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ii. 1

DROIT DES GENS

MODERNE DE L'EUROPE.

DES DROITS RELATIFS A LA PERSONNE ET A LA

FAMILLE DES SOUVERAINS.

La multitude des liens de famille qui ont subsisté dès

longtemps entre les princes chrétiens de l'Europe, soit issus

d'un chef commun, soit se trouvant dans un degré quel-

conque de parenté ou d'affinité, a sans doute beaucoup

contribué à faire considérer tous les monarques de l'Eu-

rope comme une seule famille; et ce point de vue, joint à

la similitude des moeurs, au goût pour le faste et la pompe,*

et au désir de resserrer des liens utiles aux États, a donné

lieu à l'introduction d'une multitude de démonstrations

d'égards, d'amitié on de politesse que les souverains ont

coutume de se faire réciproquement, et dont quelques-

unes s'observent particulièrement dans les cours appelées

proprement cours de famille.

PRÉCIS

LIVRE V.

g 104. Observation générale.

DU



LIVRE V.

Bien que cette matière touche moins directement les na-

tions que la personne des monarques, qu'elle repose pres-

que entièrement sur de simples usages, et ne renferme

guère que des règles de décence, il semble qu'en traitant

du droit des gens positif on ne peut se dispenser de s'en

occuper, d'autant plus que si, d'un côté, les souverains ont

introduit le principe que les brouilleries et les guerres des

• États n'influent point sur les sentiments et la conduite en-

vers la personne des souverains qui en sont les chefs (a),

d'un autre côté, on ne peut'se dissimuler combien sou-

vent les sentiments personnels, soit de haine ou d'amitié

entre les souverains, ont influé sur le sort des nations

entières.

g 165. Des Notifications.

Comme entre particuliers les membres d'une famille

sont censés prendre part à tous les événements qui concer-

nent un de leurs parents, et ont coutume de se le témoi-

gner, de même il est reçu entre la plupart des souverains

de l'Europe de se notifier les événements, soit tristes, soit

heureux, qui out lieu par rapport à la personne ou à la

famille du souverain, tels que le décès du monarque, de

son épouse, des princes ou princesses du sang, l'avéne-

i

(a) A la suite de ceprincipe, observépendant dessiècles,antérieure-
ment à la révolution française, les nations se respectaienttrop pour ne
pasobserver à l'égard de la personnedes souverains avec lesquels elles

étaient en guerre les dehors de la décenceet de la politesse;et on se
souvenait à regret d'un très-petit nombre d'exemples postérieurs aux siè-

cles de barbarie où cesdehorsavaient étéenfreints.
Il faut tirer aujourd'hui un voile sur toutes les horreurs qui, au mé-

pris de ce principe, ont été vomies contre les souverains étrangers dans
les premièresannéesde la révolution française.



DES DROITS PERSONNELS DES SOUVERAINS.

ment au gouvernement, les mariages (a), les grossesses, les

naissances, etc. Ces notifications se font ou simplement par

écrit, ou verbalement par un ministre ordinaire ou extraor-

dinaire. On y répond par des compliments de condoléance

ou de félicitation, que, entre égaux, on a coutume de ren-

dre sur le même pied sur lequel la notification a été faite.

Quelquefois, d'après les circonstances, on y>ajoute d'autres

démonstrations de la part qu'on prend à la nouvelle, par

exemple, en prenant le deuil (&), en faisant des cérémo-

nies funèbres, ou en ordonnant des prières publiques, des

fêtes, etc.

[Du principe de la souveraineté internationale résulte cette con-

séquence, quant à l'avènement au gouvernement, qu'une recon-

naissance préalable de la part des puissances étrangères n'est

nullement nécessaire; le seul fait de la détention du pouvoir est

suffisant. Mais l'usage et des considérations politiques ont amené

les notifications qui sont faites, aux changements de règne, aux

nations amies et alliées ou à leurs représentants. Les notifications

sont suivies ordinairement, comme le fait observer Heffteh

{le Droit international public de l'Europe, traduction de M. Berg-

son, § 51), de la promesse d'une continuation de bons procédés

et de l'expression du désir d'en obtenir de semblables en retour.

Lorsque le pouvoir est nouveau, ajoute-t-il, lorsqu'il n'est pas

le résultat d'un droit de succession garanti, lorsqu'il est dou-

teux ou contesté, il est aussi d'usage de demander une reconnais-

sance expresse aux puissances étrangères. Cette reconnaissance ne

peut être valablement exigée à aucun titre que comme condition

(o) Mémoires historiquea des négociations de 1761, p. 181 et auiv

édit. in-S.

(b) Même en temps de guerre. Louis XIV porta le deuil pour Léo-

pold 1" et Joseph 1", qui moururent pendant la guerre de même l'em-

pereur Charles VI, ordonna, en 1712, le deuil et les cérémonies funè-
bres lors de la mort du dauphin, de la dauphine et du duc de Bretagne.
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do la continuation des rapports internationaux. V. également le

baron Charles DEMartens,
le Guide diplomatique, t. 1, p. 221

Cn. V.]

'( 1C6. – Des Mariages.

Nul doute qu'entre les souverains le choix des époux ne

dépende du libre vœu des deux parties, et qu'en exceptant

les cas rares de traités (o), ou ceux d'une promesse de ma-

riage déjà faite, de tierces puissances n'ont point le droit

de gêner ce choix. S'il est des cas où de telles puissances

ont franchi les bornes de simples représentations à l'amia-

ble, c'est à la politique plutôt qu'au droit des gens à les

expliquer. Même le cas d'une mésalliance n'offre point aux

étrangers le droit de se refuser à reconnaître les époux ou

les héritiers qui en sont issus (b). Ils sont également peu
autorisés à se mêler des différends qui pourraient s'être

élevés entre les époux, ou entre d'autres membres de la

famille, si ce n'est pour offrir leurs bons offices.

Les usages relatifs à la demande en mariage, à la signa-

ture des contrats, aux mariages par procuration, etc., dif-

fèrent d'après les cours et d'après les circonstances.

i 167. Des Parrains.

Il est d'usage entre les souverains, particulièrement entre

les cours de famille, de s'inviter réciproquement à tenir

leurs enfants sur les fonts de baptême (a). Dans le choix

de ces parrains ou marraines on n'a pas aujourd'hui les

(a) Traité de 1493, entre la France'et l'Espagne.

(W Gusther, B. T. R., t. Il, p. 483.

(a) F.-C. DE Moser, von den Getatterschaflen grosser Herren, dans

ses Kleine Schriften, t. I, p. 291.
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mêmes égards qu'autrefois à la parité de religion (b). Les

souverains étrangers étant rarement dans le cas de paraître

en personne à cette cérémonie, ils s'y font représenter par

un ministre, ou par quelque autre personne, dont surtout

le père de l'enfant a fait choix en les invitant. On invite

quelquefois des républiques ou autres personnes morafes à

être marraines. Il est encore d'usage entre les souverains

que les parrains fassent des présents. Mais ce n'est qu'en

allemand, et quelquefois en latin, que le titre de parrain

se continue dans les écrits.

g 168. Des Présents.

Souvent les souverains se font des présents destinés à

servir de gages d'amitié. Cet usage est fort ancien (a); et,

quoiqu'on ne saurait réduire à des règles fixes un point qui,

généralement parlant, est si arbitraire, on peut cependant

observer, 1° que l'on s'engage quelquefois par traité à faire

des présents, soit unilatéralement, soit mutuellement (b);

2° que dans quelques rapports individuels l'usage a intro-

duit des présents mutuels (c); 3" qu'il est des occasions où

(b) Exemples de la reine Elisabeth, invitée par Charles IX, en t573,
et par Henri IV. Exemple du baptême dePierre 11. V. Moeer, loe. cii.,

p. 321.

la) Exemple de 879, dans Dumo>t, Corps diplom., t. l, p. 20, sa-

voir Litterae H. Ludov. régis Francise Ludovico regi Galliarum, Aqui-
lani<e. et HispaniEe.Ut fœdus inter nos maneat firmum, mittimus vobts

pro arrhabone cavallum viribus et velocitate, non staturà et carmbus

probahilemet sellam qualemnos insidere solemus.

Il) Traités avec la Porte, de 1739 et de 1791 traités avec les États

barbaresques.

(c) Présents de fauconsque firent lesrois de Danemark et l'ordre de

Malte aux rois deFrance. Moser, Versuch, t. 1, p. 347.- Sur les dis-

putesélevées, en 1788, entre le pape et le roi des Deux-Stciles, au sujet
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l'on ne
manque guère

de se faire des
présents (d); 4° que

d'autres présents sont purement arbitraires
(e).

g 169. Des Ordreo.

A
l'exemple

des ordres religieux et militaires
que les

croisades ont vus naitre, et dont les chevaliers portaient

des marques distinctives, les monarques commencèrent à

établir dans leurs cours des confréries de chevaliers, aux-

quels les marques distinctives dont ils les décoraient ser-

vaient de témoignage de ce qu'ils étaient admis dans la

société la
plus intime des amis du

prince.
On a étendu

dans la suite l'idée, l'usage et le nombre de ces ordres, en

les faisant servir souvent de
récompense pour

les senices

militaires ouchils. La plupart des rois, plusieurs électeurs

et princes, et méme
quelques républiques, ont établi un

ou
plusieurs de ces ordres (a), plus

ou moins estimés, d'a-

de la
présentation de la haquenée et de la cavalcade, V. Ifistorisch poli-

tisches Magazin, t. IV, p. 910.

(d) Langes sacrés du pape. Présents de parrains; présents dans les en-

trevues personnelles; présents aux États barbaresques à chaque chan-

gement dans la personne des monarques, etc.

(e) Exemples dans DE laTorre; Mémoires du comte DE Harrach,

t. II, p. 222; Moseb, Vermch, t. I, p. 344; Beytrige, l. I, p. 469;

F.-C. VAN Moser, ton der StMtsgalanterie, dans ses Kleine Schriften,

t. 1, part. 1, p. 36 etsuiv.

(a) Rahmelsberg, Deschreibung aller Ritterorden, Berlin, 1744, in-4;

Âbbildung und Beschreibung aller Iwhen Ritkrorden, Augsbourg et

Leipsick, 1772, in-12. Ces deux ouvrages sont très-insuffisants, vu sur-

tout le grand nombre d'ordres nouvellement créés. Entre les États mo-

narchiques souverains, il y en a aujourd'hui très-peu qui n'aient pas fondé

un ordre. Beaucoup d'entre eux en ont établi plusieurs, souvent divisés

en classes. On peut en voir entre autres la liste, et une histoire abrégée,

dans G. Hassel, Allgemeines europûische Staats-und Address-lland-

buch fur das Jahr 1816, 1 vol., Weiraar, 1818, m-8, sous le 1" chapi-

tre, De la plupart des puissances..
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près la cour qui les donne, et d'après la manière dont elle

en dispose. Ces ordres se confèrent non-seulementàdes par-

ticuliers, sujets ou étrangers, mais les premiers ordres des

rois sont quelquefois conférés à des souverains étrangers,

même sans distinction de sexe, et en les dispensant de

l'observation des statuts de l'ordre [b), pour servir de

gages d'amitié (e); même en temps de guerre on ne discon-

tinue pas de les porter.

Au reste, c'est aux statuts des ordres à décider jusqu'à à

quel point plusieurs ordres sont compatibles (d). Le chef

de l'ordre conserve le droit d'exclure des chevaliers;

et comme ces ordres ne sont qu'une distinction personnelle,

les héritiers sont tenus de renvoyer les marques de l'ordre,

même en conservant les ornements.

Nul doute que deux puissances ne puissent établir cha-

cune un ordre du même nom mais sur le droit de confé-

rer un même ordre, il s'est élevé, entre l'Autriche et l'Es-

pagne, touchant l'ordre de la Toison d'or (e), une il-

(b) Par exemple, statuts de l'ordre de l'Éléphant, 1693, dans mon

Sammlung der Reichsgrundgesetze, t. I, p. 160; statuts de l'ordre

prussien de l'Aigle noir, 1701, dans Luxig, R. A. P. Gen., cent. n, f. 1,

p. 201.

(c) Exemples dansMosEn, Versuch, 1.1, p. 333; Beylrage,y. I,p.4GI. L.

(d) Quelquefois on dispense;sinon, M.Moser, Eeytrdge, t II, p. 549,

prétend qu'on peut, sans offenser, renvoyer l'ordre le moins distingué.
Cela me parait douteux, ou du moins mal exprimé. Aucun sujet ite peut

accepter un ordre d'un souverain étranger sans l'agrément de son propre
souverain et si les lois de l'ordre dont celiii-ci l'a décoré l'empêchent

d'accepterun autre ordre, comme, par exemple, tel est le cas pour Tor-
dre de la Toison, ce peut être un motif pour le décimer ou pour en pré-
venir l'envoi. On sait que ce moyen a été employé du temps de Napoléon.
Un autre exemple, sans doute unique, de renvoi a eu lieu de la part du

ci-devant roi de Suède à cette même époque.

[e) Avber, Magnum magislerium oTdinis aurei Velleru, Gottingue,
1748, in-4; ROUSSET,Recueil, XX, p. 220.
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lustre contestation qui n'est pas encore formellement

terminée.

[« 11n'est pas plus permis à deux gouvernements, dit Pinheiro-

Ferreira à ce sujet, d'avoir un ordre du même nom et de la même

décoration, qu'il ne l'est à deux individus de porter lo même

nom. Il est évident à toutes les lumières qu'on ne saurait exiger

d'un gouvernement qu'il veuille se charger du bllme qui peut

lui résulter du manque de circonscription qu'un autre gouver-

nement mettrait dans le choix des personnes auxquelles il accor-

derait la décoration de l'ordre qui est commun aux deux pays;

car personne n'est obligé de savoir lequel des deux l'a accordée.

Mais du moment où les décorations se distinguent assez l'une de

l'autre pour que la méprise dont nous venons de parler ne puisse

avoir lieu, la seule identité de nom ne saurait être une raison pour

que l'ordre n'existe pas dans les deux pays. «

En France un décret du )3 juin 1853 a eu en vue de remédier

aux abus auxquels avaient donné lieu tant la collation d'ordres

étrangers par des autorités ou corporations n'ayant pas la puissance

souveraine que le mode de porter les insignes des ordres régu-
lièrement conférés. Ce décret porte, entre autres dispositions,

« article 1, que toutes décorations, ou ordres étrangers, quelle

qu'en soit la dénomination, ou la forme, qui n'auraient pas été

conférés par une puissance souveraine, sont déclarés illégalement

et abusivement obtenus, et il est enjoint à tout Français qui les

porte de les déposer à l'instant.-Art. 2. Tout Français qui, ayant

obtenu des ordres étrangers, n'aura pas reçu du chef de l'État

l'autorisation de les accepter et de les porter, sera pareillement

tenu de les déposer immédiatement, sauf a lui à se pourvoir. »

On trouve dans le baron Ch. DE Mahte>s, Guide diplomatique,

t. I, p. 133, la liste, par ordre alphabétique, des ordres existants

dans les différents états. Ch. V.]

g 170. Réception de Princes étrangers.

Le cérémonial des diverses cours de l'Europe, quoique

différent dans bien des points, se ressemble dans bien d'au-

tres, surtout quant à la réception des princes étrangers et



DES DROITS PERSONNELS DES SOUVERAINS.

de leurs ministres. Cependant comme de la diversité des

relations entre le souverain qui reçoit et celui qui vient le

voir, il résulte une prodigieuse différence, on doit se con-

tenter ici de toucher les divers points qui peuvent servir à

distinguer l'étranger; tels sont les suivants d'aller ou

d'envoyer à sa rencontre, de le saluer du canon, ou de lui

accorder d'autres honneurs militaires, de quitter le deuil,

de lui accorder la préséance, d'arranger des fétes, quel-

quefois de faire prier publiquement pour lui, de le dé-

frayer, de le loger au palais, etc. On ne se quitte guère sans

se faire des présents. La difficulté du cérémonial et les

frais qui en résultent ont multiplié les voyages des souve-

rains incognito dès lors il n'y a plus de cérémonial fixe,

et la rigueur de l'incognito varie, surtout d'après le goût

de l'étranger, ou d'après ce dont on est convenu.

[Il y a l'incognito strict et l'incognito simple sous un nom d'em-

prunt. V. Moser, Grundsatze des Vôlkerrechts in Friedens Zeiten,

p. 128 et suiv.; Uresler, De juribus principis incognito peregri-

nantis odiosis; Gunther, Volkerrecht, t. I, p. 478 le baron

Charles DE MARTENS, le Guide diplomatique, 4* édit., t. ], p. 222,

note 1 Hefftlr, le Droit international public, traduction de

M. Bergson, § 54. Ca. V.]

g 171. Compliments aux Princes étrangers, à leur passage.

Souvent on s'efforce de faire des politesses à un souve-

rain étranger qui'ne touche le territoire qu'en passant, ou

qui ne passe que dans le voisinage; surtout en lui envoyant

un prince du sang, ou autre personne de distinction

pour le complimenter; quelquefois en le défrayant, etc. On
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sent que tout dépend ici des circonstances, et qu'il n'est

pas question de droit parfait (a).

g 172. – Exterritorialité de Souverains étrangers.

Lne question plus importante et plus douteuse, c'est de

savoir si, d'après le droit des gens universel, un souverain

étranger conserve son indépendance personnelle pendant

son séjour dans un pays étranger, de sorte que, exempt

des lois et de la juridiction de ce pays, il doit être censé

n'avoir pas quitté ses États, et par conséquent jouir de

l'exterritorialité, Plus on peut élever de doutes à cet

égard (a), d'après la rigueur de la loi naturelle, plus il est

important d'observer qu'un usage universellement reconnu

en Europe accorde cette exterritorialité à toutes les tétes

couronnées et à d'autres princes régnants ct souverains,

en tant que, 1° ils n'entrent point à l'insu de l'Etat [b);

2° qu'ils sont régnants, ou que du moins leur prétention au

trône est reconnue (c); 3° qu'ils ne sont pas soumis à la

juridiction de ce pays, par exemple, en entrant au service

(a) Y. cependant les plaintes amères du czar Pierre 1" contre la Suède,

pour n'avoir pasété défrayé à son passage,etc., dans Lambert y, Mémoi-

res, t. 1, p. 125, 148.

(a) L'affirmative est soutenue par Puffem>orf, Dejure naturx et

gentium, lib. VIII, cap. iv, g 21 BymiErshceck, Dejudice competente

legatorum, cap tu, g 13, cap. ix, g10; ^cmanx, Deprocessujudiaa-
rio in causis principum, 46;Strcbe, Hechthches Dedcnken, t. III,

p. 47; la négative, par HELUEKTanAUSE\ De subjectione territoriali

personarum ûlustrium, g 16; Cqccejus, De fundatd in territorio et

plunum concurrente paiestate, p. 11, VI.

(6) DE RÉAL, t. V, p. 178.

(c) La reine Christine pouvait-elle prétendre encore à cette exterrito-

rialité, après avoir abdiqué la couronne de Suèdet Hittotre de la reine

Christine en Suède, avec un récit du séjour de la reine à Rome,etc.

BïlMKERSHOECÏ.,loc. Cit., g16.
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militaire (d) de sorte que, même en cas de crimes, on ne

pourrait point fonder une juridiction criminelle sur eux,

quoique l'État dont la sûreté serait immédiatement com-

promise par là eût le droit d'agir contre eux comme contre

un ennemi déclaré (e).

En vertu de cette exterritorialité, on accorde aussi à des

monarques étrangers la juridiction (civile au moins) sur les

gens de leur suite mais on ne peut leur attribuer le droit

d'exercer pendant leur séjour tous les différents droits de

souveraineté qui produiraient leurs effets sur l'État où ils

se trouvent {f).

[La question que M. de Martens considère comme douteuse ne
l'est plus aujourd'hui. Au moyen âge, il est vrai, l'exterritoria-

lité n'existait pas au profit des souverains. On a même vu souvent

l'emprisonnement et les mauvais traitements infligea a. des princes

étrangers servir de déclaration de guerre. L'égalité aujourd'hui

incontestée des souverains entre eux leur assure, tant à eux qu'à 5

leur suite et aux objets destinés leur usage personnel, le bénéfice
de l'exterritorialité qui comprend l'exemption de la juridiction

territoriale, l'exemption des impôts personnels, la juridiction con-

tentieuse sur leurs propres sujets dans les cas urgents et suivant la

loi de leur pays, et la juridiction gracieuse ou volontaire. V. sur

ce point HEFFTER, le Droit international publia de l'Europe,

traduction de M. Bergson', § 54, les nombreuses autorités indi-

quées dans les notes sur la question et ce qui sera dit ci-après

au § 213. V. encore l'observation de Pinlieiro-Fcrreira

« Parmi les nombreuses fictions, dit-il, que les jurisconsultes

de l'a ole positive inventèrent pour suppléer aux principes d'une

véritable jurispiudence, aucune n'ebt plus fau;se que celle de

(d) DE Real, ioc. cit., p. 1G5.
(fi) BïKKEKSUŒCK,IOC. Cit., 16.

(/") Leibmtz, De supremalu principvm Germanue, cap. vi, p. 27.
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l'exterritorialité, soit qu'ils l'appliquent aux monarques voyageant
en pays étranger, soit qu'il s'agisse des ministres diplomatiques

dans les Etats du gouvernement auprès duquel ils sont accrédités.

» En effet, on est dans l'usage d'accorder aux monarques, lors-

qu'ils se trouvent en pays étranger, des immunités et l'exercice

de juridiction sur les personnes de leur suite, ainsi que le dit

M. de Martens. Mais sur quoi repose cette concession? Est-ce un

devoir, ou bien n'est-ce qu'un simple égard pour leur haut rang?

M. de Martens, selon son usage, renvoie le lecteur aux écrivains

qui ont traité la question contradictoirement.

a La raison que donnent ceux qui soutiennent que c'est un

devoir, c'est, disent-ils, qu'on ne saurait refuser au souverain ce

que, de l'avis de'tout le monde, on doit à ses ambassadeurs; et

puisque ceux-ci jouissent du privilége de l'exterritorialité, il se-

rait inconséquent de ne pas accorder le même privilége aux mo-

narques.

» Ce raisonnement porte entièrement à faux, parce que les im-

munités qui appartiennent de droit aux ambassadeurs et autres

agents diplomatiques dérivent du caractère dont ils sont revêtus,

c'e^t-à-dire de la mission dont ils sont chargés, ainsi que nous le

verrons plus bas. On ne saurait donc rien conclure, sur ce qui
est dû au monarque, de ce qu'on doit à ses envoyés. Nous verrons

aussi dans les notes au chapitre de M. de Martens où il est traité

des immunités de ces agents, que presque tous les privilèges

qu'on est dans l'usage de leur accorder à cet égard ne sont que

des honneurs purement volontaires, et nullement fondés sur un

droit inhérent à leur caractère public.

» Or, du moment où les immunités dérivent de ce caractère et

on ne saurait en trouver le fondement ailleurs, la fiction de l'ex-

territorialité n'est nullement nécessaire: elle conduit même à de

fausses conséquences; car il est positivement faux qu'on doive en

agir envers la demeure de l'envoyé comme envers le territoire de

son souverain.

» Si donc cette fiction ne saurait être admise au sujet des agents

diplomatiques, et si c'est par une argumentation du moins au plus

que les publicistes prétendent en faire l'application aux mo-

narques, il s'ensuit que les immunités accordées à ceux-ci ne dé-

dérivent que des égards dus à leur haute dignité.
» Quant à la juridiction, M. de Martens a tort d'indiquer
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qu'ils ont droit à prétendre au moins à la juridiction civile sur

les gens de leur suite; car si cela était fondé, les autorités locales

seraient tenues de prêter main-forte et de mettre à exécution les

arrêts que le monarque voyageur prononcerait sur ses gens, ou

bien il faudrait lui accorder l'autorité d'employer lui-même à cet

effet, en présence des autorités du pays, et sans que celles-ci

eussent le droit d'en empêcher les abus, la fgrce qui serait à sa

disposition conséquences rigoureuses du principe, mais qu'à

coup sûr aucun jurisconsulte ne voudrait admettre. A plus forte

raison serait-il absurde de lui accorder le droit de prononcer en

matière criminelle. Au reste, les publicistes qui ont soutenu de

pareilles doctrines ont oublié qu'il n'y a que les gouvernements

despotiques où les monarques exercent le pouvoir judiciaire et

certes aucun de ces écrivains ne voudrait convenir que ses ou-

vrages fussent destinés à soutenir les droits de la tyrannie. »

CH. V.]

g 173. Des Biens privés des Princes étrangers.

L'exterritorialité des souverains étrangers s'étend aussi

aux biens meubles qu'ils ont avec eux. De plus, un usage

assez généralement introduit, tant en Europe qu'en parti-

culier en Allemagne, accorde l'immunité de douanes pour

les biens qu'un prince étranger fait venir d'un autre pays,

ou qu'il fait passer par celui-ci (Freyheit desfürstenguts),

en tant que ces biens sont destinés à l'usage de sa per-

sonne, ou de sa famille, et qu'on a fait précéder la réqui-

sition usitée (a), et qu'on les a fait accompagner de passe-

ports obtenus en due forme (Freypasse).

(a) Elle fut expressément stipulée dans le traité de paix de 1745, en-

tre la Prusse et la Saxe, article 10. Les républiques mêmes l'accordent;

Y., par exemple, Pestel, Comment. de rep. Batavd, ï 438. Il serait

bien à désirer qu'au moins les membres de la Confédération' germani-

que pussent s'entendre sur l'observation uniforme et réciproque de cet

usage; l'impulsion en a été déjà donnée dans les séances de la diète,
en 1819.
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Les biens immeubles qu'un souverain étranger possède

chez nous ne sont pas, dans la règle, exempts d'impôts; et

quant à ces biens, comme aussi quant aux biens meubles

qui appartiennent à la personne d'un souverain absent, ils

sont, comme ceux qui appartiennent immédiatement à

l'État ou à ses sujets, soumis à la juridiction de l'État où

ils se trouvent (b); par conséquent à la saisie (c) et à la sé-

questration sollicitée par les sujets de cet État dans les cas

où, en général, les lois permettent une saisie de droit cl

fondent sur elle la juridiction (d).

Mais s'il s'élève des contestations entre deux souverains

par rapport à leurs biens privés (e), il en est comme des

disputes qui surviennent immédiatement de nation à na-

tion, savoir, qu'aucun des deux ne peut être à la fois juge
et partie. Les saisies décernées dans de tels cas ne sont

donc plus des saisies de droit (arresta juris), mais des

saisies de fait, qui ont la nature des représailles, et dont,

entre des États entièrement souverains (f), la légitimité

doit se juger d'après les mêmes principes qui ont lieu, en

(b) Exemple mémorable de la succession d'Orange,où le roi de Prusse

fut cité par un tribunal hollandais et nonobstant les graves plaintes qu'iltl
éleva sur le mode peu respectueux d'une citation au son du tambour, il
comparut par un fondé de pouvoir, et mterjeta ensuite appel contre

une sentence prononcéeen 1716. Y. Lamberty, Mémoires,t. H, p. 3G7
et suiv.

(c) Bixkershoeck, Dejudice competente legatnrum, cap. tv, g 2-5;

cap. xvi, 6.6. V. cependant Huuer, Ad tit. De in Ju vocando, n. 1.

\d) Mais c'est au gouvernement à juger si cette saisie aura lieu. Elle

peut élre refusée sans injustice, par desmotifs d'intérêt public. STRUREN,
Rechttiche Bedcnken, t 111,p. 51 Aitzena, Zaatten van Staet en Oor-

logh, chap. xxxiv, p. 76; chap. xlvih, p. 1033; Btnkershoeck, loc. cit.,

8 3.
(e) Exemples dans v*f Moser, Beylrûge, t. I, p. 449.

if) Putter, Epitoine processus tmp., g147.
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général, dans la défense et la poursuite des droits de nation

à nation, dont il sera parlé dans le chapitre des repré-

sailles.

La question de savoir jusqu'à quel point un souverain

pcul se permettre d'employer les forces de la nation pour

la poursuite de prétentions qui lui sont personnelles, n'est

pas du ressort du droit des gens; c'est au droit public à la

résoudre.

[PinheiroFerreira présente sur ce paragraphe les observations

suivantes

« Le. lecteur pourrait être induit en erreur s'il adoptait comme

vraie, dans sa généralité, l'assertion par laquelle M. de Martens

parait vouloir consacrer l'exemption des droits de douane en fa-

veur des objets destinés à l'usage des princes tandis que dans

tous les pays bien réglés rien, même ce qui est destiné pour le

propre souverain du pays, n'en est exempt. Pour peu qu'on y ré-

fléchisse, on se convaincra que c'est là le seul moyen d'éviter les

innombrables abus qui ne manqueraient pas d'avoir lieu à l'abri

de tels privilèges.
» Mais l'assertion la plus étrange de M. de Martens dans ce pa-

ragraphe, c'est de nous assurer que la question jusqu'à quel point

un souverain peut se permettre d'employer les forces de la nation

pour la poursuite des prétentions qui lui sont personnelles, n'est

pas du ressort du droit des gens, c'est au droit public à la résoudre,

tandis qu'il vient de nous dire que telles prétentions doivent se

décider de même que les droits de nation à nation: doctrine fausse

et monstrueuse; car de quel droit un souverain prétendrait-il que
le peuple s'immolât pour soutenir des droits peut-être imaginaires,

et qui, s'ils ne le sont pas, peuvent et doivent être décidés par les

tribunaux du pays où se trouvent situées les propriétés du souve-

rain. A cet égard, il n'est qu'un simple propriétaire, et toute con-

testation au sujet des biens qu'il y possède doit être décidée d'a-

près les lois du pays, comme si les biens appartenaient à toute

autre personne.
» Certes il y a des cas où, les autorités du pays ne faisant pas
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droit au souverain étranger, sa nation doit lui prêter l'assistance
que ses droits et la sagesse du gouvernement montreront qui lui

est due. Mais dans cela il n'y a d'autre différence que celle de

l'influence que doit exercer sur les décisions à prendre la plus
grande importance du tort, lorsque c'est le chef du gouvernement

qui en est atteint. » Cn. V.]

g 174. Des Intérêts de Famille.

De même, la question de savoir jusqu'à quel point un

souverain peut épouser la cause des princes ou princesses

de sa famille, chefs ou époux des chefs d'États étrangers

qui se plaignent de la violation de leurs droits (a), peut

être différemment considérée sous le point de vue du droit

publie et sous celui du droit des nations. Sous le premier

point de vue, on peut convenir que, dans les cas de colli-

sion, les devoirs du souverain de conserver son État doi-

vent être préférés à ceux d'épouser les intérêts des mem-

bres de sa famille; mais, ces cas exceptés, des princes

passant au gouvernement d'un État étranger, et surtout les

princesses (dont les mariages sont souvent un sacrilke of-

fert à leur patrie), ne perdent point par là tous les droits

de réclamer les secours et la protection de l'État qui les a

vus naitre.

Sous le second point de vue, le droit des gens n'est pas

violé lorsqu'un souverain embrasse la juste cause des

membres de sa famille, dans des cas où il serait en droit de

protéger le moindre de ses sujets ou de prêter le secours

sollicité par un prince étranger.

(a) Caroline-Matliilde en Danemark, Frédériquc-Sophie en Hollande,

Marie-Antoinette en France.
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il. 2

[L'expression des principes posés par M. de Martens dans le pré-
sent paragraphe manque de clarté. Si notre auteur prétend sim-

plement réserver aux souverains le droit de protéger les membres

de sa famille devenus chefs 'ou époux des chefs d'Etats étrangers a

l'égal du plus modeste de leurs sujets, rien de mieux; mais s'il

croit pouvoir engager les nations dans de purs débats de famille,

il méconnaît, sous l'impression des événements lamentables au

milieu desquels il écrivait, le droit de chaque nation de réserver

à ses intérêts directs et personnels les efforts de son courage et les

sacrifices de ses finances. Aussi c'est avec raison que Pinheiro-

Ferreira ajoute

» Les temps ne sont plus où l'on assimilait le droit de gouver-

ner au droit de posséder. Ce qui n'était que faux, il y a cin-

quante ans, serait absurde aujourd'hui; savoir: qu'il y a lieu à

une guerre pour imposer à une nation un souverain qu'elle re-

pousse ou même qu'elle ne reçoit pas unanimement.

» Les droits de légitimité des souverains, cherchés ailleurs que
dans la volonté libre de la génération vivante, ne sont -plus de

notre siècle. Ce que tous les bons esprits ont proclamé de tout

temps, est devenu aujourd'hui doctrine générale car, grâce aux

rapides progrès des lumières, ces vérités ne sont plus combattues s

que par ce faible reste des hommes qui tiraient toute leur impor-

tance du régime des privilèges, lesquels, n'ayant rien oublié de

leurs préjugés, n'ont rien appris de ce que la marche du siècle

et les leçons de l'expérience ne leur permettent pas d'ignorer. »

KLUBER, Droit des gens, édit. Guillaumin, § 50, pense, contraire-

ment à l'opinion de llartens, que les affaires de souverains entre

eux, concernant leurs propriétés particulières, sont souvent trai-

tées comme appartenant au droit des gens. Ch. V.]
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g 175. Connexion de la matière.

De même que dans d'autres branches de la jurisprudence,
on doit distinguer dans celle du droit des gens les droits

mêmes des nations, des moyens qu'elles ont pour les dé-

fendre et les poursuivre et ceux-ci, quoique fondés sur la

loi naturelle, sont également assujettis à quelques modifi-

cations qui tiennent aux traités ou aux usages, et par con-

séquent sont du ressort du droit des gens positif.
Comme entre des peuples libres et souverains il n'y a

point de juge supérieur sur la terre devant lequel ils puis-

sent comparaître pour attendre de lui la décision de leurs

disputes, il ne leur reste d'autres voies pour les terminer

que les négociations à l'amiable, ou, à leur défaut, les

voies de fait.

g 176. – Dos bonsOffices; de la Médiation du Compromis.

Les négociations à l'amiable peuvent avoir lieu soit entre

les puissances seules entre lesquelles la dispute s'est élevée,

LIVRE VI.
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soit avec le concours d'une tierce
puissance.

La part que
celle-ci peut prendre pour terminer le litige diffère essen-

tiellement, en ce que, 1° elle interpose simplement ses

bons offices pour amener à un accommodement; 2° ou

qu'elle est choisie par les deux parties pour leur servir de

médiateur (a), donc pour faire à l'une et à l'autre des

propositions impartiales d'accommodement, sauf le droit

de chacune de les accepter ou de les rejeter; 3° ou enfin

qu'elle est choisie en qualité de juge compromissaire pour

prononcer une sentence puisée dans les principes du droit,

et obligatoire pour les deux parties. Cette dernière voie,

très-usitée dans tout le cours du moyen âge, n'a pas été

entièrement abandonnée jusqu'à ce jour (b); mais les

exemples d'arbitrages offerts et acceptés sont devenus de

plus en plus rares, par l'expérience des inconvénients qui
semblent être presque inséparables de ce moyen, ordinai-

(a) La médiation différant esbentiellement de l'interposition desbons
offices, on peut accepter ceux-ci et rejeter la médiation. Y., en général,
sur cette matière, Bieleeelu, Institutions politiques, t. II, chap. vin,

| 17; Treueh, De prudentid circa o[ficium pacificationis inter genteg,

Lipsia», 1727, in-4.

(b) A.-G.-S. Haldimavd, Diss. de modo componendi controversias

inter xquales et polimmum arbitris compromissariis Lugd. Gat.,

1739, in-4. V. différents exemples dans Kluit, Uisl. fœderum, t. II,

p. 500. On peut, dansun certain sens, ranger encore dans cette catégorie
leBdécisions arbitrales qui ont eu lieu à la suite de l'acte du congrès de

Vienne, pour décider lp des créancesde rentessur l'octroi du Rhin
(décision arbitrale du 20 mars 1816, dans mon Hameau Recueil, t. IV,

p. 225); 2° de la succession dans le duché de Bouillon [V. la sentence

arbitrale du 1" juillet 1816, loc. cit., t. II, p. 490); 3° du différendentre

les cantons d'Uri et du Tessin,au sujet des douanes (sentencearbitrale
du 15 août 1816, lot. cil., t. IV, p. Î07) 4' d'une partie des dettes de

la Hollande (sentence arbitrale d'une commission entre la France et la

Hollande, du 16 octobre 1816, insérée dansmon Nouveau Recueil, t. IV,

P. 263).
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rcment insuffisant, surtont par le défaut d'un pouvoir
exécutif.

[La médiation, les bons offices et l'arbitrage se ressemblent en

ce que toutes ces voies ouvertes par le droit des gens ont pour but

de concilier les différends des nations. Il y a cependant, entre la

médiation et le compromis qui implique l'arbitrage, cette diffé-

rence que, par la médiation, les parties intéressées conservent la

libre faculté d'accepter ou de ne pas accepter les arrangements

proposés, tandis qu'elles sont liées par le compromis et que la dé-

cision arbitrale doit leur servir de loi et de règle, à moins que

leb arbitres n'aient rendu un jugement manifestement injuste et

contraire à la raison. Longtemps les papes ont été investis, au nom

de la religion et de la foi, d'un pouvoir de -conciliation au sein de

la famille chrétienne. Depuis la réforme, ce pouvoir a passé aux

princes séculiers.

« Le devoir du médiateur, en interposant ses bons offices pour

engager les parties à s'entendre, est, dit Vattel, le Droit des gens,

édit. Guillaumin, liv. Il, ch. xvm, § 328, de garder une exacte im-

partialité il doit adoucir les reproches, calmer les ressentiments,

rapprocher les esprits. Son devoir et de favoriser le bon droit, de

faire rendre à chacun ce qui lui appartient; mais il ne doit point
insister scrupuleusement sur une justice rigoureuse. 11 est conci-

liateur et non pas juge sa vocation est de procurer la paix, et il

doit porter celui qui a le droit de son côté à relâcher quelque

chose, s'il est nécessaire, dans la vue d'un si grand bien. »

Cn. V.]

g 177. -Du Style diplomatique.

Dans chacun de ces cas, les affaires peuvent se traiter

ou verbalement on par écrit, soit immédiatement entre les

souverains, soit médiatement par leurs plénipotentiaires.

Et tandis que les négociations proprement
dites ne sont

pas les seuls objets qui donnent lieu à des écrits; que dans

les relations extérieures il peut s'offrir nombre d'occasions
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où il s'agit d'exposer à d'autres nations, ou à tout le public,

les droits, les intentions, les mesures de tel État, il résulte"

delà une multitude de genres d'écrits usités pour les affaires

étrangères et assujettis aux règles du style diplomatique [a).*

[« Le style diplomatique, a quelque sujet qu'il s'applique, dit

M. de FLASSAN, dans son Ilistoire de la diplomatie française, ne
doit pas être celui de l'académicien, mais celui d'un penseur

froid, revêtant d'une expression pure et exacte une logique non

interrompue. La chaleur qui fait presque toujours le succès de

l'éloquence doit en être exclue. » La dignité des États, le choix

et la distinction des personnages qui les représentent, l'impor-

tance des négociations, commandent au style diplomatique une

élévation qui peut s'allier avec la précision dans les termes em-

ployts et l'ordre dans l'exposé des faits et dans l'enchaînement

des arguments. Des négligences ou des erreurs dans les expres-

sions employées amènent des froissements ou des erreurs et par

suite peuvent nécessiter îles protestations ou des demandes d'ex-

plications. Il peut même arriver qu'une puissance, se croyant

lésée dans ses intérêts ou blessée dans sa dignité, refuse provisoi-

rement une réponse ou repousse la pièce comme inadmissible.

F.Hlffteh, le Droit international public, traduction de M. lierg-

son, § 236. V. encore le baron Charles DE Maktens, le Guide di-

plomatique, t. 11 et suiv. qui, après d'excellents conseils sur le

style diplomatique en général, ajoute: «Toute composition en

(a) On peut consulter à cet égard les ouvrages suivants Ldmc, Thea.

trum cérémonial e historico-politicwm, Lipbisa, 1720, 1 vol. in-fol.;

Rousset, le Cérémonial diplomatique. La Haye, 2 vol.; et les tomes IV

et V des Suppléments au Corps diplomatique. Entre les abrégéB qui

traitent de cette matière, consultez Steedohf, Etsai d'un traité du

style des cours, Gottingue, 1758, in-8, revu et corrigé par Isaac de

Colom du CLOS, Goftingue, 1776, in-8; Beck, Versuch einer Staats-

praxis, Wien, 1754, in-8 pour l'Allemagne, Putter, Anleilung sur ju-
ristischen Praxis, 1753,en 2 vol., et la 3'édit., de 1765; et, àquelquc»

égard. J.-J. Mos£n, Efniditung an die lianau,égards, J.-J.Moser, Einlettungin die Canxetey-Wissenschaft, Hanau,

1750, in-8; F.-C. va1* Moser, Versuch emer Staatsgrammatik, 1749,

et plusieurs traités dans ses Kleane Schriften.
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matière politique renferme des pointsprincipaux et des matières se-

condaires. Pour les exposer ou les développer selon leur importance,

il faut savoir placer chaque chose dans son vrai jour, et ordonner

les matières de telle sorte que les transitions ne soient point

forcées et que les arguments, se fortifiant l'un l'autre dans une

gradation naturelle, complètent la conviction; enfin, on doit sou-

tenir l'attention en sachant se restreindre et conclure. En un mot,

bien dire dans l'ordre convenable tout ce qui doit être dit et rien

au delà, tel est le grand art du diplomate. On ne saurait trop re-

commander aux rédacteurs d'actes et offices diplomatiques, d'unir

à la précision des idées, la propriété des termes et la concision du

style. Les circonlocutions, les épithètes oiseuses, les expressions

ambitieuses ou recherchées, les longues périodes, les hors-

d'œuvre, lesiieux communs, sont plus particulièrement mal

venus dans les écrits de ce genre où tout, étant grave et important,

doit marcher simplement et directement au but. » Cii. V.]

g t78. Des différents genres d'Ëcrits.

On se contentera d'observer ici qu'on peut diviser ces

différents genres d'écrits, souvent généralement appelés

actes publics, en écrits adressés à une personne ou à une

cour déterminée, ou destinés pour elles, et en écrits adres-

sés à tout le public, et qu'on nomme quelquefois actes pu-

blics, en sens particulier.

De ce premier genre sont 1» les lettres, soit de conseil

ou de chancellerie, de cabinet ou de main propre (a);

2° les mémoires et les notes des cours ou des ministres, les

décrets, résolutions, signatures, dépêches, etc.

Du second genre, sont 1» les pleins pouvoirs, les rati-

fications, les actes de garantie, les passe-ports, les privi-

léges, et quelques manifestes ordinairement dressés en

(a) V., par exemple, OEuvres posthumes du roi de Prusse, t. lU,

p. 365-407, édit. de Hambourg. 1
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forme de lettres palentes; 2° les traités, les déductions,

exposés des motifs, etc., adressés à tout le public, mais

dressés in forma libclli.

[Il y a encore, à côté des notes signées, des notes dites verbales,

que l'usage a admises et que l'agent diplomatique s'abstient de

signer, soit qu'il ne veuille pas engager sa responsabilité d'uno

manière définitive, soit qu'il s'agisse simplement de rappeler les

points essentiels d'une conversation politique sur des questions

qui ont été traitées de vive voix.

L'usage qui s'est introduit dans les gouvernements représenta-

tifs, de porter à la tribune les questions de politique étrangère

doit inspirer à l'agent diplomatique une réserve plus grande dans

les dépêches qu'il adresse à ses supérieurs hiérarchiques de la

aussi des lettres confidentielles qui, a coté de l'exposé exact et

succinct des faits qui figurent dans la correspondance officielle,

font connaitre d'une manière plus complète l'état des affaires et les

probabilités de leur solution. Ch. V.]

g 179. De la Langue.

Les principaux points du cérémonial diplomatique

concernent l'usage de la langue et des titres. Quant

à la langue, on doit distinguer la langue de cour et

celle d'État(a). Entre des puissances qui n'ont pas la

même langue d'État, chacune considère aujourd'hui (b)

comme un avantage qu'on se serve de la sienne; et

tandis qu'aucune n'a, dans la règle, un droit à cette

prérogative, on avait introduit depuis longtemps entre

(a) F. C. van Moser, Von den EuTppûùchen Ilof und Staattspra'

chen nach deren Gebrauch im Reden und Scltreiben, Frankfurt, 1750,

m-8.

(b) Sur les variations des principes suivis à cet égard chez le» Romains,

à diverses époques, V. A Duke, De usa et miclorUate juris romani,

lili. Il, cap. i. p. 150.
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de tels États l'usage de la langue latine comme d'une

langue neutre, en l'employant dans les lettres, dans les né-

gociations,
dans les traités, etc. Mais depuis que, sur-

tout sous Louis XIV, la langue française est devenue la

langue presque universelle des cours
(c),

elle a été substi-

tuée dans une multitude de relations à
l'usage du latin,

tant dans les
correspondances

des cours et des ministres,

que
dans les

négociations
et dans les traités; en

ajoutant

à ces derniers
(lorsque

la France y a part), un article sé-

paré pour empêcher qu'il
n'en résulte une obligation pour

la suite. Mais lorsqu'une puissance
s'obstine à se servir

de sa langue d'État (d), et qu'aucun des deux ne veut céder,

on doit, ou
s'arranger sur le choix d'une langue neutre, ou

se sen ir chacun de la sienne, en négociant ou dressant le

traité en deux
langues (e); ce qui doit paraitre absurde

dans les discours
[f);

très-nuisible dans les
négocia-

(c Le comte de Riyarol, Dissertation sur l'universalité de la langue

française, ouvrage qui a remporté le prix à Berlm en 1784, m-4;

J -G. Schwab, Vonden Ursachender Allgemeinheit der franzosuchen

Sprache und der wahrscheinlichen Dauer threr flerrschaft; eine

gekrônie Preisschrift, neue Ausgabe, Tubmgen, 1785, in-8.

(di L'Empire d'Allemagne n'a voulu traiter avec les étrangers qu'en

latin ou en allemand. Le Danemark, la Grande Bretagne, le pape, le Por-

tugal, la Suède, les Provinces-Unies des Pays-Bas, quoique également en

usage de se servir de la langue latine dans les occasions de cérémonie,

ont souvent négocié et traité en français; de même la Russie, dont, ainsi

qu'en France, la langue du pays est la langue d'État. Les Turcs affectent

de négocier dans leur langue, et, d'après DE Real, de la Science du Cou-

rernement, t. V, p. 558, ne regardentaueun traité comme obligatoire s'il

n'est dressé dans leur langue. C'est peut-être pourquoi le traite de 1774

entre la Russie et la Porte fut dressé en trois langues, en turc, en russe et

en italien. Y. art. 28 de ce traité, dans mon Recueil, t. IV, p. 607.

ie) Nombre de traités modernes, conclus surtout par l'Angleterre et

par les Etats-Unis de l'Amérique, ont été dressés en deux langues.

(0 Exemple (lansMostR, FenueA, t. III, p. 40G, 430; t. IV, p. 2:,0.
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tions [g], et non sans quelques inconvénients dans les trai-

tés (h).

Entre les États dont la langue du pays est la même, il

parait tout simple de se servir de celle-ci de préférence à

toute autre mais dans ces rapports mêmes la langue fran-

çaise a quelquefois prévalu par différents motifs H).

[Chaque État a évidemment le droit d'employersa langue ou

une langue étrangère et même de demander qu'elle soit employée

pour traiter avec lui; mais il est d'usage en général de îecourir à

une langue neutre. On s'est servi de la langue latine jusqu'au

dit-tiuitièine siècle. Les traités de paix de Mntfguc, de Ry^wick,

d'Utrecht, de Uade en 17H, de Vienne en 1725 et en 173R, le

traité de la quadruple alliance de Londres de 178S, ont été rédi-

gés en latin. Les bulles du pape sont encore en latin. Peu à peu,

grâce aux cheiVd'œuue de sa littérature, la langue française
est devenue comme un idiome universel et la langue officielle

des cours et des cabinets. La plupart des trailés signés depuis le

commencement du dix-neuvième siècle ont été rédigés exclusive-

ment en français. On peut citer notamment les actes du congrès

de Vienne en 1815, les traités de 1833, concernant la séparation

de la Belgique et de la Hollande, plus récemment le traité du 30

mars 18jO qui a mis fin à la guerre d'Orient. I a langue française
a prévalu pour les relations des Etats de l'Allemagne entre eux,

bien que la Confédération germanique ait décidé à Francfort, le

(3) Exemple instructif des négociations de Rastadt, 1797-1799.

[h) Comme, dans ce eas, il y a deux originaux, dont aucun n'a un

droit de préférenre, il peut naitre des disputes sur le vrai sens d'un mot

ou d'une phrase différemment rendus dans les deux langues, ce qui eut

lien, par exemple, entre la France et la Grande Bretagne sur quelques
passages du traité de commerce de 1780.

(i) Entre les États de l'Empire, la paix de Breslau, de 1742, offre le

premier exemple de ce genre, suivi en 1745, 17G3, 1779. Muser,

Tesehner Ftiedensschluss nul Anmerkungen, p. 48. Les traité» entre

les Etats de l'Allemagne, depuis 1813, n'ont été dressés en partie qu'en
français.
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12juillet 1817, qu'elle ne se servirait dans ses rapports avec les

autres puissances que de la langue allemande en y ajoutant une

traduction latine ou française et a charge de réciprocité. Sou-

vent on insère des réserves pour déclarer que la langue française
a été employée sans tirer à conséquencepour l'avenir. C'est ce qui

a eu lieu dans l'acte final du congrès de Vienne, art. 120.

La Porte-Ottomane emploie dans sa correspondance avec les

cours européennes la langue turque; mais ses communications

sont accompagnées d'une traduction latine ou française,

Le baron Charles DE M4rteiss, dans son Guide diplomatique,

t. Il, p. 7, fait observer qu'en cas de désaccord sur le choix

d'une langue et lorsque chaque partie intéressée persiste à em-

ployer la sienne pour les relations habituelles et pour la rédac-

tion des traités, on fait deux instruments originaux. Mais alors

les négociations sont longues et difficiles et les actes ou les traités

manquent le plus souvent de clarté et de précision. Ainsi en 1797

et 1799, aux négociations de Rastadt, les ministres de l'Empire

germanique et les envoyés de France correspondirent chacun

dans leur langue, sans y joindre de traduction.

« Ce que M. de Martens appréhende, dit rinhciro-Ferreira, du

double texte d'un traité en deux langues a également lieu lors-

qu'on n'a employé qu'une seule langue; car, Sri on est de bonne

foi on avouera, ce qui est en réalité, que des deux textes H n'y en

a qu'un qui ait servi comme original, et que l'autre n'en est que
la traduction. Sans doute que la signature du négociateur fran-

çais, par exemple, apposée au bas du texte anglais, induit une

présomption qu'il en a sanctionne le contenu, la même où il y a

différence entre les deux textes; mais cette présomption s'éva-

nouit si on réfléchit que, ne pouvant pas donner à la fois son as-

sentiment à deux assertions contradictoires, il a mieux compris,

et par conséquent il a entendu signer ce qui est dans le texte

français. On peut en dire autant du négociateur anglais. D'où il

résulte qu'il n'y a qu'un des deux textes qui doive être pris pour

l'original, et que l'autre doit être assimilé aux traductions que

l'on fait faire lorsqu'on n'a employé qu'une langue, à l'usage de
la nation dont chaque membre ne saurait être tenu d'exécuter
le traité que d'après une pareille traduction authentique. Les di,

cussions que celle-ci peut faire naîtie se décident d'après les rè-

gles générales de l'herméneutique appliquées au traité original.
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De la même manière devra-t-on lever toutes celles qui naîtraient

des différences qu'on pourra remarquer entre celui-ci et la tra-

duction. Mais il y a toujours un avantage à présenter à côté de

l'original une traduction qu'on sait avoir passé sous les yeux des

deux négociateurs, ainsi que des personnes appelées à approuver

et à ratifier le traité. »

V. encore IIeffter, le Droit international public, traduction

par M. Bergson, § 235, suivant lequel les règles qui précèdent

s'appliquent également au\ communications verbales quionl lieu

dans les occasions solennelles, telles que les discours prononcés

dans les audiences publiques: o Le ministre étranger tient, ou

du moins il peut tenir -son discours dans sa propre langue un

interprète est chargé de le traduire. Le souverain répond dans

la sienne. Ce principe entraînait des inconvénients qui l'ont fait

abandonner, en lui substituant d'autres expédients. La personne

d'un rang inférieur emploie la langue de celle d'un rang plus

élevé, ou bien on s'entend sur l'usage d'une langue neutre, fa-

milière aux deux parties, telle que l'est aujourd'hui la langue

française. » CH. V.]

? 180. Des Titres de Possessions.

Quoiqu'il dépende du goût de chaque souverain de

spécifier ou non dans ses titres et dans ses armes les

différents États qu'il possède incontestablement, l'emploi

des titres et des armes a souvent donné lieu à des contesta-

tions, lorsque, 1* il conserve les titres de possessions qu'il

n'a plus, et sur lesquels quelquefois il a cessé de former

des prétentions; 2° lorsqu'une autre puissance forme des

prétentions sur des Etats qu'il possède, et dont elle refuse

de lui reconnaitre les titres. Autrefois les disputes de céré-

monial qui en résultaient ont plus d'une fois fait naître

des guerres ou échouer des négociations. Dans des temps

plus récents, on a vaincu la difficulté dans les traités par

un article séparé de non prsejudiçando, tant qu'on n'a
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pu s'arranger (a) ou se déterminer à une suppression

volontaire.

[On trouve dans le baron Charles DE Martess, le Guide diplo-

matique, 4" édit., t. H, p. 14, une distinction au sujet des titres

de possessions. Cet auteur reconnaît pour chaque souverain la

faculté d'énoncer tous ses titres en énumérant tous les noms des

différents États qu'il possède. Mais quelques-uns réunissant dans

le grand titre une longue série de possessions, on est arrivé,

pour la facilité d'expédition des pièces de chancellerie, à adopter

un litre moyen et un petit titre pour les affaires ordinaires. Le

grand titre embrasse tous les titres de possession réelle et ceux

de possession fictive; le titre moyen comprend quelques titres

de possession réelle Roi, archiduc, grand-duc, prince, mar-

grave, etc.; le petit titre est le titre même de la dignité, sous le-

quel on désigne habituellement chaque souverain. Cil. V.]

g 181. Des Épitlictes.

A ces titres, quelques têtes couronnées ont ajouté des

épithètes particulières, introduites par l'usage ou par des

bulles papales. C'est ainsi que l'empereur romain portait

le titre de semper Augustus les rois de France portent ce-

lui de Roi très-chrétien (a); les rois d'Espagne sont quali-

fiés, depuis 1496, de Roi catholique; les rois d'Angleterre,

depuis 1521, 'de Défenseur de la foi; les rois de Portugal,

(a) Après la cession de la Norwége au roi de Suède, en 1814, le Da-

nemark continua encore quelque temps à se servir des titres etdes armes

de ce royaume; mais, par une déclaration et une contre-déclaration

ajoutées au traité du l" septembre 181 entre ces deux puissances, le

'Danemark a consenti à en supprimer l'usage à des époques déterminées

d'après les distances du lieu. Y. mon Nouveau Recuel, t. IV, p. 653.

(a) Sur l'usage de ce titre, V. Mémoires et NègocialiOTis secrète

de la paix de Munster, 1. 1. p. 112, édii. in-8 Piga^iol DE la FORCE,

1. p. p. 92 J.-J. Moseh, Vermiechte Abhandlungen ans dem Wolker-

recht, n. 2.
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depuis 1748, de Roi très-fidèk{b), les rois de Hongrie, de-

puis 1758, de Roi apostolique (c). Mais le roi 'de la Grande-

Bretagne est aujourd'hui le seul qui fasse lui-méme usage

de ces épithètes dans ses titres; les autres se contentent de

se les faire donner, surtout par des étrangers. Les nations

étrangères ne font plus aujourd'hui de difficultés de les

leur attribuer.

[V. les observations qui accompagnent le § 183.]]

182. Des Titres de Parenté.

Le caprice du cérémonial a introduit dans le style diplo-

matique un double usage des titres qni désignent les liens

de parenté. On s'en sert, 1" pour indiquer les liens du sang

qui subsistent effectivement entre deux monarques; 2° pour

exprimer les relations politiques (ou religieuses) égales, ou

plus ou moins inégales, qui subsistent entre les États ou

leurs chefs c'est dans ce sens que la piété a fait donner au

pape le titre de Très-Saint-Père que tous les rois se qua-

lifient réciproquement de frères, et que ce titre est donné

même par la plupart des rois aux princes qui jouissent des

honneurs royaux, tels que l'électeur de Ilesse et les grands-

ducs. Mais le titre de cousin, quoique égal d'après la na-

ture, désigne, ainsi que celui de neveu, l'infériorité quel-

conque de celui auquel cette distinction est unilatéralement

accordée. Les bizarres combinaisons de ces doubles titres

bravent quelquefois la nature (a).

(b) Y. la bulle papale dansWeics, Codexjurit gent t. II, p. 432.

(e) We-ick, loc. cil., t. III, p. 184.

(a) J.- J Museb,Von dem BnierKlel, dans ses Opuimla academiea,
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Les titres de parrain et de marraine ne se trouvent plus

guère que dans le style diplomatique allemand (b).

[V. les observations qui accompagnent le § 183.]

l 183. De la Courtoisie.

Les empereurs prétendaient autrefois seuls au titre de

Majesté (a), et les rois se contentaient de YAltesse. Mais

depuis qu'à la fin du quinzième siècle (b) les rois de France

se firent donner la majesté par leurs sujets, et qu'au

seizième siècle plusieurs autres rois (c) suivirent cet exem-

ple, ce titre, successivement (d) introduit entre les rois en-

tre eux, et dans leurs relations avec d'autres États, fut

demandé même à l'empereur, qui, après beaucoup de dif-

ficultés, l'accorda d'abord à la France à la paix de West-

phalie (e); bientôt à quelques autres rois, surtout, en 1700,

à la Prusse et depuis l'empereur Charles VII (/") l'accorda

à tous les rois.

p. 413; F.-C. Moser, der Titel Vater, Jfufier, Sohn nach dem Bof-

Welt-und Canzeley-Gebrauch, dans ses Kleine Schriften, t. I, n. 4.

(b) F.-C. MasER, Von den Gevatterschaften grosser Herren, dans ses

Kleine Sehriften, t. I, n. 3.

(a) F.-C. van Moser, Von dem Titel Jfo;'es<iïl,<lansses Kleine Schrif-

ten, t. ';1, n. 2.

(b) HÉXAM.T,Abrégérfironol., l. 11,p. 413.

(c) Tels que le Danemark sous le roi Jean, V. Holberg, Dân. Reichs-

historie, t. I, p. 477; l'Espagne sous Charles 1«T; l'Angleterre sous

Henri VIII, V LETI, Cmrèmoniale hist. politico, t. VI, p. 483; le Por-

tugal en 1758, Hë"ai;lt, Abrégé chronologique, t. H, p. 560.

(d) Comme entre le Danemark et l'Angleterre en 1520; entre la

Suède et le Danemark en 1685 la France ne le donna ait Danemark

qu'au commencement du dix-huitième siècle, à la Prusse,en 1713.

(e) Wicqoefort, l'Ambassadeur et ses fonctions, p. 734; Puffe.v

boRF, De rebusgestis Friderici Wilhelmi, lib. X, 17.7.

ifl PUTTER, Juristiscke Praxis, t. I, p. U7.
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On peut donc aujourd'hui considérer le titre de majesté

comme généralement commun à tous les rois et empereurs

en Europe, à l'exception de l'empereur turc qui n'obtient

de la plupart des États que le titre de llautesse (g).

Le titre d'Altesse devint le partage des princes, surtout

de l'Italie et de l'Allemagne, quelquefois même de simples

particuliers qualifiés de princes ou de ducs, et se multiplia

étonnamment (h). Pour le relever, on inventa au dix-sep-

tième siècle les titres distinctifs d'Altesse royale pour

quelques princes du sang, d'Altesse électorale pour les

électeurs, d'Altesse sérénissime pour les anciens princes (i);

et l'Excellence, dont autrefois aucun prince ne s'offensait,

ne fut plus que pour les comtes, et, surtout depuis la paix

de Wcstpbalie, pour les ambassadeurs, et pour les pre-

mières charges civiles et militaires.

Quelques républiques même, trouvant le vous trop sim-

ple, ont demandé et obtenu une courtoisie plus relevée,

telles, par exemple, que les Provinces-t'nies des Pays-

Bas (j), le titre de Hautes-Puissances, etc. (/;).

(S) RoussET, Cérém. diplom., t. H, p. 742.

[h) V. les plaintes amères de Leti, dansson Cîcretnoniale hislorico-

politico, t. I, en plusieurs endroits.

(i) Aujourd'hui, le titre d'Alfesseroyale est accordé à tous les grands-

ducs, comme à l'électeur de liesse l'Altesse sérénissime, aux anciens

princes aujourd'hui souverains d'Allemagne, comme à quelquesprinces

régnantsen Italie. On a conservé aux princesmédiatisés les titres hono-

rifiques qu'ils pouvaient réclamer avant cette époque.

Quant à des particuliers nouvellement créés princes, il n'y a pasd'usage
uniforme sur la questionsi, et depart de qui, ils peuvent demander les

titres d'Altesse et deMonseigneur en français,ou en allemand ceux de

Durchtauch ou de Fùrstliehe Gnaden:

(;) Pestel, Commenlarii de rep. Batavd, g 366.

(k) Sur la ci-devant république de Venise et la Suisse, Y. Rousset,
Cérémonial, t. 11(v.),p. 811, 818.



DES NÉGOCIATIONS DIPLOMATIQUES.

n. 3

LDans l'état actuel des relations internationales le pape reçoit le

titre de Sa Sainteté, Sanctitas Sua, Sanctissimus Pater. Celui de

Summus Ponttfex fut usité dès le troisième siècle, et celui de

Papa, dès le cinquième. Les empereurs et ruis reçoivent le titre

de Majesté, qui appartint longtemps exclusivement à l'empereur

romain d'Allemagne; et quand on leur parle, ou quand on leur

écrit, la qualification deStre. L'empereur de Turquie (Padiscliah)

a reçu le titre de Ilajesté Impériale dans les traités conclus en

1854 et en 18o6 entre les grandes puissances au sujet des af-

faires d'Orient. La plupart des souverains ne lui donnaient au-

trefois que le titre d'Altesse.

Quant aux grands-ducs et à l'électeur de liesse, on les traite

tf Altesse Royale, Celsitudo Regia; les ducs et les princes d'Al-1-

tesse Sérénissime, Serenitas. Le protocole signé à Aix-la-Chapelle

le H octobre 1818 décide ce point de cérémonial.

Les chefs d'Etats portaient ou portent encore des titres particu-

liers honorifiques, dérivant des rôles qu'ils ont joués dans les af-

faires de religion le roi de France prenait celui de Roi très-chré-

tien, Rex chnstianissimuSf ou de Fils premier-né de l'Église;

celui d'Espagne, de Roi catholique, Rex catholicus; celui d'An-

gleterre, de Défenseur de la foi, Defensor fidei celui de Portugal,

de Roi très-fidèle, Rex fidelissimus celui de Pologne, de Roi

orthodoxe, Rex orthodoxus; celui de ilongrie, de Roi apostoli-

que, Rexapostolicus. Le pape se dit Servus servorum Dei.

On reconnaît enfin des titres sous lesquels on désigne l'héritier

présomptif de la couronne; ces titres varient suivant le droit pu-
blic de chaque monarchie. En France c'était le Dauphin; en

Angleterre c'est le prince de Galles; en Russie le Czarewitz; en

Espagne le prince ou la princesse des Asturies, etc.

En parlant d'eux-mêmes les monarques se servent du pluriel

et emploient, depuis le dixième siècle, la formule suivante,

adoptée par les évoques dès le quatrième siècle Nous par la

grâce de Dieu.
Les titres des États fédéraux et des républiques sont moins

fixes. Dans ses relations diplomatiques la Confédération germa-

nique jouit du titre de Sérénissime Confedération germanique.

Autrefois les républiques de Venise, de Gènes et de Pologne

étaient qualifiées de Sérénissimes Républiques. Cr. V.]
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H 184.-Des fautes contre le Cérémonial.

Supposé qu'on ait péché contre le cérémonial diploma-

tique, soit dans le choix des titres, soit dans quelque autre

point du style diplomatique, et qu'on ne s'empresse pas de

son chef de redresser l'erreur, l'État qui croit ne pas pou-

voir garder le silence se contente ou d'en avertir ou de

protester pourl'avenir; ou, s'il soupçonne qu'on a manqué

de propos délibéré à ce qu'il croit pouvoir prétendre, il

refuse de répondre jusqu'à ce qu'il ait obtenu le redresse-

ment, ou menace de renvoyer dans la suite un semblable

écrit, ou le renvoie effectivement comme inadmissible (a).

(a) F.-C. Moser, von Akndung fcliUrliafter Schreiben, l'*ranVfurl,

1750, in-8.
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DES AMBASSADES.

CHAPITRE PREMIER.

DU DROIT D'AMBASSADE,

S 185. Source du Droit d'Ambassade.

Pour peu que les affaires qu'on traite soient importantes

et compliquées, il serait difficile pour les nations de les

terminer par une simple correspondance il devient néces-

saire de s'aboucher, et les entrevues personnelles entre les

chefs des États n'étant pas toujours sans difficultés, il ne

leur reste qu'à envoyer des mandataires munis de pleins

pouvoirs et d'instructions pour traiter en leur nom avec

les puissances étrangères. De là l'origine des ambassa-

des (a) et le fondement des droits essentiels des plénipoten-

tiaires des États.

(a) Sur la multitude d'écrits ptus ou moins étendus qui traitent du

droit d'ambassade, Y. Mmster Bibliotheca juris gentium, verbo

Legatus; DEOmpteda, Lilteratur, t. Il, p. 351, et DEKamptz, g 199 et

suiv.; comme aussi V. RttaER, Randbuch fur Gesandte, dont le premier
volume renferme la littérature du droit d'ambassade. Ontrouve une liste

des dissertations qui ont paru en Hollande sur cette matière dans Klcit.
Vist fotderum, t. Il, p. 527.

En suivant l'ordre chronologique, on peut remarquer les écrits sui-
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[C'est avec raison que notre auteur signale la nécessité de

communications entre les peuples et l'insuffisance des rapports

personnels des chefs d'États, rois ou empereurs dans les monar-

chies, magistrats dans les républiques. Pour obvier auv lenteurs,

au\ dépenses et aux difficultés des rapports personnels des suze-

rains entre eux, il est devenu d'usage de traiter par des manda-

taires investis de pouvoirs et d'instructions.

L'antiquité n'a point connu les missions permanentes; les re-

lations diplomatiques des principales nations n'étaient que tran-
sitoires et avaient toujours un objet et déterminé. Suivant Hefftlk,

le Droit international public, traduction de M. Bergson, § 199,

c'est aux papes qu'il faut faire remonter l'usage des missions

permanentes. Ils ont commencé les premiers à entretenir auprès

des princes des races franques, des missions permanentes con-

nues sous le nom de apoensiarii ou responsables. C'est du moins

ce qui semble résulter de la Novelle 123 de Justinicn, c)i. xxv.

Mais leur exemple n'a porté ses fruits dans les cours de l'Europe

qu'au quinzième siècle et l'établissement de ces missions est con-

temporain de celui des armées permanentes; on est autorisé à

conclure de cette coïncidence, que ces missions permanentes

vants: Conradi Bruni, hbriquinque De legatwnibus, Moguntiœ, 1518,

in- fol.; Albencua Ge.vtilis, De legaiionibus, lilmtres, Londiui, 1583,

in-4; le Parfait Ambassadeur, par Antonio de Vera et DE Cuxica,

Paiis, 1642, in-12 A. de Wicquefort, Mémoires touchant les ambas-

sadeurs, par L.-M. P 1G77, in-L2 Galakdi, Réflexions sur les Mé-

moires pour les ambassadeurs, Ville franc lie, 1G77, in-12; Abraham

DE Wicquefort, V Ambassadeur et ses fonctions, La Haye, 1680; Colo-

gne, 1690, in-4; Amsterdam, 1746, in-4; DE Sauras de Fr\>quesay, lé

Jftfmtre puMtc daM !M eow~ ~ran~M, Parts, tT3t, Uf'Ltcn, tMMinistre public dans les cours étrangers, Pans, 1731 Ujilich, les

Droits des ambassadeurs, Leipsick, 1731, in-4; Pacassi, Einleitung

in dtc Gesandtschaflsrechte, Vienne, 1777, in.8. Des ouvrages de

J.-J. MosER, les t. 111et IV du Versuch, et les t. III et IV des Beytrâge

des neuesten Europâischen Yolkerrechta in Friedensseiten, traitent du

droit d'ambassade. Le même a aussi écrit Beytrade su dem Europâis-

chen Gesandtschaftsrecht, 1780, in-8. C-G. Ahm.rt, lehrbegriff der

Wts&enscfiaften, Erfordernisse und Rechte der Gesandten, Dresde, 178 5,

2 vol. m-8. C.-H. va\ Humer, Yersuch einer Einleitung in die rechtli-

chen, moràlischen und polit ischen Grundsâlse ùber die Gesandtschaf-

ten, Gotha, 1788, m-8. F.-X. vo-( Mosham, Europuùchet Cesandis-

ciiaftsrecht, Landbhut, 1805, in-8.
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avaient autant pour objet la surveillance réciproque des forces

militaires des nations, que le maintien de leurs bons rapports et

le développement de leur mutuelle prospérité. De nos jours, avec

les progrès du commerce, les développements de la civilisation

et la solidarité de tous les peuples, l'institution des missions per-
manentes s'est consolidée et étendue, et les fruits qu'elle porte

pour féconder la paix et pour prévenir ou arrêter la guerre
sont apparents et réels même au^ yeux des esprits les plus pré-

venus. V. V»ttfl, le Droit des gens, édit. Guillaumin, liv. IV,

ch. v, § 53 et suiv., ët les notes de M. Pradier-Fodéré qui pré-
sentent des renseignements bibliographiques très-e-sacts et très-

étendus. Cu. V.]

g 186. Notion desMinistres.

Par ministre public on entend, en général, tout officier

de l'État dans un sens plus limité, le terme de ministre

s'emploie à l'égard de ceux qui président en chef à un dé-

partement d'affaires d'État (ministre de la guerre, ministre

des affaires étrangères, etc.) enfin on emploie aussi par-

ticulièrement le terme de ministre ou ministre étranger

(legatus, gesandle), pour désigner celui qui est envoyé près

d'un État étranger, ou à un congrès, pour y traiter des

affaires publiques. De tels ministres étant un moyen néces-

saire pour la conduite des affaires étrangères, le droit de

les en\ oyer est un droit essentiel pour les États et en tant

que de tels ministres diffèrent des mandataires qu'envoient

des particuliers, il est un droit qui n'appartient qu'au gou-

vernement.

Le droit des gens universel, en parlant de ces ministres

et de leurs droits, a toujours en vue des agents diploma-

tiques effectivement chargés de quelque négociation (mi-

nistres négociateurs). Aujourd'hui on envoie quelquefois

des ministres pour un simple objet de cérémonie, ou, de-
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puis l'introduction de missions permanentes, pour le main-

tien de l'amitié réciproque et pour informer leur cour de

ce qui se passe dans celle où ils résident, sans les charger

d'une négociation déterminée. Cependant le droit des gens

coutumier accorde, dans la règle, à ceux-ci les mêmes pré-

rogatives dont jouit un négociateur effectif.

[Suivant le baron Charles deMarteks, Guide diplomatique, t. 1,

p. 38, dans le langage du droit des gens le ministre est l'agent di-

plomatique qu'un souverain ou un gouvernement envoie auprès

d'un Etat étranger, ou un congrès, peur y traiter des affaires pu-
bliques, et qui, muni de lettres de créance ou de pleins pouvoirs,

jouit des privilèges que le droit des gens accorde au caractère pu-
blic dont il est revêtu. Ch. V.]

g 187. Du Droit d'envoyer des Mmistres.

Le but propre et primitif des ambassades indique assez,

1° que tous ceux qui sont autorisés à traiter en leur propre

nom avec les puissances étrangères doivent aussi avoir le

droit d'envoyer des ministres; que par conséquent non-

seulement les États entièrement souverains, indépendam-

ment des alliances égales (a) ou inégales qui les unissent i

d'autres États, mais aussi ceux qui, sans jouir d'une souve-

raineté entière, sont en possession du droit de la guerre, de

k paix, et des alliances, doivent en jouir (b). La question

de savoir à qui, dans un État monarchique ou républicain,

appartient l'exercice de ce droit d:ambassade actif, est

(a) Pestel, Commentarii de rep. Batavâ, 35G.

(b) Sur les anciens États de l'Empire, V. paix d'Osnaliruck, art 8;
sur le droit de légation de la noblesse immédiate, Mader, Reichsrilter-

schaftliches Magasin, t. Vil, p. 617; sur les hospodarsde la Moldavicetet

de la Valachie, V. art. 16 de 1.1|i;hx de 1771, entre U Russieet Porte.

V. aussi Vattfl, I. IV, I 60.
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du ressort du droit public positif de chaque État {<•).

2» Mais ces parties sujettes d'un État, et ces personnes

physiques qui ne sont point autorisées à traiter en leur

nom avec les étrangers, quelque éminentes que soient les

dignités, la naissance, ou les charges de ces dernières,

n'ont pas le droit d'ambassade, bien que dans leurs affaires

privées ils puissent, à l'exemple d'autres particuliers, cons-

tituer des mandataires.

3» De même, dans la relation entre le chef d'un État et

ses sujets ou états provinciaux, le premier peut envoyer

des commissaires, et les derniers des députés; mais ni les

uns ni les autres ne sont considérés comme ministres en

sens particulier (d) les commissaires ne le sont pas, au

moins dans la règle, vu que le souverain n'a pas voolu leur

attribuer cette qualiti', et qu'il n'a pas besoin de recourir à

celle-ci pour les faire jouir des droits qu'il demande pour

eux les députés, vu que leurs constituants ne jouissent

pas du droit d'ambassade actif.

Cependant l'État peut déléguer le droit d'ambassade et

c'est ainsi qu'il se peut que des princes du sang (e), des

vice-rois, gouverneurs, généraux, ministres (n, obtiennent

(c) Moser, Ytrsuch, t. III, p. U9.

(d) Od pouvait donc considérer comme singulier et propre à la consti-

tution germanique, que les États de 1 Empireenvoyant des ministres à la

cour impériale et à la diète, et que l'empereur, envoyant descommis-

saires aux diètes et députations de l'Empire, et envoyant desministres

aux cercles et aux Etats'de l'Empire, l'on ait fait difficulté d'admettreun

commissaire à la dicted'électiond'un roi desRomains. Moseb, Zusdtze

zu seinem neuen Staatsrecht, t. 1, p. 78.

(e) Anciens exemples en France. F. Wicqiîefort, V Ambassadeur et

ses fondions, t I, tes35, édit. de 1690. C'est sur d'autres principes que

repose la question, si les princes français émigrés pouvaients'attribuer

un droit d'ambassade actif.

{fj Moser, Versuch, t. III, p. 13, le meme, Von tterHeliQiotisier-
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l'autorité de nommer et d'accréditer des personnes jouis-
sant du caractère, des droits essentiels, e^de l'autorité de

ministres. 7t.

[Le droit de se faire représenter par des ministres publics ap-

partient à tous les souverains, mais à eux seuls, sans acception

de la force et de la richesse des Etats, le caractère de la souve-

raineté engendrant les mêmes droits et la même indépendance.

Nul individu, quelle que soit &a situation dans l'Etat, aucune per-

sonne morale, quelle que soit son importance, n'a le droit d'am-

bassade et ne peut conférer à des agents le caractère diploma-

tique. En France, le gouverneur de l'Algérie, en Angleterre, le

directeur de lâ compagnie des Indes n'ont pas ce pouvoir. 11 peut

arriver cependant, comme le fait observer notre auteur, que des

autorités non souveraines, telles que des vice-rois et des gouver-

neurs de province, obtiennent par des concessions expresses, le

droit d'envoyer des ministres publics. Les Etats dépendants ou

mi-souverains, c'cst-A-dire ceux qui n'exercent pas la souverai-

neté par eux-mêmes, quoique éUnt régis par une constitution

distincte et propre et pourvus d'une administration intérieure bpé-

ciale, comme les Etats-Unis de l'Amérique du Nord, les cantons

de la Confédération suisse, les Iles Ioniennes, la Valachie, ta Mol-

davie et la Servie; la Pologne, la Norwége, Je grand-duché de

Luxembourg, les divers royaumes composant la monarchie autri-

chienne, ne peuvent envoyer des agents diplomatiques. Ce droit

n'appartient qu'au représentant de l'Etat, en ayant égard toutefois

aux limitations insérées dans les constitutions et dans les lois fon-

damentales qui les régissent.
C'estainsi que par l'art. 0 de la première confédération des Etats-

Unis, il était permis à chacun de ces Etats, en particulier, d'en-

voyer et de recevoir des ambassadeurs, mais avec le consentement

des Etats-Unis assemblés en congrès. Ilans leur second acte fédé-
ral les Etats-Unis ont renoncé au droit de légation pour chacun

d'eux isolément. 11 y a du reste, en ce qui concerne des Etats sou-

verains réunis dans une confédération, une distinction à faire et

feusung in TeutsclUand, p. 402. Scuaurotk, Condusa Corp. Evangeli-

corum, t. III, ji. 9. V. aussi de RËAL, Science du gouternement, t. V,

p 96 et siuv.
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que signale Merlin, Rép., v° Ministre public, sect. II, § n. 5,

distinction puisée dans la nature des choses et marquant bien la

limite de l'exercice du droit de légation par un des États d'une

confédération. Si les confédérés sont entre eux comme de simples

alliés, unis pour leur sûreté et leur défense communes dans ce

cas, supposé même qu'ils aient un centre commun pour leurs dé-

libérations, ou plutôt pour leurs conférences, le droit d'ambassade

demeure entier à chacun d'eux Telle était autrefois la position
des cantons suisses. Si Ics confédérés ont pour leurs intérêts po-

litiques, un centre commun d'autorité investi du pouvoir législatif

pour toute la confédération, s'il existe un corps chargé d'agir

pour la confédération et la représenter, ce corps peut seul avoir

des relations avec les puissances étrangères, et, par suite, exercer

le droit d'ambassade. Chaque Etat romprait l'unité en entretenant

des relations pour son compte avec les puissances étrangères.

Dans le cas de vacance du trône, de minorité, de captivité ou

de suspension d'exercice de la souveraineté par une cause quel-

conque, le droit d'ambassade est dévolu à la personne ou aux

personnes investies d'après les lois de l'État de la direction des

affaires publiques; mais même, dans le cas de régence d'un roi

mineur ou inlirme, c'est toujom s au nom de ce dernier que doivent

être signés et publiés les divers actes ou traités qui découlent de

la souvei aineté. V. sur ces divers points Heffteh, Droit interna-

tional public, traduction de M. Bergson, g 200. I'. aussi Wkeatos,
Elements du droit international, t. 1. p. 190.

« II y a dans ces trois alinéas, dit Pinbeiro-Ferreira, une in-

croyable confusion d'idées que nous devons chercher à éclaircir.

» Ces mandataires, que les parties sujettes d'un État, et les

autres personnes dont parle M- de Martcns, peuvent constituer,

aussi bien que les commissaires et députés des provinces, et

autres dont il fait aussi mention, ne sauraient être comptés parmi

les agents diplomatiques, car on ne donne celte épilhete qu'aux

agents employés par un gouvernement auprès des gouvernements

étrangers.

» Quant au droit d'ambassade que l'Etat, selon l'expression de

M. de Martens, peut déléguer, on peut entendre le mot Elal en

deux sens; car on peut le rapporter au corps de la nation, ou à

son représentant en pareil cas, le chef suprême du pouvoir exécu-

tif. On ne peut pas croire que l'auteur l'entende dans le premier
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de ces deux sens; car non-seulement la nation peut déléguer cette

nomination, mais elle ne peut que la déléguer, par la raison toute

simple qu'une nation ne peut exercer en masse aucun acte des

cinq pouvoirs politiques, et par conséquent il faut bien que quel-
qu'un les exerce par délégation.

Ce que M. de Martens a donc voulu dire, et on peut encore le

conjecturer d'après les exemples qu'il cite lui-même, c'est que

le souverain peut déléguer à des tiers le droit de nommer des

agents diplomatiques j ce qui ne saurait être douteux, si on s'ar-

rête à la simple nomination. Mais si l'on veut étendre cette auto-

risation à la laculté de donner à l'agent diplomatique des instruc-

tions et des ordres qu'il ait à observer comme s'ils étaient émanés

du souverain lui- môme, on commettrait une très-grave erreur.

L'agent diplomatique ne saurait regarder comme expression de U

volonté du souverain que les ordres qui lui sont transmis par le

ministère d'Etat auquel il ressortit. Il trahirait ses devoirs si, en

sa qualité d'interprète de son gouvernement auprès de celui auquel

il est envoyé, il avançait comme expression de la volonté souve-

raine ce qui lui aurait été dicté par une autre autorité que celle

exclusivement avouée par la lui comme organe authentique des

décisions du chef de l'État. On comprend que nous entendons

parler des gouvernements constitutionnels. S'il était question des

monarchies absolues, on ne pourrait rien dire de positif, car on

ne saurait prescrire des règles à t'arbitraire. •» Cn. V ]

g 188. Du Droit de recevoir des Ministres.

Ceux qui ont le droit d'envoyer des ministres ont aussi

celui d'en recevoir, et il n'y a qu'eux qui en jouissent de

sorte que le droit de légation, le droit actif et le droit passif

dépendent inséparablement l'un de l'autre, tant en général

que même par rapport aux différents grades de missions.

[Le droit de recevoir des ministres est, comme celui d'en en-

voyer, une conséquence de la souveraineté. Ils sont corrélatifs.

Cependant IIEFFTER, le Droit international public, traduction de

il. lîcrgson, § 200, estime qu'un ne saurait naturellement refuser

à des particuliers le droit de recevoir des ministres publics. Rien,
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suivant cet auteur, ne les empêche de recevoir d'un souverain

étranger des agents diplomatiques. Par quels motifs serait-il dé-

tendu à une tête couronnée d'envoyer un représentant auprès d'une

maison princière non souveraine, par exemple, dans une affaire

matrimoniale ou dans d'autres affaires purement personnelles?

Nous ne saurions nous ranger à cette opinion et reconnaitre le ca-

ractère et les privilèges de l'agent diplomatique à un personnage

agissant dans une des hypothèses prévues par lteffter. Il repré-

sente simplement dans ces divers cas des intérêts privés.
11 n'y a pas obligation comme il est dit ci-après au § 190, mais

simplement convenance ou raison politique pour un Etat souve-

rain de recevoir les ministres publics d'une autre puissance ausbi

est-il libre de fixer les conditions de leur admission et de détermi-

ner les droits et les prérogatives qu'il leur accordera. I! lui appar-

tient également de se refuser recevoir tel ou tel individu comme

ministre d'une autre puissance, et il ne doit aucun compte des

raisons personnelles ou politiques qui lui dictent ce refus.

L'état de guerre no dispense pas les souverains de l'obligation

de recevoir et d'écouter les ministres des autres puissances. Ces

rapprochements sont même le seul moyen de traiter de la paix ou

d'adoucir les maux de la guerre. L'agent de la puissance ennemie

ne peut se présenter sans une permission spéciale qui prend le

nom du sauf-conduit et qui est habituellement demandée par un

parlementaire ou par un ennemi commun. La guerre n'est pas par

elle-même un motif suffisant de refuser un sauf-conduit; il faut

avoir quelque raison particulière et sérieuse de le faire Telle se-

rait, dit Vattel, le Droit des gens, édit. Cuillaumin, liv. IV,

ch. v, § 67, une crainte raisonnable et jubtlfiée par la conduite

même d'un ennemi artificieux, qu'il ne pense à envoyer ses minis-

tres, à faire des propositions que dans la vue de désunir des alliés,

de les endormir par des apparences de paix et de les surprendre.

C'est aussi le sentiment de Burlamaqui, Principes du droit des

gens, chap. xm, § 4. Ch. V.]

g 189. – Comment le droit d'Ambassade se perd.

Le droit d'ambassade étant un droit essentiel du gouver-

nement, il appartient, en cas de vacance du trône dans les

monarchies, à celui ou à ceux qui, d'après la constitution,
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sont autorisés à tenir les rênes du gouvernement pendant

l'interrègne. Le monarque qui abdique volontairement la

couronne ne peut plus exercer le droit d'ambassade, ni le

monarque prisonnier, tant que dure sa détention. Au reste,

la perte involontaire de la possession du trône ôte aussi peu

au monarque légitime le droit d'ambassade, que la posses-

sion de fait l'accorde à l'usurpateur. C'est pourquoi la

réception ou l'envoi d'un ministre sont considérés en

Europe comme des actes de reconnaissance de celui dont on

le reçoit ou auquel on l'envoie, et donnent quelquefois lieu

à des plaintes de la part du parti opposé (f 80).

[On s'est demandé si une nation cessait d'être souveraine et

perdait le droit d'ambassade par cela seul qu'elle était tributaire

d'une autre nation. E\idemment non. Le tribut est une preuve de

faiblesse, mais il n'exclut pas la souveraineté et par suite le droit

d'ambassade. Telle est l'opinion de MtRLiN, Itép., v° Ministre pu-

blic, sect. n, g l,n. 3.

On peut, d'après le même auteur, dire la même chose d'un

Etat vassal. Aussi, depuis la paix de Weslphalie surtout, accor-

dait-on le droit d'ambassade aux princes et aux États de l'empire

germanique. Sous la nouvelleconstitution politique de l'Allemagne

établie par les traités de 1815, le droit des Etats souverains unis

seulement par les liens de la Confédération germanique ne fait au-

cun doute et est exercé sans contestation.

L'existence d'un traité d'alliance inégale et même un traité do

protection, se conciliant avec la souveraineté, ne dépouillent point

un État du droit d'envoyer et de recevoir des ministres publics.

V. Conf. Vattkl, le Droit des gens, édit. Cuillaumin, liv. IV,

ch. v, § SS; Hum.AMAO.ui, Principes du Droet des gras, cb. un,

§ 2; nE IUal, t V, ch. i, sert. M, n. 2

La question de savoir si une ville sujette, se reconnaissant

telle, mais ayant néanmoins le droit de traiter avec les puissances

étrangères, pouvait envoyer à ces puissances desministres publics,
s'est élevée à l'occasion de la ville de Neufchâtel. Contrairement
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à l'opinion de Vattel, édit. préc, liv. IV, ch. v, § GO, Mew.is,

lue. cil,, n. 9, décide avec raison qu'on ne peut être à la fois

sujet et souverain et que la ville sujette cesse par sa position
m<"me d'avoir l'indépendance nécessaire au droit de légation.

Aussi, avant 1789 comme depuis 181j, la ville de Neufchâtel

adressait-elle les réclamations qu'elle pouvait avoir à présenter au

gouvernement français, par l'intermédiaire du roi de Prusse re-

connu par le traité d'Utrecht, seigneur souverain de la principauté
de Neufchàtcl et Valengin.

M l'inheiro-Ferreira présente sur ce paragraphe les observations

suivantes

« L'auteur oublie dans ce moment la distinclion généralement

admise, et par lui-même avouée, des gouvernements de droit et

des gouvernemenls de fait.

a Sans admettre les définitions que les publicistes ont essayé de

donner de ces deux sortes de gouvernements, nous aussi nous

l'adoptons.

» Sans répéter donc ici ce que nous avons dit ailleurs à cet

égard, nous remarquerons que l'admission de l'ambassadeur d'un

gouvernement quelconque suppose que celui qui l'admet reconnaît

que la personne au nom de qui l'ambassadeur parle est, à la vé-

rité, un gouvernement mais de ce seul fait, on ne saurait con-

clure s'il le reconnaît comme gouvernement de droit ou seulement

comme gouvernement de fait. t.

» II n'y a que la nature des stipulations qui peut faire connaitre

jusqu'à quel point le gouvernement auquel l'ambassadeur a été

adressé considère les actes de l'autre gouvernement comme avoués

par la nation dont il se dit représentant. Se borne-t-il à des con-

ventions de peu d'importance ou compatibles avec une durée

éphémère de l'autre gouvernement, une telle reconnaissance ne

suppose nullement qu'on ait compté sur l'assentiment de toute la

nation ce n'est que pour ce fait qu'on a entendu reconnaître que
le gouvernement était en mesure de faire accomplir les stipu-

lations dont on sera convenu. Mais si, au contraire, les conditions

du traité doivent étendre leur effet à une telle étendue de temps,

et embrassent une telle somme d'intéiêts, que si le gouvernement

avec lequel on a contracté était renversé par la volonté nationale,
le traité ne serait considéré que comme une conspiration du gou-

vernement déchu avec l'étranger contre les intérêts de la nation
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il est dès lors évident que l'on a entendu contracter avec un gou-
vernement qu'on savait ou qu'on alTectait de croire stable et légi-

time;<:ar,en fait de gouvernement, on nesaurait croire stable que

celui qui est légitime. n Cn.V.]

S 190. – Du Droit des Ministres.

Comme, les traités exceptés, il n'y a aucune obligation

parfaite d'envoyer ou de recevoir un ministre, moins

encore d'admettre des missions permanentes, tout État peut
fixer les conditions sous lesquelles il veut consentir à la

réception d'un ministre étranger. Cependant, 1° dans la

pratique une puissance amie ne se refuserait guère aujour-

d'hui, dans la généralité, à admettre une mission 2° en

consentant à recevoir un ministre, on doit le laisser jouir
des droits que la loi naturelle attache essentiellement aux

ambassades; 3° il est d'autres droits qui reposent sur des

traités particuliers ou sur les lois (a);4° d'autres sont tel-

lement fondés sur l'usage, qu'ils peuvent être censés accor-

dés tacitement tant qu'on n'a pas déclaré le contraire

5° enfin d'autres sont arbitraires, et, dépendant des

usages particuliers de chaque cour, ne sont pas suscepti-

bles d'être ramenés à des règles générales.

(a) V. les lois (tes diverses puissancesde t'Europe sur tes prérogatives
des ministres étrangers, dans le Supplément à mes EfXuMun~ mer/c-

ttttf~tr Mt!<mtt dem Mih'n-tcM. t. ), p. 330-377; t. H, p. 3i< elet

suiv.; et une liste plus ample, dans mon Guide diplumaEiyue, cl~ap. t,
sect. HI, Ds chaque puissance.



Le droit des gens universel ne connatt point de division

de ministres en différents ordres; il les considère tous

comme chargés des affaires de l'État qu'ils représentent,

mais seulement quant aux affaires dont la gestion leur est

confiée c'est de cette qualité qu'il fait descendre les diffé-

rents droits qu'il leur attribue. Mais le droit des gens po-

sitif de l'Europe a introduit plusieurs classes ou ordres de

ministres (a) distingués par la diversité du grade de leur

représentation et du cérémonial dont ils jouissent.
Cette distinction n'a pas toujours subsisté; aussi, dans

des temps plus reculés, on ne trouve en Europe qu'une

sorte de ministres publics, qualifiés tantôt du nom d'am-

(a) J.-d. Mnscov, Principia juris pubüci, hb. VI, cap. m, 13-28(a)J.-J.MAScov,Pnnct'pt'aj'ttt'Mpuî'Hct',hb.Yt,cap.tv,gl3-28;

HACEMR~t,7)McouMsur ~Mdt/~t-cn~ caroct~'M ftM ent;o~ ordi'Mt'-

res, ete., Amst., 173fi, Jans J.-J. Mosen, Yorrede zum Belgrader Fn'e-rM, etc., Amst., t736, dansJ.-J. MosER, ~ojrede %ntn Be~ro~]' fVtc-

de?MMMm~, in-4; B)ELEFELD,7M[t'~î'o?M poKtt'~uM,t. ïf, p. 174.

MaisY. surtout GUTSCRMIDTou FERBER,Dm. de pr~ro~tt'efï ordm~

t'nter~cfoy, Lipsia*,1755, in-4;s~ri'AUemagneenparticutier,KuLp)s,
De /e</f)ttottt&mstatuum lmperii, !tb. Il, cap. n, g 4, p. 4GO.

CHAPITRE

DES DIFFÉRENTS ORDRES DE MINISTRES.

jj)9t.–De l'Origine des différents Ordres de Ministres.
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~MMffettr, tantôt même de celui de pt-Murenr. Pour les

affaires privées des princes, ceux-ci nommaient de simples

agents; et, dans des occasions de cérémonie ou de moindre

importance, on envoyait des gentilshommes: mais ceux-ci

ne jouissaient, pas plus que les agents, du caractère ou du

cérémonie) de ministres publics. Ce n'est que plus tard,

lorsqu'au quinzième et surtout au seizième siècle, la vanité

des cours et des ministres poussa l'idée du caractère repré-
sentatif de l'ambassadeur jusqu'au suprême degré, que
l'éclat avec lequel celui-ci devait paraitre dès lors, les dif-

ficultés du ceremonia), et les frais plus considérables qui
en résultèrent, surtout depuis qu'a la même époque quel-

ques cours commencèrent à s'envoyer des ministres per-

manents, donnèrent lieu à l'envoi d'un genre de ministres

publics de moindre dignité pour lesquels on ne demandait

ni le grand cérémonial ni le caractère représentatif de la

personne du souverain, et qu'on qualifiait du simple nom

de risidénts {6) en réservant depuis le nom d'ambassadeur

à ceux qui devaient parattre avec l'éclat du caractère re-

présentatif. Mais ces résidents, étant ministres publics, ils

avaient sans contredit le pas sur les simples agents pour les

affaires privées, quand même ceux-ci auraient été quelque-

fois chargés d'une commission de l'État, ce qui ne pouvait

pas manquer d'arriver de temps en temps. Cependant ces

derniers furent depuis appelés chargés d'affaires, pour les

distinguer des simples agents pour les affaires privées,

(b) Sur l'ancienneté de cet usage, HowEL, Pt'tccur~ on Prece-

dency tMi4,p )8tetm!V;[,jm,C;)'em.M!<.p«<<t<M,t.Vi,cmhf-
London i6G4, p 1 Si smv Lr.n, f.rrem. i~iat. politice, L.VI, en dit-

rents endroits.
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n. 4

auxquels le nom d'agent, moins estimé des lors, fut exclu-

sivement conservé dans plusieurs cours.

Ce n'est que dans la première moitié du dix-septième

siècle qu'on commença à accorder à de simples gentils-

hommes envoyés un cérémonia) de )égation, d'abord assez

vague, quelqtiefois approchant de celui de l'ambassadeur,

mais beaucoup plus souvent presque aussi égal à celui des

résidents que le traitement des ambassadeurs extraordi-

naires. Successivement, et surtout depuis le commence-

ment du dix-huitième siècle, le eeremoniat'de ces envoyés

devint nn peu plus fixe; et dans la plupart des cours les

envoyés furent considérés comme ministres d'un second

rang beaucoup inférieur au premier des ambassadeurs,

mais aussi plus relevé que le troisième des simples rési-

dents. On a depuis, sans augmenter le nombre des ordres

de ministres, multiptié celui des dignités des ordres infé-

rieurs, en nommant des ministres avec le caractère de mi-

nistre plénipotentiaire, MH'HM<re résident, ministre chargé

d'st~c~ (c). la France ht quelque temps encore une antre

innovation dans les grades diplomatiques pour ceux qu'elle

employait a des missions (d).

Le règlement sur le rang entre ]es agents diplomatiques

(c) ïhELEFELn,7~tt<tt!t'ofu politiques, t II, p. 58t Merc. hMt. et

t)o!t< )753, t. f. p. U7. ou Mos!!H, ~r~dt, t. IV, hv. IV, chap, ~t.

Exemple de la Suède à Constantinople, en 1784.

(d) f. t'arrête desconsuls, du 23 tnat 1800, insère dans mes Ers'ï~un-

lien merkw. Füüe, t. 11, Appendnce, p 346. Dans cet arrêté, les 6n~arles

diplomatiques pour la France furent fixés à quatre, savoir celui d'am.

bassadeur, deministre premier et desecond secrétaires

tic légati,)ns. (.ependint ce règlement n'a j~irnâis été suivi (J'une manière

regukÈre. r. HEFH:)\,~cf!uB, [ï, p. 440. )t n'en reste aujourd'huirégoLère. Y. Henam, ,Statistigue, Il, p. 450. II n'en reste aolourd'tmi

quele sowenir. Y., sur le but de cet arrêté, Wüoea, Droit des ,qens,
)79.
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annexéat'acte du congrès (e). dont it fait partie, partage,
article )", les employés diplomatiques en trois classes:

Celle des ambassadeurs, légats ou nouées

Celle des envoyés, ministres, ou autres accrédités auprès

des souverains
Celle des chargés d'affaires accrédités auprès des minis-

tres chargés des affaires étrangères.

Les cinq puissances réunies dans les conférences d'Aix-

la-Chapelle de 1818, ayant observé que dans cette classifi-

cation on semblait n'avoir point prévu un point d'étiquette

diplomatique qui pourrait donner lieu à des discussions

entre elles, sont convenues que les ministres résidents

accrédités auprès d'elles formeront, par rapport à leur

rang, une classe intermédiaire entre les ministresdusecond

ordre et les chargés d'affaires.

En prenant cette disposition pour règle, ainsi qu'il est

probable qu'elle sera adoptée, même par nombre d'autres

puissances et États, il y aurait donc aujourd'hui, quant au

rang, quatre classes d'employés diplomatiques, savoir les

ambassadeurs, les envoyés et ministres plénipotentiaires,

les ministres résidents, et les chargés d'affaires.

[nseraitptusexactdesuuatitucrarexpression<icmtn!'s<rc

employée par notre auteur, celle d'agent diplomatique, pour com-

prendre tous tes délégués d'une souveraineté destinés à t'epré-
senter auprès d'une souveraineté étrangère- A cela près, les causes

qui ont fait substituer à un seul ordre d'agents diplomatique, les

difMrentes classes usitées aujourd'hui sont suffisamment indiquées

pM'M. dcMartens.

(e) V. mon Noureau Recueil, t. IV, p. 434, f. v Proc~s-verba) de

la conférence d'Aix )a-ChdpeHe, du 21 novembre 1818, dans mon ~'OM-

veau Recueil, t. IV, p. G48.
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On s'est demandé si le droit d'ambassade pouvait être exercé

par les ministres des puissances qui en jouissent, Nous répéterons

ici ce que nous avons dit précédemment, au § ~7, au sujet des

vice-rois et gouverneurs ce droit n'appartient aux représentants

du souverain que dans le cas où il leur été expressément ac-

cordé, et même alors ledroit n'est exercé que par suite delà délé-

gation qui en a été faite. C'est ainsi qu'on a vu l'Espagne, à l'époque

où elle commandait en Itaiie et en Flandre autoriser ses gouver-

neurs à envoyer et d recevoir des ambassadeurs. Ces concessions

sont plus rares aujourd'hui. La facilité des communications, en

abrégeant tes distances, permet au pouvoir central d'agir directe-

ment par lui-même, sans taisserpéricnterïesintér&ts publics. 11

arrive seulement, en France, en ce qui regarde tes consuls, que

le ministre des affaires étrangères, en vertu de l'autorisation qu~

lui est donnée par le chef de l'Etat, autorbe ces agents à

nommer eux-mêmes des vice-consuls ou des agents consulaires.

Tout en reconnaissant avec notre auteur qu'il n'existe en prin-
cipe aucune dinérence fondamentale entre les agents diplomati-

ques de plusieurs puissances accrédites à une même cour, et que
néanmoins une pratique générale a introduit certaines dassilica-

lions, IIEFFTER, le Droit tm/crno~'OKa~ pu~ftc de l'Europe, tra-

duction de M. Bergson, §208j semble n'admettre que trois ordres

d'agents diplomatiques-
La première comprend, suivant cet auteur Les légats o ou de

lutere, ainsi que les nonces du pape et les ambassadeurs des puis-

sances temporelles;

La seconde classe les agents accrédités auprès des souveraine

portant le titre d'internonces, d'envoyés, de ministres plénipo-
tentiaires, et de ministres

La troisième classe les chargés d'affaires accrédites seulement

auprès des ministres des affaires étrangÈres peu importe d'ail-

leurs qu'ils portent le titre de ministre ou non les consuls char-

gés d'une mission diplomatique particulière de leur gouverne-

ment. En s'appuyant sur la lettre de recès du congrès de Vienne
du 19 mars <815, n est vrai que Heffter ajoute « Les agents

diplomatiques portant le titre de ministres résidents accrédités.

auprès d'une cour, forment une classe intermédiaire entre les

agents de seconde et de troisième classe, » C'est en effet ce qui
est décidé dans la séance du 21 novembre J8f8 uu congrès
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d'Aix-la-Chapelle; du reste, ces diverses dispositions qui, dans

le principe, n'étaient obligatoires que pour les puissances signa-

taires des congrès de Vienne et d'Aix-la-Chapelle, ont été recon-

nues et adoptées par tous les Etats de 1 Europe soit par une

adhésion formelle, soit tacitement, et on peut affirmer qu'ilil

n'existe aujourd'hui en fait et en droit, que quatre classes ou

ordres d'agents diplomatiques, chefs de mission tes amba~a-

deurs, les envoyés~ et tes ministres plénipotentiaires, les

ministres résidents, et les chargés d'affaires.

Au point de vue de l'organisation intédeure des Etats, ifeftter,

§ 20t, présente une autre classification des agents diplomatiques.

Les agents chargés des relations extérieures sont d'abord les

ministres des affaires étrangères, et en second lieu tes agents,

ou mandataires, envoyés par chaque souverain auprès des autres

puissances à titre temporaire, ou avec un caractère permanent,

pour suivre tes affaires ordinaires ou pour ouvrir <te& négocia-

tions, et ces agents se distinguent en plusieurs catégories. it

y a t Les ministres publics, ~o~ p~~cc missi, revêtus d'un

caractère public et officiel 2° tes agents sans caractère public et

officiel; 3° tes commissaires ayant pour mission le règlement de

certaines an'aires, comme des délimitations de frontières, rarran-

gement d'un différent, t'exécution d'un traité, et qui ne se met-

tent pas en communication directe avec le souverain étranger ou

ses ministres; 4" les consuls. Cette dernière classification, pré-

,entée par Heffter, ressort de la nature des fonctions des agents

diplomatiques, tandis que la première prend pour point de départ

les dénominations qui leur sont données. On peut encore consul-

ter sur f'origine des différentes classes de ministres, VATTEL,
le Droit des gens, édit. Guillaumin, liv. tV, ch. vi; 74 et la note

de M. rradier-Fodéré le baron Charles t'E MARTESS, le Guide

diplomatique, t. ), p. 54.

l'inheiro-Ferrcira présente sur ce paragraphe tes observations

suivantes

f Si M. de Martens, dit-il, se proposant de montrer dans ce

paragraphe l'origine des différents ordres de ministres diplomati-
ques, n'avait pas invoqué le véritable principe juridique d'où

cette sorte d'agents tirent leur existence, le mandat on pourrait
ne pas s'étonner de le voir errer en essayant de fixer les principes

de leur classification.
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» Mais lorsqu'il ne voit dans l'agent diplomatique qu'un agent

public à l'étranger, rien ne paraîtrait plus naturel que d'examiner

s'H n'y a qu'une sorte de mandats de ce genre qui soit possible,

ou s'it peut y en avoir de plusieurs sortes; et puisque, par le fait,
on signate depuis longtemps des agents diplomatiques de diffé-

rents ordres, rien de plus facile que de comparer entre eux tes

mandats de ces différents ordres pourvoir si ce n'est pas sur la

diverse nature des mandats que repose ta diversité des différents

ordres de mandataires.

D Au lieu de cela, M. de Martens a préféré s'engager dans ce

que les logiciens appellent un cercle vicieux; car il fait consister

la différence des ordres dans la différence de leur cérémonial;

et si on lui demandait pourquoi les ambassadeurs jouissent de

plus grands honneurs que tescnvo~és~ il ne saurait rien répon-

dre, sinon que c'est parce qu'ils appartiennent au premier ordre

diplomatique, tandis que les envoyés n'appartiennent qu'au

second.

n S'il était vrai que le droit des gens universel ne connaft

point de division de ministres en dt~r~~s ordres, ainsi que le dit

M. de Martens, tes divisions existantes ne seraient qu'une puérile

imposture on serait ambassadeur parce qu'on jouit de certains

honneurs et on jouirait de certains honneurs parce qu'on est

ambassadeur.

Si les publicistes, au lieu de ne voir dans les emplois diplo-

matiques que l'éclat du cérémonial, ~'étaient appUqués à étudier

la nature du mandat de cette sorte d'agents, ils auraient reconnu

que leur dmisiou en trois ordres est si peu chimérique, que

lorsqu'on en a voulu créer un quatrième, celui des résidents,

ainsi que M. de Martens le rapporte, n'ayant pas trouvé de quoi

fournir à fe nouvel ordre, on est tombé dans le cercle vicieux

que nous venons de signaler. On a dit que tes résidents voulaient

former un quatrième ordre, parce qu'on leur accordait un plus
grand cérémomat qu'aux chargés ~tt/~ttrcs, mais pas aussi grand

que celui des envoyés.

e Mais &t on demandait aux ministres qui, à Aix-la-Chapelle,

créaient ainsi à leur gré ce quatrième ordre diplomatique, pour-

quoi les ré&idents devront avoir moins d'honneurs que les

envoyés, ou plus que tes chargés d'au'aires, ils diraient pour toute

réponse que c'ebt parce qu'ils appartiennent à un quatrième ordre
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entre les deux que nous venons de nommer. Ce qu'il y a de réel

en tout cela, c'est que le mandat des agents diplomatiques se par-

tage par sa nalure, ou, ce qui revient au même, par le droit Jes

gens universel, en deux classes, savoir la première, lorsque

t'agent est accrédité par son souverain auprès du souverain étran-

ger on lui donne, dans ce cas, le nom d~nroiy~; la seconde,

lorsqu'il est accrédité par le ministre des affaires étrangères de

son pays auprès du ministre des affaires étrangères de l'autre on

le nomme alors chargé d'affaires.

D A ces deux ordres, qui sont fondés sur la nature des choses,

on en a ajouté un troisième, savoir lorsque l'agent, étant accré-

dttéj ainsi que l'envoyé, par son souverain auprès de l'autre

monarque, est en outre autorisé à traiter immédiatement avec ce

souverain lui-même car l'envoyé n'est reçu à traiter qu'avec le

[ftinistj'e des affaires étrangères, ou avec une autre personne

autorisée à cet effet par le souverain du pays.

MOn a donné à cette sorte d'agents diplomatiques le titre d'am-

bassadeurs; et, comme ce qui tesdi~tigue, c'est le plus grand

honneur de trjiter immédiatement avec le souverain auprès

duquel ils sont accrédités, on en a fait le premier ordre diploma-

tique- Nous verrons ci-après qu'u y a plus d'apparence que de réa-

lité dans la distinction que nous venons d'indiquer et que, par

conséquent. l'orgueil avec lequel cette classe d'agents diplomati-

ques prétend se placer si fort au-dessus des envoyés~ n'est fondé

que sur les fausses idées qu'ils ont de leur propre dignité.

? Kous verrons aussi dans une autre note que tes consuls, dans

leur origine, simples mandataires auprès des autorités subal-

ternes, administratives ou judiciaires, sont actuellement, et

depuis longtemps, des agents diplomatiques en tout point compa-

rables aux chargés d'affaires.
» Les résidents, dont nous parlions tout à l'heure, ne sont aussi

le plus souvent que des ministres du troisième ordre car eux

aussi, de même que les chargés d'affaires, ne sont accrédités que
de ministère à nih)~tère. Mais comme personne n'avait bongé

jusqu'à présent d préciser tes idées qui doivent servir de base à

iactassiiication desagent& diplomatiques, il est arrivé quelque-

fois qu'on a donné à des ministres accrédités de souverain à

souverain, c'est-à-dire à des ministres du second ordre, le titre

de r~sn~cH~. ?Il Ctt* V.]
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gJ92.–Ministres du premier Ordre.

On range dans la classe des ministres du premier ordre

ceux qui jouissent du caractère
représentatif [a) au suprême

degré, en vertu duquelce n'est pas
dans

lagestion se~e des

affaires dont ils sont chargés qu'ils représentent l'État qui

les envoie, mais
que,

dans la généralité, ils
peuvent pré-

tendre aux mêmes honneurs dont jouirait leur constituant

s'il était présent (b).

De de nombre sont, 1 les cardinaux légats
à latere ou de

latere envoyés par le pape (c) 2~ les nonces du
pape (d);

3o les ministres envoyés avec le caractère d'ambassadeur

(~o~/Mc/Mt/~er, om&tMCMtorM, oratores, ou
magni legati,

CroM~/MC/ta/ter) (e).

(a) L'article 2 da rÈgtement annexé à racte du con~r&s de Vienne porte

expressément que les ambassadeurs, légats ou nonces, ont seuls le carac-

tère représentatif.

(b) Telle est, crois. la seule notion qu'on puisse donner du carac-

tère représentatif des ambassadeurs. Sans doute ce sont tes monarchies

qui y ont donné heu, parce qu'il pouvait être question de représenter la

personne du monarque; les répubUqucs ont imité l'exemple. Au reste, ce

n'est que dans la généralité qu'on peut attribuer à l'ambassadeur tes hon-

neurs dont jouirait son constituent, et e'est touJours l'usage qu'on doit

consulter. Conférer tes Discours de MEnu\, de Douai, au nom du comité

deSatutpubhc,du23avntn'95,dansGËBH~D,JtMM6t!,t.tï,p.3et et

suiv. Y. cependant KLuBER, Droit des gens, 202.

(c; J.-S. DE LA TORRE, De~ucto~~atc: gradu et terminis legati à

!a<e~, Romse, 1656, m-i. G. WACE~sEiL, De legato à latere, Attorf.,

1783, De legatis et tes papes ont envoyé

dans tes temps ptus récents1785, m~8. Rarement les papes ont envoyé dans les temps plus récents

des légats à ~a<ere, par tes motifs qu'on trouve exposés dans LE BttET,

ror<MttM~etHt[)er dte~tat~~&,t. H,p.317;etB[ELEtELD, JMftfuhOM

politiques, t. 276. On ne confondra pas les légats d tafereavec tes

simp!es)égak.

(d) WEiDE~-FELC, Chindhche Efi<tCtete!uns' der ~Mp~M MtdA'unfm-

~r-~t<tff~.t788,in-4,secLHt,etSupp[.,1788.

(e) Lt~jG, Ï'~Mtrttme~rfmonm~, t. i, p 746. Le cat~o de td Ct-de-
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On divise les nonces et les ambassadeurs en erdinttM'M

et extraordinaires, division qui, dans son origine, servait

à distinguer les missions permanentes de celles qui avaient

pour but une négociation particulière et extraordinaire.

Aujourd'hui le caractère d'extraordinaire, considéré comme

un peu plus relevé (~) que celui d'ordinaire, s'accorde

quelquefois [~) même à des ambassadeurs destinés à résider

à une cour pour un temps indéterminé.

[C'est à tort, suivant nous, que WnEATOj-~ ~m~tts du droit

international, t. 1, p. i92, parlant des ministres de première

classe, les regarde comme exclusivement revêtus de ce qu'on

appelle le caractère r~ï-~cn~a~t/ Qu'ils jouissent de ce caractère

au degré le plus élevé, suivant i'e\pressio)i du baron Charles ne

~[ARTE~S) ~tu'de diplomatique, t. !j p. 58; que seuls ils en

jouissent à un degré éminent~ comme le prétend HhruERj le Droit

international public, traduction de M. rtcrg~un, § 20~, on le com-

prend tnai~ il serait contraire au caractère de l'agent diplumati-

que, tel qu'il résulte des m<eurs, des usages, des traités, de
dénier aux trois dernières classes t'ctément représentatif. C'eht, du

reste, par une sorte de contradiction ou de rétractali"n queW!'ea-
ton ajoute plus loin, au sujet des ambassadeurs et des autres mi-

nistres publics de la premifre classe Tous les autres ministres

publics sont dépourvus de ce caractère spécial qu'on suppose

dériver de ce qu'ils représentent généralement la personne et la

dignité du souverain. t)s ne le représentent qu'eu égard aux anai-

res particulières dont ils sont chargés à la cour auprès de laquelle

vant république de Venise, envoyé à Conatitntmop)' était également

ambassadeur et à la fois consul général Le ftMT, ~or~u~KubM'd'e

~a~h&,t. t. p. 327.

(f) Lt.?)!G, y/teatrum c~remonta~e, t. t, p. 368. Cependant t'art. 3 du

reglement fixe en général que les employés dnplomatiquea en mission

extraordinaire n'ont, à ce titre, aucune supériorité de rang.

[y) MosEB, Forrede jn dem Belgrader f'T'tedenMc~tu~, p. 16, note 1;

du même, Deytrtiys su dem Eurnp:iachen Vdfkerrecht xn Frudenazev-
~n, t JH, p ~etsmv.
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ils boni accrédités. » V. le baron Ci). DE MARTEKS, le Guide dtp~

mfj~ue,4'édit.,L't,p.SR.

Les ministres de
première

classe jouissent d'honneurs particu-

hers et de prérogattves spéciales; ils ont souvent prétendu avoir

le pas immédiatement après les princes du sang impérial et royal,
et même sur les princes régnants qui ne sont pas d'un rang égal

acctuidusouverainqu'itsreprésentent;maiscettc prétention,

qui n'a d'autre fondement ou plutôt d'autre prétexte que le carac-

tère représentatif dont l'ambassadeur est revêtu~ n'a pas été

généralement admise; et c'est avec raison que ÏÏEFMER, fe Droit

tnfcrno~t~nfj~puMtc~~urop~ traduction <teM.Rer~on,§ 320,

repousse cette prétention en se fondant sur ce que la personne
du souverain ne saurait se multiplier, en conférant !) d'autres

des prérogatives exclusivement accordées au souverain seul et

)t résulte de ta que le ministre même de première ctas~e est

dans t'~tat près duquel il est envoyé qu'un sujet étranger de

premier rang, supérieur à d'autres sujets, comme représentant de

son souverain, mais n'ayant aucun droit a demander le pas sur

des princes régnants.
JI existe en faveur des ministres de première ctas&e d'Hutreh

prérogatives, et qui ne leur sont nullement contestées. Ce sont,

d'après te même auteur, les suivantes:

t° Us ont le titre d'Excellence et peuvent l'exiger de tous ceux

avec lesquels ils traitent par écrit ou de vive voix, sauf de la part

des souverains auprès desquels ils sont accrédités

2° Ils ont le droit d'avoir un lais dans la salle de cérémonie de

leur h&tel;

3" Ils peuvent se couvrir dans le couisde la cérémonie de pré-

sentation au souverain près duquel ils sont envoyés~ mais seule-

ment lorsque celui-ci a remis son chapeau;

4" Ils ont le droit d'aller à st\ chevau\ et de prétendre au\.

honneurs militaires.

« i\ous avons dit dans la note bur le paragraphe précédent,

ajoute Ptnheiro-Ferreira, que tes ambassadeurs auraient beau-

coup ~rabattre
de l'orgueil que leur inspirent tes honneurs

presque royaux qu'on leur accorde, s'ils n'avaient pas. sur la

nature de leur caractère, les fausses idées que les pubticihtes, soit

par ignorance, soit par flatterie, ont consignées dans leurs ou\ra-

ges. Aussi ces écrivains n'ont-H~FattCjuesecopicrtes uns les
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autres; et, en réfutant ici la doctrine aussi erronée que téné-

breuse de M. de Martens, nous aurons réfuté tous ceux qui, avant

et après lui, ont écrit sur ces matières.
0

a 0~ range dans la première classe, dit M. de Martens, les

ministres ~ut jouissent du caractère ï'eprMfnfo~ au suprême

degré.

w On voit que, d'après l'auteur, il y a plusieurs degrés de

représentation~ et par conséquent il devait s'attendre à co qu'on

lui demandât en quoi consiste ce suprême degré.

Aussi se hate-t-it d'ajouter que c'est celui rn. vertu duquel ce

n'est pas dans la gestion seu~f des affaires donr~ssfmt chargés

qu'ils représentent ~at qui ~es a cntjoy~.

MJLàM.de Martens s'arrête; et au lieu de nous dire ce que les

ambassadeurs représentent encore, outre l'État qui les a envois,

il pasr:e à uu autre objet, en nous rapportant quels snnt les lion-

neurs qu'on leur accorde Dans la ~en~ra! dit-il, ils ont les

m~MS hunneMrs d prétendre dont joutrot't leur constituant s'il

était présent.

n Mais il n'était pas question de savoir quels honneurs sont dus

à l'ambassadeur; ce qu'it fallait dh-e, c'est en quoi consiste ce

suprême degré fepMscn~t<< ~ut n'est pas celui de représenter

l'Elat dont on est l'envoyé.

H M. de Murtens supplée pourtant à ce silence du texte, )urs-

que, dans sa note ~), il ajoute que ce caractere T'€prcsfn<d/t/'dM

am~ssadeurs consiste à représenter la personne du monar~u~.

H Si M. de Hartens (et on duit e)t dire autant des autres put))i-

cistes), avant de raisonner sur te caraclere rep)'fs~)/' des

agents dtptomatiquf-s, s'était rendu compte de ce que c'ebt que

représenter quelqu'un s'il avait réHéchi qu'il s'agit de détermi-

ner tes fonctions d'un agent constitué, d'un HMndftt<nrc qui repré-

sente son constituant. il n'aurait pas ntanqué de reconnaître qu'en

pareil cas représenter veut dire être autorisé à exercer certaines

/onc~ons dons fM t'K~r~~ de son coM/tttidï~.

H La première conbëquence de cette détimtton juridique, 'e~t

qu'on ne représente que des tn~re/s, et que, lorsqu'un dit qu'on

représente quelqu'un, on entend dire qu'on représente ses inte-

rets-
n Quels bout donc les intérfts confiés aux agents diptomatiques?

sont-ce te& intérêts prtvés du monarque ou ceux de la nation ?
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» L'homme chargé des intérêts privés du monarque n'est que

le fonde de pouvoirs d'un homme privé it ne saurait être consi-

déré comme un agent diplomatique.

n Ainsij soit ambassadeur soit envoyée soit chargé d'affaires

ou résident un agent diplomatique ne représente que les tnfcf~~

de sa nation, Jusque-)à on ne saurait voir de différence entre

aucune de ces trois sortes d'agents.

n ]) n'y a pas non plus de différence entre eux quant & l'impor-

tance des affaires qu'on leur confie car H peut arriver, et il est

souvent arrivé, de confier des chargés d'affaires des négoua-

tions très-importantes et fort déhcates, tandis qu'on a nommé

des envoyés et des ambassadeurs pour des affaires de très-peu

d'importance.

» A quoi se réduit donc ce suprême degré de représentation qui
devait constituer la haute catégorie de l'ambassadeur? A une

phrase de convention, que l'on répète comme signifiant beaucoup,

par cela même qu'on n'y ajoute aucun sens.

» D'autres publicistes portent t'absurdité au point d'affirmer

qu'il M't/ a f~ fer~~e représentation que ce~e de ~'anth~sa~eMT';

car lui seul représente fa personne d[t monar~uc~ tandis que l'en-

uo~~ e< le chargé d'affaires ne représentent que ~/at.

» En sorte que, selon eux, il n'y a pas de représentation quand

on représente tes intérêts nationaux, mais seulement quand on

représente la personne du monarque. Cependant qu'entendent

ces publicistes par repr~sf~o~o~ de la personne du monarque?

Est-ce agir d'après ses ordres, dans ses intérêts privéh ou dans les

intérêts de la nation ?Y

» Ce n'est pas agir dans les intérêts privés du prince ce ne
serait pas une représentation diplomatique, ce serait une affaire

privée.

» Et si c'est agir dans les intérêts de la nation, en quoi cette

représentation differe-t-cHc de celle des autres agents dipïoma-

tiques ?

» il n~ a donc, dan~ toute cette doct)inc concernant tes ambas-

badeurs, que contradiction et ignorance.

» JI ne re~te par conséquent de réel que le plus haut degré de

confiance que suppose l'autorisation de traiter immédiatement

avec le souverain auprès duquel on estacciédttë. F~ous allons ce-
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pendant voir que dans cela même il y a plus d'apparence que de

réalité.

HEnefTct, de tout temps, mais surtcutdepuisquetcsifcont

des siècles ont rapproctté tes souverains de toutes tes autres rlasses

de citoyens, est généralement reçu que les monarques s'entre-

tiennent des intérêts des deux pays, et même de la politique gé-

nérale, avec les agents diplomatiques de tous les ordres.

» Mais, alors même qu'n était rare, ou que l'étiquette de cour

ne permettait qu'aux ambassadeurs d'entretenir immédiatement

les souverains des intérêts de leurs missions, jamais ces entretiens

ne furent regardés comme actes valables de tt'urs négociations.

C'est avec les ministres du monarque qu'il fallait conférer et con-

clure et jamais ministre qui tint à cceur les intéft''ts de l'Etat, la

dignité de la couronne et sa propre dignité, n'aura pu s'abaisser à

apprendre de la bouche de l'ambassadeur étranger tes décisions de

son propre souverain. C'est au contraire par lui que l'ambassadeur

aura dû savoir, ainsi que t'envoyé ou le chargé d'affaires, ce qui

en définitive doit être censé accordé entre tes deux gouvernements,

quelque natteuses qu'aient été les espérances que l'ambassadeur

ait pu concevoir de ses entretiens avec le souverain.

H Jusqu'ici nous avons supposé que tes constitutions de r~)at

auquel l'ambassadeur appartient, ainsi que celles du pays où il est

envoyé, lui permettent de traiter valablement de souverain a sou-

verain. Mais tel n'est pas le cas dans tes pays dont le gouvernement

est représentatif, monarchie ou république car, dans les pre-

miereSjlesouverainn'exerceaufun acte de royauté que par
t'entremise de ses ministres. JI ne peuty avoir de la part d'un

monarque constitutionnel envers tes autres souverains que des

rapports privés.

n On peut encore moins concevoir de quels intérêts t'amb.tsha-

deur d'une répuh)ique peut être chargé par te président auprès du

souverain étranger, ou l'ambassadeur de celui-ci auprès du pré-

sident de la république.

» Un ambassadeur est don<j une entité diplomatique dénuée de

toute signification dans un gouvernement constitutionnel, et sur-

tout un ambassadeur accrédité auprès du président d'une répu-

blique.

n Kous aimon~ à croire que les [utnières du siede feront enfin

disparaître deb cadres diplomatiques ces agents qui, n'ayant aucun
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but réel qui tes distingue des deux autres ordres, ne sauraient que
contribuer à entretenir tes idées d'une fausse aristocratie, aussi

incompatible avec l'économie d'une sage administration qu'avec

les principes de tout gouvernement représentatif, »

CR. V.]

$ [93. Ministres du second Ordre.

Tous les ministres des ordres inférieurs ne sont pas re-

vêtus du caractère représentatif proprement dit, et ne

représentent le gouvernement ou l'État qui les envoie que
relativement aux affaires pour lesquelles ils sont manda-

taires ou porteurs de pouvoirs, ou dn moins ne le représen-

tent que vaguement au delà (a). La manière de représenter

leur constituant est la même pour tous les ministres de ce

genre, et dans ce sens il ne peut y avoir que deux classes

de ministres. Mais, en tant qu'on a égard à la dignité qui

leur est conférée et à la diversité du cérémonial introduit

aujourd'hui dans la plupart des États de l'Europe (b), sur-

tout d'après le règlement de 1815, on doit admettre encore

une distinction entre les ministres du second et du troi-

sième ordre.

Sous ce point de vue, on nomme ministre du second or-

(a) \'ATTEL, hv. tV, g 69; MosER, vorrede ?um Fe~adM'Frt'fd~M~t

p. 20. On ne saurait dire que tes ministres des ordres inférieurs ne re-
présententabsolument )eur souverain querelativement aux aff.ures, c'est-

à-dire comme tout mandataire particulier représente son censtttuant

alors il ne pourrait que être ou !a pour eux d'exercer la préséance
sur le même pied que t'exercent ou la prétendent leurs cours; ee ,m,
même nonobstant le règlement de 1815, est encore applicable à d'autres

Etats que les Etats royaux de sorte qu'on voit combien cette délinrtion

est vague est imparfaite.

(b) l.a réimùliquo de Yemse n'a toujours connu que deux classes de

ministres.
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dre (c) les envoyés (d)~MHMt<t,aMe~mi~,)cs ministres plé-

nipotentiaires (c) ~et'oHma<i<t9<e j)finM;er ou ~esa~tJt~ (~),

les internonces du pape (9).

[« Puisque M- de Mattens reconnaissait, dit Pinheiro-Ferreira,

qt.tesadefinitionducaracteredq')omatique,h)rsqu'ont'jp])hque

aux différents ordres d'agents, était vague et imparfaite, comment

se fait-il que l'idée ne lui soit pas venue de la rectifier ou de cher-

cher a en donner une meilleure? C'est que, d'un t'O'té~itÉtait

entré dans les fausses voies de ses prédécesseurs; et que, d'un

autre côté, les plincipes de l'école positive le forçaient de subor-

donner tes dictées de sa raison au\ décisions des grandes puis-

sances.

H Tous Ics publicistes classent les diplomates d'uprès les hon-

neurs qu'il a plu aux différents gouvernements de leur accorder.

M de Martens n'a donc pu s'empêcher d'adopter cette même hase

de classification. Mais lorsqu'il a voulu savoir ensuite d'où den'

vait cette différence dans les honneurs qu'on leur accordait, son

bon sens a été elioqué de trouver qu'on déterminait ta distinction

des honneurs d'après celle des rangs, après avoir déterminé la

distinction des rangs d'après celles des honneurs.

» Sa raison lui aurait bien dicté d'abandonner cette fausse voie

(c) Le règlement de 1815 plaça'8~a1emcnt dans cette ça tuerie tea

ewoyés, le8mmlstt-e~ ou autres accrédités auprès des souverains, ce qui

comprenait dOM aussi la plupart des résnlents.

(dj Soit simplement qualifiés du tttred''CM'o~~ou de celui d'en-

voyé extraordinaire, ou même d'envoyé extraordinaire et rninh,tre liléni-
potentiarre

(e) Ce n'est que vers le milieu du dix huitième aiede que le térémo.

mal a raagé les ministres plénipotentiaires dans la même classe que les

envoyéa. Y. DE R~AL, Sctence du ~ou~menM~, t. V, p. 48 MosEK,

Beylruge zu dem F~errec~t, t. Ut. p. 28.

m Exemple d'une singulière dialmcnon faite à cet égard à &110, en

1787, dans foht.JouyMi!,1787,p. 447.

($) C'est sans doute par erreur que le baron NE BtELEFEU), dans ses /M-

(t~ttOM pohtiques, t. Il, p. 276, range les internonces du pape dans la

troisième classe, et les nonces dans la seconde. T. MosEB, Feytr~~ zu

d<'mt;Mart~c~o~rec~t,p.tJ.



bES DIFFÉRENTS OÏtDRESnR MINISTRES.

des publicistes ses prédécesseurs, et d'aller chercher dans la spé-

cialité des mandats de chacun des trois ordres diplomatiques la

distinction de leurs rangs; mais la décision du congrès d'Ai.ta-

Chapene était ta, qui n'avait ajouté, auttrois ordres signalés par
celui de Vienne, le quatrième des ministres résidents, que parce

que le cérémoniat de ceux-ti est différent de ceux des trois autres

ordres. De là )). de Partons a conclu qu'i! ne lui était pas permis

de chercher ailleurs que dans la diversité du cérémouiat tout a

fait arbitraire des cours la distinction de ces rangs. a]

194. Shmstres de troisième Ordre. Chargés d'affaires.

Sons le même point de vue, on nomme ministres du troi-

sième ordre les ministres ?~df~, tes ~tdc~, les mi-

nistres chargés d'affaires (a), accrédités auprès des souve-

rains.

Les simples chargés d'affaires nommés par tn!ert?tt pen-

dant l'absence du ministre, ou à des cours auxquelles on

ne peut ou on ne veut pas envoyer des ministres titrés,

n'ont pas le caractère formel de ministres aussi la plu-

part (b) d'entre eux, sans être légitimés par des lettres de

créance présentées au souverain, ne sont accrédités que par

des lettres remises au secrétaire d'État ou ministre des

affaires étrangères, ou même ne )e sont que verbalement

par le ministre ordinaire qui les présente à son départ, et

le cérémonial auquel ils peuvent prétendre, surtout de la

part d'autres membres du corps diplomatique, est assez

(a) Le titre de ministre chargé d'affaires comme désignation d'un genre

si ce que rapportent semble avoir été rarement donné. t. est douteux
etMo3ER,rer~Mch,t.tV,tiv.tV,chap.xxv[!,peut en ofFrir t. preuve. et

pendant,

en 1784, te roide SuÈde'confëra cette quatite la son Ct-devantpendant, en 1789, le roi de Suède·conféra cette qualité à son ci-devant

enargé d'affairesà Constantinople.

(~] Hxcephons pour tes agents dipiomattuues.des vîtes anséatiques.
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incertain dans plusieurs cours: cependant ils sont agents

diplomatiques, et on ne saurait leur refuser les immunités

dont jouissent les ministres du troisième ordre,quoique le

cérémonial ne soit pas le même, en tant qu'ils ne sont pas

accrédités auprès du souverain.

f~t95.–De la préséance entre les minières des trois Ordres,
et entre eux.

Le caractère représentatif é)éve les ambassadeurs au-

dessus de tous les ministres des ordres inférieurs, sans

égard à la préséance entre leurs cours. Les ambassadeurs

entre eux accordent )a préséance, ou y prétendent entre

eux sur le même pied que leur cour l'accorde ou l'exige(a),

et l'exercent sans distinction entre l'ambassadeur extraor-

dinaire et ordinaire de deux diverses coM~(~); de plus, le

caractère représentatif absorbe te))emeut tontes les autres

qualités, que la diversité de naissance, de dignités, ou de

charges civiles ou militaires dont ils seraient revêtus,

n'influe en rien, ni sur la préséance, ni sur les titres, ni

même sur les honneurs qu'ils seraient en droit de pré-
tendre (c).

(a) Par rapport à tous tes employés diplomatiques des têtes couronnées,
donc aussi par rapport à leurs ambassadeurs, !'arUcie4durcgiment de
1815veut qu'ds prennent le rang d'après la date de la nohfiea)on ofn-
cielle de leur arrivée, sans cependant rien innover par lâ relativement

aux représentants du pape.
cour,i'ambassadeur article 3. Entre dans ambassadeurs sur même

cour, l'ambassadeur ma'sc'est ia voiontedans la cour le pas sur La dis.

sadeur ordinaire; mais c'est la volonté de leur cour (lui décide. La dnw
tmction qu'on faisait dans quelques cours, entre les ministres des cours

de famille et autres, a également été'supprimee quant au rang, par le-

dit règlement.

(c) MosEt, Ferm~, t. tif, p. 504.
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Il. 5

Jusqu'à présent la question de savoir si les ministres du

second ordre ontla préséance sur tous ceux du troisième

ordre, n'était pas uniformément décidée dans tous les États.

D'après le règlement de 18t5, l'affirmative n'est pas dou-

teuse et, tandis qu'autrefois les ministres du second ordre

exerçaient entre eux la préséance, ou la prétendaient sur )e

pied de leurs souverains, sans même que les ministres plé-

nipotentiaires (d) se crussent obligés de céder le pas aux

envoyés extraordinaires, comme tels (quoique la dignité de

ceux-ci soit un peu plus relevée), les ministres des têtes

couronnées prennent, en conformité de l'article 4 du règle-

ment, leur rang d'après la date de la notification officielle

de leur arrivée il en est de même des ministres de la

troisième classe entre eux, comme aussi des chargés d'af-

faires entre eux, en tant que l'arrangement pris entre les

cinq cours à Aix-la-Chapelle est adopté par les têtes cou-

ronnées en genéral.

Au reste, quoique à la rigueur le règlement de Vienne

ne soit proposé qu'aux têtes couronnées, il parait probable

qu'il servira aussi d'exemple à d'autres États entre eux,

sans toutefois parer à toutes les difficultés qui pourraient

encore survenir.

[Pinheiro-Ferreit'a présente sur le présent paragraphe les oliser-

vations qui suivent:

Koub ne pouvons assez nous récrier contre le système adopte

par l'auteur, de se borner au simple rôle de rapporteur des usa-

ges, sans s'acquitter du devoir que lui imposait son sujet, d'expli-

quer à ta jeunesse, E) qui son ouvrage etiut uestinCj )a raison,
bonne ou mauvaise, de ces usages, puisqu'il suivait tes errements

(~ HAGFMtt\, ~t~couM sur le ra~, g 7
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do l'école positive; il n'aurait pas osé essayer d'apprécier la jus-

tesse des principes sur lesquels ces usages sont fondés.

H~ous nous sommes donc fait un devoir de suppt(''er,autant que

iabrieveté d'une note nous le permet, à ces graves omissions;

car il ne suffit pas que tes éievessacttent ce qu'on fait, mais

il faut aussi qu'ils connaissent la raison pour laquelle on le fait.

» Ce n'est pas parce que la qualité d'ambassadeur extraordinaire

a quelque motif de prééminence, que celui qui en est revêtu jouit
d'une plus grande distinction.

M M. de Martens, par la manière dont il s'exprime ici, induit

le lecteur dans une double erreur d'abord parce qu'il regarde

comme inhérente à la qualité d'ambassadeur extraordinaire une

plus grande distinction que celle qu'on doit accorder a l'ambas-

sadeur ordinaire; ensuite parce qu'd considère comme chose pu-

rement arbitraire et dépendante du bon plaisir du gouvernement

de ces deux agents, de maintenir cette distinction nu d'accorder

a tous Ics deux un même rang.

)' Un gouvernement sage n'agit jamais sans raison, et par con-

séquent it faut savoir dans quels cas les deux ambassadeurs doi-

vent être mis sur la même ligne, et quand il est loisible au

gouvernement d'établir une distinction en faveur de l'un ou de

l'autre.

Lorsque le gouvernement ne s'est nullement prononcé à cet

égard, et que ni la nature de t'atïaire ni les instructions qu'ils

auront reçues n'indiquent aucune différence entre eux, ce n'est

que par suite d'une politesse bien entendue et généralement en

usage dans de pareilles rencontres de la vie civile, que l'ambas-

sadeur ordinaire cédera partout le pas a son collègue; et c'est aussi

en raison de ce principe que la cour et le corps diplomatique,

devant accorder le pas à l'un d'eux, n'hésitent pas à l'accorder à

l'ambassadeur extraordinaire.

» )i n'en est pas de même lorsque cet ambassadeur a été choisi

dans une plus haute catégorie civile, militaire, ecclésiastique, etc.,

que l'ambassadeur ordinaire; ou lorsque les fonctions mêmes

qu'il a à exercer lui défèrent une suprématie sur son collègue; ou

enfin quand la nature et l'importance de t'anaire même dont il

est chargé font preuve d'un plus haut degré de considération et

de confiance de la part de leur gouvernement.

"Dans tous ces cas, te motif de distinction ne saurait Hre
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douteux, sans que cependant on puisse le dire arbitraire, ainsi

qu'i! le serait s'il ne dépendait que de la protection de la cour ou

de la faveur du souverain.

u Ce que M. de Martens remarque au sujet de la suppression

des distinctions accordées autrefois aux ambassadeurs des cours

de famille, prou\e que les ambassadeurs, aussi bien que les en-

voyés et les chargés d'affaires, ne représentent rien de ce qui est

personnel à leur souverain, qu'ils ne représentent que les intérêts

de la nation, dont ils sont, moyennant la nomination du monar-

que, des mandataires auprès des gouvernements étrangers. H

Et plus loin:

11 est fort remarquable que cet ouvrage étant destiné à faire

connaître les principes du droit positif des nations, l'auteur y

ait débuté pour affirmer (§ !)) qu'il n'existe point ~e droit des gens

positif universel, ce qui veut dire qu'il n'existe point du tout de

droit des gens positif; car, si ce qui en exibte n'e~t pas universel,

''e n'est plus du droit des gens; ce n'est qu'un certain nombre

de convemions et d'usages isolés et souvent contradictoires de

telles ou telles nations entre elles. Ce n'est donc pas d'un droit

des gens rositif, mais des conventions et des usages de quelques

nations entre elles que M. Martens nous donne le précis, et il

nous y fournit à chaque page des preuves de tadisparité et

mf'me des contradictions qui règnent entre les conventions et les

usages des différentes nations. Mais c'est surtout dans le chapitre

du cérémonial et des préséances que ces disparités se font remar-

quer. Ce n'est pas à dire qu'il n'y ait point de principes fixes

d'après lesquels on puisse régler le rang que les différents agents

diplomatiques doivent observer entreeux; mais c'est que l'amour-

propre, et des individus, et des gouvernements surtout lorsqu'ils

ont pu faire valoir leurs prétentions par la force, a toujours pré-

fcré laisser dans le vague la détermination des rangs que les re-

présentants d'un pays appartenant à l'un des ordres diplomatiques

devaient occuper relativement à ceux d'un autre pays appartenant

à ce même ordre.

D ~ous disons qu'on )aissé cette question dans le vague,

parce que les règles qu'on a voulu établir n'ont sei\i qu'a em-

brounb;r davantage les questions qu'elles étaient destinées à

édaircir. ~ous n'en citerons ici que les principales.

H Un des prenncrs principes qu'on invoqua a cet égard, c'est
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l'ancienneté de l'indépendance de l'État j mais comme l'tnstoire

de chaque peuple nous montre que tous ont passé alternativement

de l'asservissement à l'indépendance, on pressent combien de

questions non-seulement comptiquées.mai~ odieuses, ce principe,

chaque fois qu'un voudra en faire usage, doit nécessairement

soulever.

B Un autre titre de prééminence souvent allégué par les gou-

veriiements, c'est t'ancienneté de la famille régnante )n.)iSj outre

l'inconvenance de subordonner la dignité réelle de la nation a la

dignité purement conventionnelle de son chef, ce principe ren-

drait les rangs des nations sujets aux changements toujours éven-

tuels des dynasties.

M La troisième règle invoquée par les publicistes, est qu'on doit

fixer le rang de la puissance d'après le titre d'empereur, de roi,

de duc, etc., dont jouit lesouverain. Mais cette règle est une véri-

table pétition ~princtpe; car si on demande pourquoi tel souve-

rain doit avoir le titre d'empereur plutôt que celui de roi, ou ce

dernier plutôt que celui d'archiduc~ de duCj etc., on ne saurait

en donner d'autre raison que la s~pcnoritë de rang que les na-

tions commandées par les premiers ont droit prétendre surceUes

gouvernées par les seconds.

» Une troisième règle, encore plus irrationnelle que les précé-

dentes, est celle qui place au dernier rang les nations dont te

gouvernement est républicain. On peut cependant juger de la so-

lidité de ce principe lorsqu'on pense aux exceptions qu'il a bien

tatiu y faire en faveur du protectorat de Cromwett et du consulat

de Kapotéon, et à cette qu'on fera aujourd'hui en faveur des

États-Unis, toutes les fois qu'une, question de rang vaudra la

peine que le bon sens américain mette de t'intérct à sa décision.

f Le lecteur entrevoit déjà sans peine où nous voulons en ve-

nir; car l'analyse seule de ces différentes opinions démontre que

les rangs des puissances, en tant que gouvernements,
ne sau-

raient se régler que d'après la puissance des nations et dès lors

la question se réduit à savoir lequel des éléments dont se compose

la puissance des nations est le plus propre a en servir d'indice et

de mesure incontestable.

a Réduit à cette simple expression, le problème de statistique

dont nous nous occupons ne saurait rester longtemps indécis car

personne n'ignore qu'une uat'on populeuse ne peut rester station-
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naire ou elle rétrograde, et ta chute des grandes masses est

aussi rapide qu'effrayante, ou elle avaneeapas de géant en eh'i-

lisation et en puissance.
» C'est donc d'après la force de la population des Etats, et non

pas d'après les faux principes jusqu'à présent adoptés par la di-

plomatie, qu'on doit régter la hiérarchie des nations, et par con-

séquent l'ordre de la préséance de leurs chefs.

D Quant au principe adopte au congrès de Vienne pour mettre

un terme aux questions des préséances entre les ministres d'un

même ordre, savoir, ~M' pr~dr~'entMn~ d'après la date de la

notification o/~icM~e de leur arrivée, ce principe est tant aussi

erroné que ceux adoptés par la classification des puissances re-

présentées par ces agents. C'était un atou de t'insuffisance de ces

principes; car si l'on croyait que les rangs des puissances étaient

fixés, il était contradictoire de chercher encore à déterminer ceux

de leurs représentants.
') Aussi est-il évident que du moment où la diplomatie, se con-

formant aux dictées du suns commun,auraetamefesnations

d'après les données de la statistique, qui prend pour base la po-

puf.mon, les agents diplomatiques d'un même ordre ne sauraient

se ranger que d'après t'ordre hiérarchique des nations qu'ils sont

appe)ésareprésenter.< » Cn.V.]

gt9&.–Des Agents, etc.

Les simples agents pour les affaires pfM.M ~aj, et ceux

qui n'ont que le seul titre de résident, de et)MetMer (!e léga-

tion, d'agent, ne sont pas membres du corps diplomatique,

et, sans pouvoir demander un eéremomai ou des préroga-

tues et immunités diplomatiques, sout sujets de l'Etat

dans loquet i)sMvent(t).

(a) Ceux ci n'ont J[lmais de lettres de Créi1nee, mais seulement

des lettres <le provision, ou tout au plus des lettres de recommandaOOn

t&)PE.sTEL,CommentarUjp.],c.)p.bGCeque<]epetitsËtat;.

leur accident
<)nc)fj)!cfois ne su ff!tpas,abcaucou[)prÈs,pourenfaitu

une règle.
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[K)t y y a dans cet alinéa, dit rinheiro-Fcrreira, plusieurs
erreurs: l'une, c'est, de confondre les résidents avec tes con~t~-s

de légation; l'autre, de classer ces deux sortes d'employés panm

les agents pour o~atrespr~tatroisiem~c'estd'affirf))<'r que

tous ces agents sont ~[~e~d<rEtft[ dans ~~MeH~siJfueHt.

H Les fM~n~, ainsi que nous venons de le voir, sont des

chefs de mission, ministres du second ou du troisième ordre, selon

la manière de compter actuellement en usage.

» Les conseillers de tcgatiou sont des agents que les gouver-

nements attachent quelquefois aux missions pour assister de leurs

avis le ministre dans les affaires d'une certaine importance, <'u

qui exigent des connaissances ~pëciaies que l'ambabsadeur n'est

pas censé posséder. Dans la suite, comme un abuse du tout, on

ne vit dans tes conseillers d'ambassade que des attachés d'une

catégorie supérieure aux attachas proprement dits, et intérieure

aux secrétaires de légation, et on accorda ce litre de simples

élèves de diplomatie.

B Il ne sera pas inutile de faire observer ici que dans l'ordre

hiérarchique ils sont inférieurs aux secrétaires de légation, puis.

que ceux-ci, pendant t'abscnco du ministre, sont appelés deve-

nir des chefs de mission, et, par là, les supérieurs de tous les

autres employés à la légation.

M Loin de pouvoir dire que ces deux sortes d'emp)o;ës, les

résidents et tes conseillers de légation~ sont ordinairement des

SMjf~(Jttpa)/sfH'~tm'en~,ityaunesor).ed'incompatihmté
entre la qualité de national et cette d'attaché au service diploma-

tique d'une puissance étrangère, ainsi que nous aurons t'occa~ion

de le montrer ci-après, au 200. »

Ajoutons que tes agents, dont it est ici question, n'ont jatnaih

de lettre. de créance, mais seulement des lettres de provision, ou

de recommandation. F. le baron Ctt. uEMARTE~s, Cu~df~

~~ttt',t.t,p.65. CH.V.t

gt97.–Des Députés et des Commissaires.

On appelle quelquefois de~u~, des ministres envoyés

vers nn congrès, ou accrcditcs dt'tnpart d'une assemblée

d'états (comme les i devaut Pro\inccb-L uiesdcsPays-Iîas,
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de la Ligue helvétique, du corps germanique). Ce titre seul

ne leur donne ni ne leur 6te les prérogatives de ministres

ils peuvent être ministres (du premier?) du second on du

troisième ordre. )i en est de même des commtMm'rM, qui,

comme tels, ne sont pas ministres en titre, lors même qu'ils
sont envoyés à l'étranger, mais auxquels cette qualité peut

être attribuée par leurs souverains, ainsi que cela se prati-

que quelquefois pour des commissaires envoyés par des

Etats pour régter les limites ou pour arranger des liquida-

tions. Tout dépend de la question de savoir jusqu'à quel

point leur constituant a pu et voulu leur attribuer un

caractère ministéheL

t98. – Du Droit d'épier des Mmistrcs du premier Ordre.

La distinction entre les différents ordres de ministres, la

diversité du cérémonial dont ils jouissent, et t'idée du ca-

ractère représentatif proprement dit, étant d'institution

positive, on peut reconnaitre à un Etat ie droit de légation

en général, sans lui accorder le droit d'envoyer des minis-

tres de chacun de ces trois ordres, et surtout d'envoyer des

ambassadeurs e'e:.t aus~i ce qu'on a tu arriver en Europe.

Entre les États monarchiques et souverains, toutes les

têtes couronnées jouissent de ce droit, quoique quelques-

unes d'entre elles s'en servent peu ou ne s'en servent point

du tout. Entre les républiques, déj.\ avant la révolution qui

changea la France pour quoique temps en république,
celles de Venise, des t'ro~inces-Unies des Pays-Bas et de

la Ligue hcivétiLtuc (a) en jouissaient, de même que,

(a) ~t et ti~CM ftf .Su:ase, t, t:!i.t~. \m, DERhAL, t V, )'. ~0



L!VREVH,CHAP)TKEH.

dans quelques cours, la république de Génes et l'ordre de

Ma)te(t).

Dans les États non entièrement souverains,tes électeurs

s'étaient faitassurer ce droit par la capitulation imj'~riaie (c),

et les puissances étrangères le leur ont reconnu dans les

assemblées de l'Empire, soit à la diète générale, soit aux

diètes d'élection, etc. Ils le prétendaient également dans les

cours étrangères, et se fondaient sur la possession cepen-

dant quelques cours ont tAehé d'éviter les occasions de le

leur reeonnaitre formeiiement (d). Les anciens princes de

l'Empire y prétendaient également (e), mais au moins la

possession n'a-t-elle pas été à leur avantage aussi ceux-ci

et les autres Mats (y) de l'Empire n'cnvuyaieut-ik aux

cours de l'Europe que des ministres du second et du troi-

sième ordre, comme le font les autres moyens ou petits

Etats (g).

Aujourd'hui il parait peu douteux que ceux des Etats

souverains de l'Allemagne qui jouissent des honneurs

(6)Mcsm,~MMtt,t.tii,[).5;~erc.Mtt.«fe<t7M,t.), 1,

p. 3~.2.

(c)CaptLutaUonimp,art. 23,~2.2.

(d) MOBER, ~!MtPQft!gM .S'Ma~feC~f, p. 9'29; ZMMf~P 3M «tftfm

neuen StfMMfMt!. t. 1. p tOJ. Exemple de 1781, à Turin.

(e) Anecdoten tf~fr dre ~r~e/a~ftM Quastron, ob ~eic~~Mr~~ti

befugt sind ~mtjtt~odeMr~M M~tc~en, mi~tn~en~cmaf~Mett. V..Yeue
jxn'tffKfMjLt~mfur.tMO.

(~ Sur l'ancien droit de légation des comptes, V. MusER, ~e'/fr'~e.

t. ïtt, p. 10; sur celui des ~d)es, V UE CRAJHER,De pari jure et-

citatum imperialium ac genitum liberarum tn recipiendis legatia;

sur celui de la ci-devant noblesse immédiate, l'. Mnnea, Iteichsttttera-

chaftliches 3loga:u, L. VII, p 017. Il ne batirait plus ctre atdnbué aux

médiatisés.

<9}SurtesEtdtsdt[<jffe,F.Mper(ddn[Mo!)t:R,B~/frf7~e,t.H),p7. 7.
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royaux ne puissent envoyer des ambassadeurs s'ils le trou-

vaient convenable.

Dans la règle, on n'envoie point d'ambassadeurs à des

États desquels on refuserait d'en recevoir.

[TcHe n'est pas, sur le dernier point traité par notre auteur,

l'opinion d'HE~'t'TER, le Droit international public, traduction de

M. Hergson, § 209, qui, relativement au rang ou à la cta~se du

ministre à envoyer, en attnbne le choix exclusif au gouvernement

qui le constitue. Cet auteur reeonnait qu'aujourd'hui

t° D'après le principe de la réciprocité les puissances ne s'en-

voient que des ministres du même ordre. Les puissances du

second et du troisième rang consultent à cet égard )'ctatde leurs

ressources matérielles;

Aucune puissance jouissant des honneurs royaux ne reçoit
chez eUe, en qualité de ministre de première classe, les agents

diplomatiques d'une puissance qui ne jouirait pas des mêmes

honneurs; mais il serait, suivant lui, difficile d'étabtir a~uc

quelque fondement, comme le prétcnd notre auteur, que le droit

d'envoyer dc-~ ministres de première classe n'appartient qu'aux

Etats pouvant prétendre aux honneurs royaux. S'il est arrivé que

des souverains d'un rang inférieur s'envoient réciproquement des

ambassadeurs, notamment dans des atTaires matrimoniales, ce

droit ne saurait être refusé au souverain le plus faibie~ et les

frais seront toujours dans ce cas un obstacle à l'abus du droit.

V. cependant ~'tthATOs, Eléments du droit international, t. ),

p. t93.

c L'auteur, ajoute ~inhciro-Ferreird, n'aurait pas soulevé les

différentes questions traitées dans le paragraphe, s'il s'était fait
nne idée juste du caractère des ministres classés par les puhli-

cistes au premier rang de tj hiérarchie diplomatique.
» S'il avait remarqué que ce qui distingue rceUonent. t'dmbas-

sadcur de l'envoyc, c'est l'honneur de traiter directement avec le

souverain auprès duquel i[ est accrédite, il cn aurait conc)u que
tout chef supérieur d'une nation autorisé d trdtter immédiatement
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avec le chef suprême d'une autre nation, est apte à lui envoyer

un ambassadeur.

M Cette conclusion, qui est une conséquence rigoureuse de la

définition, montre en même temps ce que nous avons déjà fait re-

marquer en traitant de ces agents diplomatiques, savoir, que tes

chefs suprêmes des gouvernements constitutionnels, soit monar-

chiques, soit républicains, ne sauraient ni envoyer ni recevoir des

ambassadeurs, rien de ce qui se traiterait autrement que par l'en-

tremise du ministère ne pouvant être valable dans cette te sorte de

gouvernements.

» Et, qui plus est, même dans tes monarchies absolues, rien

n'est censé avoir été conclu )a charge do l'Etat et sous la sauve-

garde du droit des gens, que ce qui aura été discuté par des né-

gociateurs nommés par le souverain, indépendamment de tout ce

qui pourra avoir été dit ou promis par le monarque dans ses en-

tretiens particuliers avec l'ambassadeur étranger d'où nous avons

condu, qu'à l'exception d'un honneur quo les envoyés <'t mi'me

les chargés d'anaires partagent souvent, [nais qui n'a aucune in-

nuence sur le mandat des uns ni des autres, aucune distinction

réelle dans ce qui concerne le caractère diplomatique n'c~djht

une différence de !)ierarchie entre l'ambassadeur et l'envoyé. »

C.V.]

glM.Du cho~x de t'<trdre, et du nombre des Monstres.

L'État qui a le droit d'envoyer des ministres de différents

ordres peut, dans la règle, so déterminer à son gré sur le

choix de l'ordre et du nombre (a) des miuistres Cependant,

t° les puissances qui entretiennent des missions récipro-

ques ont coutume d'observer à cet rgard une égalité entre

(a) Quelquefois un État entretient à la fois plusieurs ministres ttite

cour, la France l'a souvent fait. V. Lettres, mdmoiret et nd;~ociationa

du checatier (ll"~) a'F:nv ae Ite.ACyovr, p. 101. D'autrca muuts enga(tuch<'va~'Br[~)u'H))'s DEttEALMO'.T.p. tôt. D'autres mot'fseng.i-

gcaient j'tu~eurs Ktata dp l'Empire à entretenir deux min~tre&a Vienne,

l'un pour les anjiresetrangère&.t'autre surtout pourcdtca de t'Etn-

pire. Ceci à plus frc'tuemment lieu encore pour det) missions extraoi-di-

naires, telles qu'à un congres de paix, etc-
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le caractère de ceux qu'elles envoient et de ceux qu'elles

reçoivent S" il y a quelques missions de cérémonie qu'on

ne vetrt recevoir que lorsqu'elles sont conformes à l'usage

introduit par rapport à la qualité et au nombre (~ '?7)

3" on a quelquefois révoqué en doute le droit de se faire

représenter par plusieurs ambassadeurs à la fois dans des

Etats auxquels on ne refusait pas de reconnaitre un amhas-

sadeur (6).

Nul doute qu'un ministre ne puisse être accrédité à la fois

auprès de p)U5ieur~):~ts; et ['AUcmagnc et ta Subse offrent

surtout de fréquents exemples de ce genre.

[Dans les conditions nouvelles des sociétés modernes, le choix

de Fagent diplomatique n'a d'autre règle que ta volonté du sou-

verain. Le sexe, la naissance, rang social, ne sont plus des obs-

taLtesabso!u&. On a quelquefois choisi des femmes pour rcmplir

]es fonctions de ministre public. Cet usage est aujourd'hui aban-

donné, du moins pour ce qui concerne les misions officielles. Ce

que l'on considère aujourd'hui, c'est que le ministre choisi sera

agréable à la cour auprès de]dqne!tc il est accrédité.

)) est facu)tatif pour chaque puissance de déterminer le carac-

tère et ]'im~rtance de la mission, d'envoyer un ou plusieurs
ministres d'un rang égal ou ine~at~ a une même cour, d'envoyer

un seul ministre auprès de plusieurs cours :[ la roi~. ou à plu-

sicurs sou~erahtSj d*t:n\o~er un seul tninihtrc d la rnf'mH cour.

C'est au gouvernement qui choisit un ministre à déterminer son

rang et sa classe. n est cependant généiaieriient reconnu aujour-

d'hui V. HEFFTER, le Droit tn~rna~otm~ public de r~uro~

traduction de M. Rergson, § 209, que d'après le principe de la

réciprocité, les puissances ue s'envoient que des ministres

du même ordre. Les puissances de second et de troisiome

(b) "E Wico~EFonr, le Parfait ~ntifaMftdfï'r, hv. hfct. \\Y!,

MOSER, ~r-tuch, t. ])!, p. t06.
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rang consument cet égard l'état de leurs ressources matérieUcs:

qu'aucune puissance jouissant des honneurs royaux ne reçoit

rhexelte, en qualité de ministres de première classe, les agents

diplomatiques d'nne puissance qui ne jouirait pas des mêmes

honneurs.

Le même auteur fait observer avec raison qu'il serait difficile

d'établir que le droit d'envoyer des ministres de première da~e

n'appartient qu'aux Etats qui peuvent prétendre aux honneurs

royaux. H est constant que des souverains d'un rang inférieur

s'envoient quelquefois réciproquement des ambassadeurs, ~ien

plus~ comme les ambassadeurs jouissent à un degré éminent du

caractère représentatif, il est évident qu'on doit choisir un minis-
tre de ce rang, pour représenter son souverain dans des alfaires

purement personnelles, par exemple, dans une an'.urc matrimo-

niale. Par suite, ce droit ne devrait <'tre refusé pas même au sou-

\crain)optusftUb)o.

Il est inconstestable, comme nous venons de le dire, qu'une

ambassade peut se composer de plusieurs personnes. L'envoi

d'une ambassade nombreuse est même considère comme une

preuve de respect.. Vainement au congrès de ~im~ue, Louis XtV

qui était représente par ptu~eurs ministres, voulut-il prétendre
que l'électeur do Hrandebourg ne pouvait ch envo~c~ qu'un

chaque souverain est libre d~emptoyer pour ses afi'airea autant

de ministres qu'il )ejugeutite.Mais en général ce n'est que dan;)

les congrès que les puissances envoient ptuMeurs ministres; on en

a eu un exemple au contes de Paris, en iK: Dans ce cas,

plusieurs ministjes forment un seul corps indivihibte.

a Il était naturel que M- de Martens, dit PinIteifo-Ferreira sur

if présent paragraphe, s'étant proposé de décrire le droit des gens

positif c'e~t-à-dirc ce que te') nations ont fait ou ont coutume de

faire dan'' leurs rapports naturels. descendit à faire le reut

même de chcancs tes plu, déraisonnables que les gouvernements

se sont trop souvent permis de prodiguer les uns envers les au-

tres. Cea refus d'envoyer ou de rccevuir des ambah-'adeurs plutôt

fp-)ede&minihtresdusec<)ndor']re,"u<'eu'<-cipiut'jtqueceu\.

du truiait'me, sont du nombre de ces inconvenantes députes qui'

tes gouvemement~infatuc~d'une idée do suj'ëfioritc,ont sou-

vent ole~eessdns aucun droit comme sans uuLUttauttemourque

de voutoir faire parade de leur prééminence,
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» H nous semble cependant qu'à ces détails historiques l'auteur

aurait dû ajouter, pour l'instruction de ta jeunesse iL laquelle son

ouvrage était destiné, la doctrine qui pourrait servit à justifier ou

à combattre de pareilles pratiques.

Cette doctrine, ajoute Pinheiro-Ferreira sur le dernier alinéa

du présent paragraphe, est beaucoup trop évidente pour qu'elle

ait besoin d'aucun édaircissement de notre part, si nous n'avions

pas entendu avec une sorte d'indignation le mini&tre Canning

atfecter de soutenir une opinion contraire, lorsque, interrogé

dans le parlement sur tes motifs qui avaient empêché l'admission

d'un envoyé de l'un des nouveaux Etats de l'Amérique méridio-

nale, il répondit que c'était parce qu'il était destiné à représenter

son gouvernement à la fois auprès de deux gouvernements, fran-

çais et anglais, tandis que la Grande-Bretagne ajouta-t-il, se

croyait en droit d'exiger un Muot/e ~ou~ entier. Ce n'est pas que

ce ministre ignoràt ou pût mettre en doute qu'il appartient à

chaque gouvernement de confier à un seul individu ses intérêts

auprès d'autant de gouvernements qu'il le t.rû<ra convenable

mais c'est que, par une plaisanterie aussi mal assortie à la gravité

du sujet qu'à la dignité de la chambre, licence qu'il se permettait
assez souvent, il a voulu éviter de dire tout haut que le gouver-

nement britannique trouvait les Etats de l'Amérique méridionale

assez consolidés pour y envoyer des chargés d'affaires, mais pas
assez pour recevoir les laurs. ? Il Cn. V.]

jj 200. Du choix de la j~rsonne du Ministre.

De même, c'est de l'État qui envoie le ministre qui dé-

pend, dans la règle (a.), le choix de l'individu qu'il veut

charger d'une telle commission. La ïn~~mcc ~6], les c/K.n'-

ges, la religion (c), le sexe même (d), n'eu excluent pas.

(a) Sur le droit des puissances catholiques de concou'ir au choix des

nonces, f. ]!.EBERL! ~oTn!xc~M CoM~M, p. 23.

(b) Réponse du président JEA~t~ à Philippe Il Lettres, tnémoires et

négociations du chetalier c'Ëù\ DE BEADMO~T,p. 65.

fc} Jf~moirM de DE IlAttRACH, par DE La ToRttE, t. i, p. 287.

(d) MosEtt, die Gesandtinn nuc~t t/iren Jîec/t~n und 7'ehtBn, dans
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Mais tout Etataupresdn~ncionveutt'accrediterconserve

le droit de se refuser la rceeptiond'nn ministre qui lui

dep)ait (e), ou qui n'est pas admissible d'après les lois (f)

du pays.

D'ordinaire, on prévient d'avance de ce choix t'Etat au-

quel on vent envoyer un ministre,pour s'assurer de son

agrément. t.

{;!( Quoique M.de Martens n'ait eu l'intention do nous donner,

dans cet ouvrage, qu'un précis du droit des gens positif, dit

Pndich'o-FeïTGira, octane saurait le dispenser d'annoncer sur

chaque article tes doctrines générâtes et les notions historiques

les plus essentielles, au lieu de se borner renvoyer le lecteur a

d'autres écrivains~ sans rien énoncer de positif sur la doctrine en

question. C'est cependant ce qui lui arrive très-souvent, et notant-

ment lorsque dans ce paragraphe it nous renvoie aux auteurs cites

dans la note (f) pour y voir quelles sont les lois des différents

pays qui ne permettent point d'y envoyer tels ou tels individus en

qualité de ministres diptomatique~. Deux mots auraient sufli

cependant pour ne pas laisser ses lecteurs en suspens. Une des

qualités les plus essentielles d'un agent diplomatique est sans

doute celle de pouvoir soutenir les intérêts dont il e~t charge

sanslacrainte de compromettre aucune sorte detievoirs dont it ait

d'aiitcnrs contracté t'engagement. Tel est le cas de celui qui,

s'étant expatrié pour aller se faire naturaliser dans un autre pays,

ses Metne &:hn~, t. ttf. n. 2; MAUXEKT, ~~(oïfe du Siètle,

3~0.

(e)~.ccpen'taatJ:f'~tHOtfe<dMcomt<'[t'HsTttt[tEg,t.t,[).937,~C3.

Sémonville refusé en 1792 par le ro' dt: Sat-datgne. Exemple d'un auLre

genre, dans S(.!fn'TZî;R, Staatsanzeigen, tiv. ]V, p. 438 MosER, ~MM<M,

t.f[t,p.H92.

(/'j Sur les lois de fj France, de la Suède, dMProvfncea-UntCE'!e&

Pays Bas, etc., etc., Y mon Guide dip~tnat~ c)). t,scct. !n, des

d~~rsM Puissances, et mes ~-saMunyen merAujtfr~er Falle, t. l,

Supptefn.~ p. 330 et su)v.; t. Il, p. 3J4 et su'v.
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serait chargé par le gouvernement de celui-ci d'aller en repré-

senter les intérêts auprès de son ancien gouvernement. On ne

saurait mettre en doute que cet agent, tors d'un conflit entre les

intérêts des deux pays envers lesquels il a des obt'gations de plus
d'un genre et tes obligations les plus sacrées~ ne se voie dans la

fàcheuse alternative de paraître déchirer tes liens qui l'unissent

indissolublement, soit la ta première~ soit a la seconde de ses deux

patries,
n Cn. V. j
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SM).–Me la Suite et de i'Amenbtemmt du Ministre.

Le ministre étant désigne, et ses appointements (a) fixés,

il faut encore pourvoir
à sa suite, à son ameublement, et

surtout le munir des pièces
nécessaires pour entrer en

fonction.

Le
cortége militaire dont la cour fit autrefois accompa-

gner ses ambassadeurs n'a plus guère
lieu aujourd'hui que

dans ces missions solennelles qui surent ordinairement la

paix
avec la Porte, ou bien

quelquefois
en

temps
de

guerre.

De même, on ne permet plus
aux ambassadeurs d'avoir

(a) F.-C. VA\ MosER, Von dem Appomtement oder Ce~a~ et'HM Cf-

sandten, dans ses Kleine ~c/tn/'f~n, 1. f, t). 182, LE BttET. ~fa~aït'n,

t. n, p. MO Sur la Hollande, r. Kn;iï, n!tt. fttd., t. )j. p. 571, et mes

~r~Mun~eTt mc~tp. fuHe, Appendice, t. H, p. 373. Ce n'est pas sous

ce point de vue seul qu'il importe d'obiierver que jusqu'à ce jour même

les missions permanentes ont été considérées presque partout comme des

commis,ions, et non comme des ehargea

CnAP)TRR)H



DE LA LECtTtMATtOX DU MfKISTRC.

n. (!

dans le lieu de leur résidence leur garde miiitaire (b), si ce

n'est quelques Suisses.

Du reste, le train du ministre est très-différent, surtout

d'après le genre de mission. La suite complète d'un ambas-

sadeur supposait jusqu'à présent plusieurs gentilshommes

et pages d'ambassade, plusieurs secrétaires d'ambassade,

unechance!lerie,unoup)usieurssecretairesinterpretes

(truchements a ia Porte), un aumônier, desgens de t'ofuee,

une livrée nombreuse, etc. Dans l'ameublement d'un am-

bassadeur on comprend une caissette, plusieurs attelages

de six chevaux, etc.

La suite des ministres du second ordre est ordinairement

beaucoup moins nombreuse le plus souvent sans gentils-

hommesattachés à la légation, rarement plus d'un secré-

taire de Jëgatiou cependant tout dépend des circonstances.

Celle des ministres du troisième ordre est encore plus limi-

tée, ou peut l'être, du moins.

Les frais et les difficultés de cérémonial que font naitre

les missions du premier ordre sont cause que plusieurs,

même des cours royales, n'envoient que peu ou point d'am-

bassadeurs en général, il ne serait pas surprenant d'en

voir diminuer encore le nombre (c).

[On ne comprend plus aujourd'hui dans la suite d'un ministre

que i" les secrétaires d'ambassade ou de
légation

de diverses

(b) Capitulation impériale, art. ~8, g2~ MOSER, Atm~un~n sur

'~ah!cap~Mtat!on Joseph Il, t. 11, p. 3G4.

te) En temps de paix on comptait, jusqu'à la guerre de la révolution,

environ quarante missions permanentes du premier ordre, outre les

nonciatures du pape. Le p))is grand nombre ue ces ambassadeurs étaient

envoyés par )'AutricLe, tj France, l'Espagne et la Grande-Bretagne.
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classes, suivant la hiérarchie adoptée par chaque État 2' les per-

sonnes attachées aux missions, comme le chancelier, tes secré-

taires interprètes, les attachés et élèves ou aspirants, les pages

pour les missions d'apparat; 3° l'dumonicr et le médecin 4" les

officiers de la maison et les gens de livrée attachés au service du

ministre. V. encore le baron Ch. DE MttTEXS, 1. CMM~tttpifmM-

tique, 4* édit., t. ), p. tM, d'autres dénominations données au

personnel officiel et au personnel officieux qui accompagnent cha-

que chef de mission et composent sa suite.

Nous profiterons de cette occasion, dit Pinheiro-Ferreira,

pour émettre, sur la composition des légations permanentes,

quelques idées qui nous semblent pouvoir contribuer à les rendre

plus utiles qu'elles ne le sont par suite de leur organisation. Ce

que quelques écrivains, en très-petit nombre, ont proposé, ne

saurait s'accorder avec les principes d'un système constitutionnel,

tant pour ce qui concerne la nomination que la promotion et

même les destinations des employés des missions diplomatiques.

L'auteur qui paraît s'être préoccupé de cette mati&re avec leplus de

détail, dans l'intention de donner à la diplomatie une forme d'en-

seignement scientifique, est M. Hellmuth Winter, savant profes-
seur de l'université de Berlin, à en juger par le plan qu'il vient

de publier de son ouvrage sur cet important sujet. Cependant cet

écrivain, d'ailleurs si distingué, n'a pas évité le défaut essentiel

que tous les plans antérieurs d'une école de diplomatie présen-

tent en commun. Contents de montrer la nécessité de faire étu-

dier aux élevés en diplomatie un cours de droit public interne et

externe, tant positif que philosophique, ces écrivains se sont ima-

giné que, munis de ces connaissances théoriques, les élèves

pourraient sur-le-champ les mettre en pratique, en passant des

bancs de l'école aux légations en paya étrangers. C'est une grave

erreur. Les jeunes gens destinés à servir dans les missions diplo-

matiques doivent avoir servi auparavant, pendant quelque temps,

dans les divers départements de l'administration publique les

plus propres à leur donner une idée complète de tous les diffé-

rents ressorts dont elle se compose. Destinés à défendre un jour

les intérêts du commerce de leur pays contre les exigences des

nations étrangères, il faut qu'ils connaissent les besoins et les

ressources de ce commerce. S'ils ne connaissent pas à fond l'or-

ganisation et la force de l'armée de terre et de mer chez eux,
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comment pourront-ils traiter dans leurs négociations une foute

de questions qui dépendent essentiellement de ces données?

Etrangers à l'administration de la justice et des finances, igno-

rant jusque quel point l'Etat peut compter sur ses ressources

pendant la paix comme pendant la guerre, sur quelles bases pour-

ront-ils asseoir les arguments qu'il sont appelés à employer a

l'appui de leurs propositions? En un mot, le diplomate qui n'aura

pas ajouté des connaissances bien positives sur la statistique de

son pays, aux connaissances théoriques de la science du gouver-

nement, ne sera qu'un médiocre diplomate.

C'est donc dans tes bureaux des départements administratifs

qu'il faut prendre ces jeunes gens destinés à être attachés aux

légations étrangères. C'est dans tes rangs 'plus élevés de ces

mêmes départements qu'il faut prendre les membres des ditle-

rents degrés de la hiérarchie diplomatique. Ainsi, après avoir

servi quelque temps comme attaché en pays étranger, l'élève en

diplomatie rentrera aussi pour quelque temps, dans un grade plus

élevée au département d'administration intérieure, d'où il aura

été tiré en sorte que, passant alternativement du service dans

le pays à celui des légations étrangères, au moyen d'une promo-
tion graduelle et fondée sur l'acquisition progressive de connais-

sances acquises dans l'une aussi bien que dans l'autre de ces

deux carrières, le diplomate pourra rendre à son pays des services

qu'on ne saurait espérer de ceux dont toute la science se borne

a une stérile routine des cours, seules écoles de la diplomatie jus-

qu'à présent.
» Les commissions des agents diplomatiques sont ou transi-

toires ou permanentes. Les unes, aussi bien que les autres, ont

pour objet de régler des rapports de commerce ou de politique

entre les deux nations; mais les missions permanentes ont encore

pour but de suivre les progrès de la civilisation chez le peuple

où le diplomate établit sa résidence.
M Tous ces objets exigent é\idemmcnt dans les personnes qui

en sont chargées un ensemble de connaissances statistiques pro-

portionnées au rote qu'elles ont à jouer dans la légation. Aussi

ne faut-il pas croire que pour tirer tout le parti possible d'une

mission permanente il suffise toujours de la confier a un ministre

habile, même secondé par un secrétaire de légation, ainsi qu'on

le pratique ordinairement. San~ doute que tous les pays ne méri-
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tent pas également la peine d'être étudiés dans leurs progrès, ou

parce qu'ils n'en font guère,ouparcequ'iisen font de si lents,

qu'on ne serait pas récompensé des frais qu'on ferait en y étjtbH&-

sant une mission assez complète pour suivre la marche progres-

sive de toutes les différentes branches de l'administration publi-

que. Mais le principe, qu'u faut charger les missions diplomatiques

de tenir le gouvernement au courant de tout ce qui se fera

d'intéressant dans le pays reiativementài'organisationsociaie,

une fois reconnu en général, on en conclura aisément qu'il faut
les composer d'un personnel qui, sans surcharger l'Etat d'une

trop forte dépense, présente une réunion d'individus qui, sous la

direction du < hef de h mission exploitent, chacun dans sa partie,

tout ce que le pays* pourra offrir d'intéressant sous les différcnta

rapports de la statistique, t Cil. V.]

S 202. Des Lettres de créance.

)'our être reçu avec le caractère de ministre par )'ttat

auquel il est envoyé, le ministre doit être muni d'une let-

tre de créance (o). Cette lettre du souverain qui l'envoie,

à celui qui le reçoit, renferme le but généra) de la mis-

sion, le nom et le caractère du ministre, et la demande

d'ajouter foi à ce qu'il dira au nom de sa cour (~). La

forme de la lettre est arbitraire, quoique le plus souvent

on t'expédie en forme de lettre du conseil. Outre l'original,

muni du sceau de l'État, on donne ordinairement au mi-

nistre une copie légalisée pour la présenter au secrétaire

d'État en demandant audience (c).

(a) JucLER, De litteris legatorum CMd~fi'Qh'[)M, Jena~ 17il, In-4

J. G. ESTOR, De jure pfMcendt hMerfM ~ua~ rocant cMdentt'tttM d ~ù-

(tt.Jene,t'748,in-8.

{&) D. NETrELBLADT, De ~ormd hMeromm cfcdt'nh'ohMnt, ))a)E6

1753, in-4; S~fEEDOHFF,Essai <t'Mn style dM cours, p. spec., chap.

art. 1.

[C) B)ELEFEt.D,~(t(uttOMpoh'ft'~M, t. p 296; nECK, t'f~Uch

fttttf~tMttprft.ttt, ttt. Y, chap. ï, p. 240.
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Une seule lettre de créance peut suffire pour deux minis-

tres envoyés à la fois, s'ils sont du même ordre. Quetque-

fois un seul ministre est chargé de plusieurs lettres de

créance, s'il est accrédité auprès de plusieurs souverains,

ou auprès du même prince, mais sous plusieurs qualités.

(La lettre de créance imprime à l'ambassadcur un caractère

publie; elle est donnée suivant les formes usitées dans les chan-

celleries, et sa rédaction indique le but général de la mission

au souverain auprès duquel it est envoyé. Les agents inférieurs

n'ont pas besoin de lettres de créance- Le ministre des'affaires

étrangères les accrédite directement auprès de son collègue à

l'étranger. « Ces lettres, dit le baron Charles PE M~RTEKs, le

CmJe diplomatique, t. ), p. 66, sont une espèce de plein pou-
voir générât mais, dans la pratique, elles ne servent qu'a consta-

ter le caractère d'un ambassadeur et ne l'autorisent à aucune négo-

cialion particulière. Leur forme varie selon le rang du souverain

qui écrit, et celui du souveram auquel elles sont adressées. Elles

ne sont reçues qu'après qu'il en a été donné une copie tc\tuelle

et que le protocole a été reconnu conforme aux usages établis;

elles sont remises, ou censées l'être, dans une audience publique
ou privée, selon l'usage du pays et le caractère officiel de celui

qui en est
porteur.

')

Les légats et nonces du pape sont porteurs de bulles qui leur

s<:r~ent à la fois de lettres de créance et de pouvoir général Il y

a aussi pour tes ministres envoyés en Turquie, nécessité d'être

munis, indépendamment de la lettre de créance pour le sultan~

d'autres lettres pour le grand vizir et le dief du département des

affaires étrangères.

« De toutes les assertions contenues dans ce paragraphe, ajoute

Pinlieiro-F'erreira, la seule qui ait besoin de quelque explication

est cette de Id copie, dont M- de Martcns dit que l'envoyé doit,

donner connaissance au secrétaire d'Etat, en demandant l'au-

dience de présentation au souverain. Là-dessus, nous remar-

querons que cet usage ne &e borne pas uniquement aux lettres

de créance it est commun toute autre lettre dont l'agent diplo-

matique est chargé pour le souverain Il la cour duquel Il est accré-
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dité. On peut trouver deux motifs à cet usage l'un, c'est de

mettre le secrétaire d'Etat à même de pouvoir se préparer à faire

à son souverain un rapport en connaissance de cause sur l'objet
contenu dans la lettre en question; l'autre, c'est de prévenir

qu'aucune lettre ne soit présentée au souverain, dont la seule

lecture pût être considérée comme une atteinte au respect qui

tuiestdu.<eneoreVATTE!<ennKf;!M~ns,ëdit.Guiuaumin,

)iv.)V,eh.v),§'7tietianoteueM.Pradier-t''odere.. Cn.V.]

g203.–Des Lettres de recommandation.

De ces lettres de créance différée les simples lettres de

recommandation dont le souverain munit quelquefois son

ministre pour des personnes qui n'ont pas le droit de léga-

tion (a), pour des princes ou princesses, pour les princi-

paux ministres, et, dans queiques cas, pour le magistrat

du lieu où le ministre doit résider (b).

!M4.–DuHemt'omvoir.

Tout ministre négociateur doit être muni d'un plein pou-

voir sur la foi duquel on peut entrer avec lui en négocia-

tion. Un plein pouvoir général (a) ne dispense pas d'en

donner encore de spéciaux lorsque le ministre est chargé

(a) Exemptes à l'égard des numatres accrédilea auprès des ci-devant

PrOYinces-Un'est!esPaysBas.T.cej'endantt~njtT,7Jtyf./Œd!t.t[,

p. 545.

(b) Icasrnor, De legatarum in civitahbus immediatis ac diberis resi-

de~hum pritilegits oc ~Mft~u~, Wurtzbourg, 1740, in-4, et dans ses

OpMCMia,t.![,p.50t. 1.

(a) J'entends ici par plein pouvoir généra) celui qui ne détermine

pomt l'objet particulier de la négociation. On appelle aussi quelquefois
ptejnpouvor général cehnquiautorise le mmistre à traiter avec toutes
les cours avec lesquelles il y a lieu; c'est ce qu'on entend par actu ad

omnes populos. Les exemples en sont rares on en trouve dans DE

ToRC~mMr<'y,t.)I),n65;dansLAMBERTY,~ffmo]'r''fr,t,YJ!f,

p. 748; t. IX, p. 651. De ce genre approche le plem pou~Otr que le pro-
mner consul, en France, donna, en t800, à Atigereau, pour faire la paix

avec des princes de i Ëmp)rc. F. mon /fecM~, t. VH, p. 472
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d'une négociation particulière, pour faire voir s'il n'est

autorisé qu'à écouter les propositions pour en faire rapport,
ou à proposer, ou même à conclure; s'il a un pouvoir illi-

mité ou limité; de mème, quand il y a plusieurs plénipo-

tentiaires, s'ils sont autorisés à agir séparément.

Le plein pouvoir peut être inséré dans la lettre de

créance, ou dans une autre lettre, mais le plus souvent

on dresse un plein pouvoir séparé, en forme de lettres

patentes.
Les ministres qui ne sont pas envoyés immédiatement

au gouvernement, mais à un congrès, une diète, etc., n'ont

ordinairement point de lettres de créance (b), mais seule-

ment un plein pouvoir qui leur sert de légitimation, et dont

ils échangent les copies *idimées, ou les remettent entre les

mains du médiateur, etc. (c).

~U est bien évident que le plein pouvoir rédigé par écritj indi-

quant l'objet et les limites du mandat du ministre, constitue seul

la base de la validité de ses actes. Les instructions qu'il a pu

recevoir ne sont en principe destinées qu'à lui seul, à moins

qu'elles ne soient explicatives du pouvoir, eE que dans ce cas

elles n'aient dû être communiquées par lui.

Un plein pouvoir spécia) est nécessaire'pour une négociation

déterminée, alors même que le ministre serait antérieurement

investi d'un plein pouvoir général.

On peut insérer le plein pouvoir dans la lettre de créance, ou

(&) Exception touchant )M ministres étrangers accredttés auprès de

l'ancienne diète de l'Empire. Les mimstres étrangers accrédités auprès

de la Confedératfon germanique doivent présenter des lettres de créance

à la diète de P'rancfort, qui en est l'organe.

(c) S~EEDOHFF, Essai d'un style cours, li. spec., chap. t, art. 1,

p [8'Ï; DE CALLIERES, Jf<MMere de négocier, chap. x), BtEt.EFE[.D, JM<t-

tuttOM po~~uM, L. tt, p. 296,
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dans une autre lettre, bien qu'il soit d'usage de dresser un plein

pouvoir séparé sous la forme de patente.

Lorsque des ministres sont envoyés à un congrès ou à une diète,

on ne leur remet pas de lettre de créance, mais seulement un

plein pouvoir dont.les copies sont échangées.

Pinheiro-Ferreira ajoute ce qui suit

« M. de Martens ne dit pas pourquoi le ministre plénipotcn-

tiaire autorisé, ainsi que son titre même l'iudique, à traiter sur

toutes sortes d'affaires, a besoin de pleins pouvoirs spéciaux

lorsqu'il doit entrer dans une négociation spéciale- U était cepen-

dant d'autant plus nécessaire d'en donner la raison, que cette

règle a une exception, et que cette exception & son tour devient

une confirmation du principe sur lequel est fondé l'usage qu'ilil

s'agit d'expliquer.

? En effct, lorsqu'un négociateur, un ambassadeur, un envoyé,

ou enfin tout agent diplomatique, se présente pour traiter des

intérêts dont il se dit chargé, on ne saurait le recevoir, s'il ne

produit pas des titres qui constatent, sa capacité pour agir dans

l'affaire en question, en sa qualité de tnanuatah'e (lu houverain

dont il se dit le représentant.
» Mais, d'un autre cuté, l'autre négocidttjur, ou In tttim&tre

d'Etat, ou bien le souverain à qui il a n'mft.tre ses lettres de

créance ou ses pleins pouvoirs, ne sauraient être compétents pour

juger de l'authenticité du d]pt6me qui leur est présenté. Kn outre,

tous les moyens de vétincation, quand même ils seraient prati- i-

cables, entrai~craient des retards nuisibles aux intérêts marnes

qui font t'objet des négociations. On y procède donc de bonne foi,
et on se borne à juge)' de l'authenticité du diptûme d'après les

caractères extérieurs dont il est re~tu Mais pour pouvoir mon-

trer en tout temps sur quelles preuves on a.donné son assenti-

ment à la capacité du négociateur avec qui on a traité, on garde

par devers soi le titre vidimé qui doit faire foi de la légalité de

l'acte.

S'il arrive que la négociation doive avoir lieu entre le ministre
accrédité à une cour et le hccrétau-e d'Etat, organe vis-a-vi& de lui

des volontés du sonveran) dlu pa~s, toutes sortes da conventions

et de traités peuvent ~tre ronalus entre eux hans qu'il y ait be-

soin de pleins pouvoirs spéciaux, quoique rien n'empêche qu'ilil

n'y en ait, et même on est udn~. l'usa~p d'en produire des deux
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côtés toutes les fois qu'd s'agit de traités ou de conventions d'une

certaine importance.
n Mais lorsque l'agent étranger a à traiter avec un négociateur

à cet effet nomme, it faut qu'it y ait échange de pouvoirs, et par

conséquent il est dans la nécessité d'en avoir de spéciaux, qui iui

seront envoyés par son gouvernement. o V. une note de M. Pra-

dier-Fodéré, in fine sur ie § 77, tiv. ]V, ch. v;, de VATTEL, te

Droit des gens, édit. Guillaumin. Ça. V.]

S 205. De l'Instruction et du Chiffre.

Le ministre doit encore être muni, de )a. part de son sou-

verain, d'une instruction, tant générale, touchant la con-

duite à tenir envers la cour, pn's de laquelle il est envoyé,

envers les autres membres du corps diplomatique, etc., que

particulière, relative à l'objet de sa mission (a). Mais, outre

les premières instructions dont il est chargé, toutes les dé-

pèches qu'on lui adresse sont autant d'instructions ulté-

ricnres, quoique encore on lui envoie quelquefois dans le

cours de la négociation de nouvelles instructions formelles.

Dans la règle, ces pièces ne sont destinées que pour le mi-

nistre seul. Quelquefois on lui envoie des instructions

ostensibles, et d'autres qui sont secrètes. C'est à la sagesse

du ministre à juger ce que, sans ordre de sa cour, il peut
confidentiellement communiquer aux ministres des cours

amies.

Enfin on doit remettre au ministre la double clef pour

chiffrer et dec/it/yrer ~J.

[a) On trouve des mode)es de telles instructions dans ks Ndmoires de

i~'ALS1~411AN, t I, fi. 2fi0 et suiv.; il.:nS lesliémoiru du comte D'E!

TRADES.en n]nh!eurs endroits; dans AtTXËWA,Z<ia&fn tan~î~f; a~d

Oor~~t, etc. Sur h manière de fes dresser, K t'L'TTER, /un'i-t~c~eOordagh, elc. Sur Ia maniere de Ies deesser, V I'uTTen, lurist~sche

Praxis, t. 1, p. 232; BECK,VersucA eirser Staatspraxns, p. '5.

Prnms,V. t, p. M! REM,FfM!<c~c~ef XhMttpmmt,

p. Tf5.

(&) hLi]BER,~rt/pto~rcp~tA, Tubmgen, t80U, in-8
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[ < L'usage des chiffres n'est pas sans inconvénients, dit Pin-

heiro-Ferreira, et il peut y en avoir de deux sortes. La première,

c'est que lors même qu'on ne pourra point parvenir à déchiffrer

la dépêche du ministre étranger, on sera fondé à croire qu'il

transmet à son gouvernement des informations dont il croit né-

cessaire de dérober )a connaissance aux autorités du pays, ce

qui n'eht pas le moyen le plus propre a le recommander auprès

d'elles.

f L'autre sorte d'inconvénients, c'est que l'envoyé, comptant

sur le secret du chiure, se permet d'écrire ce qu'it n'aurait pas

osé imprudemment confier au papier, sans la sécurité que ce

moyen lui inspire. Mais cette sécurité est la plupart du temps

trompeuse; car, sans compter les facilités que les gouvernements

ont d'apprendre dans chaque pay& ce que les ministres ré,idents

en pays étrangers écrivent à leurs gouvernements, it est rare que

tôt ou tard la clef du cinfÏrt: que l'envoyé croyait en toute sûreté

n'ait été découverte et communiquée aux gouvernements inté-

ressés à en faire l'acquisition.

» nous devons cependant excepter tes chiffres bahés sur des

conventions qui, étant iaciles à retenir par cœur, n'ont he~oi'i

d'aucune clef, ni ne sont sujettes aux risques d'une indiscrétion;

comme, par exemple, si tes deux personnes qui doivent corres-

pondre s'accordaient à choisir pour base de leur cttUfrc le Téié-

maque d'une certaine édition pour y prendre dans telle ligne de

telle page qu'on voudra les vingt-six lettres de l'alphabet, en indi-

quant chaque fois, au commencement de la lettre, la page et la

ligne ou on l'a pris sur tes instructions donnée: au ministre, c

V. nEATor~ Eléments de dr. în~ï-H-t. f, p. 197, § 0 et VATTf.L,

le Droit des ~ens, édit. Guillaumin, liv. IV, ch. ~t, § 77, ainsi

que Id note de M. Pradier-Fodérc. CH. V.]
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DU CÉRÉMONIAL D'AMBASSADE.

j~06.–De l'Audience des Ambassadeurs.

Le ministre, arrivé an lieu de sa destination, doit pré-

senter an ministre des relations extérieures la copie de ses

lettres de créance, et demander d'être admis à l'audience.

Celle-ci est publique ou privée. De ce premier genre est

l'audience solennelle des ambassadeurs, qui moins fré-

quemment aujourd'hui qu'autrefois est précédée de leur

entrée solennelle (a).

Dans tes monarchies, le prince envoiecelui qui est destiné

à l'introduction de l'ambassadeur, accompagné d'autres

officiers de la cour, à t'bote) de celui-ci, qui, accompagné

de toute sa suite, autrefois même des ministres étran-

('J) D'aprèsM REAL, t. V, )). JOH,cette entrée solennelle n'a jamais
eu heu danstes cours de famille. Les Turcs ne t'accordentpasà tous les

ambassadeurs; f. Lu BHFr.jKG~ftï! t.n,n.'ï;)espa papes ne)'ac-

cordent que pour tes seules missionsd'obédience, ~.itûu'.hET.Ccf~-
monial dipEam.. t. ll, p 175. On trouve encore desexemples de ces

entrées solennelles dans MusER, Versuch, t. t]], p. 251, '260 etsu'v.;

B~<m}e,t.))!,p.301,3n!)etsu!V.
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gers (b), monte dans le carrosse de cour attelé de six c&e-

vaux, et faitsnivre ses voitures attelées de même.Conduit

dant cou?'r~~?'cdupa)ais,sa!neparlcs gardes, et

accompagné de son introducteur, il monte par l'escalier des

ambassadeurs à la salle (c) destinée à sa réception, et dont

on ouvre les deux battants. Là siège le monarque sous un

dais, ayant à ses côtés le chancelier ou ministre d'État, et

environné des princes et princesses du sang de sa cour, des

ministres étrangers, etc., placés en haie. L'ambassadeur,

accompagné de quelques personnes de sa suite, s'approche

du souverain par trois révérences, tandis que celui ci se

levé,se découvre,et fait signe au ministre de se couvrir en

se courant, et de s'asseoir dans le fauteuil qui lui est des-

tiné en s'asseyant. Le ministre se ccM!)!'f! (d), prononce son

discours d'audience, pendant lequel, en faisant mention de

ses lettres de créance, il prend cciies-ci des mains de sou

secrétaire on gentilhomme d'ambassade pour les présenter
au souverain, et tes remettre au chancelier ou ministre

qui est à ses côtés. Le discours étant fini, le souverain y

répond, ou le plus souvent y fait répondre par son ministre.

La cérémonie terminée, le ministre se retire par trois rcvé-

(~t!)ER~AL,L.V,j).309, 6G"t)entq)ie cet usage aurait cess~depms
l'Événement <[m eut lieu à Londres en tMii.r. cependant, entre

autres, "n de 1785, dans A'nur. esernordinamex, 1785, n. 31.

C'est surtout aux mnssnonspour demander une princesseen mat iage ou

pour t'<-uot)herpar procuration.que ces MremonteBsembfentrehcrvëcs

au~uurd'hm.

(cl Ilans quelques cours, on fart ane distinction entre la salle royale
et la salle rlncale.

(dp;'est le point essentiel du cependant, dans le%all~

dnencesdes rrines, !'amliassadciir se contente de faire le signede ae cau~

~rtr))ncsccot)~repjsnon)')n5<}.ms)eband)encesdu)t.))~.
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rences, regardait toujours le souverain en face. Souvent il

est alors admis immédiatement à l'audience de l'épouse du

souverain et des autres princes et princesses du sang qui
ont leur cour particulière (e), lesquels il doit éga)ement

haranguer, et qui répondent, soit en personne, soit, surtout

les princesses, par un officier de leur cour.

Dans les républiques, le détail des cérémonies pour la

première audience de l'ambassadeur est moins uniforme

mais l'honneur du fauteuil, le droit de se couvrir, le dis-

cours d'audience, se trouvent assez généralement obser-

vés~.

Au reste, toute cette pénible cérémonie de l'audience

solennelle (g) est peu nécessaire, même à un ambassadeur,

pour entrer en fonctions (h); et plus d'une fois on s'est con-

tenté d'une audience privée; quelquefois, ce qui parait en-

core plus singulier, en renvoyant la cérémonie de l'entrée

et de l'audience solennelle à un temps plus éloigné.

[On trouve dans le Guide diplomatique, du baron Ct). t'E

'\tAHTËr'S),t.t)p.)'Hctsuiv.j)'indicat.n)~dësri''jg)Hmtjtt[set.

(e) MosER, Be~<r«~, t. )H, p. 40 t. IV, p. 37C; f~~ru~e sum

~MondtM/t(i~rec~f,p.H5;F.-C.MosEH,Fof!deMjStaG~prNc/te~

9. 9.

(/] Sur le cérémonial autrefois usité à La Ilaye, Y. Jemçov, État

pr~~tde~Prot't'KCM-i7ntM,p.l,p.9~,surce)uiquiasubststéà à

Venise, AMELOT DE LA HotjssA~E, F~(. de Venise. t. ï, p. 37; sur

celui de la République française, 1795, V. mon ~rM~unj~rt merkwur-

fît~r fu! Append., p. 330, et GeBHAittt, ~CMett, t. H, p. 3 et suiv.:

sur celui des États-Unis de fAmérique, mon Erauhlungen merkwûr-

d~erfftMe, t. 1, Append., p. 377.

M 0~'utTM posthumes du roi de Prusse, t. ), p. 61; t. V, p. 239;

t. XI.p.158.

(h) LAMBERTY, t. t, p. ~9.
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des usages suivis dans les différentes cours au sujet de la récep-
tion des ministres publics et des audiences solennelles ou privées

(lui sont accordées par les souverains aux ambassadeurs et aux

ministres des diverses classes. t'. encore WiŒMO!), Éléments de

droit m<erna<mttf)t, t. t, p. 198, et Dti.LOx, Jurisprudence dé-

rale, v' Agent diplomatique, n. 65 et suiv. Cx. V.]

S9<n.–Des Audiences des Mmistre~ des Ordres inférieurs.

Dans la plupart des cours les ministres du second ordre

peuvent également obtenir une audience publique (~ mais

le plus souvent ils sont admis, dans les monarchies, à une

audience privée, où le souverain n'est accompagné que d'un

ou deux de ses ministres, et où le ministre étranger, après

un discours souvent très-abrégé, lui remet ses lettres de

créance.

U en est de même aujourd'hui pour les ministres rési-

dents (b). La question de savoir si les simples résidents et

charges d'affaires sont admis à l'audience pour remettre

leurs lettres de créance, ou ne sont accrédités que par une

lettre remise au secrétaire d'État ou ministre des affaires

étrangères, doit se juger d'après le cérémonial de chaque

cour. t) varie nou-seutement d'État à État, mais même à

telle cour dans ses relations individuelles (c). Il en est de

même de la question, si dans le cours de la mission les

(a)JA~tço.j!o<p~<'ntf~fJ'routncM-t/'ntM,t.f,p97.

(b) Au moins pour les cours qut out signé le protocole du 2t noven)-

bre 1818, déjà <;n.é.

(<:)Sur la Hussie, V. t'exempte 'Je 1750, dans ApEnj~c, ~aot~e-

fcht' t. VII, p. t30. Mais tes agentsou chargésd'au'd)res des villes an-

séahques apportent des lettres de créaoce en vertu desquelles ils sont

admis à l'audience, en Russie comme dans d'autres cours. A Vienne,
tous les résidents des États de ]'Empire étaient admis à l'audiencede

l'empereur.
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simples résidents ou chargés d'affaires sont admis à la

cour (d).

[* Nous ignorons, dit Pinheiro-Ferreira, où M. de Martens a

puisé ses informations pour renvoyer les lecteurs au cérémoniat

de chaque cour, comme s'il y entait où tes chargés d'affaires

fussent porteurs de lettres de créance pour le souverain. Nous

pouvons assurer que du moment où l'agent diplomatique est

porteur de cette sorte de lettre de créance, il est partout mis au

rang des envoyés, et jamais à celui des charges d'affaires, qui ne

sont munis, ainsi que nous l'avons déjà dit, que de lettres de

créance pour le ministre d'Etat.

« Nous ignorons encore à quelle époque M. de Martens a

entendu assurer que les chargés d'affaires et les résidents n'é-

taient pas admis à la cour dans quelques pays. Si cela est jamais
arrivé quelque part, nous pouvons affirmer que, pour le moins

depuis trente ans, les ministres dont nous venons de parler ont

été admis à la cour chez toutes les grandes puissances de l'Eu-

rope. » Cn. V.]

S 208. Des Visites.

Quand même le ministre, en arrivant, aurait fait des vi-

sites privées à des membres du corps diplomatique, il doit,

après s'être légitimé auprès de la cour, leur faire les visites

d'étiquette, s'il veut être reconnu par eux dans cette qua-

lité. Ces visites de cérémonie ont souvent donné lieu à des

contestations qui, en partie, ne sont pas encore terminées.

Le cérémonial n'est même pas uniforme à cet égard dans

toutes les cours.

D'après le cérémonial de la plupart des cours, l'ambas-

sadeur fait notifier sa légitimation aux ambassadeprs et

autres membres du corps diplomatique par un gentilhomme

d'ambassade, secrétaire d'ambassade, ou autres personnes

(<) MosM, Btt~fti~, t. LV, p. 498.
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marquantes de sa suite, et attend alors la première visite

solennelle de leur part, qu'il rend solennellement aux am-

bassadeurs, et par cartes aux autres ministres (a). Les mi-

nistres des ordres inférieurs doivent lui demander l'heure

pour lui faire leur première visite.

Mais les ambassadeurs des rois ont demandé quelquefois

à ceux des républiques que ces derniers leur fissent en per-
sonne la visite de notification, par conséquent la première

visite, avant de l'obtenir de leur part (i).

Les ministres du second et du troisième ordre font en

personne la première visite de notification aux ambassa-

deurs, en demandant l'heure (c) aux ministres du second

et du troisième ordre, par billet ou carte de notification,

en attendant la contre-visite de tous par carte.

Mais les envojés de quelques cours refusent cette visite

de notification en personne aux chargés d'affaires, en la

faisant faire par leur secrétaire de légation, et demandant

que les chargés d'affaires leur fassent la première visite, ce

à quoi cependant ceux-ci ne se prêtent pas généralement.

Tant que le point des visites à faire et à rendre n'est pas

arrangé d'une manière quelconque entre les deux membres

du corps diplomatique qu'il concerne, ils ne se reconnais-

sent pas dans leur caractère diplomatique.

(a) DE Callières, Manière de négocier, p. 118. Sur le cérémonial des

visites au congrès de paix de Westphalie, Y. Bourceant, t. II, [>.17000

et suiv.

(b) DE
Wicquefort,

t. 1, p. 280, 592 Gutsciuidt, De prxrogalivd
ordinis inler legatos, g 34,

(ci De là en partie les contestations au sujet des visites desministres

à la diète de Ratisbonne. Y. Kaber, lieue Europuische Staatscan-

seley, t. XXXIII, p. 100; t. XLIII, p. 183, t. XLVII, p. 9; l. LV,
P. 12.t.
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[II suffira d'ajoutet au sujet des règles de cérémonial exposées

par n otre auteur, que dans toute cette matière il ne doit rien être

fait de blessant pour la dignité des États et pour le respect réci-

proque qu'ils se doivent. A côté des visites d'étiquette que le

ministre doit faire, il en est d'autres de pure convenance, mais

dont un ministre accrédité dans un État monarchique ne saurait se

dispenser, ce sont celles qui s'adressent à la femme du souverain,

a l'héritier de la couronne, aux princes et aux princesses du

sang, etc. V. sur ce point llEFtTtiî, le Droit international public
de l'Europe, traduction de M. Bergson, § 218. V. aussi le baron
Ch. de .Mll^TE^s, le Guide diplomatique, t. I, p. 147, et

Wiieaton, Eléments de droit international, t. 1, p. 198.

t Quelque grande que soit l'importance que l'étiquette diplo-

matique ajoute aux visites, dit Pinheiro-Ferreira, on ne va jamais
au point que M. de Martens l'assure ici.

» Certes, parmi les agents diplomatiques, comme dans la

société en général, celui qui n'a pas répondu aux avances d'une

première visite des personnes de la société ne saurait s'attendre à

être reçu dans les réunions de ces mêmes personnes, et moins
encore à y être invité, aussi longtemps qu'il n'aura pas satisfait à

ce retour de juste convenance.

» Mais, quant à le reconnaître comme ministre accrédité auprès

du gouvernement qui l'a reçu, dans tout ce qui concernera les inté-

rêts des nations que lui et les autres membres du corps dlploma.

tique y représentent, on ne saurait faire entrer en ligne de compte

le manque de civilité d'un individu qui en trouvera une ample

punition dans le retour d'indignation ou de dédain dont le corps

diplomatique, ainsi que toute personne de bonne éducation, ne

manquera pas de rétribuer sa grossièreté ou son orgueil. »

Ch. V.l

| 209 – De la Préséance dans les Visites de cérémonie.

Dans les visites de cérémonie, 1" chaque ambassadeur

acrorde la main à l'ambassadeur qui Sentie voir, indépen-

damment de la
préséance cnlrê^es côTïts^B)

2° aucun am-
ov~r""

(a) II ny a vins de
dispute» "Sur «jMinUveSjss ambassadeurs

de
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bassadeur n'accorde la main aux ministres des ordres infé-

rieurs^), même des cours auxquelles la sienne accorde la

préséance.

Les visites entre les ministres du second et du troisième

ordre sont moins cérémonieuses, et tout ministre y accorde

le pas à celui qui vient le voir.

'i 210. – Du rang entre les Ministres étrangers et d'autres Personnes
de distinction.

Il y a de même nombre de disputes de cérémonial entre

les ministres étrangers et d'autres personnes de distinction

à la cour où ils résident, tant par rapport aux visites qu'au

sujet d'autres prérogatives.

Les ambassadeurs ne veulent céder qu'aux princes du

sang royal, et prétendent le pas sur d'autres princes en per-

sonne (a), et sur tous les officiers de cour et d'Élat du

souverain auprès duquel ils résident, comme aussi sur les

cardinaux (t>).

républiques F. DE RÉAL, t. V, p. 42 il n'y en avait plus avec ceux

des électeurs V. Housset, Discours sur le rang, p. 87 même les

ambassadeurs des empereurs accordent chez eux le pas aux ambassa-

deurs des rois, et l'accordaient à ceux des électeurs V. Gutscuhiut,

De prœrogalitâ ordinis inter legatos, §31, note h.

(b) Mémoires ducomte d'Estrades, l. Il, p. 38, 409 et 480.

(a) Mémoires et négociations secrètes touchant lapaix de Munster,

t. 111, p. 505; Moser, Kleine Schriften, t VII, p. 190; DE Real, t. V,
p. 51; Rocsset, Discours, p. 88. Sur les disputes touchant la préséance
et la première visite pour le prince d'Orange à La Haye, V. Mémoires

du comte d'Estrades, t. 11, p. 429, 432, 434, 439, 447 de Real, t. Y,

p. 303; Neue Nederl.^Jaerboeken, 1776, p. 1366. Sur la dispute de rang

entre l'ambassadeur de Suède à Copenhague et le prince Charles de
Hesse et celui d'Augustenbourg, V. yiederelbtsches Magasin, t. III,

p. 152, et mes EnMungen, t. II, p. 188. Sur les prétentions des élec-

teurs, V. Capitulation imp., art. 3, 8 20.

(b) Bougeavt, ffirt., t. I, p. 362; Merc. hist. et poht., 1751, t. I,
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Il y a pareillement mie multitude de disputes de rang

par rapport aux ministres des ordres inférieurs, dont les

prétentions sont plus ou moins étendues d'après le grade

de leur mission et la relation entre leur cour et celle auprès

de laquelle ils résident (c).

[L'esprit de notre époque et de nos mœurs a fait justice de

nombreuses prétentions élevées autrefois par les gouvernements

sous les inspirations d'un sentiment exagéré tle leur dignité et

l'on peut aujourd'hui réduire, avec Hefiter, le Droit interna-

tional public, traduction de M. Rçrgson, § 219, aux propositions

suivantes toutes les règles, relatives au rang des agents diploma-

tiques entre eux Entre les agents diplomatiques de la même

puissance, le rang se règle d'après les instructions de leur sou-

verain, ou tacitement d'après l'ordre établi dans Id lettre de

créance qui leur est commune; Entre les agents de plusieurs

puissances, d'après le rang auquel ces agents appartiennent, sans

avoir égard au rang du souverain de chacun d'eux; – Entre

les agents du même ordre, on a longtemps suivi le rang de

leurs souverains ou le rang du souverain auprès duquel ils étaient

accrédités relativement à celui qu'ils représentaient. Il a été

innové à cet usage par le règlement du congrès a Vienne du

19 mars 1815, d'après lequel les employés diplomatiques doivent

prendre rang entre eux, dans chaque classe, d'après la date de la

notification officielle de leur arrivée, sauf la préséance accordée

aux représentants du pape, du moins par les Etats catholiques. JI

résulte encore de l'article 6 du même règlement que les liens de

parenté ou d'alliance de famille entre les cours ne donnent

aucun rang à leurs agents diplomatiques; d'après l'article 3 les

employés diplomatiques en mission extraordinaire n'ont à ce titre

aucune supériorité de rang. Les bienséances et l'usage veulent

que le ministre qui reçoit ou qui traite des ministres dit même

rang leur accorde le pas ou la préséance sous ce rapport il n'y

p. 382; Moser, Versuch, t. IV, p. 5î; lleytragezum Gesandschaftsrecht,

p. 100.

(c) Merc. hut. et polit I7G5, t. 1, p. 330.
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a d'exception qu'en faveur des ambassadeurs, surtout vis-a-vis

des agents diplomatiques d'un ordre inférieur. V. aussi VATTEL,
k Droit des gens, édit. Cuillaumin, liv. IV, cli. m, § 79 et la

note de M. Pradier-t'odéré le baron Ch. DE Hautess, le Guide

diplomatique, t. 1, p. 150.

« La première de ces deux questions, dit Pinheiro-Ferreira, est

aujourd'hui décidée par un commun assentiment des gouverne-

ments monarchiques les fils et les frères des empereurs et des

rois ont le pas sur les ambassadeurs; et, sans qu'il y ait eu

besoin d'une déclaration expresse, aucun prince régnant, aucun

chef de gouvernement, même républicain, tel, par exemple,

que le président des Ltats-Unis, ne souffrirait aujourd'hui que
le délégué d'un autre gouvernement prétendit le pas sur lui. »

Ch. V.]

ë 211. – Du Titre d'Excellence.

C'est surtout depuis l'époque des négociations pour la

paix de Westphalie (o) que le titre d'Excellence est consi-

déré comme le propre titre des ambassadeurs, lequel, indé-

pendamment des autres dignités dont ils seraient revê-

tus (ïi), leur est donné par tous, excepté par le souverain

auprès duquel ils résident (c).

Quoique ce titre soit fréquemment donné aux ministres

du second ordre, surtout aux envoyés des rois dans les

moyennes et petites cours, etc., ils n'ont pas le droit de

l'exiger (</), pas même par rapport d'autres qualités qu'ils

(a) Gotschbidt, De prxrogat. ord. inter legalos, g 33, note k;

MosER, Acuxmàisige Geschichtcder ExcelltntMulalur, dans ses KUine

SchrifUn, t. Il, p. 100; t. 111, p. 1 et suiv.

(b) Moser, Tersuch, t. III, p. 504

(c) Moser, Beytràge, t. IV, p. 1 16. Conférez l'arrêté du 18 fructidor
an V, cité dans le Honiteur de l'an VI, n. 41.

(d) J.-J. Moseb, Von der Excellen-.Hlultitur der Geiandlen vam

sweylen Range, 1781, in-4.
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y joignent; du moins pas dans les occasions où ils parais-

sent dans leur qualité diplomatique.

[« La doctrine si positivement énoncée ici par M. de Martcns, dit

Pinlleiro-Ferreira, ne nous paraît ni juste ni conforme aux usages.
Celui qui aurait droit de prétendre au titre d'Excellence à la cour

où il est envoyé, s'il s'y présentait comme un simple voyageur, ne

saurait le perdre par le fait de la commission nouvelle dont il est

chargé. Certes, on n'aura pas à la cour de Berlin l'idée de refu-

ser l'excellence à un lieutenant général autrichien qui y arrive-

rait comme envoyé, lorsqu'on la lui donnerait s'il s'y présentait

sans aucune mission. Il ne peut y avoir de dissentiment sur ce

point. La question véritable, et celle qui a probablement donné

lieu l'assertion de l'auteur, est de savoir si tel qui reçoit le titre

d'Excellence dans son pays a le droit d'y prétendre en pays

étranger. Mais cette question même ne peut être longtemps

indécise. 11 est généralement reçu de donner aux étrangers les

titres qu'ils tiennent de leurs souverains, et, par conséquent, on

ne saurait refuser celui d'Excellence aux personnes qui en jouis-
sent dans leur pays.

» Il ne sera cependant pas inutile de remarquer que, tout en

accordant aux étrangers les titres qu'ils portent chez eux, on ne

les place pas pour cela au rang que ces titres ont dans les autres

pays, mais à celui qui leur appartient d'après l'étiquette de leurs

cours. Par exemple, quoique en Espagne on donne le titre de

marquis, de comte, de conseiller, aux étrangers qui jouissent de

ces titres dans leur pays, on ne les place pas pour cela au rang des

nationaux qui ont les mêmes qualifications, mais à un rang corres-

pondant à celui que leur accorde le cérémonial de leurs propres

cours. »

V. sur l'historique des difficultés diplomatiques auxquelles le

titre d'Excellence a donné lieu, Merlin, Rêp. sect. V, § i, et le

baron Ch. DE Martlhs, le Guide diplomatique, t. I, p. 149.

Ch. V,]
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g 212. Des autres Distinctions qu'on accorde aux Ministres.

L'ambassadeur est également distingue par bien des

points du cérémonial qui ont lieu dans le cours de sa mis-

sion, et auxquels les ministres des ordres inférieurs ne peu-

vent prétendre qu'en partie. De ce genre sont, le droit

d'avoir un attelage de six chevaux (a) dans les occasions de

cérémonie, de leur faire attacher des fiocchi (t), d'étre sa-

lué des honneurs militaires (c), d'être admis aux fêtes de

la cour, cle. (d). Les grandes cours accordent moins aux

ministres des ordres inférieurs que les moyen3 et petits

Elats, où quelquefois des résidents obtiennent ce que

dans d'autres cours on accorde à peine à l'cnvojé extraor-

dinaire.

Le ministre étranger ne peut, dans la règle, prétendre
dans une cour qu'à ces prérogatives d'honneur qui sont

accordées en général aux ministres du même ordre.

ë 213. Des Audiences pendant le cours île la Mission.

On peut diviser les audiences auxquelles le ministre est

admis pendant le cours de sa mission en ordinaires et en

extraordinaires, et celles ci en audiences prhées et publi-

ques. Ces dernières n'ont guère lieu que dans les occasions

de cérémonie, et quelquefois lorsque le ministre prend

congé.

(a) I.'I. Moser, Von dem Hechl mit seclis l'ferden su fahren, dans

ses Abhandlungen besonderer liechtsmalcnen sect. 1, p. 126.

(b) Ëdit du pape,de 1743, danele Merc. hisl. et polir., 17M,p. 54

(c) dferc. Mu. et jiohl 1763. II, p. 355, 597; K.-C. i»\ Mosek,

Von den mihtanschen Ehrenbezewjuiujen der (lesandten, dans ses

Kleine Sckriflen, t. VI, p. 317i-~

(d) AbLLL.tG,Slaatjigeschicliie, L. Vil, p. 130.
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DE L'INVIOLABILITÉ ET DE L'INDÉPENDANCE DU MINISTRE.

§ 21-4. – De l'Inviolabilité du Ministre.

Tout étranger est sous la protection de l'État, et doit

être à l'abri de la violation. Mais si l'on attribue particu-

lièrement aux ministres des différents ordres l'inviolabi-

lité (a), en regardant leur personne comme sacrée, c'est

que la dignité de l'État qu'ils représentent, et l'intérét ré-

ciproque des nations, qui veut que leurs mandataires puis-

sent traiter aiec une entière sûreté dans les pays étrangers,

obligent encore plus spécialement d'écarter d'eux toute sorte

d'injure. L'État doit donc non-seulement s'abstenir lui-

même de toute sorte de violation contre un ministre étran-

ger, mais aussi punir irrémissiblement, et comme crime

d'Etat (b), tout délit commis contre la personne d'un

(a) Le comte van BYNKERSHOECK,De fora competente legalorum,

cap. i, jï l J. Hooceteen, Legalorum origo et sancltmonia, Lugd.-

BaL, 1763, in-4; Schleusisg, De legatorum wviolabiUtate, Lips.,

1690;Viteb., 1743, in-4.

(6) L. Vil, D., Ad t. M., De ri publiai L ull., 0., De legatio-
tobus.
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ministre étranger en supposant toutefois que le coupable,

1- a 'connu ou dû connaitre la personne qu'il offensait;

2° qu'il est sujet à la juridiction de l'État 3° que le mi-

nistren'a pas provoqué lui-même le fait dont il se plaint (c).

Toutes les puissances de l'Europe reconnaissent cette in-

violabilité pour les ministres des différents ordres et la leur

accordent du moment où ils touchent le territoire de l'État

prévenu de leur mission (d), jusqu'à celui où ils l'ont

quitté; de sorte que, même en cas do rupture, on laisse

partir en sûreté le ministre de l'ennemi. Les Turcs seuls

n'ont pas encore entièrement proscrit l'usage barbare

d'enfermer dans les SeptTours les ministres de la puis-

sance avec laquelle ils sont en guerre, ou sur le point de

rompre (e).

[Le principe de l'inviolabilité du ministre est tellement néces-

saire aux rapports extérieurs des Etats qu'il a été admis par tous

les peuples, même dans l'antiquité Sancti habentur legati, disait

la loi romaine {I. 17 Dig. De legal.). Les Turcs même., qui y

ont fait exception, sont revenus aux usages des peuples de la chré-

tienté. « Ils sont, dit Moatlsquieu, Esprit des lois, liv. XXVI,

ch. xxi, la parole du prince qui les envoie, et cette parole est

sacrée. a Du principe de l'inviolabilité des agents diplomatiques
résulte pour tout gouvernement l'obligation, dès qu'il a reconnu

et admis un minislrt' étranger comme tel, avec le caractère public

qui lui appartient, non-seulement de ne rien faire de contraire à

l'inviolabilité de ce ministre, mais aussi de prévenir ou tout an

(e) Exemples BaBsevdle, Duphot, Bernadotte; V. Ceheime Geschichte

'der Restatter Frtedensunterhandlungen, t. I, p. 355, 455.

(d) Exemple du comte de Lasalle, dans me& Erzuldungen merkwur-

diger Fâlle, t. 1, p. 24.

(«) V. mon Cours dtplomatiqtte, Tableau, Iiv. XI, cba|>. i, S225.

Exemple de 1799, contre la France.
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moins de réprimer les atteintes à sa personne ou à sa dignité.

Toute offense à ud ministre étranger est une offense au gouverne-

ment qu'il représente; aussi les législations de l'antiquité et des

peuples modernes s'accordent à punir comme un crime d'Etat

toute atteinte à la personne de l'agent diplomatique. Les actes de

violence, même à titre de représailles, ne perdent pas ce carac-

tère, si ce n'est dans le cas où le gouvernement du ministre lésé

aurait donné l'exemple en s>erendant lui-même coupable d'actes

de cette nature. L'histoire contient de nombreux exemples d'in-

sultes faites à des ambassadeurs et des réparations exigées par les

gouvernements qui en avaient été l'objet. De nos jours, c'est

l'insulte commise vis-à-vis d'un consul français par le dernier

dey d'Alger qui l'a précipité du trône et a amené la conquête de

l'Algérie paf les armées françaises. L'inviolabilité des ambas-

sadeurs est donc a la fois un principe et un fait. V. Birl*mao.ci,

Principes du droit de la nature et des gens, ch. un, § S DE REAL,

Science du gouvernement, t. V, ch. i, sect. VII, n. 4 et suiv.,

ch. mu, sect. X, n. 8 et 9; Vatiei, le Droit des gens, édit. Guil-

laumin, § 80 et suiv., liv. IV, ch. vu, et les notes de AI. Pradicr-

Fodéré; Klubeh, Droit des gens moderne de l'Europe, édit. Guil-

laumin, § 203 Merlin, Répertoire de jurisprudence, v° Alinistre

public, sert. V, § 3, n. 1; le baron Cli. i>e JUrtens, le Guide

diplomatique, t. 1, p. 83; D^lloz, Jurisprudence générale, v° Agent

diplomatique, n. 88 et suiv. Hekfter, le Droit international

public, traduction de M. Bergson, § 204. CH. V.]

l 215. De l'Exterritorialité.

Le but des missions exige essentiellement que, dans tout

ce qui touche la gestion des affaires confiées à un ministre

étranger, il soit entièrement indépendant de la puissance

avec laquelle il est chargé de négocier, et considéré comme

s'il n'avait pas quitté les Etats du souverain qui l'envoie.

Dans ce sens, le droit des.gens universel attribue l'cxlerri-

loriatilè au ministre. Mais le droit des gens positif, surtout

des puissances de l'Europe, étend tellement la notion de

cette exterritorialité, que d'après lui le ministre, pour sa
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personne, pour les gens do sa suite, pour son hôtel, ses

carrosses et ses biens meubles, est, dans la généralité, con-

sidéré en sens de droit comme s'il n'avait point quitté l'Etat

qui l'envoie et continuait à vivre hors du territoire dans

lequel il réside. Cependant cette extension de l'exterrito-

rialité ne tenant qu'au droit de gens positif, soit aux traités,

soit à l'usage, elle est susceptible de modifications, et les

éprouve effectivement; de sorte qu'il ne suffit pas toujours

de provoquer à l'exterritorialité pour jouir de ces droits

qu'on pourrait faire descendre de cette notion étendue.

[K'exterritorialité est une fiction qui fait considérer les agents

diplomatiques comme n'ayant pas quitté les Etats du souverain

qu'ils représentent; elle est critiquée par plusieurs publicistes

comme étant d'une utilité contestable raison des restrictions

importantes qu'elle comporte. a Cette fiction de Y exterritorialité t

dit Pinbeiro-Kerreira, n'étant d'aucune utilité pour la science,

ne peut qu'induire en erreur, ainsi que M. de Martcns en fait

l'aveu, lorsqu'il remarque, à la fin de ce paragraphe, qu'il ne

suffit pas toujours de provoquer à VexterriloriaUtè pour jouir de

ces droits qu'on pourrait faire descendre de cette notion étendue.

» Au lieu donc de recourir a cette stérile fiction, les publicisles

auraient dû examiner le véritable fondement des immunités et

exemptions qui sont dues au diplomate étranger; car ils ne sau-

raient disconvenir que, parmi celles qu'on leur accorde, les uneh

sont rigoureusement dues a leur caractère diplomatique, tandis

que d'autres no sont qu'une suite des égards que les gouverne-

ments se plaisent à leur témoigner, comme un gage de leurs dispo-

sitions amicales envers leurs souverains.

» Faute d'avoir fait cette distinction, les publicistes, et d'après

eu\ les diplomates, ont prétendu faire un devoir aux gouverne-

ments de ce qui n'est qu'une générosité de leur part.

» 11 est vrai que tous les publïcisfes s'accordent à ebereber

l'urigine de ces immunités dans l'indépendante ou l'agent diplo-

matique
doit étre du tuntvernement avec lequel

il est chargé de
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négocier, ainsi que M. de Martens s'exprime dans ce paragraphe

il ajoute même, ce que tous les publicistes ne font pas, que cette

indépendance se rapporte au but de la mission, et ne concerne

que la gestion des affaires confiées au ministre étranger.

» Mais ce que M. de Martens ni les autres publicistes ne décla-

rent pas, c'est en quoi cette indépendance doit consister, quelles

doivent en être les limites. Tâchons de suppléer à leur silence.

» Chargé de l'importante mission de mettre un terme aux dé-

sastres de la guerre, ou du soin non moins important de main-
tenir la paix entre les deux Etats, l'envoyé est naturellement en

butte aux intrigues et aux embûches des partis intéressés à la

continuation de la guerre, ou à l'interruption de la bonne intelli-

gence qui subsiste entre les deux nations. Il y a toujours en outre,

dans tous les pays, un certain nombre d'hommes puissants préve-
nus contre tous les étrangers en général, mais particulièrement
contre les membres du corps diplomatique, qu'ils considèrent

comme autant d'agents payés pour travailler contre les intérêts du

pays où ils sont envoyés.

» II fallait donc que la lui des nations entourât d'une protection

toute particulière les agents diplomatiques, pour Mipplécr à l'ap-

pui qu'ils ne devaient s'attendre a trouver ni dans la loi civile,

ni dans les magistrats, ainsi que l'attestent d'innombrables faits

pris dans l'histoire de tous les temps et de toutes les nations.

» C'est en conséquence de ces prévisions qu'on a admis au

nombre des principes du droit des gens positif, en Europe, l'im-

munité de la personne et de la demeure, ainsi que des équipages

et des effets de l'ambassadeur.

» Quant 1 l'immunité de la personne, chacun en aperçoit aisé-

ment la raison, car sans une pleine sûreté et liberté indhiduclle,

il lui serait impossible d'atteindre le but de sa mission.

» Mais ce qu'on ne voit pas aussi facilement, c'est le motif de

l'immunité tant de l'hôtel que des équipages et effets. Aussi les

publicistes, et à plus forte raison les gouvernements puissants,

penchent à classer cette dernière sorte d'immunité parmi les con-

cessions de générosité qu'il est loisible au gouvernement du pays

de refuser ou de hmiter, selon qu'il le croira convenable.

y> Cette doctrine et-t erronée, par cela seul qu'elle laisse du

vague sur un objet d'une aussi haute importante- Examinons

donc la question de plus près.
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» La sûreté personnelle de l'ambassadeur n'est pas le seul objet

pour lequel on ait à craindre des atteintes de la part soit du gou-

vernement, soit des partis au milieu desquels il se trouve sans

autre protection que celle du droit des nations.

» Les papiers de la mission sont un objet d'une trop haute im-

portance pour qu'il soit permis de penser que les personnes inté-

ressées à faire échouer la négociation négligeront d'employer tous

les moyens imaginables pour s'en emparer, n'importe sous quel

prétexte, pourvu qu'on puisse trouver un motif plausible pour y

parvenir.
» Ainsi, sous prétexte de la visite des effets, ou des équipages,

à la douane, de même que lors d'une visite domiciliaire dans les

cas généralement permis ou ordonnés par les lois, mille occasions

pourraient se trouver d'accomplir, sans le moindre risque d'être

convaincu, un aussi coupable dessein.

» Voilà l'origine, voilà le but, et voilà aussi les limites des im-

munités, tant personnelles que réelles, rigoureusement dues à

l'ambassadeur. >ous verrons dans les notes suivantes quelles sont

les conséquences de ce principe, où il n'y a rien de fictif et qui

peut être appliqué dans toute son étendue d'où il suit qu'on

n'est pas exposé à tomber dans des erreurs, précisément parce

qu'on a été conséquent avec le principe établi, ainsi qu'il arrive

avec celui de l'exterritorialité, et ne peut qu'arriver toutes les

fois qu'au lieu de se servir des mots dans le sens propre, on pré-

fère employer des métaphores. On les nomme des expressions

lumineuses, tandis qu'elles ne sont qu'éblouissantes. »

Les observations de Pinheiro-Ferrcira sont fondées en ce sens

qu'il n'est pas possible d'appliquer dans tous les cas et à toutes les

personnes diplomatiques les conséquences résultant de l'exterri-

torialité. V. une note de M. Pradier-Fodéré sur le § 103, liv. IV,

ch. \n, do Vattel, le finnt des gens, édit. (îuiltaumin, et du

reste le baron Cli. DE MiHTtKs, le Guide diplomatiqw, t. 1, p. 87,

et Heffter, le Droit international public, traduction de M. Berg-

son, § 205. CH.V.]

8 216. – De l'Immunité de la Juridiction chlle pour la personne

du Ministre.

fin ne saurait prouver d'une manière convaincante que,

d'après le droit des gens universel et rigoureux, le ministre
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soit exempt de toute juridiction civile de l'État auprès du-

quel il réside (a). Mais, en vertu de l'exterritorialité," fon-

dée dans le droit des gens coutumier, sa personne est en-

tièrement exempte de cette juridiction civile, et ne ressortit

que des tribunaux de son propre souverain, à moins que,

1" il n'ait déjà été sujet de l'État auprès duquel il réside

à l'époque de sa nomination, et que celui-ci n'ait point re-

noncé à sa juridiction (b) 2° ou que le ministre ne soit en

même temps au service de la puissance qui le reçoilcomme

ministre; 3* que le ministre n'ait pu ni voulu se soumettre

à la juridiction de cette puissance, ce qui particulièrement

peut avoir lieu lorsqu'il parait comme demandeur, et que,

par conséquent, il doit suivre le for du défendeur, même

en cas d'appel (c) et de réconvention.

Les dettes, même contractées avant ou pendant le cours

de sa mission, ne peuvent pas autoriser à des saisies ou

autres actes de juridiction contre sa personne (d). Et, bien

qu'il soit plus douteux si l'un ne pourrait pas arrêter un

ministre qui, après avoir terminé sa mission, en prenant

congé, s'apprêterait à partir sans s'être arrangé avec ses

créanciers, ou si du moins on ne pourrait pas lui refuser

jusque-là les passeports nécessaires (e), ceci même ne se

(a) On peut considérer comme un ouvrage classique sur cette matière
celui de C. va?[ Bytoersuoecx. De judice compétente legatorum, tra-

duit en français sous le titre Du juge compétent des ambassadeurs, La

Haye,1783,in-8. Dans la sectiondernière de cet ouvrage, on trouve rassem-

blées les diversesopinions sur l'immunité de juridiction des ministres.

(b) By:«kershoeck, Dejudice competente legatorum, cap.xi. En vain

Wicquefort &'est-ilefforcé de prouver le contraire.

(c) Bynkersiioeck., îoc. cit., cap. \\i, g 15.

(d) Grotios, lib. Il, cap. xvin, g9 Kulpis, Colleg. Grotianum, ïoc.

cit., $ 3, p.109.

(e) Exemples de Matueon*,ministre de Russie à Londres du comte
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pratique que dans (les cas fort extraordinaires, et plusieurs
lois défendent expressément une telle saisie.

tLe principe est généralement admis: c'est une des conséquen-

ces immédiates de l'inviolabilité et de l'exterritorialité qui protè-

gent les agents diplomatiques. En France, l'immunité de la per-
sonne est consacrée par un décret de la Convention du 13 ventôse

an 11, encore aujourd'hui en vigueur et qui dispose La Con-

vention nationale interdit à toute autorité constituée d'attenter en

aucune manière à la personne des envoyés des gouvernements

étrangers; les réclamations qui pourraient s'élever contre eux

seront portées au comité de salut public i.au gouvernement), qui

seul est compétent pour y faire droit. » De cette disposition ré-

sulte la conséquence que toute réclamation contre un agent di-

plomatique ne peut plus être traitée en France que par la voie

diplomatique, entre le gouvernement français et le gouvernement

étranger que représente l'ambassadeur dont on se plaint. Vàttei
Le Droit des gens, édit. Guillaumin, livre. IV, chap. \m, § U6,6,

propose une autre voie moins conforme à la dignité des rapports

diplomatiques et moins utile aux intérêts particuliers. Suivant

cet auteur, le citoyen lésé doit s'adresser au souverain de l'ambas-

sadeur pour que celui-ci rappelle son ministre, le traduise devant

les tribunaux nationaux ou ordonne toute autre mesure répara-

trice. A l'exemple de la France, les pays étrangers comme la

Russie, l'Autriche, l'Espagne et la Turquie admettent l'immunité

de juridiction pour la personne des agents diplomatiques. En

Angleterre, le jurisconsulte Coke enseignait qu'on pouvait pour-

suivre un ambassadeur pour l'exécution d'un contrat valide sui-

vant les principes du droit des gen&; mais suivant Hlacrstonk,

liv. 1, chap. mi, il a été ordonné par un statut converti en loi le

22 avril 1709 qu'à l'avenir tout acte tendant à faire arrêter un
ambassadeur ou quelqu'un de sa suite ou de ses gens, ou à faire

saisir ses biens et effets, serait nul et de nul effet; que ceux qui

auraient requis, sollicité ou exécuté de tels actes seraient consi-

Bosbet, ministre de Suède à Berlin de M. de Wrak, ministre de Hesse

à Paris, etc. V. Moser, Versuch, t. IV, p. 545, 555; ifere, hût. et

poht., 1772, 1. 1, p. 2CG.
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dérés comme ayant violé la loi des nations et comme perturba-
teurs de la paix publique, et devraient subir telles peines et puni-

tions corporelles qu'il plairait au lord chancelier et aux deux chefs

de justice de leur infliger^ Le code prussien par ses articles 42 et

43 semble admettre la possibilité d'appliquer le droit commun des

Etats prussiens aux envoyés étrangers accrédités auprès du cabi-

net de Berlin lorsqu'ils sont appelés devant les tribunaux du

pays.
Un jurisconsulte français, DALLOZ, Jurisprudence générale,

v° Agent diplomatique, n° 108, propose une distinction qui ne

nous semble contraire au décret précipité de l'an II s'il s'agit

d'une citation se rapportant à un acte dont les conséquences sont

de nature a porter atteinte la liberté de l'ambassadeur, et par

conséquent à son inviolabilité et au paisible exercice de ses fonc-

tions, la citation sera nulle et pourra motiver de justes réclama-

tions mais sija citation n'a d'autre objet que d'obliger l'ambassa-

deur à reconnaître un engagement purement civil et non hus-

ceptible de contrainte par corps, la citation sera valable, suivant

Dalloz, parce qu'il ne peut en résulter ni voie de fait sur la

personne de l'ambassadeur ni empêchement dans l'exercice de ses

fonctions. L'opinion de Dalloz est contraire au texte du décret de

l'an 11; elle blesse le principe de l'exterritorialité et elle est de

nature à compromettre la dignité de l'ambassadeur.

Il est évident que l'indépendance de juridiction s'étend à tous

les agents diplomatiques ayant le caractère représentatif; mais

elle ne profite pas aux simples agents et commissaires. Nous ne

croyons même pas, contrairement à l'opinion de Dalloz, n° 105,

que les termes des lettres de créance de ces agents et commis-

saires puissent suppléer à l'insuffi&ance sous ce rapport de leur ca-

ractère il n'appartient pas au gouvernement qui leur adonné

une mission de modifier ou d'étendre à son gré les exemptions

qui, d'après les principes du droit des gens, ne prolitent qu'aux
ministres. V. Merlin, Répertoire de jurisprudence, sect. V, § 4,

art. S; de Real, Science du gouvernement, t. V, chap. î, sect. l,

n° 7. V. aussi plusieurs notes de M. Pradier-Fodéré sur le § 110

et suiv., liv. IV, chap. vin, de Vattel, Le Droit des gens, édit.

Guillaumin.

« Nous avons déjà eu plus d'une occasion, ajoute Pinheiro-

Ferreira sur ce paragraphe, de regretter que AI. de Martens, en
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composant son ouvrage, n'ait pas plutôt suivi les inspirations de

sa saine raison que les dictées de l'école positive, pour laquelle

rien n'est légitime, en fait de droit des gens, que ce qui a été

une fois décrété par les puissances influentes; peu importe si ces

principes sont conformes à la loi immuable du juste, on ne s'en

enquiert même pas. Qu'en est-il arrivé? C'est que si, par ha-

sard, les publicistes de cette école essaient de remonter jusqu'à

la jurisprudence des lois ou des usages admis par les diverses

nations, on s'aperçoit qu'ils ne sont plus dans leur élément, les

principes leur manquent, par cela même qu'ils font profession de

se passer de principes en reniant toute théorie; car qu'est-ce que

la théorie? sinon des principes généraux, déduits, par le raison-

nement, des données particulières de l'expérience.

» C'est donc faute d'une théorie, ou, ce qui revient au même,

faute de principes généraux de la science, que M. de Martens a

pu affirmer dans ce paragraphe qu'on ne sauratkprouver d'une

manière convaincante que, d'après le droit des gens universel et

rigoureux, le ministre soit exempt de toute juridiction civile de

l'État auprès duquel il réside; assertion d'autant plus étonnante

de la part de cet écrivain, qu'il venait de prouver dans le para-

graphe précédent la nécessité de cette indépendance par le véri-

table motif qui lui sert de base, la nature des affaires dont l'agent

étranger est chargé car tout ce qui est fondé sur la nature même

des rapports sociaux est de droit universel rigoureux, pour nous

servir des expressions de M. de Martens.

» Mais s'il n'est pas douteux que ce droit universel assure, jus-

qu'à un certain point, aux agents diplomatiques, l'immunité vis-

à-vis des autorités locales, il reste à déterminer en dedans de

quelles limites cette immunité doit se renfermer; car l'étendue

sans bornes que M. de Martens, et la presque totalité des publi-

cistes, veulent lui accorder, est tout aussi inadmissible que les

exceptions par lui indiquées et approuvées, dans des cas fort extra-

ordinaires.

» A la manière dont les publicistes s'expriment relativement à

l'immunité des agents diplomatiques, tant en matière civile qu'en
matière criminelle, on dirait qu'ils regardent les législateurs

comme les maîtres absolus des droits des citoyens; en sorte qu'à

les entendre, il est loisible au gouvernement de mettre au néant

les justes prétentions que le créancier peut avoir contre le di-
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II. 8

plomate, ainsi que les réclamations de la veuve et des orphelins

qui l'accuseraient d'avoir été l'assassin de leur mari ou de leur

père.

» Nous n'ignorons pas que c'est là la jurisprudence de l'absolu-

Usine; mais comme ce n'est pas celle de la raison, nous ne sau-

rions nous empêcher de repousser, comme, iniques, les doctrines

qui seront basées sur de tels principes.

» S'il était permis de supposer que l'intérêt public exigeât que

le citoyen fit à l'Etat le sacrifice des droits qu'il aurait à faire va-

loir contre le ministre étranger, la conséquence qu'on en pourrait

tirer, c'est que l'État au profit de qui, par supposition, ce sacri-

lice doit tourner, se trouve ddns l'obligation rigoureuse d'en dé-

dommager le citojen qui, d'après le droit commun, ne doiljamais

être forcé se dessaisir de sa propriété pour le service de l'Etat,

à moins qu'on ne lui accorde préalablement une indemnité

équivalente.

» Mais, outre l'absurdité de charger ainsi l'Etat du payement

des dettes et de la réparation des méfaits de tous les mini&lmî

étrangers, la supposition de l'utilité de déclarer les agents non

justiciables des tribunaux du pays est absolument fausse et gra-

tuite, parce qu'elle n'a aucun rapport avec le motif que nous

avons montré ci-dessus être le seul fondement de toute immunité

diplomatique, et parce qu'il n'est pas vrai que d'assujettir les mi-

uistres étrangers aux tribunaux du pays, il doive résulter le

moindre préjudice ù la bonne harmonie entre les deux nations.

En effet, l'affaire en question appartient ou au civil ou au cri-

minel. Dans le premier cas, aucune difficulté réelle ne se pré-

sente à ce que l'envoyé nomme un fondé de pouvoirs pour ester

en son nom par devant les tribunaux en qualité de défendeur, de

même qu'on est dans l'usage de le faire lorsqu'un agent diploma-

tique veut se porter partie ci\île contre quelque concitoyen, soit

au civil, soit au criminel.

» Si l'affaire est criminelle, il faut distinguer la procédure de

l'exécution de l'arrêt, et, dans celle-ci, les droits de la partie civile

de ceux de la justice, représentée par le ministère public. Quant

îi la procédure, l'envoyé peut, comme dans les causes civiles, se

faire représenter par un fondé de pouvoirs; et lorsque l'arrêt du

tribunal l'aura déclaré coupable, le dédommagement de la partie

ci\ile pourra suivre son cours de la même manière que pour les
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affaires civiles; c'est-à-dire qu'on exécutera l'arrêt sur les biens

qu'il aura dans le pays, et que le gouvernement fera les démar-

ches nécessaires auprès du gouvernement de l'envoyé, pour faire

payer ce qui pourra encore être dû avec les biens qu'il possède

chez lui. Quant à la punition, qu'il n'appartient qu'à la justice

d'exiger, les égards que les gouvernements se doivent récipro-
quement commandent que celui dont les lois ont été violées par

l'envoyé, rende à l'autre la justice de croire qu'il se chargera

d'intliger au coupable la punition que son délit aura méritée,

puisque jamais délit ne doit rester impuni.

» Si cependant il arrivait, ce qui a eu lieu plus d'une fuis, que

le gouvernement de l'envoyé fût le complice, peut-être même

l'instigateur du délit, c'est au gouvernement offensé à poursuivre

dans la personne du ministre criminel la part qui lui appartient

dans le délit, en agissant, quant à son gouvernement, de la ma-
nière que la loi des nations et la raison politique de l'Etat, qu'il

saura apprécier dans sa sagesse, lui ordonneront de le faire.

» En quoi consistera donc l'immunité de l'envoyé, demande-

ront nos adversaires, s'il reste justiciable, tant au civil qu'au cri-

minel, des tribunaux du pays?

» Dans le mode d'ester par devant ses juges, et dans celui qu'on

doit tenir pour l'exécution de l'arrêt qui le condamnerait.

» Suivant les codes de procédure de tous les pays, le défen-
deur est tenu, en plusieurs cas, de comparaître en personne.

C'est donc une exception qui rentre dans les attributions du pou-

voir législatif, que celle d'en exempter les ministres étrangers,

parce que la comparution personnelle n'est pas tellement essen-

tielle à l'ordre de la procédure, qu'on ne puisse y suppléer, dans

les intérêts tant de la justice que de la partie civile.

» Quant au mode de l'exécution, nous venons de voir que lors-

qu'il s'agit d'une affaire criminelle, le ministère public peut, sauf

le droit des parties, s'en rapporter à la justice du gouvernement
de l'envojé, toutes les fois que des raisons majeures ne lui font

pas un devoir d'en juger autrement; en sorte que dans toutes les

suppositions, satisfaction est assurée à la justice universelle.

» Quant aux saisies-arrêts, les autorités chargées de leur exécu-

tion, après avoir fait avertir l'envoyé pour qu'il mette en sûreté

les archives de sa mission, devront y mettre, conformément aux

lois, beaucoup plus de formalités que dans les cas ordinaires,
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afin qu'il ne puisse rester aucun doute sur la scrupuleuse exacti-

tude avec laquelle ils se seront acquittés des égards dus tant à la

personne de l'envoyé, et à celles de sa famille et de sa suite, qu'à1

tout ce qui peut, en quelque façon, compromettre la bonne intel-

ligence des deux gouvernements.

n Nous remarquerons enfin que M. de Martens s'est gravement

trompé lorsqu'il signale comme autant d'exceptions au droit d'im-

munité de l'ambassadeur les trois cas qu'il mentionne dans le

premier alinéa de ce § 216; car, du moment où le souverain du

pays a consenti à reconnaître dans un de ses sujets l'envoyé d'un

autre gouvernement, il doit respecter en lui, dans toute l'étendue

du droit, le caractère dont il est rc^f'tu, par cela seul que c'est

au caractère et non à l'individu que les honneurs, les exemptions

et les immunités sont accordés. En second lieu, il n'est pas loi-

sible à l'ambassadeur de &c. soumettre à une juridiction qui ne

saurait être exercée à son égard sans qu'il soit porté atteinte au

caractère dont il est investi; et la vérité du fait est qu'il peut se

constituer plaignant, et par là se voir dans la nécessité de subir

le rôle de défendeur, soit en action de réconvention, dommages-

intérêts, calomnie, etc., parce que ce n'est pas dans la prétendue

exemption de répondre par-devant les tribunaux à qui de droit

que consiste l'immunité diplomatique, mais quant au mode d'y

répondre, ainsi que nous venons de le démontrer. » Cii. V.]

l 217. De l'immunité de Juridiction pour les biens du Ministre.

De même, le droit des gens positif, pins encore que le

droit naturel des nations, exempte de toute juridiction ci-

vile, et par conséquent aussi de saisie, tous les biens meu-

bles d'un ministre étranger qui ne lui appartiennent pas

manifestement dans une autre qualité. Il n'en est pas de

même, 1. des biens immeubles du ministre; 2° de ces

biens meubles desquels il conste qu'il les possède dans une

autre qualité, par exemple, comme marchand (a), exécu-

(a) Vax Steck, l'on einem Gesandten der Ilandel treibt, dans ses

Avsfûhrungen, I77(j, p 17; Bvm»ershcf.ck, îrc. cit cap. xt\.



LIVRE VII, ClUPITHE V.

teur testamentaire, etc. (b) 3° quant aux ministres étran-

gers sujets de l'État auprès duquel ils résident, on distingue

entre les actions réelles et personnelles. A ces exceptions

près, l'immunité de saisie des biens est même respectée
ordinairement dans le cas du départ d'un ministre qui n'a

pas encore satisfait ses créanciers; et dans quelques pays

les lois défendent expressément d'y porter atteinte (e).

[Les distinctions posées par notre auteur sont admises dans lu

pratique du droit des gens. L'exempl ion de la juridiction étran-

gère que nous venons de reconnaître comme un privilège de la

personne de l'ambassadeur s'étend à ses biens meubles. 11 faut,
dans les conditions modernes de la civilisation, pour que son indé-

pendance personnelle lui prolite,qu'elle s'étende à toutes les cho-

ses qui lui sont nécessaires pour remplir ses fonctions avec dignité

et tranquillité. Aussi toutes ces choses qui l'ont suivi dans le

pays auprès du gouvernement duquel il est accrédité, ou dont il

s'est pourvu ultérieurement, sont exemptes de la juridiction
locale. C'est la doctrine de Vattel, Droit des gens, édit. Guil-

laumin, liv. IV, chap. vin, § 113 de Real, Science du gouver-

nement, t V, chap. t, sect. IX, n° 6; de Merlin, Répertoire de

jurisprudence, V Ministre public, sect. V, § 4, art. C; de Whka-

TON, Éléments du droit international, t. 1, p. 199 et 203. Mais

s'il s'agit de choses mobilières appartenant au ministre à un

autre titre qu'au titre diplomatique, s'il s'est fait commerçant,

agriculteur, spéculateur, l'exemption doit disparaître et les objets

qui proviennent pour lui de bon commerce, les denrées qu'il
retire de son exploitation agricole, les fonds que produisent ses

spéculations ne sont plus protégés par les raisons politiques et de

(b) Exemple du compte de Warfensleljen à Cassel, dans mon Erxuh-

lungen, t. f, p. 170.

(c) V., sur les Provinces-Unies des Pays-Bas, ordonnances des étais

généraux, du 9 septembre 1679, des états de liollande, du 5 août 1651

sur l'Angleterre, l'acte du parlement de 1708; sur le Portugal, l'ordon-

nance de 1748, tous dans mon Sammlung merkwùrdiger Fulle, l. I,

p. 339, 340, 353, 3ii; t. Il, p. 3Gô sur l'Kspagne, ibid., l. Il, p. MO.
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haute convenance qui interdisent toute action en justice confre

l'agent diplomatique j seulement, et c'est l'opinion de VATTEL,
Droit des gens, édit. précitée, liv. IV, ch. vm, § 114; deMERLirt,

/oc. cit.; deREAL, Science du gouvernement, t. V, ch. i, sect. IX,

n. 3; de DALLOZ, Jurisprudence générale, v° Agent diplomatique,

n. HO, on ne peut même dans ce cas s'adresser à la personne du

ministre, mais seulement procéder par la saisie des choses ou

valeurs relatives à son commerce, à son exploitation agricole, à

ses spéculations. D'accord avec ces auteurs sur le point où

cesse l'immunité de l'ambassadeur, nous ne croyons pas néces-

saire de les suivre dans la voie détournée à laquelle ils ont

recours pour obtenir justice de lui dans les hypothèses précé-
dentes. Agir par la voie de la saisie ou par une action directe

revient au même, puisque la saisie n'est souvent valable et n'a

d'effet que par l'intervention de la justice. Si l'ambassadeur est

appelé devant les tribunaux, c'est par suite de ses actes, et pour-

quoi d'ailleurs respecter jusqu'à l'abus une dignité que le ministre

lui-même semble avoir oubliée?

Dalloz, dans l'ouvrage précité, n° 15, demande si les meubles

servant
à l'ambassade sont susceptibles de revendication de la

part du marchand non payé du prix, lorsque le ministre a cessé

ses fonctions; et, suivant lui, la circonstance du départ ne suffit

pas pour autoriser la revendication et la saisie. En effet, les

droits de l'ambassadeur ne finissent pas au même instant que ses

fonctions. Les fonctions cessent dès que le ministre a eu son

audience de congé, mais les droits ne cessent que lorsqu'il est

rentré ou lorsqu'il a pu rentrer dans son pajs. « Nous croyons

aussi, ajoute le même auteur, que par égard pour le souverain

qu'un ministre représentait, on doit le traiter comme ambas-

sadeur, mî'tne après le retrait de ses lettres de créance et son

audience de congé, qui mettent fin à ses fonctions; la prolonga-

tion de son séjour devrait lui conserver les prérogatives de sou

ancien titre. llais dès qu'il a quitté sa résidence, il n'y a plus

aucun motif d'ajourner l'exercice des actions qu'on peut avoir à

exercer contre lui. Toute protection est due à sa personne dans

les endroits où elle &fi trouve mais dan» les lieux qu'il a (juillet,
les biens qu'il laisse ne peuvent plus être considérés comme atta-

chés à sa personne, ni comme nécessaires à un poste qui n'est

plus occupé. »
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D'après Wheaton,
Éléments du droit international, 1. p. p. 200,

l'exemption de la juridiction civile souffre exception 1° pour les

affaires contentieuses que le ministre peut soumettre aux tribu-

naux locaux, en se portant volontairement lui-nifaie partie dans

un procès; 2° lorsque le ministre est citoyen ou sujet du pays

auprès duquel il est envoyé et si ce pays n'a pas renoncé à son

autorité sur lui; 3° lorsqu'il est en même temps au service de la

puissance qui le reçoit comme ministre dans ce cas, il demeure

soumis à la juridiction locale.

Ce qui vient d'être dit de l'exemption de juridiction pour les

meubles de l'ambassadeur ne s'applique pas a ses immeubles

bien que Burlamaqui, Principes du droit de la nature et des gens,

chap. xm, § 12, ait essayé de donner une plus grande extension a

l'indépendance de l'ambassadeur, en déclarant indistinctement

toub ses biens à l'abri de saisie. Ses immeubles sont soumis il la

juridiction du pays; l'ambassadeur ne les possède pas à raison de

son caractère politique; ils ne sont ni attachés à sa personne, ni

nécessaires a ses fonctions ils peuvent donc être saisis et don-

ner lieu à des instances judiciaires devant les tribunaux du lieu

de leur situation. Il n'y a d'exception que pour l'hôtel apparte-

nant au ministre et qu'il occupe. C'est du moins l'opinion de

Dalloz, dans l'ouvrage précité, n. H3, et des nombreux auteurs

dont il reproduit le témoignage. Lés créanciers des agents diplo-

matiques pouvant saisir leurs immeubles, peuvent à plus forte

raison poursuivre le payement de ce qui. leur est dû sur les reve-

nus ou sur les fruits produits par ces immeubles.

Le privilége d'exemption de juridiction civile s'étend aux per-

sonnes attachées aux ambassadeurs, c'est-à-dire à la famille du

ministre et à sa suite, aux secrétaires de légation et autres secré-

taires, a ses domestiques. Wueaton, Éléments du droit interna-

tional, loc. cit. Cn. V.]

g 218. – De l'Immunité du ministre à l'égard de la Juridiction
criminelle.

Déjà le droit des gens universel offre des arguments plus

décisifs pour exempter le ministre étranger de la juridic-

tion criminelle de Etat auprès duquel il réside, que pour
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l'exempter de la juridiction civile la nature des acles

inséparables d'une procédure criminelle, et toutes les suites

qu'on en pourrait craindre pour le sort des négociations,

semblent s'opposer à l'exercice d'une telle juridiction (a);

on ne saurait soutenir que tout crime, soupçonné ou

commis, priverait le ministre de prérogatives qui lui sont

accordées moins en faveur de sa personne qu'en faveur de

sa cour.

D'un autre côté, aucun État ne peut être obligé de voir

d'un œil tranquille commettre des crimes chez lui, et d'en

tolérer l'auteur. 11 conserve donc le droit non-seulement

d'éloigner de son territoire un ministre qui y a commis un

crime, mais, même en cas de crimes d'État, d'employer

tous les moyens nécessaires, d'après les circonstances, pour

la sûreté de l'Etat ou de la personne du monarque. Mais

c'est plutôt du droit de défense contre celui qui, par sa

conduite, se déclare l'ennemi de l'État que de la juridic-
tion criminelle, qu'il semble qu'on doive faire descendre

les mesures auxquelles l'État peut être autorisé, méme

contre la personne d'un ministre étranger.

Dans la pratique des peuples de l'Europe, en cas de

crimes privés, commis ou tentés par un ministre étranger,

on se contente ordinairement de demander son rappel (b).

En cas de crimes d'État (c), si le danger est urgent, on se

(a) Cassids (Wilde), Diatribe de Jure Hindice legatorum, Francof.-
ail Mœn., 1717, in-4 Crameii, Opuscula, t. IV, opusc. xxiv.

(b) Mosr.R, neytrâge, t. IV, p. 277. Cependant les lois alléguces plus

haut, g -217,note a, ne parlent pas de l'exemption de la juridiction ci-

vile. Y., sur l'Angleterre, Archenholz, Briefe ûber England, seel. VIII,

!~édit.

(c) Outre les exemples plus anciens cités par Bymkersiioeck et Wic-

oiefort, on peut remarquer la conduite de la Grande-Bretagne et des
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permet de se saisir de la personne du ministre jusqu'à ce

que le danger soit passé; sinon on se borne souvent à de-

mander son rappel ou à le ren\oyer (d).

[L'inviolabilité de l'ambassadeur a aiibbi pour elfet et à plus
forte raibon. de le soustraire à la juridiction criminelle étran-

gère. Ce principe, longtemps controversé, est admis dans la pra-

tique actuèlle des Etats (V, Grotius, De jure belli et pacis, II, i,

§4; Bvnkershoeck, De judice compet. leg.,ca\). xxivet xvn-xix;

Wh eaton, Histoire des progrès du droit des gens, p. 170 et suiv.),

et depuis trois siècles l'histoire présente |H3U d'exemples de pour-

suites criminelles dirigées contre un agent diplomatique pour

le, précédents le baron Ch. i>e Martlïss, le Guide diplomatique,

4e édit., t. I, p. 97). Mais l'exemption de la juridiction criminelle

ne peut devenir un principe d'impunité pour tous les actes cou-

pables que peut commettre un ministre étranger soit contre

l'existence ou la sûreté de l'Etat auprès duquel il est accrédite,

suit au préjudice de simples particuliers. Le droit suprême de

défense et de conservation passe dans ce cas avant l'observation

rigoureuse des privilèges de l'ambassadeur qui, en manquant à

tous ses devoirs, a implicitement abdiqué le premier et le plus
essentiel de ses droits. L'étendue de la répression qui appartient

à l'Etat offensé, doit se mesurer à la {gravité des faits et à l'immi-

nence du danger. Heffteh, le Droit international public, traduc-

tion de M. Bergson, § 2!4, indique la gradation des mesures aux-

Pro\inees-Unies à l'égard de (lyllenborg et Gocrlz, ministres de Suède

en 1711. V. Glafet, Disgui&itio juris naturalis et gentium, de justo

ët/~Hbor~tt et Copft:t[ ~Mect<c ~~<~tftM. w BntonH~ et CcM/d.Gylknborgn et Goertzii Suecùc legatorum in Brttanntd et Confœd,
llelgioarresto.Vrancoîwrt.ct Lipsise, 1717, in- Lamuertv, Mémoires,
t. X, de la même conduite tle la France à l'égard du prince de Cella-

mare, 1718; dans les Mémoires de la régence du duc d'Orléans, t. U,

p. 153, celle de la Russie à l'égard du marquis de la Cliétardie, dans

Adeluing, Slaotshistorte, 1. IV, y. 131; et à l'égard du marquis de

Botta d'Adorno, 1744, dans Moser, Yersuch, L. IV, p 374; Beytruge,
t. IV, p. 290.

{d) Exemple de la détention du mimshe de Portugal, chevalier d'A-

raoiijo au Temple
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quelles peut recourir l'Etat offensé pour obtenir satisfaction. S'il

s'agit de faits peu importants, il adressera un avertissement confi-

dentiel au ministre ou une plainte à son gouvernement; si l'in-

fraction est plus grave, il demandera son rappel et exigera une

satisfaction, sans préjudice des mesures de surveillance vis-à-vis

de sa personne- Si le rappel n'est pas accordé, l'Etat lésé sera en

droit d'éloigner le ministre prévaricateur et do l'obliger à quitter

dans un délai déterminé le territoire de la nation auprès de

laquelle il était accrédité; enfih, s'il y a attentat contre la per-

sonne du souverain ou contre la sûreté de son gouvernement, lo •

ministre pourra être détenu jusqu'au moment où satisfaction sera

donnée.

Il y a dissentiment entre les publicistes sur Id question de

savoir si le chef d'un Etat peut arrêter, traduire et faire juger

ilevant ses tribunaux un ministre public étranger, pour crime

ou délit soit ordinaire, soit dirigé contre la sûreté publique do

l'Etat. La plupart d'entre eux ne permettent de le faire juger et

exécuter que dans le cas où l'attentat a eu lieu avec violence,

voies de fait et les armes la main. V. V cTre1, Droit des gens, 94

et buiv.; Merlin, Répertoire de jurisprudence, v° Ministre pu-

blic, sect. V, § 4, art. 11 et et suiv Kluueh, le Droit des gens mo-

deme de l'Europe, édit. fitiiUaumin, § 2H, et surtout de Real,
Sciencedu gouvernement, t. V, chap. i, sect. 1\, n. 15 et suiv.

Le ministre étranger profite également de l'exemption de la

juridiction de police, ce qui ne veut pas dire qu'il soit affranchi

de l'observation des règlements de police auxquels les nationaux

et les étrangers séjournant dans le pays, seraient tenus de se con-

former tris sont les ièglements relatifs aux fêtes publiques, à la

circulation des voitures, à l'éclairage, au passage sur un pont ou

près, d'un magasin à poudre; mais seulement qu'en cas de contra-

vention il n'y a pas lieu de procéder contre lui par la voie dfi

citation, mais simplement par celle d'avertissement, comme Il a

été dit plus haut.

La circonstance que le ministre de la puissance étrangère est

sujet du gouvernement auprès duquel il eat emoyé, ne doit en

rien diminuer l'étendue des privilèges que reconnait l'usage des

nations aux agents diplomatiques.

Pmheiro-Ferreira ajoute ce qui auit « Les doctrines de droit

pénal vulgairement adoptées parmi les jurisconsultes expliquent



LIVRE Vil, CHAPITRE V.

la singulière distinction que M. de Martens établit, dans ce para-

graphe, entre les crimes commis par le ministre étranger contre

l'Étdt ou le monarque, et ceux commis contre les citoyens.

» D'après ces écrivains, le gouvernement doit être rigoureux
envers le ministre étranger, lorsqu'il s'agit de crimes contre les

droits de l'Etat dont il est l'administrateur: et lorsqu'il s'agit de

crimes contre les droits privés, sur lesquels le pacte social ne

reconnait au gouvernement que le devoir de les défendre contre

toule atteinte, et de leur assurer réparation de tout dommage,

nos jurisconsultes lui accordent le pouvoir de passer outre' et do

nietlre au néant les justes réclamations de ses concitoyens, c'est-

à-dire que ceux-ci, en nommant des mandataires pour veiller

au maintien de leurs droits, ont entendu leur accorder le pou-

voir d'en disposer à leur gré et comme ils le croiraient conve-

nable.

u Nous avons montré dans notre note précédente ce qu'il .faut

penser de la prétendue immunité diplomatique en général nous

avons prouvé que le pouvoir législatif, pas plus que le pouvoir

exécutif, n'est nullement le maître de mettre au néant les droits

publics ou privés, et que lorsque l'intérêt général exige le sacri-

fice de ces derniers, ce n'est pas en les anéantissant, mais en les

indemnisant, qu'il peut être permis d'exercer quelque générosité

envers l'envoyé étranger. » Ch. V.]

g 210. De la Juridiction sur les Gens de la suite du Ministre.

Il ne semble pas que le but des missions exige d'une ma-

nière absolue que les gens de la suite du ministre soient

exempts de toutejuridiction ci\ile de l'État, auprès duquel

j| réside. Cependant il y aurait des inconvénients à les y

soumettre, et, dans la pratique, tous les ministres, en se

fondant surtout sur l'usage, prétendent à une immunité

de juridiction civile pour tous les gens attachés a Icur

mission (a). Aussi la plupart des États l'accordent-ils, sur-

(a) Précautions à cet égard dans l'acte du parlement d'Angleterre de

1708, et dans l'ordonnance du Portugal de 171, La distinction faite en
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tout aux ministres du premier et de second ordre; du

sorte que, même dans les cas de délits civils, on ne refuse

pas à leur réclamation l'extradition du coupable, saisi par

méprise ou dans une rixe ou dans un attroupement (i).

Les ministres prétendent à cette même immunité en fa-

veur des gens de leur suite, quant à la juridiction crimi-

nelle. Mais elle est moins universellement reconnue (c),

surtout quant aux crimes commis hors de l'hôtel du mi-

nistre de sorte qu'a défaut de traités on doit consulti-r les

usages particuliers, qui cependant sur ces points sont rare-

ment bien décisifs.

En tant qu'on accorde l'immunité de juridiction pour' les

gens de la suite du ministre, il dépend de la volonté mu-

tuelle des deux cours (d) de déterminer jusqu'à quel point

le ministre pourra exercer hii-meme une juridiction sur

ses gens, ou devra les renvoyer à son somerain. Tous les

ministres prétendent à la juridiction civile. On l'accorde

aux ambassadeurs on ne conteste pas non plus aux minis-,

tres des ordres inférieurs une autorité plus étendue sur

leurs gens qu'on n'en attribue à de simples particuliers;

1790, à Munich, entre les gens qui forment proprement le personnel de
la mission et les autres, ne semble pasêtre admissible. V. mon Erzuh-

lungen merkicûrdiger Fulle, t. I, p. 8. La question de savoir si le

domestique est sujet de l'Etat auprès duquel le ministre réside

semble ne pas entier en ligne de compte. V. BvikERsiiuecK, loc. cit.

cap. xv.

(h) Exemples dans Mosr.n, Beylruge, t. IV, p. 249.

(ï) JIoseb, Versuch, t. IV, p. 324.

(d) )n-4. r. cependant ~urisdictionv, fegatürs comstes \vKmiT,Gedam,

1705, in-4. V. cependant BvvKERsanecK,lot. cit., ca|). w Kluit, Uul.

fœderumy t. II, cap. x, dit Fort bien que le souverain du ministre lui

accorde le droit, et l'Etat auprès duquel il réside, la permission de
l'exercer.
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mais on ne saurait affirmer avec vérité
que toutes les

grandes cours en Europe accorderaient l'ensemble de celle

juridiction contentieuse et volontaire (e) aux ministres des

ordre, inférieurs, surtout aux résidents et
chargés

d'«f-

f a ires.

En cas de crimes formels les ministres des puissances»

chrétiennes
(f)

ne prétendraient plus guère aujourd'hui

exercer tous les actes du pouvoir criminel dans leur hôtel

mais ils demandent de
pouvoir faire lierct

garrotter
le cri-

mine! et le
renvoyer

à leur sou\erain pour le punir. Ce-

pendant ce droit même ne leur est pas universellement

reconnu sans difficulté.

fDiiïiTiintes considérations ont fait admettre, non sans résis-

tante, la |uridiUion spéciale du ministre étranger sur les per-

te) On ne conteste pas l°aux ministres des différents ordres et aiyt

chargés d'affaires le droit de donner des passeports aux sujets île leur

nation (lui désuént se rendre dans leur patrie, ou qui, à leur passage,

sollicitent le renouvellement de leurs passeports; cependant le ministre

n'est pas autorisé à donner des passeports aux sujets de l'État où il ré.

side sans l'agrément de celui-ci, ni nmne aux étrangers, quoique ce der.

nier point s'accorde quelquefois par connivence. 2" Mais il parait dou-

leux si l'on accorderait aux résidents et aux chargea d'affaire;» le droit de

recevoir la déposition de leurs gens dont le témoignage est requis dans

les tribunaux de l'État cependant l'auteur des Essais sur divers sujets

depolitique, 1778, m-8, p. 3fi. le leur allnliue. 3° Tout ministre peut
recevoir le testament déposé entre ses mains par un de» gens de sa sinlc,

et lui procurer par la l'autorité d'un testament judiciel. La question s'il

peut de même rccc\oir le testament d'un simple sujet de ha nation ou

d'un étranger peut paraître plus douteuse; cependant, si le ministre a>l

doué d'une juridiction formelle, il semble quu la nature de l'acte qui

n'exige que l'autorité, non la compétence du juge, doit faire pencher

pour l'affirmative.

(/") Sur les ministres de la Porte. V. Mom.r, Versuch, t. IV chaj». xix,

p. 323
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sonnes de sa suite; des agents diplomatiques ont été jusqu'à

s'arroger le droit de prononcer contre elles la peine capitale.

Aujourd'hui, comme le fait observer Heffter, le Droit interna-

lional public, traduction de M. Bergson, § 216, le droit de juri-

diction ne peut être que le résultat d'une délégation formelle du

gouvernement étranger; mais ni ce gouvernement ni le gouver-

nement auprès duquel le ministre est accrédité ne peuvent l'au-

toriser à exercer dans son hôtel une juridiction criminelle, pas

plus qu'on ne le permettrait à un souverain étranger. Il n'y

a d'exception que pour la Turquie et pour plusieurs Etats bar-

baresques.

La politique des cours européennes agit sagement en s'effor-

çant de ramener la juridiction des ministres étrangers a des

bornes très-étroites et à la réserver au\ tribunaux de leur nation.
Cette juridiction se manifeste encore dans les cas suivants énu-

mérés par Hf.ffter, toc. cit.

« 1° En cas de crime ou de délit commis par une personne de.

la suite du ministre, il se borne à faire arrêter le prévenu ou à

demander son extradition; à faire constater les faits, autant que
les localités de l'hôtel le permettent, éventuellement à requérir

à cet effet les autorités étrangères à procéder à l'interrogatoire

des gens de l'hôtel comme témoins et généralement à procéder

aux actes d'instruction et à faire mettre à exécution les actes de

réquisition envoyés par les autorités judiciaires de son pays. Mais,

tant qu'il s'agit d'un délit ou d'un crime commis dans l'intérieur

de l'hôtel par les gens de la suite du#ninistre, ou bien sur eux,

et que le coupable a été saisi dans l'hôtel, le gouvernement auprès

duquel le ministre est accrédité, ne peut, sous aucun prétexte,
en demander l'extradition.

» 2° Le ministre exerce la juridiction volontaire ou gracieuse

à l'égard des personnes de sa suite, toutefois lorsqu'il en a reçu

mandat de son gouvernement et sous la réserve pour les tribu-

naux de celui auprès duquel il est accrédité de ne pas admettre la

validité de ces actes. En conséquence, il peut recevoir des testa-

ments, légaliser les contrats et les actes de l'état civil, faire

apposer le scellés, etc. » Mais ce droit de juridiction volon-

taire n'implique pas le droit de statuer sur les contestations qui
s'élèvent entre ses nationaux et même entre les personnes de sa

suile.
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La jurisprudence française n'admet pas au bénéfice de l'exemp-

lion de juridiction les individus attachés au service personnel

des agents diplomatiques sans mission du gouvernement repré-

senté, surtout lorsque ceux-ci consentent à les livrer à la justice
du lieu. C'est ainsi qu'il a été |ugé, en France, par arrêt de la cour

de cassation, en date du 1 juin 1352, que les délits commis dans

l'hôtel de l'ambassade par un individu allaclié en qualité d'inten-
dant au service de l'ambassadeur, sont régulièrement déférés aux

tribunaux français sur la plainte de cet ambassadeur ou avec

l'assentiment de celui qui lui a succédé C'es.t pour prévenir toute

confusion sous ce rapport que les lois civiles de quelques natiuns

et les usages diplomatiques veulent qu'une liste officielle des

domestiques des ministres étrangers soit communiquée au mi-

nistre des affaires étrangères pour leur assurer le bénéfice tli»

cette exemption. Wheaton, Eléments du droit international,

t. 1, p. 202. V. encore sur l'étendue de la juridiction civile et

-criminelle du nlini&tre, VATTEL, le Droit des gens, édk. Guîl-

laumin, liv. IV, ch. u, § 124 et les notes de M. Pradier-Fodéré;

le baron Charles ue Martens, le Guide diplomatique, 4* édit.,

t. 1, p. 98 et suiv.

« 1! suffit d'observer, dit Pinhciro-Ferreira, In manière vague

et incertaine dont M. de Maitens rapporte non pas les droits, mais

les usages disparates qui existent à l'égard de l'immunité, qu'ilil

prétend étendre jusqu'aux gens attachés au service des ambassa-

deurs, pour se convaincre de l'absurdité de ces mf'mes usages,

que le bon sens des peuptes a repoussés de tout temps, tandis que

l'opiniâtreté de l'orgueil diplomatique à les soutenir n'a servi qu'à

les rendre plus odieux.

» li'abord il faut distinguer los effets que doivent produire ta

actes mentionnés par M. de .Martens, dans le pays auquel l'en-

voyé appartient, de ceux qu'ils doivent produire dans le pays ofi

il réside car c'est là la confusion qui règne dans tout cet alinéa

et la note e. Parcourons donc les différentes questions qui s'y

trouvent, en ayant égard à cette distinction.

S'il s'agit de savoir si les différents actes pratiqués par l'en-

voyé doivent être considérés comme valables dans son pays, la

réponse est très-facile; car aussi longtemps que M. de Martens

suppose qu'il n'est question que d'actes de juridiction volontaire,

et que l'envoyé y a été légitimement autorisé par son gouverne-
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ment, il est hors de doute que tou-i ces actes ne peuvent qu'être
regardés comme valables dans son pays.

» On ne saurait dire la même chobe des actes de juridiction
contentieuse civile ou criminelle, dont le ministre ne peut être

investi, par les raisons que nous avons exposées en parlant des

agents consulaires.

» Voyons ce qu'il faut penser de ces mêmes actes, considérés

dans leurs rapports avec le pays où l'envoyé exerce ses fonctions

diplomatiques.

» S'il était généralement reçu, ainsi que nous pensons que

cela devrait Être, que tous les actes de juridiction volontaire,

aussi bien que ceux de juridiction contentieuse, passés en force

de chose jugée dans un pays, eussent pleine foi et accomplisse-

ment dans tous les autres pays, les actes dont nous venons de dire

que l'envoyé peut être valablement chargé par son gouvernement,

devraient avoir aussi entière foi dans le pays de sa résidence.

Mais jusqu'à présent les gouvernements sont loin d'être d'accord

sur ces différents points, et, par conséquent ces actes de l'envoyé,

très-valables chez lui, n'auront point, dans le pays de sa résidence,

plus de valeur que celle dont y jouissent ceux des autorités du

pays auquel il appartient.

» Quant aux passeports, l'envoyé né*peut en accorder qu'à ses

concitoyens pour voyager où ils voudront, et aux étrangers pour

se rendre dans le pays dont il est le représentant.
» Les passeports ne sont pas ce que M. de Martens semble

vouloir indiquer, des titres de recommandation ou de sauvegarde

destinés à soustraire le voyageur aux poursuites légitimes des

autorités nationales ou étrangères; ils ne sont que des certificats

de la nationalité et de l'identité de la personne du porteur.

» Ii n'y a donc pas lieu à demander si l'envoyé peut ou ne peut

pas en accorder aux sujets du pays où il réside, ou à des étran-

gers, avec ou sans le consentement des autorités locales, lorsque

ces passeports ne sont pas destinés pour le pays de l'envoyé, car

là seulement il est compétent pour donner de ces certilicdts, et

pour cela il n'a pas besoin du consentement des autorités locales;

car le passeport du ministre n'autorise pas le porteur à sortir du

pays d'où il part, mais seulement à entrer dans celui vers lequel il

se dirige. » Ch. V.]
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g 220. Du Droit d'asile.

L'immunité de juridiction qu'on accorde au ministre s'é-

tend aussi à son hôtel, en tant qu'il s'agit de l'exempter des

descentes et des perquisitions des suppôts ordinaires de la

police et des pré posés des douanes ce point est reconnu (a).

Mais un ministre peut-il faire servir son hôte) d'asile (b) à

des personnes poursuivies par la justice criminelle? et, s'il

en refuse l'extradition, jusqu'où l'État auprès duquel il

réside peut-il aller pour l'y obliger'

Si l'exterritorialité du ministre avait lieu dans toutele

l'étendue du terme, un criminel qui se serait réfugié chez

lui devrait être censé se trouver sur le territoire du souve-

rain du ministre, et il n'y aurait point de droit parfait d'en

demander l'extradition. Mais le droit des gens universel

n'étend pas à ce point l'exterritorialité, et le droit des gens

positif admet des modlfications dans ce que la sûreté de

l'Ktat exige et ce que le but de la mission permet. Or, il

importe a la sûreté de l'État que les crimes ne restent pas

impunis, et le ministre n'a aucun motif légitime pour sous-

traire aux mains de la justice un individu sur lequel il n'a

point de juridiction (c). Onpeut donc refuser le droitd'asile

on le limiter.

Autrefois, tant que les priviléges d'asile étaient eu général

fréquemment accordés, les ministres en jouissaient presque

(a) Exemples de satisfaction donnés dans de tels cas; V. Merc. hist.
et polit., 1749, 1.1,p. Ml; Kldit.Wwi. faderum, t. Il, p. 551 ;.Musui.

Ktrnuk, t. VI, p. 307.

(b) Thoîusics, De jure atyli legatorum xdibus compétente, Lipsiee,
1608,in-4, et danssesDisscrtaliones Lipsienses, 1103.

(c) Vattel, t. Il.liv. Il, cil. ix. | 118.
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Il. a

universellement pour leur hôtel on a sagement limité ou

supprimé depuis ces anciens privilèges. Cependant les mi-

nistres y prétendent encore aujourd'hui; et, dans quelques

cours, l'usage ou la connivence parlent même en leur fa-

veur dans les cas plus rares où ils auraient accordé leur

protection à un individu pour des crimes privés. Mais tous

les États soutiennent aujourd'hui que s'il s'agit d'un cri-

minel d'État, et qu'il conste qu'il s'est réfugié dans hôtel

du ministre, l'État peut, en cas de refus (d) de l'extradition

demandée, le faire enlever de fait et même de force ceci

ne manque cependant guère de donner lieu a des contesta-

tions mais le plus souvent des mésintelligences subsistant

déjà entre les cours en sont la véritable source.

Il en est de même des carrosses des ministres, qui, quoi-

que exempts, dans la plupart des cours, des visites ordi-

naires des commis des douanes, ne peuvent servir à sous-

traire des criminels à la juridiction du pays, et à favoriser

leur évasion (e).

[La question du droit d'asile est une de celles qui ont donné lieu

autrefois aux abus les plus criants et les plus nombreux. L'invio-

labilité du ministre étranger s'étend à son hôtel, mais cet hôtel ne

peut plus, commecela avait lieu, servir d'asile à des individus pré-
venus de crime, pour les enlever à la juridiction compétente. On

(d) Exemple du duc de Ripperda en 1726. V. Moimu», Htm., 1. 1,

p. 516, et Append., n 11, 12, 13; Bousset, ItcciKiI,t. tV, p. 69; Jferc.
hist. et polit., 1748, t. p. 53 et suiv.; 205 et suiv. Exemple de Benzel-

atirna, dans mon Ersàhlungen merkwûrdiger Palle, t. I, p. 217. Autre

exemple, dansKixiT, Ilist. fœà., t. H, p. 540.

(e) VATTEL, liv. IV, chap. ix, t19. Exemple à Rome, en 1750, dans

Moser, Venuch, t. IV, p. 266. Autre exemple à Copenhague, en 1789,

dans Nouvelles extraordinaires, 1789, n. 26 et 27, et dans le Suppl. de

mon Ersablungen, t. 1, i.
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admet comme règle du droit des gens que lorsqu'un criminel s'est

refugié dans l'hôte d'un ambassadeur, l'Etat peut, en cas de refus du
l'extradition demandée, le faire enlever de force. V. VATTEL, le

Droit des gens, édit. Guillaumin, liv. IV, chap. ix, § H8 Felipe,

Leçons de droit des gens, § 31 Kluber, Droit des gens moderne

de l'Europe, édit. Guillaumin, § 208, et surtout Bynkersuoeck,

Du juge compétent des ambassadeurs, ch. xxi, qui traite la ques-

tion de savoir si l'hôtel des ambassadeurs doit servir d'asile et la

résout négativement. V. encore le décret du 13 octobre 1789, qui
supprime les lieux privilégiés servant de retraite aux accusés.

Blccaria, Des délits et des peines, § xxi, dit avec raison « Lu

persuasion de ne trouver aucun lieu sur la terre où le crime

puisse demeurer impuni, serait le moyen le plus efficace de le

prévenir. »

« Le temps et le bon sens public, ajoute Pinheiro-Ferreira, ont

déjà fait justice de ces extravagantes prétentions des diplomates.

Cependant, appuyés sur la fiction de l'exterritorialité dont le rorna-
nisme de leurs publicistes les a imbus, ils n'en insistent pas moins
sur ce prétendu droit d'asile de leurs hôtels toutes les fois que,
représentant une cour puissante auprès d'un gouvernement faible,
ils croient pouvoir faire valoir tout ce qu'ils appellent avec osten-

tation les prérogatives du corps diplomatique.

» Si le ministre étranger prétendait s'arroger l'absurde préro-
gative d'assurer dans son hôtel l'impunité aux malfaiteurs, en leur

y ouvrant un asile; si après avoir été requis de faire sortir de
chez lui le malfaiteur, il s'y refusait, il manquerait essentielle-

ment au respect qui est dû aux autorités constituées et si le cas

en question était assez grave pour que les autorités ne dussent

pas se borner à prendre en dehors de l'hôtel les mesures capables

d'empêcher l'évasion du criminel il ne leur resterait autre chose

à faire que de prévenir l'envoyé, par égard pour sa mission, de

serrer convenablement ses papiers, et de prendre toutes les autres

mesures qu'il jugera à propos, pour que la visite de l'hôtel puisse

se faire partout où le malfaiteur peut se trouver caché, sans que
ses archives, sa personne ou celles de sa suite, aient le moindre

danger à courir.

» Si l'envoyé, sur un nouveau refus à cette réquisition, rédui-

sait les autorités à la nécessité d'employer la force, il se serait mis

lui-inr>me dans le cas de ne pouvoir plus rester dans le pays. II
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devra donc en être renvoyé avec tous les égards dus à son carac-

tère public, mais avec toutes les précautions nécessaires pour que

le criminel puî&se être saisi. L'hôtel,
du moment où la légation

l'aura quitté, avec toutes les facilités indispensables pour qu'on en

retire tous les objets qui pourraient intéresser la mission, ne jouit

plus d'aucune immunité. » Cit. V.]

g 221. De la Franchise des Quartiers. Des Protections.

Il j a encore bien moins
d'arguments

solides pour attri-

buer aux ministres
étraugei s celte franchise des quartiers (a)

(quartiers freyheii),
en vertu de

laquelle
des

quartiers
en-

tiers de la ville dans lesquels leur hôtel est situé seraient

exempts
de la juridiction du pays, en arborant

les armes

du souverain du ministre (b). Cet abus manifeste, autrefois

toléré dans plusieurs cours, surtout à Rome (c), peut être

considéré aujourd'hui comme universellement aboli (d).

On ne peut pas
non plus faire descendre du droit des

gens
un droit pour les ministres d'accorder des billets de

(a) J. Upmark s. resp 0. Toerne, De franchisid quarteriorum, seu

jure asyliapud legatos, Upsal, 1706. m-8.

{à) Sur l'usage d'arborer les armes du souverain, tant à l'hôtel de

l'ambassadeur qu'à d'autres maisons voismes, F. F.-C. va\ Moser, Von

den Rechten der Cesandten in Ansehwig der Wappen ihres Souveraine,

dans Sciiott, Juristisches Wochenbîatt m jahrgang a 33; même,

quant à l'hôtel du ministre, l'usage particulier de chaque cour doit déci-

der. Sur la contestation survenue à Vienne en 1798, V. Geheime Ces-

chichte der liastatter Frîedens -Négociation, t. V, part. n,p. p. 185; Nouv.

extraordinaires, 179*, n. 33 et suiv.; et Nouv. polit., n. 7, 8.

(c) Layardim, Legatio romana ejusque cum romano poniifiee Inno-

centio XI dissidio, 1688 édit. 2a, 1697, in- 12, Thouasius, De jure

asyli, Lipsiœ, 1689, in-4. Scijmauss, Corp. jur. gent. acad., t. 1,

I». 1069.

{d) Sur l'Espagne, V. Khevemiuller, Annales, t. IV, p. 1310. D'au-

tres motifs semblent avoir donné lieu nu droit de protection que les

ambassadeurs de France prétendent sur quelques églises et maisons à

Constantiriûple. Y. Laugier, fh&t. delà paix de Belgrade, t. 1, [>. 84.
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protection à des personnes qui ne sont pas attachées à leur

mission, soit pour
exercer des métiers dont la liberté est

restreinte, soit à d'autres fins. Si cet abus a subsisté, et se

lolère encore aujourd'hui en
quelques

endroits
(e),

il ne

peut être considéré comme généralement
admis.

(e) La Porte expédie aux ministres étrangers des barats, c'esl-ànlire

des lettres par lesquelles elle exempte de sa juridiction des personnes

auxquelles les ministres étrangers donnent des lettres de protection. F.,

par exemple, le traité entre l'Espagne et lu Porte, de 1782, art, 3; V.

mon Recueil a, t. Il, p. 218; b, t. III, p. 402.

A l'ancienne dette de l'Empire germanique, les ministres d'Empire
étaient en possession d'accorder de telles lettres de protection la diète

de la Confédération germanique a volontairement renoncé à l'exercice de

ce droit abusif.



CHAPITRE VI.

DU CULTE RELIGIEUX DANS L'HÔTEL DU MINISTRE.

g 122. – Du Culte religieux.

U dévotion domestique simple est de liberté naturelle;

elle est un droit de tout étranger, auquel, en lui accordant

le séjour, on ne peut refuser ce moindre degré de tolé-

rance. Mais la dévotion domestique, qualifiée (sacres pri-

ves), qui suppose l'intervention d'un ecclésiastique parti-

culier pour l'administration des sacrements, a été soustraite

à la liberté naturelle par les décrets des conciles (a) et par

les lois civiles (6) elle exige un titre particulier et c'est

elle qu'on a en vue en demandant jusqu'à quel point les

ministres sont autorisés à un culte religieux dans leur

hôtel.

? 223. Des Droits des Ministres à l'égard du Culte religieux.

D'aprè. les principes du Droits desgensuniversel.

Il n'est pas absolument essentiel pour le but des mis-

(a) Concil. Cangrense,can. V, VI Concil. Laodicense, can. LVII.

V. J.-H. Bohmgr, Deprivatis legalorum sacras, cap. i, 15.

(b) Nov. XMII, L. v, C, De summd TrinimU; L. m, C., De

tiaret. L. xv, C., De ejnseop. elclenas.
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sionsque le ministre jouisse d'un tel culle religieux. Quand

même la religion qu'il professe ne serait pas publiquement

exercée dans le lieu de sa résidence, il peut, d'après les

principes de toutes les religions, sauf le salut de l'âme, se

contenter de la dévotion domestique simple, bien qu'il

serait dur de l'y borner dès qu'on entre dans l'idée des

missions permanentes.
1-e droit d'exercer ce culte pourrait être déduit de l'ex-

territorialité de l'hOtel du ministre mais le droit des gens

universel n'étend pas cette exterritorialité à des points qui

ne sont pas essentiellement liés au but des missions.

Il semble donc que ce n'est pas du droit des gens natu-

rel, mais du droit des gens positif, qu'on doit faire des-

cendre les prérogatives dont jouissent les ministres cet

égard.

[Pinheiro-Ferreira présente sur ce paragraphe les ohserv citions

suivantes « Nous avons déjà fait remarquer à plusieurs reprises,

dit-il, le combat que la saine raison de M. de Martens le forçait
de livrer aux fictions du romantisme de l'école où il avait été

élevé. Mais par cela même qu'en ne basant les doctrines que sur

des fictions de leur fantaisie, les jurisconsulles de cette école en

bannissent les principes de la raison, qu'ils appellent des théories,

le bon sens de l'auteur, après avoir répudié dans ses conséquences

la fiction de l'e^i territorialité, n'a pas su trouver, dans le droit des

gens universel, c'est-à-dire dans la théorie naturelle du droit

commun rejetée par son école, un principe bur lequel on pût baser

les prérogatives réellement inhérentes au caractère diplomatique,

ainbi que nous l'avons, vu en parlant de l'immunité de l'hôtel de

l'ambassadeur, et dans le tj 223, au sujet du culte privé de l'am-

bassadeur et de sa famille dans l'intérieur de leur demeure. Faute
de principes généraux de jurisprudence, l'auteur a été invoquer

le principe de droit positif de quelque. peuples dont l'intolérant

fanatisme s'est permis d'assujettir à des luis les actions de la vie
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privée, £ui,
ne portant aucune atteinte aux droits d'autrui, ni par

conséquent au maintien de la tranquillité publique, étaient évi-

demment en dehors de la juridiction de la loi civile.

n L'auteur, en regardant comme licite, et conséquemment

comme conforme au droit des gens universel, cette restriction du

droit naturel de la liberté du culte, même privé et concentré

dans l'intérieur de la demeure de l'habitant, n'a pas su trouver

d'argument pour établir une exception en faveur des agents diplo-

matiques, parce que, dit-il, i( n'est pas absolument essentiel, pour

le but des missions, que le ministre jouisse d'un seul culte reli-

gieux.

» Ce raisonnement porte entièrement à faux, car il vaudrait

autant affirmer qu'il est loisible au gouvernement de défendre à

l'ambassadeur accrédité auprès de lui tout ce qui n'est pas abso-

lument essentiel pour que le but de sa mission soit rempli pro-

position évidemment absurde.

» Ce qu'au contraire les principes d'une saine jurisprudence

prescrivent à cet égard, c'est qu'il n'est permis au gouvernement

de défendre aux agents étrangers que ce qui pourrait porter
atteinte aux droits d'autrui ces agents ne pouvant être moins

bien traités dans le pays que tous les autres habitants, à qui la loi

civile ne saurait défendre ce qui n'est pas défendu par la loi mo-

rale. » Ck. V.]

i 224.

II, D'après le Droit des gens positif.

Un usage général, en partie fondé sur les traités entre

les puissances chrétiennes do l'Europe, et introduit depuis

l'époque de la réforme («|, accorde à tous les ministres,

tant du premier que du second et du troisième ordre (b),

(a) Depuis il a été confirmé dans les lois de quelques pays. V sur le

Danemark et la Suède, mon Erzàhlungen merkwitrdiger Falle, App.,

p. 352, 358.

(b) Députe élevée à cet égard à Cologne en 1708. V. F*BtJ», Europ.

Slaalskanseley, t. XIV, p. IGC, 220; J.-H.iBôuuer, Depnratis legato-

rum sacris, liai», 1713 et 1721, m-4.



LIVRE VII, CHAPITRE VI*

le droit d'exercer dans leur hôtel une dévotion don^stique

qualifiée, lorsque, 1° dans le lieu de leur résidenb^il n'y a

point d'exercice public on privé (c) de la religion de leur

pays 2° lorsqu'il n'y a pas déjà un autre ministre de la

même cour dont ils pourraient fréquenter la chapelle.

Cependant, comme il dépend de la volonté du souverain

qui les envoie de les autoriser à tenir une chapelle et à se

charger des frais considérables qui en résultent, il n'est

pas étonnant qu'on trouve en Europe une multitude de

missions, surtout du second et du troisième ordre, qui ne

font pas usage d'un droit dont la cour auprès dé laquelle

ils résident ne leur refuserait pas l'exercice.

Dans presque tous les traités des puissances chrétiennes

avec la Porte et avec les Etats barbaresques ce droit est ac-

cordé à leurs ministres, et même à leurs consuls.

$ 125. De l'étendue de ce Droit.

Cette dévotion domestique qualifiée renferme le droit,
1° d'entretenir un aumônier (a) et les subalternes destinés

à desservir la chapelle; 2° de faire célébrer dans celle-ci

tons les actes religieux dont les effets ne peuvent s'étendre

hors de l'hôtel du ministre (6). Vais ce culte n'étanlaccordé

(c) Depuisque l'empereur Joseph11 accorda aux protestants un exer-

cice privé de religion à Vienne, il insista sur la cessation du culte dans
les chapelles des ministres protestants. Dans les États de la Confédéra-

lion germanique, il y a moins lieu qu'autrefois à y prétendre depuis
l'acte de la Confédération, art. t6.

(a) Cependant on est autorisé d'en limiter le nombre et d'exclure les

naturejs du pays. F. un exemple en Angleterre, en 1746, dansMoser,

Versi4ch,t. IV, p. 158. Au reste, l'aumônier attaché a la mission jouit
de l'exemption de juridiction. V. une disputesur cet obJet, dans mon

Erxahlungen, t. Il, p. 291.

fb) 11n'a [us le droit de donner à la chapelle Ils dehors d'uneéglise.
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qu'en faveur du ministre et de ceux qui appartiennnent à

sa mission, non-seulement l'aumônier n'est pas autorisé à

exercer les fonctions de sa charge hors de l'hôtel du mi-

nistre (c), mais aussi l'État n'est pas obligé de permettre

que d'autres personnes, soit de la nation du ministre ou

d'autres étrangers, soit surtout les naturels du pays, fré-

quentent la chapelle du ministre, et même s'y fassent

administrer les sacrements. Cependant, dans les temps plus

récents, on a été moins sévère, surtout à l'égard des étran-

gers, soit en vertu de traités (d), soit par connivence; il y

a même des cas où l'on a permis à l'aumônier d'exercer

telle fonction individuelle de sa charge hors de l'hôtel, et

d'autres où la cour l'en a requis (e).

[l'inheiro-f erreira présente sur ce paragraphe les observations

suivantes « Tout ce qui est dit dans ce paragraphe au sujet du

droit qu'a le gouvernement d'empêcher que les nationaux ne

prennent pait aux exercices du culte, qu'on ne saurait défendre à

l'ambassadeur et aux gens de sa suite dans l'intérieur de son hôtel,

et sans que la tranquillité publique en soit troublée, est parfaite-

ment juste, par cela seul qu'il est permis à chaque gouvernement

de défendre à chaque membre de la communauté ce que la nation

veut bien qu'on défende. La loi peut être absurde, mais c'est à la

moins encore fte se servir d'un orgue ou de cloches, de faire des proces-

sions, etc.; il doit même, dans la règle, faire exercer le culte dans la

langue de son pays. V. Mémoires de D'AvAux, t. V, p. ?0t Uges Da-

ntx, Christ. V, lib. M, cap. i, art. 5. Exception conventionnelle en

faveur de la Suède en France, dans Slhlotzer, Bnefwechsel, t. Il],

|i. 76.

(c) Moseb, Versuch, t. IV, p 187. Rescrit dn roi de Suède, de 17i2.

dans mon Erzùtilungen merttwûrdiger Fulle, t. l, p 358.

(d) Par exemple, entre la Frjnce et la Hollande, de 1G14 entre la

France et la Suède; entre le Danemark et l'Autriche, etc.

(e) Exemples dans Moser, Yersuch, t. IV, p. 187.



LIVRE VII, CHAPITRE VI.

nation à voir ce qu'il convient à ses intérêts de conserver ou d'a-

broger.
» 11 n'en est pas tout à l'ait de même quant aux étrangers. On

ne saurait les contrai nilro à se désister des droits qu'ils tiennent

de la nature. L'exercice de ces droits ne pouvant menacer les in-

tért'ts de qui que ce soit, personne n'est en droit de les empêcher

d'en jouir. Tel est le droit du culte dans l'intérieur de leurs de-

meures, et à plus forte raison dans l'hôtel du ministre étranger,

surtout lorsque i ien ne s'en fait remarquer au dehors qui puisse

provoquer la partie la moins éclairée de la nation à des actes con-

traires au maintien de la tranquillité puhlique. » – Ch. V.]

| 226. De la durée de ce Culle.

Ce culte doit cesser, dans la règle, dès que le ministre a

quitté son poste cependant, s'il n'est absent que par

congé, et qu'il conserve son hôtel en y laissant quelques-

uns de ses gens, on tolère la continuation du culte. Mais

lorsque la mission est terminée, ou que le ministre n'a plus

d'hotel, le culte cesse, et il est rare qu'on permette en

Europe (a) qu'alors le culte se continue dans la maison du

chargé d'affaires ou du consul. Toutefois, si c'est la mort

d'nn des deux souverains qui termine la mission, on attend

les nou\ elles lettres de créance, à moins qu'il ne s'agisse

d'un prince électif dont le successeur n'est pas encore

connu (b).

Les explications de nuire auteur, Jans les paragraphes qui pré-

cèdent, sont précises, et la plupart des pubhclstes qui ont écrit

depuis lui n'ont fait que reproduire sa doctrine. Il convient du

(a) Traité de commerce entre la France et la ville de Hambourg, de

1769 et 1789, art. sép. 2. Par d'autres motifs, les consuls en Afrique et

dans le Levant jouissent ordinairement de ce droit.

(6) Exemple de la conduite de la ville de Hambourg après la mort de

l'empereur Charles VI, en 1740. V. Mosek, YeriMch, t. V. p. 192.
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reste d'ajouter que de nos jours les progrès de la tolérance reli-

gieuse ont levé beaucoup de difficultés qui se produisaient dans

les siècles précédents; aujourd'hui les chapelles publiques atta-

chées aux différentes ambassades sont ouvertes non-seulement

aux étrangers de leur nation, mais même aux sujets du pays qui

suivent la même religion.

Quant aux actes paroissiaux qui peuvent être passés réguliè-

rement dans la chapelle du ministre, par l'ecclésiastique qui y est

attaché, il est incontestable qu'ils produisent tous leurs effets

civils au profit des personnes qui font partie du personnel de

l'ambassade. Cet ecclésiastique est la seule autorité compétente;

mais ces actes ne sauraient être valables pour des personnes étran-

gères à la mission et à plus forte raison pour les sujets de l'État

auprès duquel le ministre est accrédité. V. cependant Heffter,
le Droit international public, traduction de 11. Bergson, § 213.3.

On peut encore, sur les diverses questions que soulevé e l'exercice

du culte religieux pour les agents diplomatiques, consulter de

Real, Science du gouvernement, t. V, chap. i, sect. VII, n. et et 2

VATTEL, Droit des Gens, liv. IV, ch. vu, n. 104 Klûber, Droit

des gens moderne de l'Europe, édit- Guillaumin, § US et 216;

le baron Ch. de Martfjss, le Guide diplomatique, 4° édit., t-

p. H6; Wheàtoîs, Eléments du droit tnternalional, t. I, p. 223,

et Heuter, foc. cit.

« H serait pour le moins inexact, ajoute Pinheiro-Ferreira,

de dire que les ministres du troisième ordre jouissent à cet égard

de moins de droits que ceux du premier ou du second. 11 est vrai

que rarement les chargés d'affaires et les consuls tiennent chez

eux une chapelle de leur culte; mais ce n'est pas que le gouver-

nement du pays ait plus droit de le leur refuser qu'aux ambassa-

deurs ou aux envoyés c'est parce que l'entretien du culte des

légations étant au\ frais île U cour de l'envoyé, on ne l'accorde,

par principe d'écontunie, qu'aux légations du premier ou du

second ordre; et il n'est pu* rare que Id cour représentée aupara-

vant par un envoyé, »e décidant ensuite à le remplacer par un

chargé d'affaires en permanence, laisse subsister la chapelle qui y

était établie, sans que le gou\ ornement ait jamais songé à y mettre
le moindre ohsfiide à cau&e du changement de catégorie de la

légation. » CH. V/|
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IMPÔTS.

g 227 Impôts sur les biens meubles.

L'exterritorialité personnelle du ministre l'exempte,

ainsi que sa suite, des impositions personnelles payées par

les sujets; mais l'immunité de douanes, d'accises, etc.,

pour les biens qu'il fait venir à son usage, n'est pas Coudée

dans la rigueur de la loi naturelle.

Cependant un usage fort ancien (a) accordait cette im-

munité aux ministres étrangers; et même lorsque celui de

défrayer les ministres, soit en tout, soit en partie, disparut

depuis l'introduction des missions permanentes (b), on leur

conserva l'immunité de douanes, d'accises, etc. probable-

ment ils en jouiraient encore généralement, s'ils en avaient

(a) Exemplede 1385, en Angleterre, dans IIther, t. VII, |i. 361.

(6) AIoser, Von dem Appointement oder Gehalt eines Gesandlen,

dansses Kleine Schrtften, t. 1, p. 182 et suiv. Aujourd'hui, l'usage de
défrayer les ministres a cessé entre les puissances de l'Europe. H subsiste

encore pour les missions extraordinaires avec la Porte; et les Ëtats bar-
lKiresi|iics, lcTb<|u'i]senvoient des ministre», sont aussi accoutumés les

voir défrayés,soit en argent, Mjit en vivres.

CHAPITRE VII.
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moins abusé on moins toléré les abus (c). Ces abus ont en-

gagé plusieurs cours à faire cesser cette immunité, à la

restreindre, ou à y substituer un équivalent; de sorte qu'on
ne peut plus, a beaucoup près, la considérer comme géné-

ralement introduite dans les grandes cours (d), et que tout

ministre doit se contenter de ce que la cour où il réside

accorde aux autres membres du corps diplomatique, à

moins qu'il n'ait à réclamer une immunité particulière,

fondée quelquefois sur une juste réciprocité.

De même, on exerce aujourd'hui dans quelques cours le

droit d'interdire aux ministres étrangers l'importation de

marchandises déclarées de contrebande par les lois.

Sous ce double point de vue, le ministre doit souffrir

qu'on visite à la douane les objets qu'il importe ou fait ve-

nir («) mais il n'est pas obligé de souffrir cette visite dans

son hotel \f). La conduite qu'on tient à l'égard des ses voi-

tures n'est pas uniforme dans les diverses cours.

[Il n'y a pas de doute pour les impôts personnels directs ils ne
sauraient peser sur les agents diplomatiques ou les gens de leur

(c) F.-C. van Moser, Von der Zoll-vnd Accïsefre^heil der Gesundlen

dans ses Heine Schriften, t. VII, p. 1.

(d) T. mon Cours diplomatique, Tableau, ehap. i, final, Des di-

verses puissances, et plusieurs ordonnances, dans le supplément à mes

Frxahlungen merkwûrdiger Falle, 1. 1, p. 346; t.1I, p. 360, 365. Dans

les moyens ej dans les petits Êtata, les ministres étrangers jouissent encore

assez généralement de cette immunité; elle a été stipulée pour les mi-

nistres des membres de la Confédération germanique à la diète de Franc-

fort, dans un accord faitavec la ville.

(e) Mais peut-on se permettre Je visiter à la douane les paquets cache-

tés envoyés au ministre par la poste ? Exemple de disputes à cet égard,

dan» LAmERir, t. IV, p. 220.

(f) JIoser, Yersuch, t. IV, p. 303; Herc. hist. et polit., 1749, 1. 1,

p. Ml; 1751, t. I, p. 538.
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suite. Ils ne sont pas sujets de l'Etat; leur exemption nait de

leur indépendance, sauf le cas où lu ministre exercerait une indus-

trie étrangère à ses fonctions il devrait, par exemple, acquît ter

les droits de patente. Mais, quant aux impositions indirectes, sauf

le cas de dispense spécialc, il n'en est pas de même que pour les

impositions directes. En France une lettre du ministre des affaires

étrangères porte que les contributions indirectes sur les droits de

consommation, les droits de douanes, les ta\e« des rentes, péages
et droits d'octroi, sont des charges que les agents étrangers (les

relations commerciales les consuls) sont tenus de supporter

comme les simples particuliers. Les rnf'mes motifs existent pour

les agents diplomatiques en général. Pour les droits de douanes,

les usages, malgré l'opinion de Hlffter, le Droit international

public de l'Europe, traduit de l'allemand par M. Bergson,

§ 217, d'après lequel l'agent diplomatique jouirait de l'immunité

de droits d'entrée pour tous les objets qu'il est dans le cas de

faire venir de l'étranger, ne sont pas uniformes quelques Etats

admettent l'exemption, d'autres la refusent ou la modifient mais
dans le cas d'exemption, l'abus doit la faire cesser. Quant aux

impositions communales, aux droits de portes et fenêtres, V.

IIEI'FTER, le Droit international public, traduction de M. Bergson,

§ 217, et les autorités auxquelles il renvoie pour l'indication des

usages et des lois intérieures de chaque pays.

Il faut, pour les droits d'enregistrement et de mutation par

décès, distinguer, du moins en France s'il s'agit, par exemple,

d'une succession ouverte en France au profit d'un agent diploma-

tique, les droits de mutation sont dus par lui, à moins qu'ilil
n'existe dans le pays étranger auquel appartient l'agent diploma-

tique une loi de réciprocité en faveur des agents du gouverne-

ment français c'est ce que la cour de cassation a jugé par arrêt

du 26 avril 1815. Par application du même principe il doit Pire

passé déclaration et payé un droit de mutation pour les^entes et

créances dues à l'ambassadeur par des Français et payables en

France, et pour toutes créances et droits incorporels. Mais s'il

s'agit de la succession mobilière de l'ambassadeur, aucun droit
de mutation ne sera dû l'ambassadeur est réputé décédé en

pays étranger. Telle est la solution formulée par plusieurs déci-

sions ministérielles rapportées par Dalloz, Jurisprudence géné-

rale, v* Agent diplomatique, n. 1 44. Il résulte même d'une lettre
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du ministre des affaires étrangères, du 29 décembre 1814, que les

héritiers de l'épouse d'un consul marié en communauté ne sont

pas tenus de déclarer les objets mobiliers existant dans la maison.

Cependant un arrêt de cassation du 26 février 18*5 décide que
Id succession mobilière de la femme djun ministre étranger,

recueillie en France par son mari, est soumise au droit d'enregis-
trement, du moins quant aux créances civiles et commerciales

qui en dépendent.

« Ce est pas seulement, dit Pinheiro-Ferreira, à cause des

abus, malheureusement trop vrais, qu'elles entrainent, mais parce

que c'est un privilège contraire à toute raison, et qui devient la

source d'une foule de contestations par trop inconvenantes entre

l'administration et les agents diplomatiques, que ces exemptions

ont été successivement restreintes, et nous espérons qu'elles
seront tout à fait abolies.

» L'exterritorialité, d'où M. de Marteus veut faire dériver

l'exemption accordée aux ministres étrangers de payer les im-

positions personnelles, n'est qu'une fiction dénuée de tout fonde-

ment, ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer; et ce n'est pas

par des fictions qu'on peut parvenir à démontrer des vérités.

» Cette exemption, aussi bien que celle des droits de douanes,

d'accises, etc., ne sont que des concessions de pure générosité, et

n'ont d'autre fondement que le désir des gouvernements de témoi-

gner par des égards envers les agents diplomatiques leurs dispo-

sitions amicales pour leurs souverains ou les nations qu'ils repré-

sentent.

» La loi de la contrebande est du nombre de celles dont nous

disions dans la note précédente qu'elles ne sauraient s'étendre

jusqu'aux étrangers. Les nationaux peuvent céder de leurs pro-

priétés, en permettant aux gouvernements de veiller à ce que

chacun des citoyens achète cher et mauvais dans le pays ce qu'ilil

pouvait obtenir de meilleure qualité et moins cher de l'étranger;

là il n'y a pas d'attaque au droit de propriété; puisqu'il y a con-

sentement des propriétaires; mais l'étranger n'y consent que par
force c'est une vexation à laquelle ni le gouvernement ni le

législateur ne sont autorisés, parce que le résultat en est d'éloigner

les étrangers au détriment du pays. Certes, l'étranger ne saurait

se permettre de vendre aux nationaux des objets défendus, et

moins encore de les introduire en fraude; mais ce n'est pas du
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trafic, c'est de l'usage, en bonne foi, de ces objets qu'il est (lues-

lion ici.

» C'est encore une erreur que d'accorder aux officiers de la

douane le droit de visiter les bagages de l'envoyé, parce que U

il y a danger pour l'objet de sa mission, aucune garantie ne pou-
vant lui être offerte, que ces agents du pouvoir respecteront l'in-

violabilité due à ses papiers. C'est là la seule raison de l'immunité
de son bôtel et si, de l'aveu de tout le monde, il n'est pas obligé

de souffrir la visite de celui-ci, il ne saurait l'être, à plus forte

raison, de souffrir celle de ses effets.

» Au reste, la visite n'ayant pour but que le payement des droits

de douane ou l'introduction des objets de contrebande, du mo-

ment où il sera convenu, comme nous pensons qu'il doit t'être,

que celle-ci ne concerne pas les objets destinés à l'usage des

gens de la mission, la parole du ministre doit suffire pour qu'on

s'abstienne de toute visite. Nous en disons autant quant à la spé-

cification de la nature et de la valeur des objets dont il aurait à

payer les droits d'entrée; car si on venait à acquérir la certitude

d'un abus de sa part, dans l'un comme dans l'autre cas, le gou-

vernement du pays ne manquerait pas de moyens de le rappeler
à l'ordre. » Cii. V.]

i 228. Impôts sur les biens-fonds, etc.

Quant aux biens desquels il conste que le ministre les

possède dans une qualité différente de celle de ministre, il

n'a aucune immunité d'impôts à prétendre (a).

L'hôtel du ministre est exempt du logement des gens de

guerre et des droits qui y sont substitués. Mais, au reste,

soit que cet hôtel appartienne en propre à lui ou à sa

cour [b), soit qu'il possède d'autres biens-fonds, ces posses-

sions sont assujetties à tous les impôts et à toutes lesautres

charges qui doivent être payées par le propriétaire.

(a) Vattel, Droit des gens, lit. IV,cliap. vin, g 114.

(b) Sur les hôtel. des ministres étrangers à La Haye, > Matlli. va>

DER POT, De tributo prœdiali quod in Hollandid exigitur sul nomine

de Ordinaire Yerpondmg, Leyde, 1782, in-4.
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(« Nous avons dit dans la note précédente, continue Pinheiro-

Ferrcira, que ce n'est que par faveur,et non pas en vertu de leur

caractère diplomatique, que les agents étrangers sont exempts des

impositions personnelles; il n'en est pas de même quant aux

charges où il y a incompatibilité avec cette sécurité que le droit

des gens peut seul garantir à l'envoyé dans l'exercice de sa mis-

sion. Or, ainsi que nous l'avons déjà remarqué plusieurs fois, on

ne saurait offrir une pareille garantie à l'agent étranger, s'il était

loisible aux autorités du pays de pénétrer malgré lui dans l'inté-
rieur de sa demeure. Voilà la raison de l'exemption concernant

le logement des gens de guerre. Mais l'auteur a tort d'étendre

cette exemption jusqu'au payement de la contribution par laquelle

le gouvernement a l'habitude de remplacer ces logements pour

les personnes qui ont de justes motifs d'en être exemptées, ou

lorsqu'il croit préférable d'adopter cette mesure en général. Ll on

ne saurait trouver aucune raison d'en exempter l'agent étranger,

pas plus que tout autre habitant qui, à l'égal des citoyens, profite

dans la juste proportion des avantages que ces contributions sont

destinées à procurer à tout le pays en général. » Cn. V.]

g 229 Péages; Port de lettres.

Enfin le ministre ne peut, dans la règle, demander au-

cune exemption de ces péages qui sont une contribution

proportionnée aux frais des établissements publics dont il

prolite, tels que ponts, chaussées, balises, fanaux, etc. (a).

Il en est de même du port de lettres; et il s'en faut de

beaucoup que les ministres jouissent d'une franchise de

port (b) dans les pays étrangers, même dans ceux où,

comme en Angleterre, ce droit a la nature d'un impôt

formel.

(a) Dans l'ancien Empire germanique, cette immunité de péages pour
les ponts et chaussées accordait à tous les ministres accrédités auprès

des assemblées de l'Empire, telles que la diète, les députations d'Em-

pire, elc. Elle s'observe encore assez libéralement en faveur des minis-

tres près de la diète de la Confédération, quoique jusqu'ici sans aucun

engagement formel.

(li) Moseu, Yersudi, t. IV, p. 145.

la. 1ll
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DE LA MANIÈRE DE NËGOCfER.

gMO.–Des difTérents genres de Missions.

)) y a aujourd'hui des rissions qui offrent peu d'occa-

sions à négocier telles sont les missions de cérémonie, de

satisfaction, et plusieurs missions permanentes dans des

États entre lesquels il y a peu d'affaires à ménager.

Mais, lorsqu'il s'agit de ministres négociateurs, on peut
faire quelques observations sur la manière reçue d'entrer

en négociation (a).

g 231. Des Négociationsverbales,ou par écrit.

Dans les États monarchiques le ministre étranger peut

quelquefois négocier immédiatement avec le monarque, soit

(a) Hne s'agit pas !ci de l'art de négocier, peu susuplible d'être traité

systématiquement il est le fruit destalents, de l'uaege du monde, et en

partiede la ]ecture réfléchie dea négociationsdestemps passéa.Toutefois,

on peut consulter avec quelque fruit MABLY,Principes dMn~ocMhoM,
dans ses OEucfM, V, p. 1 PECQUET,De l'art de négocier avec ka

souoerains, La Haye, t i38, m-8; et quelques observations dans ue

CALLI£AES, De la manière de ndgocier aroer, ler aouverairu, nouvelle

édition, Londres, 2 vol. 12; quoique ce dernier ouvrage appartienne

plutôt au droil d'ambassaJe.



DKH~A~IÈRHUt-; NÉGOCIER.

de vive voix, soit en lui présentant des mémoires, etc. (a)

mais le plus souvent il doit entrer en conférence avec le

ministre des relations extérieures, ou avec un ou plusieurs

commissaires dont il a obtenu la nomination. Ces conféren-

ces ont lieu, tantôt dans i'Mtet du ministre, tantôt dans

celui du secrétaire d'État ou commissaire, tantôt dans un

lieu tiers.

Dans les répub[iques, c'est le ministre des relations

extérieures, ou ce sont des députés nommés par le gouver-

nement avec lesquels le ministre étranger entre en confé-

rence s'il est de petites répuNiques où l'on permet au mi-

nistre étranger de rejeter des députés dont le choix lui

dépfatt, ce n'est pas la forme dn gouvernement qui peut

autoriser cet abus.

Souvent le ministre remet officiellement un mémoire,

une note ou autre pièce, qui renferme par écrit la subs-

tance de ce qu'il a proposé de vive voix, et, dan< la règle,

ces offices doivent être signés.

Plusieurs Etats ont pris la sage résolution de ne jamais
déHbérer sur un point, moins que le ministre étranger

n'en ait présenté la substance par écrit dans un mémoire,

une note, etc. (&).

Mais, dans la génératité, on ne saurait obliger un mi-

nistre de remettre par écrit la substance de ce qu'il a pro-

féré de bouche, ou ce dout il a fait la lecture, ni de signer

la copie ou le protocole qu'on en aurait dressé; quoique,

(a) S'J y a un premier mmistre atré à la caur, J est d'esage Je lei

remettre d'avancecopie du mémoire que à ministre va présenter à luiremettre d'avance copie du mémoire que le ministre va pré~nter à la

ca~r.

(t) Mm;)frM d< [)'Avn~. t. 11,p. t:7 t. p. 353, 363.
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d'après tes circonstances, il consente quelquefois à donner

une !tf)<e verbale, un aperçu de conversation, etc. Mais ces

pièces ne sont ordinairement pas signées comme aussi il

est peu usité de signer les mémoires confidentiels, et de

même ces déclarations de cour auxquelles le mémoire dont

le ministre étranger les accompagne donne l'authenticité

nécessaire (c).

[« H n'y a en réalité aucune différence, dit Pinheiro-Ferreira,
retativementai'objetdontiiestquestiondans cet alinéa, entre

les républiques et les monarchies. H y en a cependant, quoique

plus apparente que réclle, entre les monarchies absolues et les

gouvernements constitutionnels.

a ii n'est pas moins ioisibie au président d'une république

qu'au souverain d'une monarchie de traiter avec des agents

étrangers. Cela ne saurait être une question. Ce qu'on peut
mettre en doute, c'est si ce que ces agents auraient conclu immé-

diatement avec le chef du gouvernement sans l'intervention du

ministère, doit être considéré comme valable et obligatoire vis-à-

vis de la nation en général, et de chacun de ses membres en par-

ticulier.

» C'est sous ce point de vue que peut avoir lieu la distinction

que nous venons de signaler entre les monarchies absolues et les

gouvernements constitutionnels; car il est évident, d'après la na-

ture de ces gouvernements, que rien n'est valable que ce qui est

conclu par Je chef du gouvernement, avec la signature des per-

sonnes sous la garantie desquelles la toi fondamentale a seule-

ment voulu que les émanations du pouvoir fussent regardées

comme des actes authentiques du gouvernement.
» M.us dans tes monarchies absolues, où la nation a accumulé

la double délégation des pouvoirs législatif et exécutif dans la

seule personne du monarque, celui-ci peut à son gré exercer par

(c) Exemple d'un différend à cet égard dans les nëgociat'OMde lord

Matmesbury à Paru, en décembre )'!96. v. Recueil de. actes diploma-

tf~tfK,etc.,n.)4-)8
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!u)-mémetoute&)es fonctions inhérentes à ces deux pouvoirs, ou

en déléguer à des personnes de son choix la partie qu'il jugera.

convenable. Il semblerait donc que les conventions conclues im-

médiatement par les monarques absolus entre eux ou avec des

envoyés des nations étrangères, devraient être regardées comme

ob~gatoires pour les nations de qui ces souverains tiennent leurs

mandats.

» Cependant le danger d'une aussi exorbitante étendue de pou-

voirs a forcé tes nations à ne regarder, par le fait, comme des

actes internationaux que ceux revêtus de certaines formalités
autres que la simple signature des souverains, et toutes tendan-

tes à constater le concours des conseillers de la couronne, parmi

lesquels le ministère occupeiapremièreptace, ainsi qu'i! porte
la plus grande responsabilité des actes émanes du trône.

» Ainsi ta di&tinction même qu'on voudrait faire à cet égard

entre tes monarchies absolues et tes gouvernements constitution-

nels, serait plus apparente que réelle, quand aux effets que les

actes conclus avec les puissances étrangères saut destinés à pro-

duire. n

a Nous devons rcctiner deux assertions avancées par M de

Martens dans cet alinéa la première est que tes notes verbales ou

aperçus de ce qu'on a traité en conversation ne sont qu'un acte de

condescendance de la part du ministre par qui elles sont rédi-

gëes; l'autre, c'est d'insinuer que i'usage de ne pas signer les

différentes pièces dont il est fait mention ici ne saurait avoir de

daitger-

'j Quant à la première de ces assertions, elle présente sous un

faux jour le but des notes verbales, qui n'e~t pas moins de cons-

tater ce
qui

a été dit en faveur de celui qui l'a écrite, que de celui

à qui elle est adressée.

s L'usage de remettre des papiers quelconques sans signature

est aussi peu loyal que peu prudent. La signature apposée tala

tcttre qui accompagne ces papiers ne garantit ni t'auujcxtici~ ni

Untégrite de tout leur contenu. tt faut donc clore hoigneus''tnent,

et pout &a propte sûreté et pour l'honneur de celui à qm If pa-

pier va pire coufié, tout ce qu'on lui remet, isoté ou accompagne

d'une lettre d'envoi, queite qu'en soit t.t forme de Id rédaction ou

la nature du contenu. u Ctt.V.]
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g'ï3~.–Si)acorrupt[One8tpern)[se-

Est-il permis au ministre d'user de corruption pour par-
venir au but de sa mission, ou pour avancer les intérêts de

sa cour? peut-on concilier sur ce point la théorie avecja

pratique (a) ?

Sabord, on ne peut taxer de corruption les présents faits

pour se concilier l'affection ou l'amitié decem qni peu-

vent servir à nos vues, sans leur demander e.TpreMemnt/

ou tacitement quelque chose d'illicite.

S'agit-il, an contraire, de présents destines à faire mnn-

querunsujet aux devoirs envers son Htat, c'est pécher

sans doute envers lui contre les principes de morale et de

drnit naturel, qui défendent la séduction mais quant a i.t

question, si c'est manquer aux devoirs parfaits (b) cuvers

i'Etat, il y a d'abord une différence entre le cas ou, de son

chef, on tache de corrompre, et celui ofU'onpronte des

offres d'un traitre; ensuite le but même de la corruption

peut influer sur sanature.~ministre qui corrompt pour
exciter une rébellion se déclare lui-même l'ennemi de

t't.tat, et traitre, en cc qu'il prend le masque d'ami il

n'en est pas de même de celui dont le but est de découvrir

un secret ou d'obtenir des complaisances. D'ailleurs, un

Etat qui se sert de cet odieux moyen contre nous, est peu

fa) VATTEL,-]iv.tV, chaj). tu, g 93 PECÛLET,Pe ~'fïi'tden~octt'f,

p. 71.
(b) Ce n*estque decesilevoirs liarfaits qij'il est iluestion. S'agit il de

cequiestdet)ca[,noL!eetconfo'me&ïdign)tedeBË(atB,onne)'cutce qui est délncat,noble et confonme iYla dignrté des Elats, on nepeut
guère empécher de rejeter tusqdi l'ombre de la corruplion, méme

dans la plupart desca> où le droit des gens externu pourrait la justifier
ou en offrir des excuses. On )ft avec peme l'éloge de la corruption par

Louts\)V,dans&€sjf~motrM,[f,p.74tttU)v.
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en droit de se plaindre si l'on use de rétorsion contre lui.

Enfin, il est des cas où notre propre conversation nous au-

torise à manquer aux devoirs d'ailleurs parfaits envers

d'autres.

On sait combien, dans la pratique, on emploie de cor-

ruptions cela ne peut serur a à les justifier. tj faut consi-

dérer, premièrement, qu'un acte, s'il est illicite, ne peut

s'excuser par l'usage secondement, que les puissances

européennes, lorsqu'on les accuse de corruption, nient Je

fait ou le désavouent, et se croient autorisées à se plaindre,
comme d'une lésion du droit des gens, des corruptions

imputées à telle cour étrangère ou à son ministre (<!).

tt est regrettable que M. de Martens se soit cru obligé de s'ar-

rêter à la question qui fait l'objet du présent paragraphe; il est

encore plus regrettable qu'il n'ait pas flétri dans tous les cas et

sans distinction, l'usage longtemps pratiqué (le la corruption

exercée sur des ambassadeurs. On en trouve de trop fréquents
exemples dans les annales de l'histoire, sous François t'~ sous

Louis XI et peut-être à des époques plus récentes: discuter la

légitimité de pareils actes, c'est pour ainsi dire tes excuser. Ce

que nous disons ne s'applique qu'aux cadeaux secrets. L'usage

des cadeaux officiels s'est conservé dans certains cas, mais tend

chaque jour à devenir plus rare. Ces cadeaux se font dans des

occasions spéciales, notamment dans le cas de rappel. Plusieurs

gouvernements défendent à leurs agents d'en recevoir; c'était

~c) biais la rague imputation d'une earruption intentée peut elle au-

tonser à emprisonner un ministre? Conduite de la France envers le t'or-

tugal, en 1797. V. Nouv. extraordinaires, 1798, n. ~0. S't! faut un

commentaire à ce fait, les négociations entamées à cette même époque

Mavec les Istats-Uma d'.1mérique peuvent le fournir. V. Pnècea relatn~es

dda ndgoc:atinn qui n eu laeu en 1797 et 1798, sur les di/férends entre

le gouvernement des États-Unis d'~jn~t~Me el le Directoire M~cu~y~

Frame, imprimées à Plniladelphie en anglais, et en français à Londres,

]798.in-8.
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autrefois la règle de la république de Venise; c'estaujourd'tmi

celle des Etats-Unis de l'Amérique du Nord.

Aussi ne pouvons-nous qu'approuver l'observation suivante de

Pinheiro-Ferreira « On ne peut qu'être surpris de l'inconsé-

quence avec laquelle fauteur, après avoir énoncé positivement
les principes les plus clairs de la loyauté avec laquelle il convient

que les agents diplomatiques se conduisent dans le pays où ils

sont accrédités, se relâche de l'austérité de ses propres doctrines,

jusqu'au point d'affirmer, en parlant de corruption, que, lors

même qu'elle nous est défendue par un devoir parfait, nous

pouvons l'employer, nous regardant comme dispensés de ce de-
voir toutes les fois qu'il s'agit de notre propre conservation.

» Cette doctrine est non-seulement erronée, mais abominable.

La fin ne justifie pas les moyens. Pourvoir a notre propre con-

servation par des moyens licites est un devoir; employer à cet

effet des moyens illicites, c'est un crime; engager quelqu'un
à commettre une hahison pour nous sauver, est un acte de scé-

lératesse. » Cu. V.]

233. Conduite du 3[ints~re envers les étrangers qu'il rencontre

à la cour.

Les égards que le ministre doit à l'État auprès duquel il

réside doivent influer aussi sur sa conduite envers les

étrangers qu'il y rencontre et même, par rapport aux

ministres ou sujets de ceux dont le souverain est en guerre

avec son maître, il doit pleinement respecter la neutralité

du territoire où if se trouve. S'il y manque, il ne perd pas

toujours à la vérité par là les prérogatives dont il jouit en

faveur de sa cour, mais l'État est pleinement en droit, et

peut même être obligé de l'éloigner et de demander satis-

faction au gouvernement qui l'a envoie. é.
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SM4.–De réponse du Mnustre.

Avant l'introduction des missions permanentes il n'était

pas d'usage parmi tes ministres de se faire accompagner de

leurs épouses, et le titre d'ambassadrice était ignoré (a).

Ce n'est qu'au dix-septième siècle (b) que l'un et l'autre ont

été introduits, à mesure que les missions permanentes
devinrent plus fréquentes.

L'épouse du ministre jouit, dans cette qualité, d'une in-

violabilité encore plus distinguée que celle qui est due à

son sexe et à sa naissance, Les immunités de son époux s'é-

tendent sur elle; et, quant au cérémonial touchant les

visites, la préséance, la présentation à la cour, etc., ses

prétentions au rang sur d'autres dames de quatité sont les

[a! F.-C. vANMo~L1tJdie Gesaadhnn nachihren fiechlen und P/iach.

<M,danssesMftne5crt/'fen,t.tH,n. 2.

(b! Encore en )649 un ambassadeur français à La Hdye )))ataanta)[sur

l'arrivée (le l'épou.e de celni en disant que c ïtait une am-

bassadehermaphrodite.V. t!y~KERSHUECK,Dujugecompétent, chap.x~,

S 7.

CHAPITRE IX.
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mêmes que celles que son époux fait valoir par rapport aux

fpouxdecenes-ci(e).

[ Au premier rang des personnes qui participent à plusieurs

prérogatives du ministre public, spécialement à i'invioiabiiité et

à l'exterritorialité qui s'attachent a son caractère, viennent sa

femme et ses enfants.

En général, il n'est accordé t'épouse du ministre aucuns

droits honorifiques particuliers; elle est habituellement traitée

comme une personne étrangère d'un rang éievé. L'épouse de

f'arnbassadcur porte le titre d'ambassadrice. Plusieurs auteurs,

notamment HEFFTER, le Droit international public, traduction

de M. Bergson, § 221, et EscuBACu, /n<rott!fc<mm à t'être du

droit, § 234 in fine, refusent à ia femme d'un ministre public le

libre exercice de son culte, si ce culte différait de celui de son

mari; mais cette opinion empruntée à Cb. pE M<)!)F.R, /t'~tKf

Sc~rt/~et!, t. m, ne serait sans doute plus suivie aujourd'hui.

Quant aux enfants du mmistre public et aux autres membres

de sa famille, ii:) sontinviotabieb tant qu'ils résident auprès de

lui, mais dans tes cérémonies ils ne jouissent d'aucun pnviiége.

VtTTEL, le Droit des gens, édit. (!uiHaumin, liv. IV, ci!, n,

m, et ia note de M. Pradier-Fodéré, le baron Cb. f)E MtRTE~s,

~Gu~~pt{)m<t<~ue,4'édit.,t t l, p. tr,2. Cn.V.]

~5. Des Gentilshommes et des Page~ d'ambassade.

Les gentilshommes et tes pages d'ambassade servent à

augmenter l'éclat de la mission dans les ocrasions de c<'rf-

monie (a). Peu importe qu'ils soient nommés et appointes

par la cour ou par le ministre, ou qn'i)s servent yt's;M,

ponr~u qu'ils soient attaches a la mission, ils jouissent

alors de !'in~io)ahi)ite et des prérogatives que le ministre

(C) Exemples de disputes sur ces objets, dans tioLCEA~T, Ilisloire des

guerres. été t. t, p. ML Exempte en France. V. N')'n«mr de tMi,

31 m.)!

(a) Mosm, t~rtmtj t.)!t, p. H6; Bf~tr~e, t tt),p.p. 150.
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peut réclamer pour toutes les personnes de sa suite. Nais

ceux qui, sans être attachés à la mission, accompagnent le

ministre, n'ont, dans la règle, aucune prérogative de léga-

tion a réclamer.

Les questions relatives au personnel des ambassades n'ont

plus l'importance qu'elles avaient autrefois. L'espritmoderne et

des considérations d'économie ont amené sous ce rapport des

réductions que l'on ne peut regretter.

La suite des ministres publics se composebabttuetlement:

L Des secrétaires d'ambassade ou de légation avec des attribu-

tions qui ~ont fixées par leurs gouvernements respectifs ils n'ont

droit à aucun céremonia);

2" Des personnes attachées aux missions, telles que le cban-

celier, le sccrëtane-interprctej les genttUtOtnmeSj attacttéh ou

élèves, les pages dans les missions d'apparat comme les demandes

en mariage;

3"D'un!tumônier;

4" D'un médecin;
5" Des officiers de la maison et gens livrée~ (tomest)que'? et

laquais. Pour ces derniers, qui sont souvent des nationaux~ il

appartient au gouvernement auprès duquel le mini&tre est accré-

dité d'imposer certaines conditions <t tenr entrée au service des

mulihtres étrangers. Cependant, pour prévenir le désordre,

il est arrivé, comme au congrès de Munster et de ~uncgue~

de soumettre les gens des ministres à l'action des autotités

locales.

Les personnes qui viennent d'être indiquées sont p)acées .Noua

la protection du droit des gens et par conséquent ne sont pas

~oumisesau\ioisctittajuridictiondupaysqu'eitest)abttent,
aiorsmcute que ce pays serait le leur. Elles ne sontjusttciabtes,

pour tontes les actions cistes ou criminelles, que det'Etat repré-

senté par le ministre. la législation des principaux Etats de

t'Europe est positive sur ce point. r. notamment, pour le Dane-

mark une ordonnance ro~tu du S octobre HO~, pour l'Angleterre

un acte du parlement de ~0!), pour la Frame un décret du HI

décembre 1789, pour la Prusse les dispositions générées de son
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Code de procédure, et pour les Etats-Unis un acte du congrès de

~790.

!te l'exemption qui précède, résulte cette conséquence ~gnatée

par WttEATO~, ~j~en~ du droit international, t. t, p. 202, que

la juïidiction ci\de et crhninctte sur tes gens de la suite du mi-

nistre repose sur le ministre lui-même et doit être exercée d'après

les lois et tes usages de son pays; et, en fait, cela a lieu habi-

tuellement pour la juridiction civile~ contentieuse et votont~irc.

Mais pour tes crimes commis par ses domestiques, ajoute le

même auteur, quoique, strictement partant, le mimhtre ait le

droit de tes juger et de tes punir, l'usage moderne l'autorise sim-

plement à tes arrêter et à les envoyer dans leur propre pays pour

y être jugés, Il peut aussi, son choix, tes renvoyerde son service,

ou les livrer aux tribunaux de l'Etat où il réside, de même qu'ilil

peut renoncer à tout autre privilége qu'il e~t en droit d'attendre

du droit public.
Des que les personnes de la suite du ministre quittent son

service, elles sont justiciables des lois du pays où elles se trouvent

si elles ne sont pas sujettes du souverain représente par le mi-

nistre, dans le cas contraire, le ministre ne peut consentir il

leur extradition ou à leur mise en jugement pour des faits anté-

rieurs à leur sortie d'auprès de lui.

Le gouvernement auprès duquel le ministre est accrédité cun-

serve \is-a-vis des personnes de la famille de ce min~tre et des

gens de sa huite le droit de recourir aux mesures que peuvent

rendre nécessaires la sûreté de l'Elat et la conservation de l'ordre

public. V. ce qui a été dit ci-dessus 2t8~ et VATTEL, le Droit

des gens, édit. Guillaumin, tiv. IV, ch. )X, t24f-ti25et tes notes

de '\L Pradier-Fodérë~ IIEFFTER, le Droit ~n~rM~ona~ puMtc,

traduction de M. Rergson,22~et225, et le baron Cb. OHMAn-

TL~S, le Guide d~~nM~f/ue, t. t, p. i58 et suiv.

<' Ces deux eYpres~ions de ypnt~s~ommcs et de p~es d'amtfas-

sade, dit l'inheiro-Ferreira, ne sont plus en usage. On y a t-uLs-

Utuë celle d'attachés. On dedutt aisément, des principes sur

lesquels nou~ avons établi dans tes notes ~rëcëdcntes les imrnu-

nités et exemptions dues aux agents d)ptomatiqucs, que si )fs

autres personnes employées dans les légations jouissent de quel-
ques dt&tmLtions qtt'un n'aLcarde pas génératemt:nt a tous Ic~

étrangers, <'fta ne dér've nullement de leur caractt're dtptoma-
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tique, mais d'une pure faveur du gouvernement du pays par

égard pour celui qui les y emploie. Nous ajouterons seulement

qu'on a coutume de comprendre dans la classe des personnes
attachées aux missions étrangères, relativement aux honneurs

qu'on leur accorde, tes aumôniers et toutes les autres personnes

censées au service de t'Etat, quoique à la suite du ministre,
parce qu'eHes ne sont point au service particulier de )a personne
du ministre, mais, chacun selon son rang, à l'ensemble de la

légation..) » CH. V.~

S 236. Des Secrétaires d'Ambassade et de Légation.

Le plus souvent c'est la cour qui nomme et appointe le

secrétaire attaché à la mission qu'elle envoie (a). Les secré-

taires d'ambassade sont ordinairement présentés à la cour

auprès de laquelle leur ambassadeur est accrédite. Les se-

crétaires de légation dans les missions des ordres inférieurs

ne le sont souvent que lorsque, en cas d'absence du mi-

nistre, celui-ci les légitime en qualité de chargés d'affaires

par interim. Ils jouissent de l'inviolabilité et des immunités

des ministres, tant en leur propre nom, qu'en qualité de

personnes attachées à la suite du ministre. On doit les dis-

tinguer des secrétaires privés du ministre, qui, dans la

règle (b), ne sont employés qu'aux affaires privées de

celui-ci; tandis que les secrétaires d'ambassade et de léga-

tion servent, tant à des objets de cérémonie, tels que visites

de notification, compliments, etc., qu'aux affaires de la

mission, employés à soigner les archives, à chiffrer et

(a) Queifjues États abandonnent, dans de certaines missions, le choix

du secrétaire de légation au ministre même; H n'en est pasmoinsà dis-
tmguer du secrétaire privé.

(b) Cette règle soun're cependant bien desexceptions dans la pratique.
Y. un exemple singulier dans la correspondance secrète de Louis XV,
dans Po~ft~ue de <otMles cootne~ de ~Mrope, t. 1, p. t-155, étht. de

ttambourg.
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déchiffrer, quelquefois à minuter des mémoires, des dépê-

ches, à dresser des protocoles, etc.

On ne révoque pas en doute qu'en cas d'empêchement

du ministre présent le secrétaire ne puisse être emp)o)é é

aux conférences, et présenter des mémoires signés par le

ministre; mais on a disputé quelquefois, si, en cas d'ah-

sence, le secrétaire de légation peut présenter en son pro-

pre nom des mémoires lorsqu'il n'a pas été légitimé comme

chargé d'affaires (c), et même, dans ce dernier cas, s'il

peut être admis à toutes les fonctions du ministre; ce qui
semble ne pas avoir lieu.

[Pinheiro-Ferreira présente sur ce paragraphe t'observatiftu

suivante:

a Tout ce que M. de Martens rapporte ici au sujet des secré-

taires d'ambassade et de légation est exact, sauf la manière dont

il insinue que ces employés ont aux prérogatives dont ils jouis-
sent dans les différents pays un droit analogue a celui de leur

ministre. Ils n'en ont aucun. Ils sont dans le même cas que les

autres attachés à la légation, dont nous avons parlé dans la note

précédente. Tout ce qu'on leur accorde n'ebt que pure faveur.
» L'auteur laisse en doute si le secrétaire de légation qui n'a

pas été accrédité auprès du ministère pour exercer tes fonctions

de chargé d'affaires pendant l'absence du mifn&tre, peut, le cas

échéant s'en acquitter valablement. tt ne saurait y avoir de

question à cet égard. Sans caractère putjtic~ puisque, par sup-

position, il n'a pas été accréditée eu queUc quatité pourrait-il

exercer des fonctions de service pubtic? s Cn. V.~

g 237. Des autres personnes de la Suite du Ministre.

De même toutes tes autres personnes au service de la

légation ou du ministre, tant celles que le souverain

(c) MosER, Be~ff~c, t. IV, p 'î5 Neue Furop~Mch~ NftKt~ea~e~,

t.XXXtî p. ~3.
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nomme ordinairement, telles que l'aumônier, le directeur

et tes subalternes de la chancellerie, etc., que celles qui,

dans la règle, sont choisies par le ministre seul, telles que

son secrétaire privé, ses gens de l'office, sa livrée, jouis-
sent de ces immunités que l'usage étend généralement sur

tout ce qui forme la suite du ministre. Mais aucun État

n'est obligé d'étendre ces immunités à des personnes qui,

sans être au service du ministre, s'efforcent de se mettre

sous sa protection (a).

[Nous renvoyons le lecteur à notre note sur ie § 235 pour la

rectification dont ont besoin, selon nous, les doctrines beaucoup

tropgenératesdeceparagraphe. Cn.V.]

[<t]r.p)us))aut,~M).
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DE LA MANIÈRE DE TERMINER LES MISSIONS.

238. –Desdifférentes manièresde terminer lea Missions.

Les missions peuvent se terminer, 10 par l'extinction des

lettres de créance ou des pleins pouvoirs; 2° par le rappel;
3' par l'éloignement volontaire ou forcé; ~f par la mort du

ministre. Quelquefois la mission est seulement suspendue,

ou n'éprouve qu'un changement de grade.

[ Les fonctions de l'agent diplomatique ne sont que suspendues

dans tes trois cas suivants:

i" Dans le cas de mésinteiiigence entre les deux États, mésin-

telligence non suivie de l'ouverture d'hostilités;

à" Dans le cas d'événements importants survenus dans ]e cours

de la mission, et qui rendent sa continuation problématique, du

moins dans les mêmes conditions tel un changement de règne;
3° Dans le cas de décès ou d'abdication volontaire ou forcée de

t'undesdeuxsouverains.

V. IIEFFTER, le Droit t'MfN~to<ona~ public, traduction de

M.Bergson. Cn.V.]

j!M9.

1. De rex!!nclion dea Lellrea de Créance.

Les ministres étant mandataires du gouvernement qui les

envoie, il est naturel que leurs lettres de créance et leurs
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Il. it

pleins pouvoirs expirent, tant par des changements essen-

tiels dans la forme du gouvernement, que par la mort ou

l'abdication, soit de celui qui les a accrédités en son propre

nom, soit du souverain auprès de la personne duquel ils

étaient accrédités (a). Tant qu'ils ne sont donc point munis

de nouvelles lettres de créance, ou de nouveaux pleins pou-

voirs, ils n'ont pas le droit de, demander qu'on continue

avec eux'tes conférences, ni même qu'on leur continue la

jouissance de toutes leurs immunités; néanmoins leur invio-

!abi!ité doit leur être conservée pour te temps nécessaire à

leur départ. Cependant, dans la pratique, on continue de

les traiter comme ministres tant qu'on a lieu de supposer

que l'interruption sera de peu de durée il y a même eu

ptusieurs cas dans lesquels on a continué des négociations

confidentielles.

Si le ministre n'est expressément accrédite que par

interim, ou pour un temps déterminé, l'arrivée ou le retour

du ministre ordinaire, dans le premier cas, ou le laps de

temps, dans le second, font expirer ses lettres de créance,

et il n'est pas même essentiel de le rappeler formelle-

ment (t).

(a) )i n'en est pas de même si le pnnce qui vient à mourir a'a accre-

dité ou reçu le nuntstre que dans Ja quahté de directeur d'un corps mo.

ral, par exemple d'un cercle, d'une curie de comtes, etc. Y. mon Essai

S'ur la lêgitimation des enwyés de la part des comtM de 1. Empire,

Gotnngue,t783,in-8-

(b) Sur le premier cas V. ~fffM, ~~0)fM et Négociationsdu C~M-

uadier (!f"') D'ÊO~, p 8j Quant an secnnd nac, la m-nlevant répu1Jlique

de Venise n'envoyait ses ministres que pour trois ans, mana sans en faire

mention dans ses lettres de créance f LE )!tt:r, For~un~n u&cr die

~efttf~. t. i, p. 3~.
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[La suspension des fonctions du minietre n'entraîne pas pour
lui la perte des prérogatives attachées à son caractère public. Le
seul effet de cette suspension est d'interrompre tes relations d'Ë-

tataËtat.

Si, au contraire, la mission est terminée comptétement, te mi-
nistre a droit de se retirer hbrement, même dans le cas d'hosti-

lités ou de mésintelligence, avec les choses qui lui appartiennent

du territoire de la nation auprès de laquelle il était accrédité et

de rentrer dans un délai coniienabte~ lui, sa suite et ses effets,

sur son propre territoire. Ce n'est qu'à l'expiration de ce délai

ou sur une déclaration de lui qu'il entend rentrer dans la vie

ptivee que les priviléges de son caractère officiel disparaissent.

A plus forte raison n'est-il permis sous aucun prétexte de retenir
un ministre étranger ou tes personnes de sa suite ou ses effets,

excepté dans le cas de rétorsion. Aucun acte de souveraineté ou

de juridiction~ saisie-arrêt, demande en justice, n'est admissible

contre lui, tes intérêts des nationaux, des créanciers du mi-

nistre, par exemple, ne peuvent être sauvegardés que par des

voies indirectes et d'une manière officieuse de la part du gou-

vernement, mais sans que ses instances puissent aller jusqu'au
refus des passeports. Les immeubles particuliers du ministre
seul répondent de ses engagements. V. sur la fin des missions

diplomatiques el sur le changement du rang des ministres accré-

dités'VATTEi.DroKdcs~ns,édit.Gu)t!aumin,nv.ÏV,

chap. ix, §i2~ et la note de M. Pradier-Fodéré; le baron Ch.

DE MAUTE~s, Gu)'f~ diplomatique, 4' édit, t. ï, p. 202

WHEATOK, Éléments du droit international, t. t, p. 224, et

HEfFTER, le Droit international public, traduction de M. Berg-

son~§224t-t225.

« Quant à l'extinction des pouvoirs, ajoute Pmheiro-Ferreira,

par le rappel du ministre ou la mort du souverain qui les a con-

férés, il n'y a rien à observer sur ce que M. de Martens en dit

ici. Mais quant à celle qu'it prétend rébutter des changements sur-

venus dans la forme du gouvernement., son assertion pèche en-

core par trop de généralité. Tout changement dans la forme du

gouvernement ne met pas au néant les lettres de créance en

vertu desquelles le ministre se trouve accrédité.

H Le mandat ne devient caduc que du moment que la personne

quit'adûmentconféréterctranct)e~cesscd'e\i';teroucf"~se
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d'avoir elle-même le pouvoir en vertu duquel elle l'avait con-

féré.

Nttn'Cët donc question ici que de ce dernier mode d'ex-

tinction, par conséquent ce n'est que lorsque le changement

survenu dans la forme du gouvernement retire au chef du pou-
voir)'autorite()eeonferer des pteinspouvoirs aux agents diplo-

matiques, que ceux-ci ont besoin de recevoir de nouvelles lettres

de créance de la part de l'auhmté qui, d'après h réforme dans

les constitutions de l'Etat, sera compétente pour les accréditer à

l'avenir. Mais aussi longtemps que le chef gupreme du pouvoir

exécutif, quoique d'ailleurs plus restreint dans ses autres attri-

butions, conserve cette de nommer aux places diplomatiques, les

lettres de créance par lesquelles il a accrédité son ministre n'ont

rien perdu de leur valeur, car l'autorité en vertu de laquelle il

a pu les accorder est la même dont, par supposition, il continue

d'être investi. » f.h.V.]

!240.

n. Iha Rappet.

Le rappel du ministre termine sa mission, au moins dés

le moment ou il a présenté sa lettre de rappel. Celle-ci lui

est envoyée, !<' lorsque le but de la mission est rempli, ou

qu'on perd l'espoir de l'atteindre 2° pour des motifs par-

ticuliers qui sont indépendants des relations entre les deux

États; 3°'pour causedemésintelligence, soit que l'État

auprès duquel il réside ait demande son rappel, ou que son

gouvernement se plaigne d'une lésion du droit des gens,

ou se serve de rétorsion (a), ou bien lorsque les différends

survenus menacent d'une rupture. Dans les deux premiers
cas le ministre, s'il est présent, doit demander une'

audience de congé, soit publique, soit privée, dans laquelle

il présente sa lettre de rappel, en tenant un discours qui

ta]A[H'.n.G,~aû~ht~j[or!'p,tVtt,tt.33t.
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termine ses fonctions ministérielles; de sorte que, à moins

qu'il n'obtienne de nouvelles lettres de créance, il n'est

plus autorisé à négocier. S'il est absent lorsqu'on le rap-

pelle, il peut prendre congé en accompagnant sa lettre de

rappel d'une lettre ou mémoire de sa part. Dans l'un et

l'autre de ces cas, on lui remet sa lettre de recréance et les

présents (b) ordinaires ou extraordinaires usités dans la

plupart des États (c). S'il est présent, on lui remet encore

ses passeports; sur quoi le ministre, après les visites de

congé faites et rendues, apprête son départ.

S'il est rappelé pour cause de mésinteHigenee, les cir-

constancès doivent décider si on lui enverra une lettre

de rappel, s'il demandera et obtiendra une audience de

congé, et si les présents ordinaires seront offerts et

acceptés.

[«Hn'ya a rien dans ce paragraphe, dit t'inheiro-Ferreira,

qui ait besoin d'une observation spéciate, sinon ce qui concerne

l'usage des présents qu'on fait presque partout aux ministres lors

de leur départ. L'idée de présents obligés est tellement repous-

sante et même contradictoire, elle présente quelque chose de si

fort incompatible avec la dignité et l'indépendance d'un envo)é é

à une cour étrangère, qu'on a raison d'être surpris qu'un pareil

usage ait pu surmonter les répugnances qu'il a dû nécessairement

réveiller dans l'esprit d'un grand nombre d'hommes d'un carac-

tère élevé qui ont été dans la nécessité de s'y soumettre. Il n'y a

que le bon sens du répubncanisme américain qui ait su défendre

à ses envoyés d'accepter des présents, en épargnant à ceux des

{&) La constitution de chaque ËtatdécideM si le ministrepeut accepter
ces présents avant d'en avoir obtenu la permission de son gouvernement
ou s'd doit d'abord tes lui remettre, comme autrefois à Venise et en Ho]-

lande. V KmLT. ~!tt. /t, t. )t, p. 570.

(c) Cet usage n'est pas général témoin l'ancienne diète d'Empire et

celle de la Confédération actuelle.
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puissances européennes accrédités auprès du gouvernement de

l'Union l'humiliation de devoir en aecepterateur tour.)'t~.en-

core)esobsert!ttionssurteparaf;raphe232. Ca.V.]

S'!4t.

111.Du Départ sans Happel.

)" Dans les missions extraordinaires, et surtout de céré-

monie, le ministre peut quelquefois, en vertu de son ins-

truction,prendre congé sans attendre de lettres de rappel.

2° Mais dans toutes les missions il peut y avoir des cas où

l'Etat oblige un ministre étranger dequitter sans attendre

son rappel (a), soit à cause d'un mécontentement personnel

contre le ministre, soit par rétorsion, ou par d'autres rai-
sons d'Etat en faisant savoir au ministre qu'il pourra

prendre congé, on en lui fixant un terme pour quitter la

résidence et le territoire; ou ennn en le faisant escorter

jusqu'aux frontières.3° il y a des cas où le ministre, sans

attendre son rappel, quitte de son chef, sans prendre

congé, pour cause d'une lésion du droit des gens dont il se

plaint.

!M!

]V.t)c;<tMof<<tNttt)ttre.

Si c'est la mort du ministre qui termine la mission, on

peut demander pour lui une séputture décente; mais la

pompe funèbre et l'inhumation dans le cimetière dépen-

dant et des principes de la religion et des lois du pays, on

n'est pas surtout en droit de les exiger. Cependant il est

(a) F -C. vtt Mosm, Von .4ussch4(fung der Gesandten, dam ses

Kleme 'Mtn'fiett.t. t. VIII, p. St; t. IX, t; C.-H. BMn~i~c, Speci-

mM~Mrt~ <:o~roteM), d~Mf~ Mp~endt ~<Jtum a~rtM ~entM~i&e-
rum,tjt;t6itBtt764.tn-4.
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permis de le faire enterrer dans un lieu voisin, ou d'en-

voyer
le cadavre embaumé dans tes États du souverain du

ministre; dans ce cas il est d'usage
de l'exempter des droits

d'étole, même sur le territoire des tierces puissances
où il

passe.

24J. – t)e i'Appos~tmn du Scttte.

Si, lors de la mort du ministre, il y a un second minis-

tre ou un secrétaire de
légation,

c'est à ceux-ci
qu'appar-

tient le droit
d'apposer

le scellé sur tes biens du défunt;

sinon (a) c'est quelquefois ]e ministre d'une cour amie
qni

s'en charge, soit par convention, soit à la sollicitation par-

ticulière de la cour ou du ministre qui voit approcher sa

fin. L'Etat auprès duquel te ministre résidait est le dernier

qui puisse s'en attribuer le droit (t)
et si, en cas de néces-

(a) A Home, ce sont alors les cardinaux protecteurs qui se chargent

du scellé. Dans d'autres cours, )) n'e=t pas sans exemple qu'on permette

à nn autre mmistre de la méme cour qui ee trouve dana le voninage, ou

à un autreune autre personne au cour deceue-o, de se charger fie ouméme à une autre
personne au ser3iee de celle-ci, de se charger ~le l'ali.

position du scellé.

(b) C.-F. PAULI, De obsignatione rf~Mtn legatis, ~Mif~e Mm!tanJ~

dass. llaloe, 1751, in-4. S'RIFLLR, An liceat obsagnare tn alieno territo-

rio r~ h~red~orm~, t75~, in-4. t) y a eu de vives disputes à cet égard

à Vienne, surtout à l'égard des ministres, résidents et chargés d'affaires

des Etats d'Emptre, particulièrement de ceux 'lui avaient à la fois à so)-

gner les affaires de leur cour au conseil dfT~'rù~c 0& dte am Ver-

such tiner Beatimmung und B=antwortung derb-rage Ob die am kai-

tefM(A<~ 7/0~ residirende ~)'c/)~s<<ïhfJ~c~e CMandtm der CMt'e~i~ar-

~)t des Z~tC/M/M~at/M unfej-ujor/entfnd, Lefpsick, 1'777, in-8, G. L.

BoHMER, De Jure o&~nandt < o.!a ~ttor~m, dans ~M~er~eM Ttec~

fulle,t.l,part u,p.?l3 V-desexemplesplusréeentedansRcoss.Teu(scke

&fM~Mt]~ t. Il, p. 224, t. XV, p. 40tf et 6<uv. Depuis, la capitu-

lahon tmpériale de l.éopald II, art 25, 7, avaV mmuz pourru à l'rm-

munite de juridiction et d'apposition de scène mieux de la à demunité de juridiction et d'al)liosition de bcejlé de la liait de la cour de

Vienne pour tous ces nunistrea, résidents et chargés d'affaires, avec les

gens de leur suite qui n'étaient lias paruculièrement légitimés pour soi-

gner les procès de leur cour au eonbe)! aulique.
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sité, il y a donné les mains, la cour du ministre conserve le

droit de nommer un mandataire pour apposer ses sceaux à

coté de ceux de cet Etat.

C'est avec raison que Pinheiro-Ferreira fait observer que
toutes les fois qu'il ne se trouve pas sur les lieux quelqu'un à

cet effet expressément ou tacitement autorisé par le gouverne-

ment du ministre décédé. tel que le secrétaire de légation, quel-
que attaché, ou ce qui est rare, un autre ministre de la même

cour, aucun étranger, pas même t'envié d'une puissance amie,

ne devra se charger d'apposer tout seul les scellés de sa mission.

Les autorités locales devront concourir avec ces ministres; et

même il serait convenable qu'on régtat à l'avance les formalités

de ce procès, qui doit être conduit avec la plus grande solennité,

afin d'écarter tous les soupçons qui pourraient planer sur un acte

auquel on ne peut donner trop de publicité. Cn. V.]

§ 244. Des Droits ~le la Famille du Ministre défunt.

Bien qu'à la rigueur la mort du ministre, en terminant

la mission, fasse cesser pour elle toutes les prérogatives

dont il jouissait, à l'exception de la libre sortie de ses biens

en exemption de droit d'aubaine et de détraction (a), il est

assez usité de conserver encore pour quelque temps à la

douairière, à ses enfants, et aux domestiques qu'elle garde

à son service, ces immunités dont elle jouissait du vivant

de son époux (b). Cependant tout État est en droit de lui

fixer un terme, passé lequel elle sera assujettie aux lois,

la) WiLDVOCEL, De tesfaïPMtp legati, nb. t, cap. [), 10 et sutv.

l'eut-on exiger )e payement des droits à l'égard des bien meubles [vins,

par exemple) rendus par tes héritiers du ministre? H n'est pas contraire

an droit des gens d'obliger les acheteurs b les acquitter; ce qui aussi se

pratique dans quelques cours.

(b) J J. ~JOSER. fYie lange emes Gesandten IVntme aich thrés cerstor-

benen Cemnh~ Gerechisatrte jru cr~eue~ habe, dans ~~hanf~M~ uber

Ber~chte~pne HMMsma~rten, st. p. ~58.
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aux tribunaux, et à tous les genres d'impôts. Ce n'est qu'àA

défaut d'une telle mesure qu'il peut s'élever des doutes si

elle peut encore prétendre à ces immunités après l'espace

de plusieurs années je).

Les biens-fonds étant toujours assujettis aux lois du pays

où ils se trouvent, la succession dans ceux que le ministre

possédait dans le lieu de sa résidence doit se régir d'après les

lois de ce pays. Mais, au reste, la succession d'un ministre

étranger doit être considérée comme ouverte dans le pays

qui l'a envoyé; c'est donc d'après ies lois de celui-ci que

doivent être jugés et le droit de succéder par intestat, et la

validité d'un testament (f<) que le ministre aurait fait, quel

que soit l'endroit où il l'a déposé. C'est donc aussi cet État

qui seul a la juridiction sur ces biens, tant qu'il n'y a pas

volontairement renoncé.

Ces principes sont assez reconnus et suhis, mais il est

plus douteux s'ils sont applicables à la succession d'un

ministre qui était le sujet né ou naturalisé de l'État auprès

duquel il résidait (e).

245. – Des changements dans le grade de la Mission.

Quelquefois la mission ne se termine pas entièrement,

(c) REUSS,7'euhc~ &otMon:e~, t t, )t. 2'~6.Les veuves des m'
mstresdesPro\inces-Un)es des Pays-Basn'étaient défrayéespour leur

voyage de retour <jn'en tant qu'elles retournaient dans ieurpatric dans

l'espace d'un an après la mortde leur époux, V. KLUtr, Mt'tt. /a?d.,L Il,

p. 573. Ceci semblait autoriser tes États étrangers à borner leurs )mmu

nités au même espace de temps. Mais cet exemple p~rticuher ne suffit pas
pour en inférer un usage géaeraf.

(d)WtLDvoGEt.,PetM<onMnto~sft,JenaB, )7[), tn-4,J..J.KAYSEit,
De legato (Mto~fc, G)esbj!. 1740, in-4

(e) Exemple memorahte fn France, au sujet de la succession df
M. Desforges, en )778, danh mes ~ïu~UM~en mM-Atcrmi~ef ftt~~

t.n,p.3t)
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mais elle change de grade, soit que le ministre déploie un

caractère plus relevé, par exemple, que t'envoyé présente

des lettres de créance comme ambassadeur; soit qu'il quitte
le caractère plus relevé dont il jouissait, par exemple,

d'ambassadeur ou d'envoyé extraordinaire, etc., pour con-

tinuer son séjour en qualité de ministre du second ou du

troisième ordre, etc. Dans ce cas, il présente dans une au-

dience sa lettre de rappel (a) et ses nouvelles lettres de

créance il cesse dés lors de jouir des distinctions qui n'é-

taient attachées qu'a la qualité dont il se dépouittc (&). L'u-

sage particulier de chaque cour décide si alors il obtient

des présents (c).

(a) .Mais tes mtntbtrps par ~erurt ou chargés d'affjtres par tnfertttt

n'ont pasbesoin de lettres de rappel et d'~t!euni, s')[s redemennent

beciétaires d'ambassade ou de légation, il ne ~)eiitêtre ~itiestion pour eux

de not)\e))f's lettres de créance. V. t<'i/rM c< JfcmotrM dM c~Mo~erde nowelles Icttres de créance. V. LelLres et Mémotres du ehetadier

a o'I:w, en plusieurs emlroUs.
(b) ltosen, Von der F.xcellen,ader Cesandlen rom ameyfen ILantl,

m-S.

(c) ~.ct~'Mef ~e'ntOtrM du c/)craher u'Ëo\, p. cd)t. )n-8.



DEt,UROiTS DES MtMSTRES DANS LES KTATSALPMS

OESQUELSILSKESn:<TPOIKTACCKLDrTËS.

;fTi6.–Prtncif'es du Droit desgens universel.

A la rigueur, tous les droits d'ambassade dont il a été

parlé jusqu'ici n'ont lieu que dans la relation entre ï Etat

qui envoie et celui qui reçoit un ministre. De tierces puis-

sances sur le territoire desquelles ce ministre passe en

allant ou en revenant, ou cbez lesquelles séjourne quel-

que temps sans leur présenter de lettres de créance, sont

autorisées le traiter comme simple particulier, sans le

laisser jouir d'aucune prérogative de ministre, soit par

rapport à sa personne, soit par rapport à sa suite ou à ses

hicns(a). La question de savoir si un ministre accrédité

auprès d'une assemblée d'états peut demander à être traité

comme tel par chacun de ses membres, doit être affirmée

dans la généralité, sauf cependant les exceptions qui peu.

vent résulter des circonstances.

{o) t.EYSKR, De ~cf'~ tron~<tfHt!&u<, Med't. a') D.. ep. &72.

Ar.nE\wu.L, ~e ~atM~M et a~mtMt'onc ~aft ~oe~ rcp~Hdtf,

Gouinxa', !7M, ]n-

OIADTRK Xt.
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~47.–Principes du Droit des gens positif.

1. Quant à la peraonnedu Aliuiatre.

Quoique en temps de paix on accorde à un ministre des-

tine pour quelque autre État cette liberté de passage et de

séjour (a) qu'on ne refuse pas même aux particuliers, et

quoique, dans les occasions où il se présente à la cour, on

lui fasse des distinctions et le laisse même jouir quelque-

fois de prérogatives que, dans la règle, on n'accorde

qu'aux ministres accrédites, ceci n'empéche point qu'en cas

de contestations on ne fasse valoir, dans la pratique comme

dans la théorie, la distinction entre le ministre aecrédiM et

le non accrëdi[É (b), en ne considérant que comme affaire

de politesse, et non de droit des gens, les attentions qu'on

témoigne pour les ministres de ce dernier genre (e). On a

même é)e~ en Allemagne des doutes, si des ministres ac-

crédites auprès d'une assemblée d'États pement demander

à être traités comme ministres de la part de chaque État

qui en est membre, pour lequel ils n'ont point de lettres de

créance particulières, surtout si c'est pour des affaires pri-
vées qu'ils se rendentchez!ui(d).

(a) Elle était même présente en Allemagne en faveur des muobtres

allant ou revenant des assembtées de rEmpire,tet!es que fjdtète géné-
rale, les députalions, Ics asaembieesdesccrctes,etc.Capit.irnp.dc
)7)t.art.8.~3t. 1.

(b) ExempledeGoertz, <,u!, comme Cyitenhor~. n'ét.~taecrédttÉfni'en
Angleterre, et rut arrête en Hottandcr.[h\KERSHOECK,Ou j'Mjyetom-
peMnt des Gmho~fïd''tfrs, p. tOO, d'autres écrite dans YA\OupTEDA,

t.)'«eraturû[ME.r.p57). 1.

(c) On est méme autorisé herceAtt~t ~et/ untel mmistre pour arrM-
V. su Ob ein Soi4i-erain berechtigt sey ~oc~enb~ott, t. t, arres-
tiren ru Lassen, dans SLIIUTT, JurnstiechesWochenblatt, t.l,p. 1i3,
PtjTiMA~ ~.B~h'OMum t~frtHm de jure ean~oh' dpca. cap. )if.

(d) Exemple mémorable du comte de Wartens!e)'en, mimstre des
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En temps de guerre, on se croit obligé de !aisscr jouir
d'une ifnioiabitite entière les ministres des puissances avec

lesquelles on n'est point en guerre, et qu'on rencontre chez

l'ennemi (e) mais il n'est pas contraire au droit des gens

de faire arrêter des ministres qui passent sans permission

sur le territoire d'unEtat dont le chef est en guerre avec

leur gouvernement (y).

!Hne faut pas confondre les rapports quih'etabtissentenUera-

gtHt[.dij)t))mdL).iqucet)e~QUYt'rncmGt!t<n)pn'~)iuquctHcst ac-

crédité ~tcëuxquis'~tdht isscnt.etitrt'cul agent diplomatique el

de tierces puissances.Pour fe~derniL'rcs,i)n'y ii, mature teh

réserves faites par notre auteur, aucune obligalion u'ob&er~er \'is-

à-vis de lui d'autres procède que
les procédés ordinaires vib-a-v~

des étrangers en généra), et notamment ~is-à-vis des
étrangers

appartenant la la puissance qu'n représente. Le respect mutuf)

que se doivent les Etats suffit pour leur insptrer les procédés

dont ils doivent user dans ce cas, mais, ajoute Hh~F-n.R, 7~ro~

international public, traduction de M.
Hergson, § 207, « ils n'ont

etJk généraux deaPrtmnMS-Cmes près des cercles du Hjut et duita~-

Rhin. arrêta à Cassel comme ex&cnteur testamentaire de feu la baronne

de Goerti, dans mes frïnh~n~cnmertuj~rd F~H~, t. p. ]70.

(e) L'arrestation du marquis de Mont) par les Russes, lors de j'Dse
de t)an)ztc! en 1733, np portNtt point atteinte n la règle reconnue alors

par la Russie. V. les ëents sur cette affaire dana ttûfssET, JtMuc~ de

i~mfuMï, t. IX, ~64; FABER. JE'!trop~tKhe~oa~eanK~)/, L LXV,

1) 591-fil6; d'autres, indiqués dans %AN (h!P1'EDA., Litteratur, t. Il.

p.572.

(/) MosER. Fer~Mh. t. IV, p t50. Sur l'arrestation du maréchal de

Bcfiisie.pas.santparEib'ngerode€nt'744,F.J.W.vA\GoEBKLo"

So'EtD. S'il est permis de fdire arrêter un ambassadeur qm passe sans

passeports par les États de ceux avec lesquels son maUre est en guerre,

1745, m-4; ~'eue Sammlung cnn Staatsachnften nach dem Ableben

Cor~ VII, b. t, p. 179. TtEtJt-n ~rMntMtcher ~MBM <faM Mnïc/~ M:t-

der dasa Wnlkerrecht aey, etc.. dans Veue .Sammlung von .Staataae7Ki/

len, n a.,rap \)),b.t,p.34,9t2,957;etmonJ?r:uA/un~cnm<'rA-

uïMt'd.~u~Lf.plo'ï.
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Jamais reconnu i'invioiabihté d'un ministre étranger qui se

trouve en dehors di]territ0]reoùit il est envoie. Ils ont au con-

traire, en toute occasion, maintenu le principe qu'its n'étaient

pas tenus de respecter )c caractère public d'un ministre, dès

qu'il se trouvait en conflit avec leurs propres droits. Un gouver-

nement a quelquefois fait arrêter, lors du passage sur son terri-

toire, le ministre d'un souverain avec lequel il était en guerre.

D'autres fois, l'arrestation d'un ministre a été prononcée à cause

de dettes personnettes ou d'engagements civils. L'arrestation du
maréchal de Beui~e en <744 et celle du contte de Wartensleben

en i7o3 fournissent à cet égard des exemples mémorabtes. !)

n'existe non plus aucun doute qu'un ministre étranger ne puisse
être arrêté, poursuivi et puni à raison de crimes commis par lui

dans le territoire d'une tierce puissance, a t~. dans WnEATO~f,

E~meH~s du droit international, le tableau des controverses son-

levées au sujet des immunités des ministres en passage a travers

le territoire d'un Etat autre que celui auprès duquel il est accré-

dité et les autorités invoquées par ce publiciste.
Pinheiro-Ferreira ajoute cette observation « M. de Martens

ne pose pas ]a question dans son véritabie jour; car la circons-

tance de ne pas avoir de permission suffit seule pour jeter sur l'en-

té un faux reflet qui embrouille la question dont on s'occupe,

sans conduire la solution de celle qu'on avait Téritab!ement en

vue de proposer.

En effet, la question ne saurait être de savoir si t'envoyé de

l'une des deux puissances be)iigé:-antes peut traverser ]e terri-

toire de son ennemi, maissicelui-ciestautoriséàtui refuser
cette permission.

» L'agettt diplomatique est, dans la société politique des nations,
ce que le magistrat civil est vis-à-vis ,les citoyens dans chaque

gouvernement. Dès que son caractère féciat est constaté, on ne

saurait, dans l'intérêt généra), lui refuser nulle part Jahberté la

plus entière. C'est un ministre de paix, et l'état de guerre oa

peut he trouver le souverain des pays qu'il traverse, soit avec son

gouvernement, soit avec celui auquel il est adressé, ne peut être

un mot)f pour qu'on l'arrête dans t'e\ercice de ses hautes foue-

ttons vous pouvez lui refuser le passage par vos Etats, si vous

avez quelque raison de supposer que sa mission est contraire à

vos intérêts vous pouvez prendre toutes les précautions que la
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prudence vous suggérera pour qu'il ne puisse prendre chez vous

des informations qui vous deviendraient nuisibles mais vous ne

pourriez l'empêcher ahsolurnent de se rendre sa destination, sans

nuire à ceux qui peut-être ont fondé de justes espérances sur le

résultat de sa mission; vous attenteriez au droit d'un ou de plu-

sieurs membres de la grande société dont vous faites partie; par

i~ vous enfreindriez dans un de ses points tes plus importants,

les efforts pour mettre un terme aux horreurs de la guerre, )e

droit des nations, ce droit sacré sous la protection duquel le

ministre publie se rendait sa destination. e Cil. V.]

S MS.

il. Quan6 aox bieua du Niniatre.

Moins encore un tel ministre peut-il prétendre à l'immu-

nité de droits pour les biens qu'il transporte ou fait passer

par des États tiers ja), et ce qui se pratique, soit en vertu

d'un usage particulier et réciproque de quelques Etats, soit

par des motifs de déférence que de faibles États aiment à

témoigner aux réquisitions des grandes puissances, ne suffit

pas pour établir sur ces exemples particuliers l'existence

d'un usage générât.

U est plus rare encore qu'il soit question de défrayer un

tel ministre a son passage, bien que la chose ne soit pas
sans exemple, au moins à l'égard des ministres extraordi-

naires des États barbaresques.

(a) Les biens meubles des ministres envoyés aux assemblées de t'Em.

pire étaient exempts de droits par toute l'Allemagne. V. Capit. imp. de

<7H, art. 8, 11Ptaintes amères de l'électeur t)avam.pa!ahn au sujet
des abus qui en résultaient pour tes entrons de M.ihstm.me, f. Mo~H,
Mt<'m Mn'/)m, t. IV, p. 43.
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~349.–Des différents genres de Missions secrètes.

Quelquefois on envoie des personnes de confiance pour

traiter d'affaires importantes et secrètes, sans leur attri-

buer un caractère formel de ministre, ou en ne leur per-

mettant de le déployer que lorsque Je but de )cur missiou

t'exigera (s).

De même, il n'est pas sans exemple qu'on reçoive et to-

lère des personnes sans caractère public, de la part d'États

dont, par des motifs quelconques (&), on ne voudrait pas

recevoir actuellement des ministres légitimés en forme.

Dans l'un et l'autre de ces cas, l'État qui est informé de

la véritable destination de ces personnes doit les laisser

(aj M~sion du duc d<Ripperdaà Vienne, en )7M, dansMosM, f<-r-
~u<:?t,t. IV, p. 572 Quelquefois aussi on désigne quelqu'un pour un
temps déterminé, sans que jusqu'à cette époque il soit à traiter comme

ministre.

ft')Surdeschargesd'atï'jiresencacheUeàRome,F.BtELEFËLa,

)a guerre d'Amérique,et surtoutpendant ies premièresannées pendantla guerre d'Amérique, et surtout pendantles premières années de Id Ré-

pubhque française.

CHAP)TRË X)L
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jouir d'une inviolabilité entière, bien qu'elles n'aient aucun

eéremonia) délégation à demander, et qu'aux yeux de

tierces personnes c))cs ne soient considérées que comme de

simples particuliers.

Mais aucun État n'est obligé de souffrir chez lui des émis-

saires secrets (e) qu'à son insu un État étranger en'oic sur

son territoire, en les chargeant d'une commission politique

il peut les traiter comme particuliers, et les punir s'ils sont

espions ou perturbateurs.

[C'est a tort, suivant nous, que ÏÏEFUt R, le Droit international

~M&/M:, traduction de ~L )tergson,§222, refu&e, contraireinfnt fi

t'opinion de notre auteur, toutes les immunités du ministre aux

personnes sans caractère public,. mais d")tt la JesUnjtiot) est

connue de i'Ltat. auquel elles sont adressées; il faut au moins

leur reconnaître le privilége de ['in\io)abUite. Les agents secret

sont chargés ou de se procurer certains renseignements par des

voies rÉgutuTea, quoif~e non déclarées, ou de faire et de re~evûii*

des communications e\traordinaires. Ce double ~eme de mission

serait impossiDe si le caractère de celui qui en est chargé était

méconnu.

)i y a de plus dans ce paragraphe une contradiction si~naiëe

par Pinitcit'o-Ferrcit'a. « L'auteur, dit-il, commence par parler des

agents qu'on adresse a uu gouvernement pour entamer avec lui

des négociations sur des intélètb communs, mais sans déployer

de caractère diplomatique aux yeux du public; ensuite, oubliant

bon sujet, il suppose que cet agent est destiné à des commissions

qui doivent rester secrètes pour le gouvernement même du pays

où il est envoie.

a Ce sont deux cas absolument distincts, ou p!utot absolument

(c) Exemples fréquents sous Louis XIV. V. BIEI,EFF.LD,IUI. poi., t. 11,

p.284;~neettofcft fon rranstit~chM ~/e in ~rte/~n der dMC~Mte

d'Orléans. Envoi de i'abb~M')\TGo\ en Espace; r.sMif~motref.t f,l,

à divers endroitb. Exemples fréquenta d'émissaires tte ce genre dans la

guerre depuis 1792
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Il. 11

opposés. Dans le premier, il n'y a rien que de tres-régutier,carii il

peut se faire que, pour l'intérêt même de la négociation, il soit

convenable que le public ignore que renvoyé est chargé d'une

mission quelconque. Il se peut même qu'il doive entamer avec le

gouvernement ou avec des personnes intermédiaires des pour-

parlers pour lesquels il n'ait autun besoin d'être accrédité même

en secret.

» Mais ce qu'aucun homme d'honneur ne saurait accepter,

c'est de se rendre dans un pays, et surtout dans un pays ennemi,

sans être muni de pouvoirs bien en règle, adressés au gouver-

nement du pays, et qui prouvent qu'il ne vient pas dans le but

d'y traiter avec qui que ce soit, indépendamment du gouver-

nement, et encore moins clandestinement, bur des aftaires poli-

tiques, e Cn.V.]



DES COURS tERS.

250. Des Droits des Courriers en temps de paix.

On appelle courriers (a) les messagers que ie gouverne-

ment, des ministres, généraux, ou autres autorités consti-

tuées,envoient pour porter en diligence uue nouvelle, un

ordre, etc., à un gouvernement, ministre, général, etc. On

les distingue aisément des estafettes, qui changent d'une

poste à l'autre, et des ministres, dont ils n'ont ni les fonc-

tions ni le cércmoniai.

Mais en temps de paix ils jouissent, d'après l'aveu de

toutes les nations policées, et en partie même en vertu de

traités, du plus haut degré d'inviolabilité par rapport

leur personne et à leurs dépêches; de sorte que toute

violence commise contre eux est considérée comme une

atroce violation du droit des gens, qu'elle soit commise sur

le territoire de t'Htat pour lequel le courrier a une commis-

(a) F.-C. VA~MoSEH,der Courier nach fet~en P/ït'c/t~n, dans ses

Kleine Schriften, t. IV, n. J.-J. MosEt, ~ertMet, t. IV, p. 6)6; Bey-

tfa~e,tJV,t).542.

CIIAPtTRE X)t).
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sion, ou sur celui d'un tierce puissance par on il passe [!').

Cependant ceci suppose que l'étranger se soit annoncé

comme courrier (c), en se légitimant soit par des marques

attachées à ses vêtements [.M/ttMcourtrej, soit par des

passeports dûment dressés par ceux qui en ont le droit.

Pour ne point retarder leur course, on leur accorde

aussi une immunité de visite et de droits pour les effets

qu'ils ont a~ec eux; mais le motif de ce privilège indique

assez qu'on ne devrait pas en abuser, et qu'ils ne peuvent

imputer qu'à eux-mêmes tes suites de tels abus.

En temps de guerre on se croit autorisé à arrêter et à

dépouiller le courrier de l'enuemi et de ses alliés, tant

qu'on n'est pas convenu réciproquement de la sûreté des

courriers; c'est pourquoi des arrangements sur ce point

sont souvent un des premiers objets lorsqu'il s'agit

d'assemMer un congrès de paix, et il est dangereux de les

omettre. Mais au moins devrait-on respecter la neutca-

lité du territoire (d).

[~. ce que dit WnEATONj ~~e~s du droit international, t. i,

p. 2)8, sur ['mviutabiiitÉ des messagers et des courriers envoyés

avec des dépêches pour les légations et Em~ légations envoyées

dans les différents pays et sur les arrangements nécessaires en

{!)) Sur t'assassinât du courner suédois major Smclalr à son passage

par la Suésie, en 1739, V. ttcscfn~c, Afa~ast'n, t. VIII, p. 300 ScHLor-

ZER, Cnc/tcec~ye~ t. IV, p. 243.

(c) Sur t'arrestatton d'un ceurrter anglais à Hetgrade, en t756, V.
M~MCOS, if~morM, t. f, p 458 et Suppl., YH), i\. V. d'autres

exemples récents dans Kn;BER,A'r~p[o~rop~ p. 35etsuiv.

(d) Sur l'arrestation u'un courrier français dans le vof&inage de Ras-
tadt, au mois d'avril t799. V. Protocole '~rJict'c~r!edet.Oepufa<tMt,
t. Ht, p. 893 et &uiv.
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temps de guerre pour assurer l'échange des dépêches, par terre

et par mer, entre agents diplomatiques.

« M. de Martens, ajoute Pinheiro-Ferreira, a sans doute pensé

qu'il suffisait de se borner à rapporter les usages adoptés par

toutes ou par quelques-unes des nations, sans en témoigner son

approbation, pour que le lecteur dût croire qu'il les htâmait.
» Il aurait peut-être raison s'il mettait une différence dans la

manière de rapporter tes bons et tes mauvais usages mais, en

racontant indifféremment les uns et les autres, les lecteurs, et

surtout la jeunesse à taquette son ouvrage est spécialement des-

tine, ne sauraient distinguer lesquels i) approuve et lesquels il

condamne.

a Nous croyons qu'il désapprouvait, comme un véritable atten-

tat au droit des nations et des hommes, l'usage qu'il mentionne

dans cet alinéa, de se saisir, en temps de guerre, des malles des

courriers, à moins qu'il n'y ait entre les nations belligérantes une

convention expresse et contraire. Kous entendons parter des cour-

riers porteurs de la correspondance génërate, car, pour celle du

gouvernement, on ne saurait mettre en doute qu'en sa qualité de

moyen de guerre l'ennemi est en droit de s'en saisir. »

C«. V.]



DE LA DÉFENSE ET DE LA POURSUITE DES DROITS

ENTRE LES NATIONS PAR DES VOIES DE FAIT.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA PREUVE PRÉALABLE.

251. De la preuveentre les États souverains.

Les États souverains eux-mêmes, lorsqu'ils se plaignent

de la lésion de leurs droits primitifs ou acquis, M qu'elle

n'est pas manifeste, ne peuvent se dispenser d'en apporter

la preuve à la partie dont ils exigent une satisfaction, avant

d'avoir recours à des voies de fait; c'est-à-dire, ils doivent

mettre tellement en son jour le fait sur lequel ils se fon-

dent, tantceluisur lequel repose leurdroit, lorsqu'il s'agit

d'un droit acquis, que celui qui renferme la lésion dont ils

demandent la réparation, qu'il ne reste plus de motifs rai-

sonnables d'en douter (rcr~u~c morale).

Le moyen de preuve le plus usité dans les affaires des

nations, c'est celui des documents tirés des archives. Les

témoins, le serment, ne sont guère cmpiojés que dans les

cas où une affaire prhée dans son origine devient une af-

LIVRE VHI.
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faire de nations qui épousent les intérêts de leurs sujets (a).

On ne saurait non plus exclure les preuves artificielles.

Par une suite naturelle de l'égalité des droits des nations,

la foi des archives est la même pour tous les États; et si les

versions diffèrent, ou si le sens d'un article est ambigu, le

défaut d'un juge supérieur fait que chacune suit sa version

et son interprétation, consulte ses propres lumières sur la

suffisance ou l'insuffisance de sa preuve, et se conduit en

conséquence. Ce mal, quelque grand qu'il soit, est insépa-

rable de l'état naturel qui subsiste chez les nations, tant

qu'elles ne sont pas convenues de soumettre leurs diffé-

rends à la décision d'un juge.

g 252. De la Preuve devant un Juge eompromissairc.

Mais, comme sans déroger a jour souveraineté deux

États peuvent convenir, dans un cas individuel, soit d'a-

bandonner la décision à des juges compromissaires choisis

de part et d'autre (a), soit de la remettre entre les mains

d'une tierce puissance de même il serait très-compatible

avec la souveraineté d'États confédérés, tels que ceux qui

forment la Confédération germanique, de convenir d'un

tribunal permanent, à leur nomination, pour décider les

disputes élevées entre eux, ou celles pour lesquelles il

n'existe aucun autre juge devant lequel leurs sujets réci-

proques auraient pu porter leurs plaintes.

(o) r., par exemple, les plaintes du gouvernement anglais contre le

gouvernement de Saint-Eustache, en 1776.

(a) Exemple mémorah)e du traité de paix de ï'~Ds, du 30 mai )8H,
art. ~~0,et les wn%entions sépiré~s, en conformitê, du 20nûyÊmljre 1815,

dansmon~out'fGU~['<:uc~,t.tf,[).107etin.d'autresexemp)esdans moW 1'ourcau Recaevl, t. II, p. I07 et I17. V, d'autrea_exemples
modernes à la suite de l'acte dit conbrèa de Vienne, dans mon Nouveau

J!M~i, t. IV, p. 207, 225, 263
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Et, dans la position où l'Allemagne se trouve, depuis que,

d'un coté, les anciens tribunaux de l'Empire, devant les-

quels ces causes pouvaient être portées, ont cessé avec la

dissolution de ['Empire même (6), et que, d'un autre côté,

les membres de la Confédération ont promis par le pacte

fédéral (c) de ne pas se faire la guerre et de ne pas pour-

suivre leurs prétentions par des voies de fait, mais de les

porter à la diète, la formation d'un tel tribunal semble être

une suite naturelle de ce que la diète elle-méme n'est point

propre à faire les fonctions de juge.
Dans tous ces cas où il existe uu juge entre deux ou plu-

sieurs États, ce u'cht plus à la partie adverse seule, c'est au

juge que la preuve doit être apportée, et c'est à lui à dé-

cider si les moyens produits suffisent pour étab)ir la certi-

tudejuridique.

écritsc'tcsddnsPuTTLR,~î~erNfu)'dMd~]t~cnen5faa~recnis,t.
écrits cités dans Purrr.n, Lztteratur des deutschen Staatsrechia, t. III,

p.502 et suiv.

(c) Acte de )j Confédération, art. 4. Dans presquetoutes tes confédé-

rations permanentes entre des Etats souverains, on a senti la nécessité
d'aviseraux moyensde terminer paisiblement !cs dnTérendsqui pouvaient
s'élever entre les membres.Sur les anciennes Provinces-Unies des P.)~s-

Bas, V. l'acte de l'union d'Utrecht de 1597, art. 16, dans Sc~tcss,

Cofp.j'ur.oeftt,t.J,p.391;sur)aSui8se,danssonctatactuet,!e le

pacte fédéra) du 7 août 1815, art. 5, dans mon A'outfaM Recueil, t. IV,

p. t73, sur tes Etats-Unis de l'Amérique, ia constitution de t787, art. 3,

sect. Y), dans mon Recueil a, t. )tt, p. 89; b, t. IV, p. 300.



CHAPITRE 11.

DE LA RÉTORSION ET DES REPRESAILLES.

~253.–Des différents grades de votes défait.

Dans la règle, lors même que le grief est manifeste ou

prouvé, on doit s'efforcer d'en obtenir le redressement à

l'amiable, soit par des représentations, soit en sollicitant les

bons offices d'une tierce puissance; mais il n'y a point

d'obligation naturelle pour une nation envers une autre de

se relâcher de ses droits par transaction, ou, le cas de trai-

tés excepté, d'en abandonner la décision à unjugecom-

promissaire de sorte que, si les représentations ou les bons

offices n'ont point le succès désiré, il ne reste entre les

puissances souveraines que les ~oies de fait. Mais il y a plu-

sieurs grades de voies de fait, et l'usage qu'on est autorisé

à en faire dépend non-seulement de l'étendue du but qu'on

se propose et des moyens nécessaires pour l'atteindre, mais

aussi de la nature du fait dont on se plaint; et d'après que

celui-ci blesse ou nos droits proprement dits, ou seulement

les règles de l'équité, de l'humanité, de la politesse, c<c.,il il

peut être question pour nous de'r~~atUes ou de simples

rétorsions.
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[~otre auteur se borne, en traitant dans le présent paragraphe

des différents grades de voies de fait, à signaler les représailleset

la rétorsion. Ce ne sont cependant pas les seules mesures autori-

sées par les usages internationaux en faveur des États qui, après

avoir épuisé toutes les tentatives amiables pour arranger un eon-

tnt, rentrent dans l'exercice du droit de légitime défense. ÏI faut

encore y ajouter l'embargo, ou le séquestre des navires et biens

ou autres propriétés appartenant à la nation qui a commis l'of-

fense, et trouvés sur le territoire de la nation offensée (~. ci-après

le § 258), la prise de possession par la force de la chose qui fait

l'objet du litige. Le séquestre, qui peut porter à la fois sur les

sujets et tes biens ennemis, ne confère aucun droit sur la vie des

personnes ni sur tes biens séquestres. Cependant, si la satisfac-

tion demandée n'était pas obtenue, ces derniers pourraient servir

à la réparation des intérêts tésés. Les lettres de marque qu'obtient

un armateur et dont il sera question au § MO, ont une certaine

analogie avec les lettres de représailles; mais celles-ci ne sont

délivrées que dans le cas où il y a déni de justice fait aux sujets

d'une autre nation par un souverain, et à l'occasion de réclama-

tions équitables. WHEATOK, Élêmenis du droit international,

t. t, p. !7S. Cn. V.]

g M4. De la Retorsion.

Les devoirs de l'équité, de l'humanité, de la politesse,

peuvent être blessés de bien des manières entre les nations,

mais surtout, t" par le refus d'un point de simple [irotfcoM-

tumier; 2° par l'introduction d'une distinction inique entre

le traitement des propres sujets et celui des étrangers (droit

inique).

Aucun de ces cas, considéré en lui-méme, ne peut auto-

riser à des violences ou au refus de satisfaire à une obliga-

tion parfaite de notre part; mais il nous met en droit de

nous servir de ~OMM)):, en nous refusant aux mêmes

usages ou à d'autres semblables, et en introduisant contre
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une telle nation un droit inique (a), soit sur )o même objet,

soit sur un autre, dans le dessein de l'engager à changerde

conduite, on de rétablir du moins l'égalité.

[II ne faut pas confondre la rétorsion avec les représailles. )t

peut arriver qu'un gouvernement commette vis-a-vis d'un autre

gouvernement, ou vis-à-vis des sujets d'un autre'gouvcrncmcnt

des actes contraires à l'équité et aux usages internationaux. Cela

a lieu dans tes cas d'inégalité de traitement do sujets étrangers,

dans ]'c\tension d'avantages concéda aux nationaux, ou dans des

faveurs accordées aux nationaux au détriment des étrangers. Ce

n'est pas alors aux représaittes qu'n faut avoir recours, mais à la

rétorsion. Par esprit d'égatité et pour obtenir to redressement du

ces mauvais traitements, le gouvernement tésé adopte, vih-a-

de la puissance coupable, des mesures analogues à celles qu'elle a

prises. C'est comme te fait observer HEFFTERj ~c Droit ~<ertM/tu-

nal public, traduction de M. Hergson, § Ht, l'application '!c la

maxime Quod~ quisque in a~erum s/~u~t< ut ipse Mt~ntjure

M~~ur. a La rétorsion, ajoute le même auteur, ~oc. C!< peut

avoir lieu non-seulement dans les cas où un gouvernement a déjà
fait l'application d'un principe préjudiciable à un autre dans

certaines espèces, mais aussi dès le moment où it t'a proclamé.

I\caïnnoins~ une simple divergence de dispositions dans tes lois de

deux pays, lorsqu'ellesonl pour effet d'exclure les sujets étrangers

de certains avantages dont ils jouissent dans leur propre pays, no

suffira jamais pour justifier des mesures de rétorsion. 11 faudra

seulement que ces dispositions ne soient pas dirigées spéciale-

(a) H s'en faut de beaucoup que toute inégalité dans la législation de

deux pays puisse se considérer comme une m~utté et puisse autoriser

les rétorsiana. Ce n'est qu'en distinguant dans un État, entre le traite-

ment des étrangers et celui des propres sujets au désavantage des pre.

miers, ou entre le traitement des étrangers de diverses nations, sans

ob!<g:!t!cn parfaite envers l'une d'elles, qu'on donne heu a la rétoMion de

droit imque.LUDEWIG, Celehrte Anseigen, t. 1, p. 73; J.-t3.ltevxn,
~dtta~OKM d~ f~'o fundamento ~uo mter CM'tfoiM nt<tfur retorsio

juris, Linstaet 1740, in-4, FnttPur~etfMr c~me~~ CMC<:c''6tt'

fur dre preuanachen Staaten, Emlertung, 33.
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ment ou d'une manière expresse contre les sujets étrangers. Ainsi,

il est évident que les dispositions d'un code qui établissent des

modes ou des ordres de succession particuliers, différents de

ceux sanctionnés dans d'autres codes, ne suffiront jamais pour

motiver des mesures semblables.

x D'ailleurs, la rétorsion est une mesure essentiellement poli-

tique, dont les particuliers ne peuvent faire usage qu'en vertu

d'une autorisation de leur gouvernement, rendue dans les formes

légales, qui détermine en même temps le mode et les conditions

de la rétorsion, ainsi que les personnes qui sont appelées à en pro-

fiter. Les règles particulières à cette matière sont du domaine du

droit public interne.

» Si les circonstances ne permettent pas d'appliquer à un gou-

vernement étranger des mesures identiques sur les mêmes objets,

la rétorsion s'effectuera par voie d'analogie et selon les circons-

tances données. Ainsi, par exemple, si le commerce d'un certain

pays venait à être frappé dans un autre de droits exorbitants ou

qu'il y éprouvât des difficultés sérieuses, le gouvernement lésé y

répondrait en imposant les produits similaires de droits analo-

gues. » On trouve des exemples de saisie ou de confiscation par

rétorsion dans le décret de la Convention du 6 août 1793, relatif

aux biens des sujets espagnols, en réplique aux confiscations exer-

cées par le roi d'Espagne sur les biens des sujets français, dans

le décret du t5 octobre 1806, dont l'article 4 confisque toutes les

marchandises et propriétés anglaises, et dans celui du 17 dé-

cembre 1807. V., à la suite du § 255, l'opinion de l'inheiro-

Ferreira sur les caractères de la rétorsion et des représailles.

CK. V.]

'!oS. Des Re~res~les.

Mais lorsqu'une nation a manqué a ses obligations par-

faites, en blessant nos droits primitifs, ou ceux que nous

avons acquis, soit par occupation, soit par des conventions

expresses ou tacites, le droit des gens nous autorise à la

forcer de nous donner la satisfaction qui nous est due, et à

cette fin nous permet de manquer de notre coté a des obli-
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galions d'ailleurs parfaites, en usant de représailles (a), soit

par la refus de satisfaire à ce qui lui est df) de notre part

soit par des voies de fait positives.

[« Les représailles, dit Vattel, le Droit des Cc~, édition Guil-

laumin, liv. )L ch. xvot, § 342, sont usitées de nation à nation,

pour se faire justice à soi-même, quand on ne peut l'obtenir

autrement. Si une nation s'est emparée de ce qui appartient à

une autre, bi elle refuse de payer une dette, de réparer une injure

ou d'en donner une juste satisfaction, celle-ci peut se saisir de

quelque chose appartenant à la première, et l'appliquer à son

profit, jusqu'à concurrence de ce qui lui est dû, avec dommages-

intérêts, ou la tenir en gage, Jusque ce qu'on lui ait donné une

pleine satisfaction. »

La pratique des représaittes ebt très-ancienne. On voit dans

l'ouvrage de M. DE MA~TE~s intitule Essai sur les armateurs,

et). ), § 4j que longtemps il fut d'usage que les nationaux qui se

prétendaient lésés par un Etat étranger ou par quelqu'un do ses

sujets, pût sans permission exercer en mer des représailles.

L'abus de voies de fait abandonnées à de simples citoyens, d'une

part, les progrès de la civilisation, de t'autre, firent modifier cet

état de choses. Les souverains investirent d'abord tesma~ibirata
et gouverneurs de provinces et les parlements du droit d'accorder

des lettres de représailles, droit que plus tard ils se réservèrent

exclusivement. On peut consulter sur ce point, dans le Guidon

de la mer, ch. x, art. un édit de 1485 rendu par Charles VIII
à la suite des représentations des états généraux tenus à Tours

en 1433, et le livrent, titre IV, de t'ordonnance de Louis XtV sur

la marine, de 1681.

Cet usage est-il fondé bur tes principes du droit des gens natu-
rel ? Evidemment non, et it est a regretter que Grotius et à sa

suite beaucoup d'autres publicistes n'aient pas été frappés de ce

(a) LYXKFH.D~urerfpfMQharum, Jena?, [fi9). )n- C. tA~ttv~

EERSHOECK,ÛH<M<. JMT'. pt~ lib. i, Mp. J'\)V; KAftLE, j~CJM~'t r?-

presaZiarum mlimtti bus, cum a gcnzibua tum a alazibua Imperü obacr

candza, Gotunga·, 17.i6, m-4; et rn général Ics écrits cités dans vex

O~pTEttA, ~(~ra~ur, )87, et YA~ KAMpix, g 269.
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qu'ityad'Iniqueasêquestrerouàsaisirpartavoiedesrepré-

sailles les propriétés particulières, puisque les citoyens ne sont

pas complices des torts qu'un gouvernement peut avoir eus envers

un autre. La doctrine de GROTIUS, Droit de la guerre et de la

paix, liv. V, chap. )i, est victorieusement combattue par MAssÉ,

le Droit comnMrcttt~ dans ses rapports avec le droit des gens,

2"édition,t.ï,n.127.D'autrespublicistes,sans se préoccuper
du prétendu consentement tacite sur lequel s'appuie Grotius, ont

donné pour fondement au droit de représailles sur les biens des

particuliers une sorte de solidarité naturelle qui rendrait tous les

citoyens responsables des dettes de l'Etat.

« Suivant eux, ajoute M~ssÉ, toc. oi., une injustice faite au

citoyen d'un État, étant censée commune à toute la société qui a

le droit d'en demander satisfaction, il en résulte que, réciproque-

ment, tous les citoyens d'un Etat sont solidairement responsa-

bles de l'injustice commises par leur chef ou par un de leurs con-

citoyens. Tel est le raisonnement indiqué d'une manière assez

obscure par Barbeyrac dans ses annotations sur Grotius (sur le

liv. ttt, chap. u, g 2, n. i), et très-nettement formulé par rcnBt-

MRF (Droit de nature, liv. YttL, chap. v], § t3) et M. DE RA~~E-

vxe (lnstit. du droit de da nature et des gens, liv. Il, chap. x<[,§4).

Mais il est plus spécieux que solide. Si l'État est en droit de

demander satisfaction de l'injure faite à l'un de ses membres, c'est

parce que t'Ëtat représente la société, qu'il en exerce le pouvoir

et qu'il a pour mission spéciale de protéger tous ceux qui le com-

posent. Mais comme les citoyens ne se représentent pas les uns

les autres, et que, pris individuellement, ils ne représentent pas

l'Etat, il n'y a pas de raison pour les rendre personnellement et

individuellement responsables de l'injure faite par un de leurs

concitoyens ou par t'Etat. tt n'y a là aucune réciprocité possible

entre les droits et les obligations de l'État et ceux des citoyens.

La seule réciprocité qu'il soit juste d'admettre, c'est que, de

même que l'Etat a droit de demander réparation de l'injure faite

à un citoyen, de même aussi il est responsable de l'injure dont un

citoyen se serait rendu coupable il a action, on doit avoir action

contre lui. Mais il serait souverainement injuste d'ouvrir a uu

Etat une action contre les citoyens d'un autre État, auxquels, en

tant que citoyens, ne compète aucune action. Sans doute les

citoyens d'un Etat sont soumis à une certaine responsabilité
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envers leur Etat, auquel ils doivent fournir par contribution le

moyen d'acquitter la dette publique; mais là s'arrêtent tours oMi-

gations, et jamais l'État ou le souverain étranger ne peut, comme

par t'effet d'une subrogation, exercer contre eux les droits de

l'État dont ils font partie. »

On peut encore consulter, dans le sens de l'opinion de Pulfen-

dorf et de M. de Rayneva!, VATTEL, édit. précitée, le Droit des

yen!,tiv.n,chap.)Lviu,§344et3t5;UoccnAUD,ieorMd«

traités de commerce, cbap. x)u, sect. IV Azu~),Dt'o~/ maritime,

t. H, ct[ap. v, art. 2, 7 KLL'bER, édit. Guillaumin, Droit des

gens moderne, § 232. V. aussi, sur la matière des représailles,
DALLOZ, Jurisprudence générale, v° Droit desgens, n. 90 et suiv.

Depuis la fin du dix-septième siècle, on trouve peu d'exemples

de lettres de représailles en temps de paix. V. OETOt-M, Régies

internationales et diplomatie de la mer, t. ), p. 398 et de Ct.ssY,

Phases et causes célebres du droit maritime des nations, t. )!,

p. S6, qui citent un exemple curieux de représailles exercées par
Cromvell vis-à-vis de la France et qui cependant ne troublèrent

pas la bonne intelligence des deux Etats. V. encore, pour des faits

presque contemporains, OnroLAN, p. 399, et DE Cussy, t. 11,

p. 486. Les dangers des lettres de représailles avaient déjà frappé
l'attention de la diplomatie. Par l'article 9 du traité de ttys~ick
entre la France et l'Angleterre, et plus tard par l'article )6 du
traité d'Utreeht, il fut convenu qu'à l'avenir aucuue des deux

puissances « ne délivrera aucune lettre de représailles contre les

sujets de l'autre, s'il n'apparaît auparavant d'un délai ou d'un

déni de justice ntoni/este; ce qui ne pourra être tenu pour cons-

tant, 6 moins que la requête de celui qui demandera des lettres

de représailles n'ait été rapportée ou représentée au ministre ou

ambassadeur qui sera dans le pays, de la part du prince contre les

Mijets duquel on poursuivra lesdites lettres; afin que, dans t'es-

pace do quatre mois, il puisse s'éclaircir du contraire, ou faire en

sorte que le défendeur satisfasse incessamment le demandeur. Et

s'i) ne se trouve sur tes lieux aucun ambassadeur ou ministre du

prince, on n'expédiera encore les lettres qu'après quatre mois

expires, compter du jour que la requête aura été présentée au

prince contre les sujets duquel on les demandera, ou à son conseil

privé.H »

La même pensée se retrouve dans les divers traités signés à la
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même époque et depuis entre les autres puissances. V. notam-

ment l'article 3 du traité de commerce signé a Versailles, le

26 septembre 1786, entre la France et la Grande-Bretagne, et

rapporté par d'UADTEmvE et DE Cussv, Recueil des traités de com-

merce et de navigation, part. t. Il, p. 8&.

L'usage des lettres de marque ou de représailles spéciales

accordées, en temps de paix, à des particuliers ayant éprouvé un

dommage de la part d'un gouvernement étranger ou de la part des

sujets de ce gouvernement, est presque complétement tombé en

désuétude parmi les nations civilisées. VATTEL, le Droit des gens,

édit. Guillaumin, liv. lij ch. x~m, § 34 et suiv. et les notes de

M. Pradier-Fodéré. ~yHEATOHj~jfMM~dudro~ïn~'rna~OM~

t. p. p. 276; ORTOLAN, Règles internationales et diplomatie de la

mer, t. ïj p. 400, et DE Cuss?, Causes e< phases célebres du droit

~Mn/Me des nations, t. p. ~25. Un gouvernement qui les

autoriserait aujourd'hui commettrait un acte d'hostihté. Divers

traités récemment conclus contiennent cependant des clauses re-

latives à l'emploi des représailles à la suite d'un déni de justice.

V. à ce sujet DE CussY, foc. cK.

Pinheiro-Ferreira ét&bltt entre les représailles et la rétorsion la

distinction suivante La saisie des objets destinés à nous servir

comme de nantissement, dit-il, en attendant que notre adversaire

se rende à nos justes réclamations, constitue ce qu'on appelle

proprement des représailles. Sous le nom de T<(~OK, on entend

toutes sortes de lois ou ordonnances contenant des dispositions

tendant à faire au gouvernement qui nous a porté préjudice un

(ort équivalent à celui que nous en avons éprouvé, « Nous dirons

donc à cet égard que, si l'eJïet de la rétorsion ne porte atteinte

qu'aux forces du gouvernement, eUe ne peut que nous être per-

mise, pourvu toutefois qu'on en use de façon à hâter et non pas

à éloigner une conciliation, au lieu de la guerre, qui est le résultat

le plus ordinaire de pareilles voies de fait.

» Mais si la rétorsion doit porter dommage aux intérêts du

commerce, aux fortunes privées~ elle serait contraire aux prin-

cipes de toute guerre juste, et ne saurait être avouée par ta jus-
tice universelle, ni par le droit des gens qui en est l'application

aue intérêts réciproques des nations, a Cn. V.]
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M6. – Application de cette distinction aux différents genres d'Etat!.

En établissant de cette manière les limites entre les ré-

torsions et les représailles, on voit que les simples rétor-

sions peuvent avoir lieu même entre les Etats qui recon-

naissent encore un juge commun, vu que des griefs de ce

genre ne sont pas de nature à être décidés par un juge;
mais que les représailles proprement dites ne devraient

être exercées qu'entre des Etats qui n'ont aucun juge com-

mun que, par contre, elles ne devraient jamais avoir lieu

entre des États qui, ou reconnaissent encore un pouvoir

souverain au-dessus d'eux, tels qu'autrefois les États mi-

souverains de )'Empire (a), ou qui, quoiqu'its soient sou-

verains, sont convenus de soumettre la décision de leurs

différends soit à des juges compromissaires, soit à un

tribunal commun du moins elles ne devraient avoir lieu

dans aucun des cas qui sont de nature à être décidés par

un juge, ou expressément attribués à sa compétence (~j.

Ceci n'empêche pas cependant de tels États d'user de re-

présailles envers de tierces puissances, s'appuyant sur ce

que, dans leurs rapports avec elles, ils n'ont point de

juge; au moins ils n'en peuvent être empéchés que me-

diatement, par égard pour la confédération dont ils sont

membres (c).

(a) Sur les représailles de la part desanciensÉtats de l'Empire, on
peut voir WERTHER, O~errat. /OMMM, p. m, obs. cxv; KAHLE,De

ju~tM repffMhfïrum hmt'h'bM, 255.

(~ Exemples des anciennes Provinces-Unies des Pays-Bas de la cons-

t!tutiondcsËtats-ÏJntsd'AmQft<)ue,detaConfederat)on8)jtsse;deta la

Confédération germanique.
(r) Lesécrrtecitéa Jaus le paragrapheprécédentl'on voir que lea nu·
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n. 13

g257.–Des Représaillesen faveur des sujets.

D'un cote, chaque État devant protéger'ses sujets contre

les lésions des étrangers, et, d'un autre cote, devant

administrer aux étrangers une justice aussi prompte et

aussi impartiale qu'à ses propres sujets, ce ne sont pas les

lésions seules qui ont immédiatement et primitivement lieu

de nation à nation, mais aussi celles qui ont été commises

par les sujets de l'une contre les États ou les sujets dc

l'autre, qui peuvent autoriser à des représailles, lorsqu'il

conste que la satisfaction demandée à <at a été ou

t'e/usee ou trainée en !on~Mettr d'utte manière m~tte (a).

~i[ semble difficile de partager l'opinion de GROTIUS, De jure

belli acpacM,Hb.!H~ cap. u, §5,n.i,quivoitdans une sen-

tence judiciaire inique rendue au préjudice d'un étranger, tH

re minimè dubia, le principe pour sa nation d'obtenir réparation

parja voie des représailles. BvNKERsnoECK~ C~~s~ones juris pu-

&~c~ lib. 1, cap. xxn', assimile une sentence injuste à la violence

ouverte et partage l'opinion de Grotius. VATTEL, Drot/ des gens,

édit. Guillaumin, liv. 11, chap. vin, § 350, partage cette opinion;

enfinWHEATC'~E~men~~ttdrot<internfi~ono~t.I~p.4Sj

n'hésite pas à affirmer que ces principes sont sanctionnés par

l'autorité de nombreux traités entre les puissances de l'Europe,

régiant le bujet des représailles, et déclarant qu'elles ne seront

accordées qu'en cas de déni de justice. Une sentence injuste,

ajoute cet auteur, doit certainement être considérée comme un

tiens de rétorsion et de réprésailles ne sont pas uniformément établies

partesautcursquiencnttraité.

tout depuis

[e

les représailles furent décernées à la ont mais, sur-

tout en [)!us,par traitas, ta rëg)e qu'on n~n~ienJraitàdesrepresa)) tes

plus en plus, par traités, la règle yu'on n'en riendrait à des représailles

que [ofsque le déni ou la protraction de jushee aura été dùment mam-

featée. V. mon Essai concernant les armateurs, eliap. 1, 4.4.



UVBEYtH, CHAPITRE Tt

déni de justice, moins quetesimpteprivitëged'etre entendu

avant condamnation ne soit tout ce que renferme l'idée de justice.

L'opinion de Grotius et des publicistes qui l'ont soutenue après

lui n'cst pas conforme aux idées qui environnent dans tous les

pays civilisés t'autoritedetachoseju~ee.Le déni de justice est

un fait apparent, incontestable; la justice ou l'injustice d'une

sentence judiciaire émanée de tribunaux réguliers et ordinaires

est au contraire un fait très-susceptible de controverse et d'appré

ciation diverse, suivant la situation ou le point de vue de cha-

cun, et notamment de celui dont elle ièse les intérêts. V. encore

ee()uiestdit!Mpr(i.hsuitedu§SMi. Cn.Y.]

g 558. t)e~ otjjets de RcprésaiHes. Du Talion.

Comme tout sujet ou citoyen répond de sa personne et de

ses biens pour les dettes et les torts de l'État dont il est

membre, ce n'est pas i'Htat seul, ou celui de ses sujets du-

quel on se plaint, c'est le particulier même innocent qui

peut servir d'objet de renrésa.iHcs.Cependai~tcetteres-

ponsabilité
a des bornes. Et s'il est permis de saisir les

biens et même de détenir la personne de tels particuliers,

en laissant à leur État le soin de les indemniser, il ne l'est

pas de les priver de la vie, ou à perpétuité de leur liberté,

à moins de supposer des cas extraordinaires que la guerre

seule peut faire naitre, et dans lesquels notre propre con-

servation pourrait indispensablement exiger une telle

mesure. On ne saurait donc indistinctement justifier l'usage

du talion, en tant que celui-ci consiste & reprimer une

injustice par une injustice exactement du même genre.

[Les dettes dues à un ennemi avant le commencement des

hostilités peuvent-elles être confisquées? A ce sujet, WnEATOtf,

A'~mcTï~ du droit international, t. )j p. 2U2, fait observer que
t'Anph'k'rrc suit une ['oi))i'['<o d'un caractère plus fiMtai, ou au
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moins plus sage que pour les droits d'amirauté. Une puissance

qui possède une immense supériorité navale peut avoir intérêt,

ou supposer avoir intérêt à prendre le droit de confisquer ta pro-

priété d'un ennemi saisie avant une déclaration de guerre mais

une nation qui, par l'étendue de ses capitaux, doit généralement

être la créancière de tous les pays commerçants, ne peut, certes,

avoiraucun intérêt dconfisquer lesdettes duesà un ennemi puisque
cet ennemi est en position dans presque tous les cas de lui rendre

la pareille avec un effet bien plus préjudiciable. C'eht pourquoi,
bien que la prérogative de confisquer ces dettes existe en théorie,

il est rare qu'on l*e\erce dans la pratique. Le droit du créancier

originaire de suivre le recouvrement de sa dette n'est pas éteint,

il n'est que suspendu la guerre, et renaît en pleine vigueur au

retour de la paix. M\ssE~ ~e 7)ro~ commerce Jo~s ses ro~poWs

avec le droil des gens, 2e édit., t. ïj p. i 39, en examinant l'opinion

de VATTEL, le Droit des gens, liv. Ï1Ï, citap. v, § 77, et de BvK-

KERsnoEh, Qmes~. jur. publ., hb. 1, cap. vu, établit des distinc-

tions en faveur des droits du créancier.

On lit à ce sujet, dans une biographie du comte Mollien par
M. Michel Chevalier, insérée dans la Revue des Deux-Mondes,

année t856j que pendant son séjour a Posen, l'empereur

Napoléon 1", supposant au cabinet de Londres l'intention de

confisquer les fonds de la dette publique anglaise appartenant à

des Français, ordonna a son ministre du trésor d'examiner si,

dans le cas où il en agirait ainsi, il ne faudrait pas recourir à la

même rigueur, a La matière est )rès-déticate, disait-il, je ne veu\

pas donner l'exemple; mais si tes Anglais le font, je dois user de

représaiUes- ') M. Mollien répondit qu'un pareil acte lui paraissait

trop contraire à la politique anglaise pour qu'il pût y croire, qu'ilil

souhaitait que le cabinet de Londres commit une telle faute, mais

qu'on la lui rendrait plus funeste en ne l'imitant pas. A cette

occasion, il envoya à l'empereur le mémoire de llamilton, l'ami, le

conseiller et le ministre de Washington~ sur la question de savoir

si la règle de la politique, plus encore que celle de la morale,

n'interdisait pas à tout gouvernement, non-seulement de confis-

quer les capitaux qui lui avaient été pn'tés par les sujets d'une

puissance avec laquelle il serait en guerre, mais même de sus-

pendre à leur égard le service des intérêts. Napoléon n'insista

plus sur cet objet.
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l'inlieiro-Ferreira ajoute, avec raison, que la guerre n'étant,

dans ses principes, que de gouvernement à gouvernement, et

jamais (le nation à nation, il ne saurait admettre de représailles

ou rétorsions que sur ce qui appartient aux gouvernements belli-

gérants, c'est-à-dire sur tout ce qui constitue les moyens de force

à la disposition du gouvernement, et par conséquent destiné à

nous porter dommage. Cn. V.]

l 259. Des différents genres de Représailles.

te genre le plus usité de représailles, c'est la saisie des

personnes ou des biens qui se trouvent soit sur notre terri-

toire (a), soit en pleine mer, soit sur le territoire de la

puissance contre laquelle on use de ce moyen. Mais ce

genre n'est pas le seul, et toute violation d'un droit par-

fait de l'autre, soit primitif ou acquis, soit affirmatif ou

négatif, peut, d'après les circonstances, se changer en re-

présailles.

[Les représailles sont ou négatives ou positives. Elles sont né-

gatives dans le cas où l'Etat qui les exerce se refuse à remplir

l'obligation qu'il a contractée, ou à laisser une autre nation jouir

du droit qu'elle réclame elles sont positives dans le cas où l'Etat

qui les exerce saisit les personnes et les biens d'une autre nation

pour obtenir satisfaction.

Les représailles sont aussi générales ou spéciales. Elles sont

générales dans le cas où l'Etat offensé ou qui se croit offensé,

enjoint à ses sujets de s'emparer des personnes et des biens d'une
autre nation dans tous les lieux où ils pourront les trouver. Un

pareil ordre équivaut à une déclaration d'hostilités, ou plutôt à la

guerre elle-même. Les représailles ne sont que spéciales, lorsque,

en temps de paix, un gouvernement accorde des lettres de repré-

(a) Quelquefois les traités s'opposent à la saisie de ces biens qui, sous

la foi du droit des gens, ont été reçus chez nous. V. mon Essai concer-

nant les armateurs, g'i.
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sailles à des personnes qui ont été. lésées par un gouvernement

étranger ou par des sujets de ce gouvernement. Elles ne s'accor-

dent que dans le cas d'un déni de justice évident. C». V.]

i 260. – A qui appartient le Droit d'user de Représailles.

Comme, dans la relation réciproque entre les sujets de

deux États, l'état naturel continue à subsister, le droit ri-

goureux des nations n'empêcherait pas qu'ils ne pussent de

leur chef exercer des représailles légitimes contre l'indi-

vidu qui leur manque, après avoir vainement tenté les

voies de la douceur et de la justice. A défaut de traités, le

droit public seul s'y oppose. Aussi, dans le moyen âge, où

cette dernière considération était souvent négligée, rien

n'était plus fréquent que ces représailles privées. Cepen-

dant l'expérience ayant fait voir jusqu'à quel point il est

dangereux pour le repos et le bien-étre de chaque État, et

pour la conservation des traités avec les étrangers, d'aban-

donner l'usage de ce droit à l'arbitraire des particuliers,

on trouve déjà des lois et des traités du quatorzième siècle

qui bornent ces représailles à une permission particulière

que le sujet doit obtenir de son souverain, moyennant des

lettres de marque ou de représailles par lesquelles celui-ci

l'autorise à ces voies de fait (a). Et le nombre de ces lois

et de ces traités s'est tellement accru, qu'aujourd'hui, dans

la règle (b), toute rcprésaillc exercée sans permission est

la) Bolxiuld, Théorie des traités de commerce, p. 483 et suiv-, de

Real, t. V, p 401 mon Essai concernant les armateurs, eliaji. i, {J4.

Le droit de les accorder est un droit du gouvernement, et non destri-

bunaux de justice.
(b) Cependantquelquesvoies de fait depeu de conséquencesont tolé-

rée» quelquefois entre desvoisins, pour se mamtenir dans la possession
de leurs droits on en rencontre de fréquents exemples, surtout en Alle-
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taxée de brigandage ou de piraterie, et punie comme tel.

Il est même rare aujourd'hui qu'un État accorde de telles

lettres de représailles
en

temps de paix (c), parce que, d'un

côté, les traités mêmes limitent les cas ou l'on pourrait

user de ce
moyen, et

que, de l'autre, si ces cas ont lieu,

l'État
préfère user lui-même de

représailles en faveur de

ses sujets (d).

g 261. S'il est permis d'user de Représailles en faveur ou au préjudice

de tierces puissances.

C'est pour l'avantage de notre propre État et de ses

membres qu'il est permis d'user de représailles, mais non

en faveur de tierces
puissances, ou de leurs sujets, qui les

sollicitent (a)
à

l'égard de personnes ou de biens
apparte-

nant à la nation ou aux
sujets

de la nation contre
laquelle

ils forment des
prétentions.

Et s'il est des cas où, à leur

instance, on peut décerner une saisie sur des biens que

leurs débiteurs privés possèdent chez nous, cette saisie de

magne, où les lois et les usages les autorisent, bien qu'elles aient sou

vent la nature des représailles.

(c) Exemplesdetelles lettres dans Laïcs of the admiralty t. I, p. 220

et de 1778, en France dans le Code des prises, t. Il, p. 657, et de 1704,

dans \a\Steck, Essais, p. 42.

(d) V. mon Ersnhlungen merkwûrdtger Fâlle, t. I, p. 31.

(a). Exemple de 1662, où l'Angleterre voulait user de représailles sur

des vaisseaux hollandais à l'a\aiilage de l'ordre de Malle. V, Vatth.,

p. h, liv. 11, jJ 348 Grotius, hh. III, cap m; RianEYiuc, dan3 ses

Notes sur Bynkersiioeck, Du juge compétent des ambassadeurs.

cliap, xxn, g 5, n. 1, 3: Voet, ad I)., lit. De judiciïs n. 31. Si les can-

tons sUisses ont établi le prmripe d'user de représaillea mime en faveur

d'un autre canton, c'est qu'ils forment un système commun d'États con-

fédérés, et peuvent se considérer comme un tout \is à-*ib des éirdngcre.

Le principe n'a pas été expicssémcut confirmé par le traité d'alliance

du 8 septembre 1811 et du 7 aout 1815, mais Il semble pourtant en

découler.
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droit, qui est un acte de juridiction, n'a point lieu au sujet

de différends élevés immédiatement entre de tierces na-

tions, à l'égard desquelles nous ne sommes pas en droit de

nous ériger en juges; d'ailleurs elle est essentiellement à

distinguer de la saisie de fait que renferment les repré-

sailles, et dont la foi du droit des gens, sous laquelle

ces biens ont été reçus chez nous, doit nous empêcher

d'user.

D'un autre côté, ce n'est que contre la nation dont on se

plaint qu'on peut être autorisé à des représailles, et les

moyenschoisis à cette fin devraient ne jamais porter atteintete

aux droits d'une tierce puissance amie (b).

[Les puissances tierces ne sont pas tenues, en principe, de

donner suite aux rédamations qui leur seraient adressées par

les parties intétessées. Elles ne peuvent même faire usage

d'actes de représailles, suivant la juste remarque de IIeffteb,

le Droit international public de l'Europe, traduction de M. Iîcrg-
son, §110 in fine, dans l'intérêt de l'une des parties qu'au-

tant que les traités leur imposent un devoir d'intenention.

Ce devoir se manifeste surtout avec une certaine force dans le

sein des Etats fédératifs, et l'art. 37 de l'acte final de Vienne l'a

formellement consacré au profit de la diète germanique. Pour la

Suisse, il a été également reconnu qu'un canton pouvait exercer

des représailles dans l'intérêt d'un autre canton. V. cependant

en sens contraire Bïmehsiloeck, Ce for. légat., cap. xxn.

Cil. V.]

[b) C'est cependant ce que malheureusement on ne voit que trop sou-

vent arriver en temps de guerre touchant la navigation des puissances
neutres; et la guerre de la révolution n'est pus Li s.eule dans laquelle on

a vu des puissances belligérantes violer les droits les plus manifestes et

les plus clairement fondés dans leurs traités avec des puissances neutres,

snus le prétexte d'user de représailles contre l'ennemi mais jamais ces

excès n'ont été portés plus loin que dans ces guerres de la France, sur-

tout depuis 1806. Y. plus bas, 3Î6 b
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| 262. Des Représailles générales.

Les représailles sont des voies de fait d'un genro déter-

miné elles ont un objet spécial quelconque il est donc

possible d'user de représailles, et cependant de rester en

paix avec la nation contre laquelle on les emploie. Leur

but est, ou d'engager celle-ci à nous donner la satisfaction

que nous réclamons, ou de nous la procurer nous-mêmes.

Si l'objet d'abord choisi à cette fin devient insuffisant, on

passe d'un genre de représailles à un autre, on en multiplio

successivement les objets individuels (a). Mais lorsqu'on

décerne des représailles générales et qu'on les exécute,

c'est passer de l'état de paix à celui de guerre (b).

(a} Exemple des représailles successivement exercées par le roi de
Prusse contre la ville de Dantzicl., en 1783. V. Doiim, Denkwiirdigkeitm
metner Zeit, l, II, p. 81 et suiv., 382 et suiv.

(ii) Vattix, t. II, hv. Il, p. 315.
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g 563. Dcfinmonde ta Guerre.

La guerre est un état permanent de violences indétermi-

nées entre les hommes. Elle est, on privée, c'est-à-dire

entre des individus, telle qu'elle peut avoir lieu dans l'état

naturel, ou publique. La dernière est, ou civile, entre les

membres d'un même État, ou publique, en sens particu-

lier, de nation à nation. La guerre civile ne peut être

légitime dans les États simples que dans les cas où le dé-

positaire du pouvoir public en vient à ces violences indé-

terminées pour ramener à l'obéissance ou pour punir des

sujets rebelles, ou bien dans les cas rares et extrêmes où,

de la part des sujets, le lien de soumission peut se consi-

dérer comme dissous»; entre les membres d'un État com-

posé, elle n'est légitime qu'en tant qu'il est question d'une

guerre d'exécution, ou lorsque la constitution vicieuse

offre des cas dans lesquels elle l'autorise, ou dans lesquels

le défaut de juge fait rentrer les membres dans la jouis-

sance de leurs droits naturels.

CHAPITRE III.
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[La défini lion de la guerre donnée par notre auteur, qu'il con-

sidère comme un état permanent de \iolenees indéterminées

entre les hommes, ne nous semble ni vraie ni complète. Sans

doute, on ne peut considérer la guerre, avec le comte de MaUtre,

comme une grande loi du monde spiriluel, ou avec Spinosa comme

l'état normal de la nature; mais si l'on envisage t'éUit actuel des

sociétés dans leurs rapports réciproques, on est obligé d'admettre

que la guerre est le seul moyen de contraindre une personne

collective et souveraine à remplir ses engagements et à respecter

les usages internationaux, et que, loin d'être un état de violences

indéterminées, elle doit être réglée avant, pendant et après, dans

son mode d'action, par des principes admis et respectés par tous

les peuples civilisés et sauvegardés par la sanction de l'opinion

publique. Seulement, on doit remarquer avec Smiutzcmbkuger,

les Lois de l'ordre social, t. 1, p. 506, que si le droit de la guerre est

un droit de souveraineté attribué par la force des choses à l'Eut,

dans l'intérêt de sa défense et du maintien de la justice iulei natio-

nale, aucune personne privée ne peut prétendre à l'e.\crcice de ce

droit. Les nécessités qui légitiment la guerre n'existent point dans

l'ordre social privé. La société périrait par l'anarchie, si les

citoyens étaient réduits à la nécessité de défendre leurs droits

par la force.

La guerre publique peut être juhte cela est évident; mais un

grand nombre de publicistes, tout en reconnaissant que dans

l'état actuel des rapports internationaux elle est, pour les Etats,

le seul moyen qui leur reste de défendre leurs droits, la trouvent

toujours injuste en soi, en ce sens que la force décide du droit,
ou, pour parler plus exactement, qu'il n'y a pas d'autre droit que

la force. Aussi ces mêmes publicistes croient, à l'exemple de

Kant, qu'on doit travailler à substituer à l'état actuel un étal

juridique réglant et garantissant les droit de chaque peuple, de

même qu'au sein de chaque peuple il y a une autorité publique

réglant et garantissant les droib» de chaque individu; et même

dans l'état de guerre, il faut ne pas perdre de vue qu'il est du

devoir des («iiplea de travailler à sortir de cet état de nature

pour leurs relations internationale*, comme ils en sont déjà sortis

pour leurs relations paiticulières. V. Kam1, Eléments de la méta-

physique du droit, traduits de l'allemand par Jules Bai ni, p. 106.
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Que la paix doive être un jour l'état régulier et permanent de

l'homme et des peuples, c'est ce qu'il est doux d'espérer mais,

en attendant, le sentiment du droit et de la justice, l'instinct de la

conservation de soi-même, le devoir de la légitime défense expli-

quent et justifient souvent les guerres qui remplissent les annales

du passé, et l'on peut dire avec M. Portalis, dans un Mémoire

sur ta guerre considérée dans ses rapports avec les destinées du

genre humain (Séances et Travaux de l'Académie des sciences

morales et politiques, t. XXXVIII, p. 45' « Résultat inévitable du

jeu des passions humaines dans les rapports des nations entre

elles, la guerre, dans les desseins de la Providence, est un agent

puissant dont elle use, tantôt comme d'un instrument de dom-

mage, tantôt comme d'un mojen réparateur. La guerre fonde bue-

cessivement et renverse, détruit et reconstruit les Etats. Tour à

tour féconde en calamités et en améliorations, retardant, inter-

rompant ou accélérant les progrès ou le déclin, elle imprime à la

civilisation qui naît, s'éclipse et renaît pour s'éclipser encore, ce

mouvement fatidique qui met alternativement en action toutes

les puissances et les facultés de la nature humaine, par lequel se

succèdent et se mesurent la durée des empires et la prospérité

des nations. »

« Ce qui exige ici quelque attention de notre part, dit Pinheiro-

Ferreira, c'est la définition que M. de Martens nous donne de

l'état de guerre La guerre, dit-il, est un état permanent de vio-

lences indéterminées,

» Les définitions étant destinées à servir de bases et de prin-

cipes aux raisonnements, nous ne saurions dire quel usage bl. de

Martens comptait faire de celle-ci.

» Certes, pendant la guerre il se commet entre les nations une

immensité de violences, et personne n'est en état de prédire quel

en bera le terme. Mais est-ce là Le qui constitue la guerre ? est-ce

d'un telle définition qu'on peut déduire les droits et les devoirs

des nations en temps de guerre?

» La définition vulgaiie, d'après laquelle on définit l'art de la

guerre fart de détruire les forces de l'ennemi, si elle n'est pas

exacte, a du moins les caractères d'une définition car, *• l'ana-

lysant, on peut parvenir à développer, sous un certain point de

vue, tant les règles de l'drt de le guerre, qu'une partie des droits

et des devoirs des gouvernements belligérants.
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» Nous préférons la définir Vart de paralyser Us forces de

l'ennemi.

» La raison en est que, pour détruire les forces de son

ennemi, il faut en perdre soi-môme; et plus vous vous proposez

d'en détruire, plus il faudra vous préparer à en perdre des vôtres.

Et l'on ne doit pas oublier qu'on ne peut anéantir les moyens do
l'ennemi sans qu'il en résulte une plus grande rareté de moyens

de même nature, soit vivres, soit objets de guerre, et que celle-ci

continuant, nous serons dans la nécessité de subir, aussi bien

que notre ennemi, la loi du marché. Rien de cela n'arrivera si,

au lieu de viser à détruire ses forces, nous ne songeons qu'à les

paralyser.

» Nous reviendrons, dans les notes suivantes, à cette défini-

lion car ce n'est que de l'idée qu'on se fera de ce que c'est que
la guerre qu'on pourra parvenir à décider comment il faut la

conduire. » V. sur la définition de la guerre une note déve-

loppe de M. Pradier-Fodéré, sur le § i, liv. 111, ch. i, de VATTEL,

le Droit des gens, édit. Guillaumin. Ch. V.]

g 264. – qui appartient le droit de la Guerre.

Le droit de la guerre étant un des droits les plus essen-

tiels et les plus dangereux du souverain, c'est au droit

public de chaque État à déterminer entre les mains de qui

l'exercice en sera remis. Le dépositaire de ce droit peut

seul autoriser des sujets à commettre des hostilités (a), et

ceux-là seuls qui sont munis de ses ordres ou de sa per-

mission peuvent prétendre au traitement d'ennemis légi-

times. Cependant les nations étrangères ne peuvent refuser

de traiter d'ennemis légitimes ceux qui sont autorisés par

(a) Soit en déléguant un droit de guerre en subordination à l'Ktdt,

comme cela a lieu pour quelques compagnies des Indes; V. Pauli, De

jure belh societatum meTCaioriarum ittûjorutn, Halae, 1751, m-4; son

en autorisant des individus à des genres déterminés d'hostilités, comme

cela se pratique par les lettres de marque et de représailles qu'on ac-

corde aux particuliers pour les armements en course.
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leur gouvernement actuel, quel qu'il soit (§ 4, note a); ce

n'est pas reconnaitre sa légitimité.

[Il y a, entre l'ordre social public et l'ordre social privé, cette

différence que, dans le premier, le droit de guerre est un droit de

souveraineté qui résulte de la force des choses au profit de l'État,

pour la propre défense et la conservation des rapports internatio-

naux, tandis que dans le second, les mêmes nécessités n'existant

plus, il y aurait danger d'anarchie et péril pour la société, si la

défense des droits des citoyens était remise aux hasards de la

force.

HEFFTER, le Droit international public, traduction de M. Berg-

son, § 114, après avoir établi qu'un état de guerre ne peut

exister régulièrement qu'entre parties ayant le droit de recourir,

dans leurs différends, aux voies par lesquelles se manifeste la

légitime défense, assimile, bien à tort suivant nous, aux Etats

souverains, les flibustiers et les pirates. C'est de sa part une

erreur évidente. D'un autre côté, IIEFFTER, loc. cit., se trompe

également en niant que des sociétés formées de la réunion d'un

certain nombre de particuliers, des compagnies commerciales,

par e\emple, soient en droit de faire la guerre. Notre auteur,

dans la note sur le présent paragraphe, et Wheaton, Éléments du

droit international, t. 1, p. 278, reconnaissent que l'exercice du

droit de faire la guerre appartient non-seulement au pouvoir su-

prême de l'Etat dans les conditions déterminées par les lois fon-
damentales ou par sa constitution politique, mais que ce droit

peut encore être délégué à des autorités inférieures dans les

possessions éloignées, et même à une compagnie commerciale,

comme la compagnie anglaise des Indes orientales.

a Quoique cet ouvrage soit exclusivement consacré au droit

puhlic externe ou droit des gens, dit Pinheiro-Ferreira, l'auteur a

cru devoir citer quelquefois des principes du droit public interne

ou droit constitutionnel. Lorsque ces principes, par lui invoqués,

nous ont paru conformes aux vérités fondamentales de la science,

nous n'avons eu rien à ajouter mais lorsque nous les avons crus

contraires aux droits invariables de l'homme ou du citoyen,

nous n'avons pas pu nous empêcher de le faire remarquer à nos

lecteurs.
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» Ici M. de Martens n'avance, à la vérité, rien qui soit déci-

dément contraire aux principes du droit public mais, en di-

sant que c'est au droit public de chaque Etat à déterminer entre

les mains de qui le droit de déclarer la guerre doit Atre remis,

l'auteur semble indiquer qu'il e\iste plusieurs autorités parmi

lesquelles il est loisible au législateur de choisir celle à qui il faut
conlier l'exercice de ce droit.

C'est pour empêcher que le lecteur n'en déduise une aussi

fausse conséquence, que nous saisissons cette occasion pour faire

remarquer que les publicistes out commis une grave faute en

confondant la déclaration de guerre avec la décision par laquelle

la guerre est résolue doux fonctions absolument distinctes car

la décisionde faire la guerre, par cela seul qu'elle crée une foule
de devoirs à la charge des citoyens, ne peut avoir lieu qu'au

moyen d'une loi, et par conséquent, dans une monarchie repré-
sentative, ne saurait qu'être le fait des trois brandies du pouvoir
législatif.

» Mais, la guerre une fois résolue, il est évident qu'une partie

de l'exécution de cette loi est la déclaration de la guerre, et par
conséquent elle ne saurait appartenir qu'au chef suprême du pou-

voir exécutif.

» II n'y a donc rien de variable à cet égard, et, quelle que soit la

forme du gouvernement, la résolution de la guerre appartiendra

au pouvoir législatif, et la déclaration au chef suprême du pouvoir
exécutif. Le gouvernement est-il absolu ? les deux pouvoirs se

trouvant réunis dans la personne du monarque, c'est à lui à dc-

cider que la guerre doit avoir lieu, et à la déclarer de la manière

qu'il le croira conforme aux intérêts de la nation.

» Mais si le gouvernement est représentatif, les pouvoirs étant

séparés, ce serait une erreur que de confondre ces deux attribu-

tions, ainsi qu'on est dans l'usage de le faire dans les diverses

monarchies représentatives, telles que la Grande-Bretagne et la

France. » Cu. V.]

g 2G5. Des raisons justificatives de la Guerre.

Aucune violation d'un simple devoir de morale, de poli-
tesse ou de biouséauce ne peut, considéiée eu elle-même,
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être une raison justificative (a) pour faire la guerre. Biais

tout acte portant atteinte à l'indépendance d'une autre na-

tion, ou à la libre jouissance de ses droits acquis, soit par

occupation, soit par traités (6), que cet acte soitpassé, pré-

sent, ou probablement à craindre pour l'avenir, peut étre

une raison justificative de la guerre entre les nations, lors-

que, après avoir vainement tenté des voies plus douces, on

en vient successivement à cette extrémité, et qu'on n'y a

point renoncé (c).

Et tandis que chaque nation est autorisée à suivre à cet

égard ses propres lumières, et qu'aucune ne peut s'ériger

en juge de l'autre, chacune, à la vérité, conserve le droit de

se conduire en conséquence de sa persuasion, et de repous-

ser la force par la force; mais, pour peu que la question

soit susceptible de doute, les guerres de nation à nation

doivent se considérer comme légitimes des deux côtés (d),

(a) Sur les raisonsjustificatives de la guerre, Y. les écrits cités dans
VAN OMPTEDA. UUeralur, l. !I, p. 626; Kamptz, g 274.

(b) Nul doute que les démarches, soit ouvertes, soit cachées, qu'une
nation se permet chez nous pour exciter les sujets à la révolte, ne puis-
sent autoriser à lui faire la guerre. Mais lors même qu'elle se borne-

rait encore à établir chezelle des principes incompatibles avec'la con-

servation et le bien-être des nations étrangères, on n'est pas obligé

d'attendre le moment où le danger qui en résulte pour d'autres nations

se soit réalisé. Cependant la guerre qui aurait pour objet de la forcer à

ne plus agir d'après ces principes incompatibles a^ec notre propre con-

servation, ne serait pasune guerre punilite. Y. sur les guerres de ce

genre, VANOmpteda, Litteralur, t. II, p. G32.
(c) Quelquefois, surtout dans les traités avec la Porte et les États

africains, on stipule que la violation d'un seul article ne donnerapoint

heu à la guerre. Cependant ceci suppose qu'on accorde la satisfaction

réclamée pour une infraction de ce genre; et si l'on y manque, la clause

perd ordinairement sa force.
(d) A la suite de ce principe on traite même d'ennemis légitimes les

Étals barbaresques, quoique le plus souvent le motif de leurs guerres ne
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en tant qu'il est question du traitement des ennemis, des

capitulations, ou autres arrangements militaires, et de la

paix à conclure (f 50).

Au reste, on sait combien souvent, dans la pratique, on

doit distinguer les raisons justificatives et les motifs de la

guerre.

[Il y a lieu, suivant nous, d'insister sur la distinction, indi-

quée par notre auteur à la fin du présent paragraphe, entre les

raisons justificatives de la guerre et les causes ou les motifs de la

guerre. Les raisons justificatives de la guerre sont empruntées à

l'ordre moral les causes ou les motifs de la guerre sont des faits.

S'il est vrai, comme cela nous semble incontestable, que le

droit de la guerre ne soit plus, comme dans l'origine des sociétés,

un moyen d'acquérir et d'assouvir la haine et la vengeance, mais

qu'il dérive de l'indépendance des nations et du droit naturel de

sa propre conservation et de celle d'autrui, du sentiment du droit

donl l'inviolabilité est pour les peuples un intérêt de premier

ordre, il faut en même temps reconnaître qu'on trouve des rai-

sons justificatives de la guerre, par exemple, dans la défense de

grands intérêts d'État, de l'indépendance du pays menacé, de ses

droits essentiels méconnus, dans le sentiment de l'insulte et

dans le refus de la réparation.

Les causes de guerre sont diverses et nombreuses elles varient

avec les temps, le degré de civilisation et le caractère des peu-

ples j mais tout en reconnaissant l'éventualité de complications

qui peuvent faire prendre le change sur leur origine, on distingue

facilement les causes principales de guerre, des causes occasion-

nelles ou secondaires. Les causes principales de guerre sont

soit que le désir honteux de piller. Dans les guerres civiles, on croit

pouvoir refuser; le traitement d'ennemis légitimes à des sujets rebelles

que l'on combat; on se permet de les punir. Mais les horreurs des repré-

sailles qui en résultent engagent souvent, dans le cours d'une guerre civile,

à promettre de se faire bonne guerre ce n'est pas reconnaitre l'indépen-
dance du parti révolté. V, les écrits entre la France et l'Angleterre, 1778,

dans Henmsgs, Sammlung, t 1, p. 5.
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II, 144

L1iiHerprctation contraire et l'inexécution des traités, les cessions

de territoire obtenues par la violence et que le» cédants s'efforcent

de récupérer, la violation du territoire et des règles consacrées

par le droit international, les atteintes portées aux droits de sou-

veraineté de chaque peuple, l'ambition des princes qui rêvent de

nouvelles conquêtes, l'aspiration vers des contrées meilleures de

la part de populations établies sur une terre peu fertile et sous un

ciel rigoureux, la jalousie du développement d'un Etat voisin on

la crainte qu'inspirant ses préparatifs d'agression, enfin, à de

certaines époques, les opinions religieuses et l'esprit de prosély-

tisme, les opinions politiques et le& idées de propagande, comme

dans les guerres de la révolution qu'ont vues nos pères et que Pitt

appelait des opinions armées. V. encore sur les différentes causes

de guerre le mémoire précité de M. le comte Portàus, intitulé

De la guerre considérée dans ses rapports avec les destinées du

genre humain; Séances et Travaux de l'Académie des sciences

morales et politiques, t. XXXVIII, p. 37 l'Abbé de Saint-Pierre,

par M. G. Molinari, p. 7G, et Kamt, Eléinents métaphysiques du

droit, traduits de l'allemand par Jules Barni, p. cvm.

« Eu général, toute guerre est légitime, suivant Pinhciro-

Ferreira, lorsqu'elle a pour but de repousser la force par la force,
ou de contraindre l'autre Etat à l'accomplissement de ses devoirs

envers nous, quand il se refuse à les accomplir de bon gré.

b Mais, pour en venir à ces moyens extrêmes, dans la seconde

de ces deux suppositions il faut que les inconvénients résultant

du refus qui doit servir de motif à la guerre l'emportent sur les

maux probables qui seront la suite d'une rupture. Nous n'enten-

dons pas parler seulement des suites matérielles, mais encore de

ce qu'on appelle l'effet moral, tant de la déclaration que de la non-

déclaration de la guerre.

» Or, personne ne pouvant prévoir la gravité de ces suites,

avant que le cas d'infraction de tel ou tel article des conventions

suhsistant entre deux nations ne se présente, il est absurde de

renoncer d'avance à employer des moyens de force, lorsque l'in-

fraction ne concernera que quelques articles, le cas pouvant se

présenter où l'honneur on des intérêts vitaux de la nation forcent
le gouvernement à manquer fl un aussi imprudent engagement. »

C«. V.]
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g 2G0- De la division des Guerres en offensives et défensives.

On divise les guerres en offensives et d/fensives (a), mais

sans toujours trop s'accorder sur le sens et l'application de

ces termes.

Sans doute que, dans la règle, la guerre est offensive de

la part de celui qui met le premier les armes à la main, qui

entre le premier sur le territoire d'une autre nalion pour l'y

attaquer, qui le premier se permet contre elle des violences

indéterminées en pleine mer; elle est donc défensive du

côté opposé. Cependant, 1° il est des cas oit celui qui, pour

prévenir l'agression dont il est menacé, on pour se main-

tenir dans la possession de droits qui lui appartiennent hors

des limites de son territoire, mettrait le premier les armes

à la main, ne s'écarterait pas des bornes de la simple dé-

fensive 2° il peut quelquefois s'élever des doutes si une

déclaration faite, ou le refus d'une déclaration satisfaisante,

peuvent équivaloir à une déclaration de guerre; ou si

tels genres de violences commises renferment déjà une

rupture.
Il est donc peu surprenant que presque dans chaque

guerre il s'élève des disputes (b) sur la question de savoir

la) II. -S Wolf, De ralwne bdh ofîewhi et defensivi, Hâte, 1G77;

Abliundlungm con dem Unterschiede des offensw und defensiv
Knetje, djns Teutsche fCrieijscanzeîey, t. I, |>. 773, Vattel, liv. III,

cliap. i, g 5 V. aussi Gvlliam, Itecltt der Xeutrahlut, liv. I, cliap

p. 104.

(6) Exemples dans Moser, Reyirâfje su dem Volkerrechl in Kriega-
xeilen,l.t. p.3etsuiv.; surtout les actes public»de la guerre de 175C,
de celle de 1778, et suiv., de 1792, 1805. Le motif de ces disputes est,
1° de persuaderau public qu'on a irté forcé à la défense 2' de pouvoir
surtout demander le secours de nos alliés défensifs,et de détourner les

alliés de l'ennemi du secours qu'iU croiraient devoir lui prêter; 3' de
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de quel côté la guerre a été défensive (c). Mais il semble

au moins que cette question étant insoluble entre des

nations indépendantes, on ne devrait point la faire servir

de prétexte pour exiger, lors de la paix, une satisfaction

particulière de la part de celui qu'on accuse d'avoir été

l'agresseur; cependant le plus souvent c'est encore à cet

égard que la supériorité des forces l'emporte sur les

théories.

[Les anciens auteurs ont beaucoup insisté sur la division des

guerres en guerres offensives et en guerres défensives. ainsi

que le fait remarquer notre auteur, il est presque toujours mal-

aisé de déterminer le caractère et la priorité de l'agression. Cette

division est donc difficile a appliquer et sans utilité véritable.

II y a plus les guerres offensives sont légitimes quand la cause

pour laquelle elles sont entreprises est fondée sur le droit et sur

la justice. Wheaton, Eléments du droit international, 1. 1, p. 278,

signale d'autres divisions. 11 y a les guerres publiques ou solen-

nelles et les guerres privées. Il y a encore les guerres parfaites

et les guerres imparfaites. La guerre parfaite est, suivant lui,

celle où toute la nation est en guerre avec une autre nation et

dans laquelle tous les membres de chacune d'elles sont autorisés

à commettre réciproquement les hostilités permises par les lois

générales de la guerre. La guerre imparfaite est limitée aux lieux,

aux personnes et aux choses. Les hostilités autorisées par les

demander un jour une satisfaction particulière de la part de celui i|u'on

taxe d'agresseur.

le) On pourraitajouter encore, dans la théorie, un troisième genre, la

guerre décisoire (bellum decisorium\, lorsqu'on semble compromettre

sur le sort des'armes en les prenant en même temps; mais, dans la

pratique, tout retient à la distinction entre offensif et défensif. Le

compromis sur le sort du combat entre quelques individus n'avait lieu

que chez les anciens peuples, et ne peut qu'improprement se désigner

sous le nom de guerre. Il a cependant cela de commun snec la guerre,

qu'il abandonne le sort des n.itîons à un jeu de lia&ard, dont les ré&ul-

tiUs ne sauraient se prévoir
`
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États-Unis contre la France en 1798 sont un evemple d'hostilités

limitées.

C'est en conformité des observations qui précèdent que Pin-

heiro-Ferreira ajoute: « 11 nous semble que c'est vouloir mul-

tiplier à plaisir les questions, que d'en faire une de la diffé-

rence entre les guerres offensives et les défensives, se fondant

sur ce que, lorsqu'une guerre a lieu entre deux nations, on ne

sait pas toujours décider laquelle des deux a été l'agresseur.

» 11 n'est donc pas question de savoir ce que c'est que d'être

agresseur au contraire il faut bien qu'on lu sache, puisqu'il ne

s'agit que de savoir lequel des deux l'a été. On n'appelle agres-

seur que celui qui le premier a exercé des hostilités matérielles,

qui le premier a employé des mojens de force celui qui n'a fait

que manquer à son devoir, sans employer la force, n'est pas un

agresseur, c'est un provocateur. Sans doute, ces deux expressions

étant des synonymes, un peut les employer la plupart du temps

sans inconvénient l'une a la place de l'autre; mais lorsqu'il

s'agira de préciser lequel des deux adversairesa été l'agresseur, et

lequel le provocateur, on n'appliquera ces expressions que d'après

la distinction que nous venons de signaler. » Cu. V.]

g 2G7. De la Déclaration de Guerre.

On n'a pas besoin de déclarer la guerre pour se défendre

les armes à la main contre l'agresseur; mais celui même

qui le premier entre en guerre n'a point d'obligation géné-

rale et naturelle d'annoncer la guerre à l'ennemi avant

d'en venir à des hostilités (a). Cependant, chez les anciens

peuples, la déclaration de guerre faite à l'ennemi fut con-

sidérée comme essentielle pour rendre la guerre légi-

time [b) aussi a-t-on conservé en Europe, jusqu'au dix-

fa) Il. Cocceiis, De clarigalione, Hcidelb., 1024, in-4; C. va» Bvv

kerkiioelk, Utbellum legilimum Ht, tndictionem belli non videri

necessariam, dans ses Quxstionesjuns pubhci, lib. I, cap xu; VATTEL,
liv. III, chap. IV, etc. V. VAN Oïpieoa, Lilteratur, 1. Il, p. C29.

[b) On crut même autrefois qu'avant de commencer la guerre il fallait
formclleini'nt dénoncer Ls traitcj, 1 Leiumtz, Préface de son Codez
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septième siècle, l'usage des déclarations de
guerre

solennelles à l'ennemi par des hérauts d'armes [c). Cet

usage a disparu depuis,
et l'on se contente de déclarer

chez soi la guerre, en
publiant

des manifestes et des expo-

sés des motifs, communiqués aux diverses cours étran-

gères (ré).
Ce genre de déclaration de guerre

est encore

aujourd'hui considéré comme tellement nécessaire [e) qu'on

a cru quelquefois pouvoir réclamer, lors des négociations

de paix, ce qui
a été enlevé antérieurement à cette époque

par
celui qui

a exercé le premier des hostilités (/"). Mais,

sur ce point même, la
question

de savoir si celui-ci a élé le

juris gentium, et p. 41 et 115. Aujourd'hui ce n'est que par des motifs

particuliers qu'on dénonce on suspend formellement les traités, quel-

quefois longtemps a\ant d'en venir à des Molenccs. Exemples de l'An-

gleterre, du 17 avril 1760, dans mon Recueil a, t If, p. 76; b t. III.

p 173; de Russie, du 8 février 179J, dans mon Recueil, t. VII,

p. 11G des États-Unis d'Amérique, du 7 juillet 1798, dans mon Rrcueil,

t. vif, p.278.

(c) Les derniers exemples de ce genre sont pour la France contre

l'Espagne, en 1615 Y. LE Vassos Histoire de Louis XIII, t. VIII,

p. 396. Pour le Danemark contre la Suède, en 1657, V. Holbekg,

Dantiche Reichshistorie, t. III, p. 2U. Sur les cérémonies dans un autre

cas, de 15G3, V. Olof Celsius, Geschichte Komys Erichs XIV, p. 170,

en général, Go\>e, Entdeckung der Ursaciien, icarumdie Kriegsankun-

digung unter freyenWolkern furnvthiggehalten worden; dansSititE>-

KVt$}Jurisltsckes Magasin, t. 1, n 3.

(d) Ehérigo\ Traitédes assurances, 1. 1, clwp. xn.sect XXXV,p 539,

et suiv.

le) Cette publication se fait encore ordinairement avec solennité en

Angleterre. V. Adelung, Staatsgcschichte, t VIII, p. 57; Ayrek, De

jiire solemni circa declarandum bellum inter gentes moratiores ac-

ceptn, Gottinga\ 1757, in-4. Par des motifs particuliers elle n'eut pas

lieu en 1778-T.Arche>hoi-z, Briefeuber England, t 1, p. 453 Excmp'e

de la prise de trois frégates espagnoles par les Anglais, sans déclaration

de guerre, en 1804, justifiée par Ge>z, Aitthenusche Darstellvng der

Verhuttnisse zuûchen England und Spanicn, 180C, ji. l'JOetsuiv.

(/") Exemple dt's négociations entre la France et l'Anglciirre, de 17CI
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premier agresseur, et si la guerre n'a pas été tacitement

déclarée, offre de nouvelles difficultés, surtout lorsqu'on

n'est pas convenu d'un é\énemcnt fixe duquel on datera

l'époque de la rupture (<?).

[Il est difficile d'admettre, avec notre auteur et M. IIauti.-

feuili E, Des droits et des devoirs des nations neutres, t. 1, p. 287î

que celui qui le premier entre en guerre n'ait point d'obligation

générale et naturelle d'annoncer la guerre à l'ennemi avant de se

livrer à des hostilités. Ce serait ravaler l'homme à l'égal du la

brute qui guette sa proie pour se précipiter sur elle. Môme chez

les peuples de l'antiquité, cet usage était pratiqué sous des for-
mes différentes et avec des cérémonies religieuses. Aucune guerre

n'était, légitime, réguliere, sans avoir été déclarée. On regardait

comme des actes de In igamlage et de piraterie toutes les hostilités

antérieures à la déclaration de guerre. Au mojcn âge, l'esprit

de Lhcvalerie perpétua cette pratique pour les guerres publiques

comme pour les duels privés. l,e dernier exemple de déclaration

de guerre suivant les formes usitées au mojcn âge, fut la déda-
ration de guerre de la France contre l'Lspagne, qui eut lui à

liruxelles, en 1635, par hérauts d'armes. Aujourd'hui les gouver-

nements ennemis se hornent en général à interrompre leurs rela-

tions diplomatiques et à fnire connaitre leurs gi iefs par des mani-

feste'; ou par toute autre voie de publicité. Le but de ces manifestes
est à la fois de faire appel à l'opinion publique et d'instruire et de

diriger les sujets de l'Etal belligérant dans ses rapports avec

l'ennemi relativement à certains effets qui, d'après les usages

internationaux, résultent de la guerre régulièrement faite. Tou-

tefois, suivant IIautlflcii ll, t 1, p. 270, les mérnoircsjustincatifs

ne peuvent remplacer la déclaration de guerre ni à l'égard des

parties, ni surtout à l'égard des nations étrangères en ce qui con-

cerne la n.ition avec laquelle lesouverain était en disscntiment,ce
mémoire indique les gnefs, les patentions a les preuves à l'ap-

pui, mais il omet la notilicaliun du ciuiiincnceinetit dos hostilités

vis-à-iis des nations ('Irangèrcs au débat; l'insuffisance de ces

[g) Trailc cnlie la France et l'Angleterre, de IÎ8G, art. 2.
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mémoires lui paraît encore plus frappante, puisqu'ils ne font pas

connaître oniciellement le moment préVis où la guerre com-

mence. Mais on peut dire dans l'état actuel des relations diploma-

tiques qu'il est impossible qu'une nation reste dans l'ignorance

des intentions, des projets et des préparatifs d'une autre nation.

L'histoire moderne présente de nombreux exemples d'hostilités

commises avant que la guerre ne fût déclarée. V. ces exemples

notamment dans PE Cussv, Phases et causes célèbres du droit ma-

ritime des nations, t. I, p. 182 et 362.

Du reste, c'est avec raison que M. de Marlens fait observer que
d'après la nature des choses, il n'est pas indispensable qu'une

guerre défensive soit précédée d'une déclaration de guerre. Dans

ce cas, les faits parlent suffisamment d'eux-mêmes. Mais dans

aucune hypothèse, les particuliers pour leurs personnes et lenrs

propriétés privées et les gouvernements neutres ne doivent être

frustres des délais qui leur sont nécessaires pour se garantir de

pertes imprévues.

Nous avons dit plus haut que l'intention d'un Etat de déclarer

la guerre à une autre nation se manifeste par les lettres de rap-

pel adressées a ses ambassadeurs ou autres agents diplomatiques,

accrédités auprès de cette nation mais il arrive aussi de rappeler

les sujets qui ont accepté du service soit civil, soit militaire chez

cette nation ou qui y ont formé des établissements il arrive encore,

mais plus rarement, qu'un souverain rappelle indistinctement

tous ceux de ses sujets établis chez te peuple avec lequel il va

être en guerre en leur enjoignant sous des peines sévères de ren-

trer dans leur patrie. V, sur les différentes questions qui se ratta-

chent à ce sujet IIal'tefkoille, îoc. cit., Dalloz, Jurisprudence

générale, v° Droit naturel et des gens, n° 1H et suiv.; Wueatois,

Éléments du droit international, t. [, p. 271); Heffteh, le Droit

international public, traduction de M. Bergson, § 120.

« Certes, s'il s'agit d'une guerre injuste, dit Puilieiro-Feireird,

il faut, pour qu'elle ne devienne pas déloyale, que l'assaillant

avertisse celui qu'il attaque, afiu que du moins il ait le temps de

se mettre en garde. Mais lorsqu'il s'agit d'une guerre légitime, on

ne saurait prétendre que notre ennemi, qui, par un refus d'ac-

complir ses engagements, nous force à la guerre, ait droit h ce

que nous le mettions, par notre déclaration, à même de pouvoir
mieu\. soutenir l'injustice par la force.
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» Pour ce qui regarde les autres nations, tout ce qu'elles peu-

vent prétendre de nous, c'est qu'en faisant la guerre à notre en-

nemi, nous ne portions aucune atteinte à leurs intérêts.

» Il se peut que la dignité ou les intérêts de la nation qui se

voit forcée à déclarer la guerre fassent un devoir a son gouver-

nement de faire connaître aux autres puissances la justice de sa

conduite au moment de prendre ce parti extrême; mais on voit

qu'en pareil cas ce sont ses propres intérêts qu'on a à consulter,

et qu'il ne s'agit pas de remplir un devoir envers les autres

nations.

» Les manifestes sont quelquefois nécessaires pour que la

nation dont le souverain a décidé de faire la guerre en soit avertie,

chaque particulier étant intéressé à savoir comment il doit régler
ses affaires et se préparer pour les charges de diverse nature

qu'il sera indispensable de faire peser sur le peuple pour satis-

faire aux exigences extraordinaires de la guerre.

» Mais cela ne peut avoir lieu que dans les monarchies abso-

lues, où les affaires de cette nature ne se discutent que dans Ics

conseils secrets du monarque. Il n'en est pas de même dans les

gouvernements représentat.fs, où les déliliéralions qui doivent

avoir précédé dans les chambres législatives, selon ce que nous

avons dit à cet égard, dans la note au § 264, sur la déclaration de

la guerre, auront assez averti les nationaux et les étrangers, mieux

que des manifestes ne pourraient le faire, de se tenir en garde

et de veiller à leurs intérêts à tout événement. » Cil. V.]

| 268. De l'Embargo.

La personne et les biens des sujets pouvant, même en

temps de paix, senir d'objets de représailles, l'ennemi se-

rait aussi autorisé, à la rigueur, à saisir ces biens au mo-

ment de la rupture, non-seulement sur le territoire ennemi,

et en pleine mer, mais même sur son propre territoire et

dans ses ports. Cependant, vu que de tels biens sont intro-

duits dans ses États sous la foi de la sauvegarde du droit

des gens, et qu'il serait infiniment dur, et réciproquement

désavantageux, que le particulier qui ignore ce qui se passe
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dans les cabinets fût ainsi privé de sa propriété sans espoir

d'indemnité, il a été stipulé, dans la plupart des traités de

commerce modernes, 1° que les navires et les biens de

l'ennemi qui se trouvent dans nos États à l'époque de la

rupture; 2° que ceux mêmes qui entrent ensuite dans nos

ports, en tant que la rupture n'a pas été connue dans le

port qu'ils ont quitté en dernier lieu, ne seront pas assu-

jettis à l'embargo, mais qu'on leur accordera un espace de

temps déterminé pour pouvoir vendre leurs biens ou les

exporter en liberté, munis de lettres de sauvegarde (a)

c'est ce que portent même les lois de quelques pays (b).

Cependant, la où il n'y a point de lois ou de traités sur ce

point, la conduite des puissances de l'Europe n'est rien

moins qu'uniforme. D'ailleurs on se permet quelquefois,
nonobstant les traités et les lois, de saisir provisoirement

les biens de l'ennemi jusqu'à ce qu'on se soit assuré qu'il
relâchera ceux de nos sujets (c), on de les confisquer

même, sous le prétexte de représailles; sans parler des

cas où, au mépris du droit des gens, on ne suit que les

impulsions de l'animosité.

Un petit nombre de traités portent même que les sujets

réciproques pourront continuer leur séjour chez l'ennemi

(a) V. mon Cours diplomatique, t. Iil, Tableau, dans les relations

particulières, paragraphes De lajieutrahté et Dela rupture.

[b) EjiÉnir.o\, Traité des assurances, t. 1, |> 563 et suiv. Déjà la

grande charte en Angleterre, de 1215 et porte, art. 41, qu'en cas

deguerre les étrangers ne seront détenu* i[uejusiju'a ce qu'on ait appris
commentl'ennemi se conduit a l'égard des Anglais.

[c) Exemple de la guerre de Sept ans, dans Mosfr, Versuch, t. IX,

part. 1, p. 52, 5'i, âl). Exemple de 1781, entre l'Angleterre et les Pro
vinces-Unies des Pays-Bas,iV. Nederl. Jaerhaeken, 1781, p. 307 mon

tlrsahlungen, t. Il, p. 59 et smv.
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tant que leur conduite ne sera pas suspecte (d); mais on

oblige toujours le ministre de l'État avec lequel on est en

guerre de se retirer avec sa suite [e), en le laissant partir

en sûreté, à l'exception de ce qui a été observé plus

haut {§ 214) touchant la Porte ottomane.

{L'acte connu sous le nom d'embargo, de l'espagnol embargar,

arrêter, consiste à faire arrêter provisoirement les navires qui su
trouvent dans tes ports ou dans les mers inl meures d'un Etal

pour en empêcher la sortie. Bien qu'appliqué en général avant le

commencement d'un état de guerre, l'embargo ne prend un carac-

tère defnùlif et ne produit ses effet j> qu'après, la déclaration de

guerre.

L'embargo n'est quelquefois qu'un acte de sûreté inLérieuit* (-

ordonné par un gouvernement, pour empêcher, par exemple, que

dos nouvelles sur l'état du pays ne soient divulguées à l'étranger,

ou pour faciliter des recherches de police C'est ce qu'on a appelé

l'arrêt du prince.

Dans toutes les hypothèses, l'usage de saisir dans les poils, au

moment d'une déclaration de guerre, les bâtiments 'le U nation

qui devient ennemie est un u^age déplorable qui devrait dîhpa-
raitre du droit public de tous les Etats. H serait à désirer que le

principe consacré par un grand nombre de traités et qui act-oide

un délai de bix mois ou d'un an aux négociants de la nation en-

nemie pour se retirer dans leur patrie et emmener avec eux

leurs biens et leurs bâtimuits soit généralisé. V. notamment
l'ajtnle le du traité du 2fi septembre 1786 entre la France et

l'Angleterre, et l'article 45 du traité du H janvier *7&7 cuire la

France et la Russie.

11 arrive quelquefois que l'embargo n'etit qu'une simple in-

tordiction de commerce par voie de coercition, ainsi que cela cul

lieu a l'époque de la supaiation de la Belgique de la Hollande.

[il) MoaER, Versuch, t. IX, part i, p. 46. Tniité entre la France et la

Grande Rreiagne, de 1786, art. ?, «on renouvelé en 1801. Exemples de-

lniU 1803, de U France contre l'Angleterre V |ilu& has, ?*277-

(e).MoaER, Venuch, l. jmil i. \> 55.



DU COMMENCEMENT DE LA GUERRE.

V. le traité du 22 août 1832 entre la France et laGrande-Bretagne.

L'embargo diffère de l'angarie qui consiste simplement dans

le fait de la part d'un Etat belligérant de mettre en réquisition

les bâtiments neutres se trouvant dans les ports ou rades de

sa domination et de les obliger à transporter moyennant un jubte
salaire, des armes, des troupes ou des munitions. Y, Masse, le

Droit oommerciat dans ses rapports avec le droit des gens, 2e édit.,

t. 1, n. 321, et Hautefeuille, des Droits et des devoirs des na-

tions neutres, t. IV, p. 433. V. encore le Dictionnaire général de

la Ilolitique, v° Embargo.

l'inbeiro-Ferreira présente sur ce paragraphe les observations

suivantes « Ce paragraphe étant celui où l'auteur commence pro-

prement à traiter des builebde la rupture entre deux gouveine-

ments, il faut qu'avant d'aller plus loin nous fixions les principes

qui nous semblent les seuls véritables sur la conduite à tenir par

tous les deux, dans le but avoué par chacune des puissances bel-

ligérantes de parvenir à forcer son adversaire à lui rendre la jus-

tice qu'elle n'a pas pu obtenir par la voie des négociations.
» Paralyser les forces de l'ennemi, dans le double but de l'em-

poclicr de nous nuire et de le forcer d nous faire la réparation

qui nous est due, est tout ce que doit se proposer celui qui est

obligé de recourir aux armes pour soutenir ses droits.

La résolution de ce problème se réduit donc à mettre le per-

sonnel de l'armée ennemie hors de combat, à lui rendre inutiles

ses munitions et bagages, et à lui ôter les moveus de toucher les

contributions dont il doit alimenter la guerre.

» De lo il suit que tous tes individus que le gouvernement en-

nemi n'emploie pas effectivement pour nous faire la guerre ne

sont point compris dans le premier de ces trois chefs, dans le

cercle desquels doit se renfermer notre réaction.
e Rien de ce qui n'est ni munitions, ni bagages, ni, en un mot,

moyens appartenant au gouvernement ennemi, et exclusivement

destiné par lui à nous nuire, ne saurait non plus être par nous

Siiisi, d'après les principes' d'une lionne guerre

m Les habitants ne pouvant être en aucune façon responsables
d'un mal qu'il ne leur et pas donné de connaître, et encore

moins d'empôcher, ne baunûunl cire nuuis tles méfaits rie leur

gouvernement.

» Rien, par conséquent, de plus inique que les soi-disant droits
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de la guerre spécifies par M. de Martens dans ce paragraphe, et

qu'il semble approuver toutes les fois qu'on se borne à donner

aux sujets de notre adversaire qui sa trouvent diez nous au mo-

ment de la rupture le temps de vendre, tant bien que mal, leurs

propriétés. 11 est vrai qu'il cite avec son impartialité, ou plutôt
son indifférence ordinaire, la convention qu'on a faite quelque-

fois, de permettre que les sujets de l'ennemi continuent a résider

dans le pays après la rupture, aussi longtemps que leur conduite

ne sera pas suspecte. Au reste, M. de Martens avait raison s'il ne

donnait pas une grande importance a cette concession, (1rs que

chacun sait ce que c'est que la loi des suspects partout où on la

rencontre.
» En laissant donc de côté ce qu'il a plu aux gouvernements de

faire en pareil cas, nous ajouterons que toute hostilité praliquéc

contre les personnes et les biens des habitants du pays dont le

gouvernement se trowe en guerre avec nou», est non -seulement

un acte ainsi que nous venons île le rfémonticr, mais

une grave erreur d'économie publique et in^me de politique1,

ainsi que nous allons le prouver.
» lin effet, au point où en sont venues aujourd'hui les relation,

commerciales de tontes les nations de l'univers, on peut affirmer

avec la plus e,\acte vérité que chacune des places de commerce

est essentiellement intéressât! à la prospérité de toutes les autres,

et par conséquent tous les dommages que nous ferons au com-

merce de notre ennemi s'étendront notre propre commerce. Il

existait sans doute, avant que la guerre n'éclatât, un commerce

entre les deux nations. Par le système actuel de faire la guerre,

non-MuiLcinent au gouvernement, mais /i la nation, les relations

commerciales en sont entièrement rompues ou continuent d'une
manière inteilope. Si elles cessent tout à fait, on se prive, au

moment où l'on a plus de besoins, d'une de ses principales
ressources, en paralysant avec cette brandie de commerce

toutes les branches d'industrie auxquelles elle ouvraitdes débou-

chés

» Mdis le fait est quu le commerce continue entre les dcu\ na-

ttons soit par inteilupe, soit par entremise des nations neutres;
de soite qu'en fermant, par nue fausse politique, \os ports aux

vaisseaux marchands de hi nation belligérante, vous surchargez l.i

vôtre di tout le surplus di •- frai* d'un commerce frauduleux, ou
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bien des frets et commissions qui enrichissent les nations neutres

aux dépens de votre propre nation.

» Mais ce n'e&t pas seulement une erreur d'économie publique,

c'ej-t une grave faute politique; car, plus vous lierez d'intérêts

les deux nations, plus vous attirerez dans les intérêts de votre

cause, que je huppuse être celle de la justice, le commerce, et,

par conséquent, toute la masse de la nation, dont te gomerne-

ment seul est \otre ennemi. Ce sera donc sa propre nation qui le

forcera à vous rendre la réparation qui vous est due; tandis que

si, en lui faisant la guerre, voiib la faites eu même temps à sa na-

tion, vous vous privez vous-même d'un puissant auxiliaire. En ne

faisant la guerre qu'aux gouvernements, et en laissant subsister

les relations commerciales entre les nations, les guerres étran-

gères deviendraient en quelque sorte des guerres civiles; et les

guerres civiles qui, sous quelques rapports, sont plus funestes

que les guerres étrangères, ont sur elles l'avantage de ne pas

pouvoir être si fréquentes, et de n'être point susceptibles d'une

aussi longue durée. En effet, pourquoi, les guerres civiles sont-

elles si rares? pourquoi sont-elles toujours d'une courte durée?

Parce que les chefs des partis ne pouvant anéantir les intérêts qui

rapprochent les masses, celles-ci finisscnt par s'unir et les écra-

ser. Or, voilà précisément ce qui arriverait, si lfi gouvernement

offensé, en déclarant la guerre à celui de qui il ne peut pas obte-

nir autrement la réparation qui lui est due, laissait subsister les

rapports de commerce entre les deux nations; car il n'est pas

facile aux gouvernements d'être injustes lorsque les nations sont

unies. L'intérêt du commerce, aussi bien que l'enthousiasme de

la religion et l'amour de la liberté, ne connaît d'autre patrie que

le monde, ni d'autres concitoyens que les hommes de tous les

pays. » Ch. V.)

g 2G9. Des Lettres avocâtoires, dihortatoires et inhibitoires.

En entrant en guerre tout État est en droit, l°de rappe-

ler par des lettres avocatoires [a) tous ceux de ses sujets qui

séjournent chez l'ennemi il pourrait même rappeler ceux

(a) VA Steck, Von der Âbberufung der in auswârtigen Kriegsdiens-

tenstehenden Heiciwgheder und Vasatten;-et le même, Vertlteidigung
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qui se trouvent dans d'autres États, s'il a besoin de leur

bras pour la défense de la patrie, quoique aujourd'hui on se

borne ordinairement à rappeler ceux qui sont au sen ice de

l'ennemi, ou qui sont vassaux ou au service militaire de

leur patrie; 2° de défendre, sous peine de confiscation des

biens, et même sous des peines infamantes, de rester ou

d'entrer au service, soit militaire ou autre de l'ennemi (4);

3U de joindre à ces lellres avocaloires et déhortatoires des

lettres inhibitoires pour défendre à tous les sujets en gé-

néral le commerce et la correspondance avec l'ennemi,

l'importation des marchandises du cru ou des manufac-

tures de l'État avec lequel on est en guerre, et l'assurance

pour le compte de l'ennemi.

Cependant, comme il se peut que l'interdiction de toute

communication tourne au désavantage des deux parties, il

y a des cas où, 1° on laisse subsister le cours des postes,

soit en général, soit sur des routes déterminées; 2» où l'on

permet expressément on tacitement le commerce, soit de

quelques marchandises déterminées (c), soit de toutes celles

qui ne servent point spécialemcnt pour la guerre, ou géné-

ralement ou dans des ports déterminés (d) mais dans

der Grundsutze welcke in der Abhandlung teu~chen .Stoaty-un~ tt~n-

worden, dansses Abhandlungen aus dem teulschen Staats-und Lthn-

rschl, Halle, 1758, in-8.

(6) Moser, Versuch. t. IX, p. i, p. i3 elsuiv. I. les lettres évoca-

toires et inliibiloires de l'empereur romain, des 19 décembre179i et

mai 1793.

(c) Moser, Versuch, t. IX, p. i, p. 40, 00

(d) Bouchald, Théorie des traités de commerce, p. 250; Moser, Ver

such, t. IX, p. lr p. 72. Sur l'intérêt qu'a l'Allemagne, en général, ne

pas dérendre tout commerce aux villes maritimes pendant set. guerres,
I Bdslh, Abhandluiig ubn die durch éeri jeuigen Kricg reranlasstf

Zcrrutlung des Seehandels, Hambourg, 179.1,in-B, il Auc/t(r«y, llain
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aucunpays on ne tolère aujourd'hui les assurances pour

compte de l'ennemi (e).

[Au sujet du rappel des citoyens qui pourraient se trouver au

service du gouvernement auquel nous sommes forcés de décla-

rer la guerre, Pinheiro-Ferreira présente les observations sui-

vantes « Ce rappel, s'il comprend les personnes autrement em-

ployées chez notre ennemi qu'au service militaire de terre ou

de mer, serait une violation (lu droit que chacun a de résider

partout où il voudra, aussi longtemps qu'il ne nuit aux droits de

personne, ni par conséquent ne manque à aucun de ses engage-

ments.

» On ne saurait donc forcer de rentrer que les personnes obli-

gées par les lois du pays à prendre service dans les rangs de
l'armée de terre ou de mer, ou d'occuper d'autres charges dans

lesquelles il ne leur est pas permis de se faire remplacer ou de

racheter leur engagement pour de l'argent. Dans tous ces cas, le

citoyen rappelé doit se rendre à son pos>te ou se regarder comme

dénaturalisé. Mais doit-il pour cela encourir une peine, telle que

la confiscation, l'infamie, etc. ? Il ne saurait y avoir droit à punir
que là où il y a eu atteinte à des droits incontestables. Le législa-

teur, en décidant la guerre, et le gouvernement, en la déclarant

par suite de cette décision, doivent être obéis par les citoyens

mais ceux-ci ont encore l'alternative de cesser de l'être, et dès lors

ils n'auront aucun devoir d'ubéir à l'appel d'un gouvernement

qui a cessé d'être le leur. Si, de leur retraite, il résultait à l'Etat

quelque autre préjudice que le simple défaut de comparution du

citoyen à son poste, il devra le satisfaire de ses biens; mais, sinon,

aucun motif légitime ne peut justifier la saisie de ce qui lui appar-

tient car pour la confiscation, elle commence à disparaitre de
tous les codes, même pour les crimes les plus incontestables.

bourg, t794, în-8. Convention (non imprimée) du 4 juin 1802, entre la

France et la Russie, sur la neutralité à accorder aux huit villes impéria-

les, dans toutes les guerres futures où l'Empire pourrait inteneni*.

(e) Wn Steck, Von l'ersuherung ÇeindXicher Schtjfe und Guter,

dans ses Ausftthntngent 1776, n. 9 Magens, Von Assecuranzen, dans
la héfjCL'.
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Quant à l'infamie, on ne peut rien en dire, en général, puisqu'il il

règne une extrême variété d'opinions sur la nature et les effets de

cette sorte de punition. Ce qu'on peut en dire, relativement au

citoyen qui, en se dénaturalisant, refuse de répondre à l'appel de

son gouvernement et reste dans le pays avec lequel la guerre a

éclaté, c'est que son action sera appréciée d'après les circonstances

dont elle se trouvera re\elue car s'il n'y avait pas d'engagement

spécial, la simple qualité de citoyen ne le constitue pas dans l'obli-

gation de prendre part à la guerre que son gouvernement, vient de

décider. 11 peut la croire injuste, et dès lors il lui est loisible de

ne pas y prendre part, pourvu que, pour pouvoir s'exempter d'obéir

à la loi, il se sépare de la communauté à laquelle le gouverne-

ment a droit de commander. » CH. V.]
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CHAPITRE IV.

DES DROITS RÉCIPROQDES DES PUISSAXCES BELLIGÉRANTES

TOUCHANT LA MANIÈRE DE FAIRE LA GUERRE.

270. – Des Lois de la Guerre, et de la raison de Guerre.

Le but légitime de la guerre n'étant jamais d'exterminer

l'ennemi, mais de l'obliger à une paix qui nous assure la

satisfaction que nous réclamons, la loi naturelle défend

d'userde moyens qui rendraient tout rapprochementimpos-

sible (a). A cette limitation près, la loi naturelle ne défend,

dans la généralité, aucun moyen qui, d'après les circons-

tances, peut tendre à nous procurer une paix satisfaisante

c'est là ce qu'on a en vue en disant que le droit de la guerre

est illimité (Jus belli infinitum). Mais les puissances civi-

lisées de l'Europe ne se bornent point à proscrire les

guerres à mort (b), qui ne conviennent qu'aux barbares

c'est surtout depuis l'introduction des troupes réglées

qu'elles ont tâché de diminuer dans quelques points le fléau

(a) Kant, /iatmmcht, t. II, abs. h, 7.1.

(b) C.-G. Het\e, Progr. De bellis internecinis earumque causis et

eventis, Gottingae, 1794, in-fol
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de la guerre; et, convaincues par une longue expérience,

que même entre les moyens que la loi naturelle ne rejet-

terait pas déjà comme étrangers au but de la guerre, il y

en a quelques-uns qui en augmentent sans nécessité les

maux, ou dont le mal auquel ils exposent les deux parties

surpasse les avantages qu'on pourrait en espérer, elles

sont convenues, soit expressément, soit tacitement, de

proscrire quelques mesures comme totalement inadmissi-

bles, le seul cas de représailles excepté d'autres comme

illicites dans la règle, mais excusables seulement par les

circonstances extraordinaires dans lesquelles la raison

de guerre (kriegsraison) l'emporte sur quelques-unes de

ces modifications. Ce sont ces règles qu'on désigne, dans

la généralité, sous le nom de lois de la guerre [krietjs-

manier) (c).

On retrouve ces lois de la guerre au milieu même des

reproches que, presque dans chaque guerre, l'ennemi fait
à l'ennemi de les avoir violées elles n'ont pas même été

entièrement bannies des guerres que la France a faites

à l'Europe depuis 1793 jusqu'en 1814. Mais le but de ces

guerres, et les moyens pour y parvenir, ont tellement

influé sur la manière de les faire et sur l'augmentation de

ces maux que même les guerres précédentes entrainaient

pour les sujets des ennemis et des neutres, qu'il est

fort à désirer qu'elles ne servent jamais de modèle à

celles dont, dans la suite des temps, l'Europe pourrait être

menacée.

(c) Cnmdtt'cht A'tM~rtcM mn tMe;)Ker<mmM m<! fr~tmatucf.(c) Grûndliche fiachricht ton Kriesscermoniel und Krieqsmanier,
1715, in-8, Strubes, De la raison de guerre, dans le supplément à son
Ébauche des lois naturelles.
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[La guerre a ses lois comme la paix. Les nations civilisées l'ad-

mettent comme un mal inévitable, comme un état de choses

forcé mais dans son action la guerre ne se propose pas la destruc-

tion de l'espèce humaine, et elle ne doit pas être faite de manière

à rendre une réconciliation impossible; aussi la lutte entre des
forces militaires doit être loyale, et l'emploi de moyens lâches et

perfides comme l'assassinat, le poison et autres semblables amène-

rait de cruelles représailles et rendrait impossible le rétablisse-

ment pacifique des relations internationales.

Dans les sociétés modernes, la guerre s'engage seulement

d'Etat à Etat elle ne s'étend pas aux sujets des gouvernements

engagés dans la lutte; et les conséquences ne peuvent aller vis-

à-vis du peuple vaincu jusqu'à le priver de la liberté civile, à

le réduire à l'esclavage ou à faire de l'Etat une colonie. Ce résul-

tat a été obtenu par la double influence du christianisme et de la

chevalerie; aussi était-ce avec raison que Portalis disait dans son

discours d'inauguration du conseil des prises, du 14 floréal

an VIII « Le droit de la guerre est fondé sur ce qu'un peuple,

pour l'intérêt de sa conservation ou pour le soin de sa défense,

veut, peut ou doit faire, violence à un autre peuple. C'est le rap-

port des choses, et non des personnes, qui constitue la guerre

elle est une relation d'Etat à Etat, et non d'individu à individu.

Entre deux ou plusieurs nations belligérantes, les particuliers
dont ces nations se composent ne sont ennemis que par accident.

Ils ne le sont point comme hommes, ils ne le sont même pas

comme citoyens; ils le sont uniquement comme soldats. Aussi,

tant que les sujets de plusieurs Etats en guerre ne prennent pas

part personnellement aux hostilités, leurs droits et leurs biens

personnels ne sont pas atteints par les opérations de la guerre,

dont les effets sont limités aux droits et aux propriétés publiques

des nations belligérantes. »

Ce n'est pas, ainsi que l'ont soutenu plusieurs auteurs (V. no-

tamment Hautefeihli.e, Des droits et des devoirs des nations

neutres, 2e édit., t. I, p. 318 et suiv.; Ortolan, Règles interna-

tionales et diplomatie de la mer, t. II, p. 35 et suiv., et Wheaton,

Éléments de droit international, t. II, p. 17), par dérogation au

droit des gens naturel que les lois de la guerre ont ainsi perdu

ce qu'elles présentaient d'arbitraire et de désordonné; ce n'est pas

pour prévenir la résistance désespérée des vaincus qu'elles se
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sont adoucies; cela est dû aux progrès de la justice et de la

raison, à une intelligence plus vraie, à une application plus juste

des règles du droit naturel. C'est au nom du même progrès qu'ilil

faut repousser l'assassinat, l'empoisonnement, la violation d'une

capitulation, l'excitation à la désertion, même les embuscades et

les fausses nouvelles, et en général tous les moyens de défense et

d'attaque qui rendraient indigne du titre de citoyen celui qui les

mettrait en œuvre et qui ferait rayer du rang des nations celle qui

les ordonnerait. V. Hkffter, le Droit international public, tra-

duction de M. Bergson, § 119.9.

g 27t. De ceux qui ont part aux hostilités.

Tandis qu'entre des peuples barbares c'est la nation qui

se jette sur la nation ennemie, et que l'individu, confon-

dant la cause publique avec la sienne, court sus à l'ennemi,

en s'abandonnant au meurtre et au pillage, les puissances

de l'Europe ont reconnu dès longtemps le principe que,
même après la déclaration de guerre, il n'est pas indistinc-

tement permis aux sujets de prendre part aux hostilités,

quoique l'on conserve encore dans les déclarations de

guerre l'ancienne formule (a) qui semble les y autoriser,

et que, sur le continent, la guerre ne doit se faire que par

les troupes que l'État a appelées à son service, ou par des

compagnies franches, etc., dont il a autorisé le rassemble-

ment et sur mer, par les vaisseaux de guerre de l'État ou

par des armateurs munis de ses lettres de marque; que
tous les aulres sujets, au contraire, qui, de leur autorité

privée, agiraient offensivement, soit sur le continent, soit

sur mer, peuvent être traités comme ennemis illégitimes,

et punis comme brigands ou pirates (b).

(a) Vattel, liv. III, chap. xv, g 2'27.

[h) VATTEL, loc. cit., g 223; Jacobsen, Ifandbuch des practiachen

SeerecMt,l.1, a. h, p. 101-117.
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A peine voulait-on convenir, dans les guerres qui ont

précédé celle de la révolution française, que la milice (c),

surtout lorsqu'elle était employée à l'offensive, peut pré-

tendre à un traitement égal à celui des troupes réglées; et

dans les cas rares on le gouvernement sommait tous les

sujets de prendre les armes pour la défense de la patrie (d)

en danger, ou bien lorsque les habitants d'un endroit

s'avisaient, de leur chef, de s'armer pour sa défense, on

crut être autorisé à les traiter avec plus de dureté et à leur

refuser le traitement de prisonniers de guerre. C'est ainsi

qu'en limitant le nombre des combattants on avait réussi

à rendre les guerres moins destructives pour l'agriculture,

le commerce, les arts et la population.

Mais, dans la guerre de la révolution française, la levée

en masse décrétée en France le 1C août 1793 (e), bien

qu'elle n'ait pas eu lieu en forme, est devenue la base de

ces conscriptions et réquisitions forcées, qui, en augmen-

tant immensément le nombre de combattants arrachés à

l'industrie nationale, pour agir offensivement contre les

ennemis, ont enfin forcé ceux-ci d'imiter en quelque sorte

un exemple nouveau, et dont les suites seraient incalcu-

lables pour le repos et la prospérité des nations, s'il devait

servir de règle pour les guerres à venir.

[« Le principe que M. de Martens cherche à établir ici est tout

à fait dénué de fondement, dit Pinheiro-Ferreira, car il n'y a que
deux cas possibles ou il est question des troupes de l'envahisseur,

(c) Muser, Versuch, t. IX, p. i, p. 268.

(d) Exemple de la Sardaigne, en 1742, dans Moser, Yersuch, t. IX,

p. i, p. 206.

(e) rjmon Recueil, I. VI, p. 740.
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ou de celles du pays envahi. Celles de l'envahisseur, aussi long-

temps qu'elles font bonne guerre, personne n'a le droit, parce que

personne n'a les moyens, do les mettre en jugement pour les

convaincre du crime de non-autorisation de la part de leur gou-

vernement.

» Quant aux troupes qui repoussent l'invasion, non-seulement

elles se trouvent la plupart du temps dans le même cas vis-à-vis

du conquérant mais elles ont encore le droit de partager l'avis

de leur gouvernement et de coopérer avec lui, sans mémo être

appelées aux armes pour repousser l'ennemi commun. Dans tous

les deux cas, les prisonniers faits sur ces corps de partisans doi-

vent être traités comme ceux de l'armée de ligne. Nous entendons

parler des cas où ces troupes de partisans font bonne et loyale

guerre; car sij'armée envahissante, fût-elle la plus régulière et la

plus incontestablement autorisée par son gouvernement, était 1.

première à manquer à son devoir en maltraitant, soit les prison-

niers, soit l'habitant paisible, elle se sera mise hors de lu loi des

nations, clle ne saurait prétendre à être traitée comme une armée

de soldats, et doit plutôt s'attendre à être accueillie comme une

bande de brigands.

» En effet, lorsqu'un gouvernement, dans sa folle démence,

ordonne à ses soldats d'aller faire la guerre i toute une nation,

qu'il leur enjoint d'égorger tout individu qui ne consentira pas à

se laisser ravir sa propriété; lorsque, fidèles à un tel mandat, les

soldats se dépouillent, à l'exemple de leurs chefs, de tout senti-

ment d'honneur et d'humanité, pillent, ravagent, forcent et vio-

lent, alors la guerre n'est plus entre soldats et soldats, mais entre

des citoyens et des bandits et il sied bien à des bandits d'invoquer

le droit des gens en leur faveur! n

Et plus loin « L'auteur confond, dans les doctrines de cet

alinéa, des idées absolument hétérogènes entre elles. Il n'est pas

ici question de savoir si, en se bornant à ne se fdire la guerre

qu'avec des troupes de ligne, les guerres seraient moins désas-

treuses la question est uniquement de savoir si les seuls prison-

niers faits sur les troupes de ligne méritent d'être traités comme

des hommes qui, en prenant les armes contre l'ennemi, ont cédé

à un devoir, et par conséquent ne sauraient être passibles d'au-

cune punition.

» En laissant donc de côté la première de ces deux questions,
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qui ne concernent en rien le droit des gens, nous remarquerons,

quant à la seconde, que le citoyen cède également à un devoir,

lorsque, appelé par son gouvernement à prendre les armes contre

l'ennemi commun, il y court, soit par persuasion, soit sans autre

motif que celui de la simple obéissance; ou lorsque, sans être

appelé, par la simple conviction du bon droit de la patrie, il en

épouse spontanément la querelle. Son zèle ne saurait le priver

des égards qu'on aurait pour les soldats d'une tierce puissance

qui, sans provocation de notre part, formerait contre nous une

alliance avec notre adversaire. Or, ce qui est vrai à l'égard des

corps francs ou des partisans, l'est encore bien davantage par

rapport aux milices, qui n'agissent incontestablement que d'après

les ordres des autorités auxquelles elles sont tenues d'obéir. »

V. du reste co qui a été dit au paragraphe précédent, et

Whevton, Èlèmenlsdu droit international, t. il, p. 18; Ilr.FFTER,

le Droit international public, traduction de M. Bergson, § 114.

Cn. V.]

8 272. – Du Droit sur la vie de l'ennemi.

La guerre autorise à considérer comme ennemis tous les

sujets de l'État contre lequel elle a été déclarée, en tant

qu'il s'agit de poursuivre contre eux la satisfaction que

nous réclamons. Hais comme dans les guerres des nations,

aucune n'est autorisée à punir son ennemi légitime, le

droit de le blesser et de le tuer ne repose que sur celui de

vaincre la résistance qu'il nous oppose, on de repousser

son attaque.

C'est pourquoi déjà la loi naturelle défend, d'un côté,

de blesser ou de tuer ceux qui de leur personne ne pren-

nent point une part active aux hostilités on doit donc

épargner, t° les enfants, les femmes, les vieillards, et

en général tous ceux qui n'ont point pris les armes ou

commis des hostilités 2° ceux qui sont à la suite de l'ar-

mée, mais sans être destinés à prendre part aux \iolcnces,
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tels que les aumôniers, les médecins, les chirurgiens, les

vivandiers, auxquels l'usage ajoute même les quartiers-

maîtres, les tambours et les fifres.

D'un autre côté, on est en droit de blesser et de tuer les

officiers et les soldats qui sont en devoir de nous com-

battre, tant qu'il ne conste pas qu'ils ont déposé la volonté

ou perdu les moyens de continuer les hostilités dès qu'au

contraire ils sont on tellement blessés, ou tellement en-

tourés de l'ennemi, qu'ils ne sont plus en état de résister,

ou qu'ils mettent bas les armes eu demandant quartier,

l'enncmi est, dans la règle, en devoir de leur laisser la

vie.

Cette règle ne souffre d'exceptions que, 1° dans les cas

extraordinaires où la raison de guerre empêche de les épar-

gner (a) 2" s'il est nécessaire d'user du talion ou de re-

présailles (b); 3° si le vaincu s'est personnellement rendu

coupable d'un crime capital, par exemple, dedésertion, ou

s'il a > iolé les lois de la guerre.

Dans tous les autres cas on doit recevoir prisonniers de

guerre les militaires qui tombent entre nos mains; et dans

les guerres de nation à nation, c'est violer à la fois et la

loi tic la nature et les mœurs des nations civilisées, que de

faire mourir tous les prisonniers de guerre (c).

(a) Vattel, liv. Ill.chap vin, 151.

(b) Exemple de la guerre de l'Amérique, dans mon Erzahltmgen

mcrkwùrdiger Fâlle, t. ], p. 30i.

(c) Leshorribles décretssurpris à la Convention nationale de France,
le 26 mai 1794 (7 prairial an 1/) et le 11 août 1704 (24 thermidor an II),
n'ont du moinspasété exécutas; ils furent rapportés par décret du 30 dé-

cembre 1794 (10 nivôse an 111). V. mon Recueil des traités, t. VI,

p 750, 751. V. aussi la déclaration opposée au premier décret par le

(lucd'Yoïk,dans Girtaweb, Poluische Ancien, 1791
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Dans les guerres civiles, au commencement desquelles

ordinairement l'un des deux partis traite l'autre d'ennemi

illégitime, on s'est permis quelquefois de punir de mort

Ics prisonniers ennemis; mais même dans ces guerres un

sentiment d'humanité, et toutes les horreurs des repré-
sailles auxquelles ce traitement donne lieu, ont souvent

engagé à bientôt se promettre réciproquement de faire

bonne guerre (d).

[Le vainqueur n'a plus, dans les conditions de la civilisation

moderne, d'autre droit vis-à-vis d'un ennemi mis hors de combat

que celui de le faire prisonnier de guerre, à moins, comme le

déclare notre auteur, qu'il ne s'agisse d'un transfuge; dans ce

cas, il peut être puni de la peine capitale. Mais la captivité de

guerre ne ressemble en rien à l'esclavage qui, dans l'antiquité,

attendait le combattant vaincu, sa femme et ses enfants. Celui-là

seul qui a porté les armes ou qui a pris aux hostilités une part

active et directe peut être fait prisonnier de guerre. Les sujets

ennemis non militaires ne peuvent être privés de leur liberté, et

ce n'est qu'à titre de représailles que cette règle a pu être en-

freinte. (V. le décret impérial de 1806, art. 3.) Du moment où

l'ennemi tombe au pouvoir de son adversaire, soit par la reddi-

tion volontaire et sur parole, soit par l'impuissance de prolonger

la résistance, la captivité, qui consiste dans une entrave apportée

à la liberté du prisonnier, pour prévenir son retour dans son pays

et sa participation nouvelle à la guerre, commence. La vie du

prisonnier est dès lors inviolable.

« La guerre, dit Pinbeiro-Ferrcira, n'autorise pas à considérer

comme ennemis tous les sujets de l'État contre lequel elle a été

déclarée l'assertion de M. de Martens est d'une révoltante faus-

seté. Heureusement qu'il prend tout de suite le soin de se réfuter

(d) Exemple de l'Espagne dans sa longue guerre contre les Provinces-

Unies des Pays-Bas, depuis 15G6 de la Grande-Bretagne dans la guerre

de l'Amérique, depuis 1 774. Mais dans la guerre de la révolution française

les républicains français n'ont pas suivi ce» exemples djns le traitement

qu'ils se sont permis à l'égard des émigiés.
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lui-mt^mc, en énumérant une foule d'exceptions dont il se serait

épargné la peine de faire le dénombrement, s'il avait commencé

par dire, au contraire, que le droit des gens n'autorise à consi-

dérer comme ennemis que les personnes qui prennent une part

active et immédiate à la guerre que nous fait notre ennemi. »

a Les distinctions mentionnées par l'auteur dans cet alinéa,

ajoute Pinheiro-Ferreira, et qui tendent a ne comprendre parmi

les ennemis que les ofliciers et les soldats, non-seulement n'ont

aucun fondement, mais reposent sur l'inexactitude avec laquelle

M. de Martens a posé la question qui fait le sujet de ce para-

graphe.

» En effet, il ne s'agit pas de savoir qui l'on veut tuer ou blos-

ser, car ce n'est qu'en combattant qu'on doit tuer ou blesser et

alors, ou l'on tire au hasard, et il n'est pas question de choix, ou

l'on frappe qui vous fait résistance, et alors il n'y a que les seuls

combattants qui puissent être tués ou blessés.

» La question, s'il y en a une, ne peut donc être que sur ce

qu'il y a à faire après le combat, ou, pour mieux dire, lorsque

l'armée ennemie, en quelque manière que ce soit, est forcée de

se rendre. Faut-il retenir prisonniers les seuls officiers et soldats,

ou ceux aussi dont les fonctions à l'armée ne sont nullement

militaires ?

» Nous ne concevrions pas qu'on pût en faire une question, si

les publicistes avaient pris pour basewle leurs doctrines une bonne
définition de l'état de guerre mais du moment où ils sont partis

d'une idée tout à fait inexacte de ce qui faisait le principal objet

de leurs recherches, il n'est pas surprenant que les difficultés se

soient multipliées sous leurs pas.

» Quant à nous, qui définissons la guerre l'art de paralyser les

forces de l'ennemi, nous trouvons tout simple de retenir comme

prisonniers de guerre toutes les personnes qui, d'une manière

quelconque, aidaient notre ennemi à nous faire la guerre, et qui,

relâchées, continueraient vraisemblablement à y coopérer de

même. Les forces qu'il nous importe de paralyser ne sont pas

seulement celles des combattants, mais aussi tout ce qui est indis-

pensable pour qu'elles puissent être mises en action.

» Quelque rare que soit le cas indiqué sous le numéro t, il

peut avoir lieu, et l'auteur aurait mieu, fait de l'expliquer que de

se contenter de renvoyer le lecteur à l'ouvrage de Vattel. Ce cas a
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donc lieu toutes les fois que nous avons la certitude que les pri-

sonnirrs faits sur l'ennemi vont conspirer notre perte si nous leur

conservons la vie, aucun autre moyen de les en empêcher n'étant

en notre pouvoir.

» Le cas mentionné sous le numéro 2, de la nécessité du talion

on de représailles lorsqu'il s'agit de cruautés ordonnées par les

chefs de l'armée, ne peut jamais avoir lieu. Les cruautés et la

barbarie de notre adversaire ne sauraient jamais nous autoriser à

imiter son abominable conduite. Nous n'entendons cependant pas

parler des cruautés spontanément pratiquées par le soldat ennemi;

car du moment qu'il agit de son propre mouvement, il devient

responsable de son fait; et dès qu'il cesse de donner quartier à

ses prisonniers, il cesse d'être soldat, il n'est plus qu'un assassin. »

Dans une note sur le § 137, liv. lit, ch. vin de VATTEL, le Droit

des gens, édit. fuillaumin, M. Pradier-Fodéré montre très-bien

qu'il est plus aisé de limiter en théorie l'étendue des droits de la

guerre que de la préciser dans l'application. Les principes d'hu-

manité et de modération doivent prévaloir aujourd'hui ainsi que

cela a eu lieu dans les guerres de Crimée et d'Italie. Cu. V.]

g 273. Des moyens de nuire à l'ennemi.

Quoique la loi naturelle ne rejette pas, dans la géné-

ralité, l'emploi même de moyens cachés, servant à l'affai-

blissement de l'ennemi, il semble cependant qn'elle suffit

pour rejeter le poison et l'assassinat, dont l'usage général

rendrait tout rapprochement impossible, et mènerait

à une guerre à mort; sans parler du propre intérêt

de toute nation, qui lui défend d'user d'un moyen dont

les suites horribles retomberaient sur elle-méme. Aussi

les puissances civilisées de l'Europe reconnaissent-elles

comme absolument contraire aux lois de la guerre de

faire un usage quelconque du poison (a) et de l'assassi-

(a) Non seulement l'empoisonnement des magasins, des fontaines, des

puiu», etc.. ou l'empoisonnement secret d'un chef ennemi, mais même
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nat (b), ou même de mettre à prix la tête d'un ennemi

légitime, le seul cas de représailles excepté (c). L'usage et

plusieurs traités condamnent même quelques genres d'ar-

mes et de violences ouvertes (d) qui augmenteraient sans

nécessité le nombre des souffrants.

[Nous avons dit plus haut, au § 270, que la pratique du droil

des gens moderne repoussait certains moyens de nuire à l'ennemi,

tels, par exemple, que l'assassinat, le poison, la violation des capi-

tulations. Wiieàton, Eléments du droit international, t. II, p. (î,
examine la question de savoir jusqu'à quel point le ravage du

territoire ennemi cbt loyal. Suivant cet auteur, la règle générale

qui détermine jusqu'à quel point il est légal de détruire la per-

sonne des ennemis, doit servir de guide pour déterminer jusqu'à

J'empoisonnement des armes est proscrit en Europe. Twvkhcsics, De

illicito venenatorum armorum usu, Jenx, 1CG7. Exemple d'un traité

de 1675, sur ce point. dans van BEUST, Kriegsanmerkungen, t. V, p. 23G.

V. aussi H. Cocceji, De armis illicitis, Francof.-ad-Viadr,, 1698,
in-4. Le même motif défend de porter la contagion dans le camp ennemi.

(b) Si les guerres du dix-huitième siècle offrent encore des exemples
de reproches faits à cet égard à l'ennemi, ils ont été rarement prouvés et

toujours rejetés avec indignation. Moser, Versuch, t. IX, p. t, p. 131.

(c) Exemple de la guerre de l'Amérique, dins Moser, Versuch, t. IX,

p. n, p. 257. Il semble de même contraire à nos mœurs, et dangereux,
de payer au soldat la tête de tout ennemi qu'il aura tranchée.

{d) On permet de se servir de cartouches, et, en cas de besoin, de
balles mal arrondies (mitraille, en sens vague) mais on regarde comme

contraire aux lois de la guerre de tirer avec de la mitraille proprement

dite, en chargeant le canon, etc., de morceaux de fer, de verre, de

clous, etc on condamne de même l'usage des balles figurées, et on dé-

fend de charger le fusil avec deux halles. Pour les combats navals, on a

quelquefois même excepté, par convention, les boulets à bras, les boulets

à chaînes, les cercles poissés. on a même élevé la question s'il est permis

de se servir de boulets rougis mais ce n'est que de vaisseau à vaisseau

qu'on peut élever à cet égard des doutes. La machine infernale, sur la

légitimité de laquelle on disputa à la fin du sept-septième siècle, semble

avoir été abandonnée pour n'avoirjamais obtenu son but. V. le Diction-

naire de Trévoux, ad mot Machine.
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quel point il est légal de ravager ou de laisser dévaster leur pays.

Si ce moyen est nécessaire pour arriver au juste but de la guerre,

il peut être employé légalement, mais non pour un autre objet.

Ainsi si nous ne pouvons arrêter les progrès d'un ennemi, ni

secourir nos frontières, ou si l'on ne peut approcher d'une ville

qu'on veut attaquer sans dévaster le territoire intermédiaire, le

cas extrême peut justifier le recours à des mesures que l'objet

ordinaire de la guerre n'autorise pas. D'après IIeffter, Le droit

international public, traduction de M. Bergson, § 125, les usages

de la guerre condamnent, excepté dans le cas de représailles ou

de précautions, de manière à prévenir des désastres irrépara-

bles, les ravages du territoire ennemi et les destructions des

récoltes et des habitations. Il est dans tous les cas à regretter que

les belligérants aient souvent recours à ces moyens dans le seul

but de faciliter leurs opérations stratégiques.

Il faut encore comprendre dans les pratiques proscrites par les

lois de la guerre et comme contraires à l'humanité, l'empoison-

nement des sources et des eaux du territoire ennemi, l'emploi

des moyens mécaniques qui frappent des masses entières de

troupes, l'usage de certaines armes qui aggravent les douleurs

des combattants et rendent leur guérison plus difficile. V. sur ces

divers points Vattel, le Droit des gens, édit. Guillaumin, liv. III,

ch. i, § 1S5-157, 166 et 167 et les notes de M. Pradier-Fodéré

KLUBER, Droit des gens moderne, édit. Guillaumin, § 244, 262,

263, et Heffter, toc. cit. Ce. V.]

l 274. Des Stratagèmes; des Espions.

Ni la loi naturelle ni l'usage ne défendent, dans la géné-

ralité, l'emploi de stratagèmes pour tromper l'ennemi, en

tant que ces ruses servent au but de la guerre, et que l'on

n'a pas promis expressément ou tacitement de le traiter de

bonne foi. Cependant l'usage proscrit en outre quelques

genres de stratagèmes, soit dans les guerres continentales,

soit dans les guerres maritimes (a).

(a) Dokoiaud, Théorie des traités de commerce, p. 377.
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De même on ne peut condamner en temps de guerre,

comme moyen illégitime, la corruption employée pour sé-

duire les officiers ou autres sujets ennemis, et les engager,

soit à révéler un secret, soit à rendre une place, soit même

à la révolte (b) c'est à chaque État à s'en garantir par le

choix de ses employés, et par la sévérité des peines dont

il punit de tels crimes. Mais c'est sans doute franchir de

beaucoup les bornes du droit de la guerre, et se déclarer

l'ennemi du genre humain, que de tenter d'exciter tous

les peuples à la révolte en leur promettant secours (c).

D'après les mêmes principes, il n'est pas contraire aux

lois de la guerre de se senir ir d'espions; mais c'est à chaque

puissance belligérante à s'en garantir par les peines sé-

vères et ignominieuses qu'elle attache à-l'espionnage de

l'ennemi. Toutefois on ne peut traiter d'espion que celui

qui, sous les dehors d'ami ou de neutre, tâche de prendre

des renseignements ou de favoriser une correspondance

nuisible à l'intérêt de l'armée, de la place, etc., et non

pas l'officier ennemi qui parait dans son uniforme (d). Et,

bien que la célérité ordinaire de la procédure ne permette

guère que d'examiner le {ait, sans scruter l'intention, si

les circonstances amènent une plus ample information, il

serait contraire à tous les principes de ne pas avoir égard

à la question intentionnelle.

((i)Moser, Termch, t. IX, p. i,p. 317.

(c) Horrible décretde la Convention nationale, du 19 novembre 1792,
dans mon Recueil, t. VI, p. 741.

(d) Bruckxer, De explorationibus et exploratoribut Jenaa,1700,

in-4 Rannov. gel. Anzeigen,1751, p. 383 et suiv. Sur le fait mémora-

ble touchant le major André, dans la guerre d'Amérique, V. mon Erztih-

lungen merkwùrdiger Fûlle, t. I, p. 303 V. aussi Kamptz, Beytràge
sum StaaU-uni Wâlkerrechl, t. 1,n. 3.
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[D'après les principes de la morale, il est incontestable que le

droit de la guerre condamne les stratagèmes qui consistent dans

la violation de la foi jurée, dans l'assassinat et dans la provocation

à l'assassinat, dans l'excitation à la résolte des sujets ennemis

contre leur souverain, dans la corruption et l'excitation a la trahi-

son, bien que ces deux derniers moyens trouvent encore des dé-

fenseurs.
Les belligérants n'ont pas encore renoncé à l'usage de recevoir

des transfuges et des déserteurs et de recourir à l'espionnage pour

découvrir l'état des affaires de l'ennemi et profiter de l'avertisse-

ment donné. Il y a des espions de guerre et des espions politi-

ques. Ces derniers sont plus rares aujourd'hui la publicité, qui

s'étend même aux affaires politiques, suffit souvent à renseigner
les gouvernements sur les points qui les intéressent. L'espion-

nage civil et politique n'a aucune suite au point de vue pénal,

tant qu'il n'entraîne pas celui qui le pratique à des mesures con-

traires à l'ordre pubhc de l'État dans lequel il réside, à la corrup-

tion de fonctionnaires, par exemple. Quant aux espions de guerre,

ce sont ceux qui, en dehors de l'exercice de fonctions régulières

et avouées, s'efforcent de prendre des renseignements sur la

position d'une armée ou d'une place ennemie, soit sur le territoire

de l'un des belligérants, soit sur le territoire occupé par l'un

d'eux. Il appartient aux nations intéressées de prendre les mesures

les plus énergiques pour prévenir ou réprimer de pareilles entre-

prises. Longtemps l'espion pris sur le fait fut puni de la corde il

est à présentpuni suivant les lois martiales propres à chaque pays.

Rien n'autorise à confondre avec des espions et à traiter comme

tels les officiers qui, revêtus de leur uniforme, poussant une

reconnaissance, pénètrent jusque dans un poste ennemi, et inter-

rogent des prisonniers, ou les personnes qui, dans un but privé
et non militaire, cherchent à se procurer ou à obtenir des rensei-

gnements.

« 11 y a à relever ici, dit Pinheiro-Ferreira, la singulière doc-

trine avancée par l'auteur, qu'à moins d'avoir promis expressé-

ment ou tacitement qu'on fera la guerre de bonne foi, on peut

employer ka ruse.

» Si la ruse est licite, on ne saurait s'engager à ne jamais

l'employer si elle ne l'est pas, il n'est pas nécessaire de l'avoir

promis pour qu'on doive s'en abstenir.
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» Mais, demandera-t-on peut-être, à quel caractère peut-on dis-

tinguer la ruse ou le stratagème licite, de ceux qui ne le sont pas?

» Lorsque le moyen que nous employons pour donner le

change à notre ennemi n'est pas une violation de nos devoirs, il

ne peut qu'être licite. Mais si, au contraire, il ne se méprend sur

nos intentions que parce qu'il nous suppose fidèles à nos devoirs,

tandis que, pour le tromper, nous y contrevenons sciemment, ce

n'est plus un stratagème, mais une insigne lâcheté.

» On ne saurait expliquer sur quel fondement M. de Martens a

pu établir la différence qu'il admet ici entre l'indignité de cor-

rompre les sujets de notre ennemi pour trahir ses secrets, et celle

de les inviter à la révolte.

» Nul doute que les maux de soulever des peuples entiers sont

beaucoup plus graves que ceux de la corruption de quelques in-

dividus j mais l'immoralité des moyens est indépendante de leurs

suites immédiates, et quoique moins grave sous ce rapport, la

corruption est encore plus abominable que la provocation à la

révolte.

» Comment des généraux qui se disent des hommes d'hon-

neur peuvent-ils donner à leurs soldats l'exemple d'inviter ceux

de l'ennemi à déserter leurs drapeaux ? Le fort devrait rougir de

se ravaler à une telle bassesse; le faible devrait sentir qu'une
telle conduite, loin de le rendre plus fort, ne peut que le rendre

méprisable.

n Indépendamment de ce que l'emploi des espions a d'immo-

ral, on a de la peine à concevoir comment on peut mettre de la

confiance dans des rapports faits par tout ce qu'il y a de plus vil

et ordinairement de plus ignare parmi les hommes.

» Un fait généralement connu, c'est que si les généraux vou-

laient se fier aux rapports des espions qu'ils emploient, ils seraient

la plupart du temps cruellement punis de leur crédulité aussi

sont-ils obligés de recourir à d'autres moyens de vérification qui
finissent par démentir les rapports des espions, ou par les rendre

absolument inutiles. » V. encore une note de MI. rradier-Fodéré

sur le § HO, liv. III, ch. x, de Vattel, le Droit des gens, édit

Guillaumin. Ca. V.)
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g 275. Des Prisonniers de guerre.

Aussi peu que
la loi naturelle permet de tuer l'ennemi

légitime lorsqu'il a été vaincu, aussi
peu

elle autorise à le

réduire à l'esclavage [a);
mais on est en droit de lui faire

mettre bas les armes et de le détenir comme
prisonnier

de

guerre jusqu'au rétablissement de la paix, à moins
qu'on

ne soit convenu de lui accorder une libre
retraite, soit sur-

le-champ,
soit à une

époque déterminée.

Cependant, souvent les puissances belligérantes convien-

nent, par cartel, de l'échange ou de la rançon des
prison-

niers de guerre (b), ou même on relâche les officiers sur

(a) J.-J. Rousseau, Contrat social, liv. I, chap. iv. Il n'est plus ques-

tion aujourd'hui d'esclavage dans les guerres entre les puissances chré-

tiennes de l'Europe mais comme les États barbaresques n'ont pas encore

généralement renoncé à ce traitement féroce, c'est contre eux qu'on se

sert encore à bon droit de représailles. Byméershoeck, Quœst. jur.

publ, hb. I, cap. in Nom. extr., 1787, n. 2, Suppl. 32. Les traités les

plus récents tendent à les faire renoncer à cet usage barbare; V., par

exemple, le traité entre la Grande-Bretagne, le roi des Pays-Bas et le dey

d'Alger, du28 août 1816, dans mon Nouveau Recueil, t. Ilf, p. 88, 90,

entre la Grande-Bretagne et Tunis, du 17 avril 1816; entre le grand-duc

de Toscane et Tunis, du 26 avril 1816, ibid., p. 21, 22. Quant à d'autres

peuples de l'Afrique qui étaient en usage de vendre aux nations chré-

tiennes leurs prisonniers et autres, réduits par eux à
l'esclavage, il est à

espérer que dans peu il ne leur restera plus guère d'occasions d'exercer

ce détestable trafic, quand les efforts réunis des puissances à colonies

auront réussi à proscrire entièrement la traite des nègres. V. plus liaut,

§ 150 6.

[b) Jusqu'aux temps plus récents, il était reçu de convenir à la fois,

dans les cartels, et de l'échange et de la rançon pécuniaire d'après la di-

versité du grade pour solder le compte en cas de l'inégalité de nombre ou

de grade des prisonniers; F., par exemple, le cartel entre la France et

l'Angleterre, du 12 mars 1780, dans mon Recueil a, t. IV, p. 276; 6,

t. U(, p. 300. La France a rejeté, dans la guerre de la révolution, toute

rançon, en décrétant le 25 mai 1793 de n'admettre que l'échange d'homme

pour homme, de grade pour grade, etc. V. décret du 25 mai 1793, dans

il. 16
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leur parole d'honneur de ne point 'tservir jusqu'à ce qu'ils

aient étéjéchaugés, ou pendant un temps déterminé, ou jus-

qu'à la paix, etdese rendre dans la place indiquée lorsqu'ils

en seraient sommés.

Celui qui manquerait alors volontairement à sa parole

d'honneur donnée àl'ennemi, pendant que relui-ci garde la

sienne, peut être déclaré infâme, et puni de mort s'il re-

tombe entre ses mains.

[Dans l'antiquité, le traitement des prisonniers faits à la guerre

se ressentait de la barbarie des mœurs. Le vainqueur était maître

de la vie du vaincu il se montrait donc clément en la lui conser-

vant et en se bornant à le réduire à l'esclavage et à lui infliger de

mauvais traitements. On voit dans Heffter, le Droit international

public, traduction deM.Bergson,§ 127, que l'inlluence de l'Eglise,

si puissante au moyen âge, ne suffisait pas pour arrêter les belli-

gérants et pour prévenir la violence al la cruauté des procédés
auxquels ils se livraient. Soit par le désir d'obtenir une impor-

tante rançon, soit par l'influence de l'esprit de chevalerie, des

adoucissements furent apportés au traitement des prisonniers do

guerre. Chez les nations chrétiennes, l'Église fit
supqrimer

l'es-

clavage et la vente des prisonniers. V. une décrétale rendue en

H 79 sous pape Alexandre 111, par le troisième concile de Latran.

Aujourd'hui les lois de la guerre défendent d'ôter la vie aux

prisonniers, à moins qu'ils lie se soient rendus coupables dans la

lutte d'actes contraires à ces mêmes lois; mais elles autotisent

toutes les mesures de précaution propres à s'assurer de leur per-

sonne et à prévenir toute tentative de fuite, ne s'opposant même

pas à l'emploi des moyens les plus violents, si la garde des pri-

sonniers présente des dangers, et notamment si, après avoir

déposé les armes, ceux-ci menacent de les reprendre. On peut

alors les tuer.

mon Recueil, t. VI, p. 744. Elle a maintenu en partie ce principe dans

les cartels conclus depuis, par exemple, avec l'Angleterre, le 13 septem-

bre 1798, dans mon Recueil, t. VII, p. 283- Il n'en a pas été conclu entre

ces puissances dans la guerre depuis 1803.
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Les prisonniers de guerre sont privés de leur liberté, en ce sens

qu'ils ne peuvent pas retourner dans leur patrie, et qu'ils sont

mis hors d'état de reprendre les armes dans la guerre engagée,

mais sans encourir de violences et sans mauvais traitements tant

qu'ils ne troublent pas la paix de l'État. Il est d'usage de laisser

aux officiers une plus grande liberté qu'aux sous-officiers et aux

soldats. Ils sont en général libres sur l'honneur dans une ville

déterminée, et on pourvoit aux frais de leur entretien. Les sous-

ofticiers et les soldats sont placés sous une surveillance plus di-

recte, et leur travail doit atténuer la dépense dont ils sont l'occa-

sion mais il n'est pas permis de les contraindre à s'engager dans

l'armée de l'Etat qui les a faits prisonniers.

Les effets de la captivité courent pour les prisonniers de guerre

du moment de la reddition volontaire, simple ou conditionnelle,

et du moment où cette reddition a été acceptée par la promesse

de la vie sauve.
La captivité cesse par la paix, par la soumission volontaire,

agréée par le gouvernement qui a fait le prisonnier, par le renvoi

avec ou sans condition, par le racliat ou la rançon.
Les prisonniers rendus à la liberté sous promesse de payer une

rançon ou avec l'engagement de ne plus servir contre le gouver-

nement qui les rend à la liberté et qui viennent à manquer à leur

promesse, s'exposent à un traitement beaucoup plus rigoureux.

« Il serait difficile, dit Pinheiro-Ferreira, de découvrir une

raison valable de la dernière assertion avec laquelle M. de Martens

conclut cet alinéa. Certes, le pri&onnicr qui, ayant donné sa pa-
role d'honneur de ne pas servir contre nous pendant un certain

temps, afin d'être mis en liberté, enfreindrait cette promesse, est

un être méprisable et bi on le faisait derechef prisonnier, on de-

vrait lui infliger une punition, mais non la peine de mort! Ce

parjure aurait pu ajouter à sa déshonorante conduite mille autres

délits: quelle peine l'auteur lui réserverait-il en pareil cas?" »

V. encore une note de M. Pradier-Fodéré sur le § 151, liv. III,

eli. vin, de VATTEL, leDroitdes gens, édit Guillaumin. Cn. V.]

g 276. – Des autres personnes qu'on fait prisonnières.

On nc reçoit et no Iraite point comme prisonniers de

guerre, 1° ceux qui sont simplement attachés ait servicede
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l'armée etne sont pas du nombre des combattants(a) il est

au contraire d'usage de les renvoyer à l'ennemi 2° les sol-

dats qui, sans ordre de leur chef, ont commis des violences,

les individus qui, sans ordre de l'État, se sont armés contre

l'ennemi (parti bleu), les déserteurs et transfuges il estper-

mis de punir ceux-ci, même de mort, d'après les circons-

tances.

[Il n'a été question dans le précédent paragraplie que des mili-

taires qui tombent au pouvoir de l'ennemi par suite des événe-

ments de la guerre. Il y a encore d'autres personnes qui, quoique
ne faisant pas partie des combattants, se trouvent exposées au

même sort tels sont les cliirurgiens, aumôniers, vivandières ou

cantiniers, officiers d'administration. Il est d'usage de les assi-

miler dans leur traitement aux prisonniers ordinaires, à moins

qu'un traitement différent no leur soit assuré par des traités ou

par des capitulations.

D'autres personnes peuvent encore être prises par des armées

ennemies, soit, comme le fait observer Heffter, le Droit tnterna-

tioîuil public, traduction de M. Bergson, § 120, qu'il s'agisse de

personnes n'appartenant pas à l'armée, mais chargées un titre

civil du maintien de l'ordre et de la sûreté, soit qu'il s'agisse de

sujets ennemis, se trouvant, à l'ouverture des hostilités, sur le

territoire de l'unedes puissances belligérantes ou y ayant pénétré

pendant la guerre. Au premier cas, on peut prendre contre les

personnes dont nous venons de parler, des mesures de sûreté en

Ics arrêtant et en les désarmant; au second cas, on leur donne

un délai convenable pour quitter le territoire ennemi, et on ne les

retient que dans le cas où il y aurait lieu de craindre qu'elles ne

portassent à leur gouvernement des nouvelles ou des armes. Elles

ne peuvent jamais être l'objet d'un traitement violent tant qu'elles

n'ont pas commis d'actes d'hostilités. Cn. V.]

(a) Décret de la Convention nationale de France, du 25 mai 1793, dans

mon Recueil, t. VI, p 714.
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g 277. -Des sujets ennemis non armés.

Quant aux sujets innocents de l'ennemi, qui n'ont point

pris part aux hostilités, il est contraire aux usages des peu-

ples civilisés de leur ôter leur liberté (a) et de les transplan-

ier (b) contre leur gré; mais il nel'est pas de se faire donner

des otages ou d'en enlever de force» pour servir de garants

d'un engagement ou d'une obligation quelconque.

[Nous venons d'indiquer au paragraphe précédent dans quelles

limites les sujets ennemissont à l'abri d'actes d'hostilités. Wheatois,

Éléments du droit international, t. Il, p. 4, e\pose cette singulière

doctrine que tous les membres de l'État ennemi peuvent légalement

être traités comme ennemis dans une guerre publique. Il nous

est difficile de comprendre ce qu'il entend par légalement, cette

expression ne nous paraissant avoir aucun sens dans le langage du

droites gens. S'il veut dire par là que le droit des gens naturel

autorise toute espèce de violences sur toute espèce de personnes,
nous n'aurons qu'à protester contre une pareille interprétation

des principes du droit des gens il finit cependant par admettre

que la coutume des nations civilisées a mis à l'abri de l'atteinte

directe des opérations militaires, la personne du souverain et sa

famille, les membres du gouvernement civil, les femmes, les

enfants, les cultivateurs, les artisans, les laboureurs, les mar-

chands, les hommes de lettres, et en général toutes les personnes

publiques ou piivées qui appartiennent aux travaux civils ordi-

naires, à moins qu'on ne les prenne les armes à la main, ou

qu'elles ne se soient rendues coupables de quelque infraction aux

usages de la guerre. On peut dire à titre de conclusion et en géné-

ral que les personnes faisant partie d'une armée active directe-

ment ou accessoirement, peuvent être traitées comme prisonniers

(a) V. un exemple du contraire de la part de la France, en 1803,

d'après un arrête consulaire du 22 mai 1803; autre exemple de 1806,

V. plus bas, |326 b.

(b) Moser, Versneh, t. IX, p. i, p. 29!).
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de guerre, tandis que ce n'est qu'exceptionnellement que les

sujetsennemispeaventetretraiMscommetcts. Cn.V.]

g278.–De la Personne et de la Famille du Monarque ennemi.

La loi naturelle n'exempte point le monarque ennemi et

sa famille des hostilités auxquelles la guerre autorise en gé-

néral de sorte qu'on est en droit de blesser et de tuer ceux

d'entre eux qu'on rencontre les armes à la main, et de se

saisir des autres. Cependant, entre les puissances civilisées

de l'Europe il était d'usage depuis longtemps, t" déconsi-

dérer comme contraire aux lois de la guerre de viser à la

tête d'un monarque ennemi ou d'un prince du sang (a);

2° on traitait avec distinction la famille du souverain en.

nemi, en l'exemptant de détention (b) S" on tachait d'adou-

cir pour la personne du monarque ennemi et pour sa fa-

mille les maux de la guerre dans tous les points qui n'in-

nuaientpassur le sort des opérations mi)itaires;mem~, en

MC.onduite de la ville de Tnorntj'egard de Charles XII, dans Mo-

SER, re~uc~, t. IX, p. i, p. 130, opposée àcette d'Ettiot, tors du siège de

G'bra)tar,â l'égard du comte d'Artois.

{b) McsER, Versuch, t. IX, p. t. p. t46 et suiv.; ADEm\c, Sfaa/t-

historie, t. VIII, p. 274. S[)es circonstances extraordmaires de la guerre

de [8]J, dont ]e but principal étatt de faire descendre Kapo)éon du trône

de France, permirent de ie confiner dans un endroit que )ui-mëme avait

choisi et promis de garder, i[ peut être encore moins douteux qu'après

.noir rompu en t815 sa promesse, et s'être remis à la tête des ennemis

du roi légitime de France, surpris tesarmesâjamain,liait pu légili-

mement être déclaré prisonnier de guerre, et confiné pour toujours dans

)'ttedeSainte-Héiene.r.surcenuieut)icuent8~,)HCOnventiondu

[t avri) !~4, dans mon A'ouMQM Recueil, t. p. 695; sur ce qui eut

lieu à la suite de son évasion de 1815, ia déclaration des puissances signa-

tatresdu trj)te de Paris du t3 mars 1815, dans mon~VoMtfauT~cw~,

<.)!,)).l)0;l'e\trattduproce8-verbatdBVienne,duHma),)&t'd.,

p.M;hco!ivenhonentre!esaitiM,du9aout)8)5.<tt<i.,p.605

et les actes du parlement britannique, du mois d'avril 18 16, ibid., t 111,

p. t.



DE LA MANIÈRE DE FAIRE LA GUERRE.

suivant le principe que la guerre, n'étant qu'une affaire de

nation à nation, n'innue pas sur tes sentiments personnets

des monarques, on aimaità leur faire toutes sortes de poli-

tesses, on laissait librement passer ce qui était destiné pour

la table du monarque ennemi, on se faisait des présents, etc.

Si, dans les premières années de la guerre de la révolution

française, on a ~u substituer à ces usages une conduite fé-

roce et indécente envers les monarques quelconques, en

annonçant même vouloir faire la guerre aux palais et porter

lapaix aux hameaux! au moins sur ces points on s'était déjà

un peu rapproché de l'ancienne diplomatie, surtout depuis

1804.

[Les souverains et tes princes des famines souveraines sont,

dans nos usages modernes, l'objet d'un traitement particulier.
Ils ne sontpassoutnisauxrègtesordinaires.bien qu'ayant pris

part à la guerre. On évite de faire tirer sur eux, ainsi que le

fait observer M. de Martens, mais on peut les faire prisonniers

comme toute autre personne ayant fait partie d'une armée active.

Cx.Y.]

g 279. De la conduite à régard des biensde l'ennemi.

En vertu du droit que la guerre accorde généralement,

de se procurer sur l'ennemi la satisfaction qu'on réclame,

on peut,d'après la loi naturelle

t" Enlever à l'ennemi tous ces droits qu'il a obtenus de

nous par des traites, non-seulement en suspendant l'effetde

ces traités pendant la guerre, mais en le déclarant déchu

pour toujours des droits reposant mcmc sur des conventions

qui ne pourraient être considérées comme rompues, ipso

/<Kio, par la guerre survenue [~ 58).
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2° On peut enlever autant de biens à l'ennemi, soit chez

nous, soit en pleine mer, soit sur son territoire, qu'il nous

en fautpour obtenir notre satisfaction, l'indemnité pour les

frais de la guerre, et notre sûreté future, et pour disposer

l'cnnemi, en l'affaiblissant, à donner Iesmains& à paix.On

appelle co~u~e l'occupation des biens immeubles de l'en-

nemi, butin les biens meubles qu'on lui enlevé.

3" La puissance belligérante pourrait confisquer les som-

mes qu'elle doit 4)'ennemiouauxsnjetsdeech)i-ci. Ce-

pendant ce moyen étant ruineux pourle crédit de i Etat, on

n'y a guère recours que dans des circonstances extraordi-

naires, en ne touchantpas, toutefois, aux capitaux, et en ne

suspendant pas même toujours le paiement des intérêts.

1)'ailleurs le droit de conquête et de butin a ctcassujeUia à

des lois de la gerre qui, malgré les fréquents reproches de

violalions que, même dans les guerres précédentes, t'cn-

nemi (a) a faits il t'enuemi, et malgré les fréquentes infrac-

tions q)ii y ont été faites dans les guerres de ] 79~î a t814,

sont reconnues jusqu'à ce jour.

~Lcs trois propositions énoncées par notre auteur sont entière-

ment distinctes, et demandent à être examinées séparément.

Quant à la première, c'est-à-dire à celle qui consiste a bavoir

jusqu'à quel point le droit de la guerre anéantit les traités conclus

avec l'ennemi, antérieurement à la guerre~ nous renvoyons il ce

que nous avons dit précédemment aux § 7 ci H3,eien ajoutant

d'après iiEFFTt.R, le Droit international public, traduction de

l'allemand par M. Bergson, § t22, que les consentions stipulées

(a) EMt.R)Go'<, Traité dM assurances, i. J, p. 5C7, et ifcrc. et

po~tft~e, t747, p. <, p. 53G; p. n, p. 52 V. Mo~m, Versuch, L IX,

p. p. 301, 351.
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en prévision des hostilités, continuent à subsister tant que l'une

des parties ne les a pas violées. On peut citer, comme exemple,

la stipulation du délai de six mois arrêtée par les belligérants en

faveur de leurs sujets respectifs pour mettre en sûreté leurs per-

sonnes et leurs biens. Ajoutons que les rapports légaux qui

découlent de traités antérieurs et que l'on peut considérer comme

des faits accomplis, continuent à produire leurs effets tant qu'une

nouvelle stipulation ne les a pas modifiés ou supprimés. Aussi

serait-il plus exact de dire d'une manière générale que toutes les

conventions contractées avant la guerre ne cessent de produire

leurs effets qu'autant qu'elles supposent un état de paix.

La seconde proposition est vague par son étendue même elle

doit être limitée par ce qui sera dit aux paragraphes suivants. Le

droit de la guerre n'a pas des effets aussi étendus que semble

l'admettre M. de Marions. La guerre, qui donne au vainqueur le

dioit d'imposer aux vaincus des fournitures et des contributions,

ne lui donne pas celui de piller les biens des particuliers autre-

ment, elle serait du brigandage et un moyen d'extermination. II

y aurait encore à distinguer entre l'invasion et la conquête défini-

tive et à ne pas faire découler de l'une des conséquences qui n'ap-

partiennent qu'à l'autre. La conquête elle-même n'entrante pas

directement et immédiatement la substitution du gouvernement

vainqueur au gouvernement vaincu.

Enfin, quant à la troisième proposition, nous regrettons que

notre auteur n'ait d'autre argument à opposer à la confiscation

par la puissance belligérante des sommes dues par elle à l'ennemi

ou à ses sujets que l'intérêt du crédit de l'Etat. Aujourd'hui du

moins, et des exemples pressants en sont le témoignage éclatant,

laguerre n'affranchit plus l'Etat débiteur de l'obligation de tenirses

engagements. La confiscation, combattue par RomK, ~p-, bb. V,

par MoMESouŒK, Espret des lois, )iv. V, ch. xv, et par BECCtMA,
Des t&ifft et des peines, p. H qui a disparu des lois modernes

et qui portait la peine au delà du crime en frappant lcs familles à

raison du crime de l'un de leurs membres, n'est pas restée dans

le droit des gens. L'Angleterre, qui parait avoir eu en t807

l'intention de confisquer les fonds de la dette publique anglaise,

appartenant à des Français, y a renoncé. V. encore, sur ce point,
le mémoire déjà cité, de Hamilton, ministre de Washington, sur

la question de savoir si la règle de la politique, plus encore que
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cette de la morale, n'interdisait pas à tout gouvernement non-

seulement de contisquer les capitaux qui lui avaient été prêtés par

tes sujets d'une puissance avec laquelle il serait en guerre, mais

même de suspendre à leur égard le service des intérêts, V. Pra-

dier-Fodéré sur le § i64, liv. t)ï, ch. ix, de VATTEL, le Droit des

gens, édit. Guillaumin.

< Toutes les doctrines contenues dans te présent paragraphe, dit

Pinheiro-Ferreira, sont conformes aux principes du droit univer-

sel pourvu qu'on en excepte les biens des particuliers, tant sur

terre que sur mer car, d'après ce que nous avons dit plus haut,

l'armée conquérante, en pénétrant dans le territoire de son en-

nemi, atteint déjà le but de la guerre relativement à la partie qu'ilil

en occupe, car il le prive par là de toutes les ressources qu'il en

pouvait attendre.

& Le conquérant ne fait, par conséquent, que remplacer le

gouvernement, et il doit, dans ses propres intérêts, administrer le

pays d'après les principes de modération et de sagesse qu'il aurait

suivis s'il devait le garderapmais:d'abord parce que t'habitant

ne saurait être responsable des torts de son gouvernement

ensuite, parce qu'en faisant des hostilités à la nation dans les per-

sonnes des habitants, le conquérant doit s'attendre à des insur-

rections en masse; et chacun sait quec'estt~ là une chance à laquelle

les armées les plus aguerries ne doivent jamais s'exposer, car tôt

ou tard elles finissent par en être tes victimes.

M Ainsi le conquérant ne doit jamais exercer des extorsions

en poussant les réquisitions au delà de ce que, d'après une juste

proportion, le pays occupé peut contribuer pour les besoins de

t'armée. Loin de mettre des obsta'es à l'industrie, it est de son

devoir, autant que de son intérêt, de l'encourager; car, d'un

c6t6, il acquiert par là la hienveillance des peuples, et de l'autre,

it s'assure les moyens de continuer la guerre aux dépens de son

ennemi, aussi longtemps que celui-ci ne voudra point se prêter

à une paix honorable et celle-ci sera d'autant plus facile, que

notre adversaire sait qu'il va rentrer dans ta possession d'un pays

non dévasté; tandis que plus on lui aura causé de dommages, plus

il sera difficile d'en venir à un arrangement définitif. Or, il faut

faire la guerre de manière à hâter et non à éloigner la paix. »

CH.V.1
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!!80.

LDans~yu<r)'Me<Ht<M)ett~M.

L'ennemi, en se rendant maitre d'une province enne-

mie (a), acquiert les droits suivants

I. )) est autorisé à se mettre en possession des domaines,

des revenus de l'État (b), des forteresses, des vaisseaux de

guerre, et de tout ce qui sert à la guerre.

Il. Il peut aussi changer la constitution actue))edeI'Ëtat,

se faire prêter hommage par les habitants, exercer sur eux

différents droits de souveraineté, en donnant des lois, per-

cevant des impôts, frappant des monnaies, levanl des re-

crues, etc., et en punissant comme rebelles ceux qui vou-

draient user de force pour se soustraire à son obéissance;

ceci dépend du motif qui engage à cette occupation. Dans

les guerres antérieures à cellede la révolution française on
ne touchait pasà la constitutiond'un paysqu'on n'avaitpas

ledessein de garder à la paix future. D'ailleurs souvent la

propre décoration du vainqueur, ou les capitulations accor-

dées, peuvent mettre des bornes à l'exercice de ces droits

rigoureux.

Le projet des révolutionnaires français, de bouleverser

tontes les constitutions qui ne ressemblaient pas à cclles

dnnt ils accablèrent la France dans les premières années de

la révolution, et, depuis, la soif démesurée de conquéteset

d'agrandissements sans bornes, au de!a de tout ce qui peut

(a) BYfŒERSBCECK,Quousque extendatur t'mmoMt'Mttt possessio &eHo

~M.fttta dans pM'tt. ;t<r. p~M., hb. ), cap. vi; MosEtt, Versuch,t. IX,

p.],p.M6.

(t)St!r~ca)<~ux,f.K<.MpTr!,B~M~,t.),<).!). 9.
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être le but légitimedela guerre,cxpiiqueut pourquoi,dans

ie cours de cette longue lutte, tant de constitutions ont été

rentersees même dans des pajs qu'on annonçait ouverte-

ment ne pas vouloir réunir sous le sceptre de la France.

Ht. t! pourrait même à la rigueur s'attribuer autant de

bien! privés, soit du monarque ennemi, soit de ses sujets,

que sa satisfaction l'exigerait (e). Cependant, depuis long-

temps on avait reconnu comme loi de la guerre sur le con-

tinent, non-seulement de conserver aux sujets ennemis la

propriété de leurs biens-fonds, mais aussi d'épargner tant

les biensprivés du monarque (d) que les biens-meubles des

sujets, et particulièrement les monuments de l'art et de

l'industrie, en se contentant de faire le butin sur i'eunemi

armé, et en n'admettant que des cas extraordinaires dans

lesquels nu endroit pourrait être ii~re au piijagc, soit pour

avoir uoie)esioisdeia gtici re, suit pcur<noiretc prisd'as-

saut,soitMgem'ratparrepre-.aii)es.

IV. Et, taudis que le droit nature) axe assez imparfaite-

ment les limites du droit de détruire les biens ennemis, les

lois de ta guerre des nations civilisées bornaient fumage de

ce droit affteux aux cas où il s'agissait, t° de biens dont la

le) GtouTms, Delure Le2diet pacis, IuL.fil, cap. vt, 1.

(d) Si, fnémedanstes guerres précédentes, la condmte par rapport aux

biensprivés du souverain ennemi a'a pastoujours été à J'abri des repro-

ches,F.M<tsm,rer~uc~,t.tX,p.j,jj.)o9,aucm][:~ucrren'afait

nnttredf6p)aint~S[)tu~fjé'juen tes et mieux fondées que la guerre de Id

tions civifisces. maissur desactes contra'res aux prmctpesdu des deations civilisées. mais sur des actes contraires aux principes du droit des
gens naturel, surtout so't Italie sutieen Allemagne. dans

tes traites (dontmonumcnlsde J'art, soit a la suite de stipulatioitsdanslu traités (dont
cetui avec Parme, de 1796, ourc le premier exempte}, députa t79C, Mtteelui avec Parme, de 17~J6,offrc le premier exemple), depma 179fi, eort

sans lrWés, et sur la restiwtmn (lui en 1ut upérée on 1815, V. les actes

dans mon :Pouteau Recueil, t II~p. 63~.65L
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possession est nécessaire au but de la
guerre,

et qu'on ne

pourrait
enlever l'ennemi

que par destruction; 2°de biens

dont, d'après
tes circonstances, on ne peut

maintenir la
pos-

session ni l'abandonner à l'ennemi sans !e renforcer
(e)

3~ de biens qu'on
ne peut épargner

sans nuire aux opéra-

tions
militaires (f)

4" de cas extraordinaires, où la raison

de
guerre

autorisait à dévaster un
pays,

soit pour y faire

manquer
l'ennemi de subsistances à son passage,

soit
pour

l'obliger à sortir de
sa retraite pour couvrir le pays (g);

5°de

représaiHes.

A ces exceptions près, tes nations civilisées ont. substitué

au pillage et à la dévastation l'usage d'exiger
des contribu-

tions de
guerre,

soit en
argent,

soit en nature, sons peine

d'exécution tni)itairc. Lepaiement de ces contributions doit

assurer la conservation des propriétés de tout genre; de

te) C'est pourquoi it est permis de raser ou de faire sauter les fortifi-

cations, de couler à fond des vaisseaux, des canons, d'euctouer les ca-

nons, de bruler tes magasins, etc.

(/) C'est amsi que, dans ta règle, on dot épargner tes jardins, tes vi-

gnobles, tes maisons de plaisance, tes forêts, mais qu'on est en droit de

les détruire &'u le faut pour se fortifier, etc.

(gl Dans la guerre de ('Amérique la Grande-BretJgnedectara tes prin-

cipes suivants comme lois reconnues de !a guerre t" une armée qui occu-

pera ie pays de l'ennemi peut y demander des provisions, y lever des

cftnU-tbuttûns, et, pour forcer les habitants à satisfaire à ses demandes,

peut. n)ettr6rexécution mihtaire en usage, ravager etdétrmr'c;2"tors-

que t'enuenu, étant dans son propre pays, trouve de l'avantage à traîner

la guerre en longueur, à evtter d'en venir à une action, il est permis de

ravager ]e pays en sa présence, pour l'engager à s'exposer en tâchant de

couvrir le pays; 3° lorsqu én guerre, on ne peut nuire à la partie adverse

ou l'amener à raison qu'en redut&ant son pays à la détresse, ') est

permii) de porter la détresse dans son pays; 4° lorsque tes habitants sont

eux-mêmes des parties principales de la guerre, ce qui arrive dans tes

cas de révolte ou de réhethon, ils sont eux-mêmes tes objets principaux

des hoatitttes que l'on est dans la nécessité de diriger contre eux pour

attemdre le but de cette guerre.
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sorte que )'ennemi<)uita)ors acheter et payer ce qu'il se fait

livrer dans la suite j~), excepté les services qu'il peutexiger

des sujets en qualité de sujets temporaires.

[L'étendue des droits du vainqueur sur les biens de l'ennemi,

dans les guerres continentales, dépend beaucoup de l'importance

et de la solidité de la conquête.Cen'est qu'après une défaite com-

plète de l'ennemi, constatée, par exempte, par l'occupation de la

capitale, comme cela a eu lieu dans plusieurs des guerres du dix-

neuvième siècle, et quand tout retour de fortune est impossible,

ou du moins très-improbable, que le vainqueur peut se substituer

au gouvernement vaincu et exercer jusqu'au règlement ultérieur

de ]a paix, le pouvoir souverain qui comprend les différentes

attributions dont parle notre auteur, mais it est difficile de voir

dans la simple occupation matérielle du territoire une subroga-

tion de ta puissance victorieuse dans tous les droits de la puis-

sance vaincue. L'occupation n'est pas une prise de possession. On

les a souvent confondues et de la sont provenues de nombreuses

erreurs.

L'action du vainqueur s'exerce directement sur les biens com-

posant le domaine de l'Etat et indirectement sur les biens des

particuliers. Le vainqueur s'empare de toutes les ressources du

gouvernement vaincu, de ses domaines et de leur revenu; it per-

çoit les contributions publiques. Quant aux biens des particutiers,
la propriété immobilière n'éprouve aucun changement dans ses

conditions légales. Elles ne sont pas moditiccs~ mais comme toute

guerre, et surtout toute défaite, entraîne des charges pour l'État,

et l'État n'ayant en général d'autres ressources financières'que
celles qui lui viennent des particuliers, leurs biens sont frappés

d'impots extraordinaires. Us peuvent même être tenus de presta-

tion personnelle, et, en cas de refus, être contraints violemment

à satisfaire aux ordres du vainqueur. Les rigueurs de la guerre

(h) On ne s'est point entièrement écarté de CM principM dans la

guerre de la révolution mais les r~wfthOM faites et tmtteea out été

poussées à un degré oppressif, dont tes guerres précédentes n'ofTrent

point d'exemple.



DELAMANtÈREDEFAIRELAGCEBRE.

tendent du reste à s'adoucir, et quant aux biens ennemis, on ne

leur fait souffrir que co qui est impérieusement prescrit pur les

nécessités de la lutte.

Ce qui a été dit de la propriété des particuliers, s'applique aux

souverains pour leurs biens privés. Le vainqueur ne peut en

disposer tant que sa prise de possession n'est pas régularisée. U

doit se borner à percevoir les fruits et les revenus.

a M. de Martens, dit à ce sujet Pinheiro-Ferreira, toujours d'ac-

cord avec les principes de t'éco)e positive, semble ne donner de

la valeur aux usages que d'après les époques auxquelles ils ont eu

lieu, et les puissances qui les ont pratiqués ou les pratiquent.

Aussi admet-il ici que, dans des cas extraordinaires, on peut

livrer des \itles au pillage, pour avoir violé les lois de guerre, ou

pour avoir été prises d'assaut, ou, en général, par représailles.

» Comment peut-on concevoir qu'une ville habitée pour la

plupart par des personnes inoucnsives, vieillards, femmes, en-

fants, et une foule d'autres individus paisibles et industrieux,

puisse être accusée en masse d'avoir violé tes fois de la guerre,

et mise par forme de punition, au pillage Est-ce là une accu-

sation ? est-ce une punition que des jurisconsultes osent ap-

prouver ?
» Parce que la garnison, fidèle à son devoir, s'est défendue

vaillamment et a tenu jusqu'à la dernière extrémité, faut-il en

punir ceux qui, n'ayant pas succombé dans la mêlée, ont déposé

les armes ? Y a-t-il rien de plus cruellement absurde que de rendre

les habitants responsables de la conduite de la garnison?

» L'idée des représailles, digne des siècles de barbarie, ne
devrait plus être reproduite de nos jours, et surtout pour justifier
des horreurs qui font frémir l'humanité.

» L'auteur compte parmi les droits du conquérant celui de

lever des recrues dans le pays conquis c'est une doctrine aussi

fausse qu'impolitiquc; tes armes ne doivent être confiées qu'aux

mains de ceux qui ne les emploient que pour défendre leurs droits.

Ainsi ces recrues, ne fussent-elles destinées qu'à agir contre une

tierce puissance inoffensive a leur pays, ne seraient que des sol-

dats forcés ou mercenaires, et par conséquent levés en dépit du

droit naturel de liberté individuelle, ou contrau-ement au droit des

nations, qui ne consent qu'on regarde comme ennemis légitimes

que ceux qui peuvent se croire blessés par nous dans leurs inté-
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rêts légitimes. Mais si l'on se proposait d'employer ces recrues

contre leurs propres concitoyens, on commettrait un acte de la

ptus~ctie félonie.

» Les contributions dont il est permis de frapper le pays con-

quis n'ont pas pour but d'assurer la conservation des propriétés de

tout genre; car celle du public exceptée, il n'y en a pas qui ne se

trouve garantie par tes principes sacrés du droit des gens, que
nous avons déduits précédemment. H est donc contradictoire de

vouloir assurer la conservation de la propriété publique en frap-

pant de contributions forcées la fortune des particuliers. 0

CH.V.]

3 281.

Il. Dans les C~rrM maritimes.

Par opposition aux principes qu'on suit aujourd'hui dans

les guerres continentales, on a conservé encore dans les

guerres maritimes, dans lesquelles on ne peutpoint frapper

de contributions de guerre les particuliers, comme on le

peut dans les guerres sur le continent, le droit rigoureux de

saisir et d'amener les navires marchands et tcur cargaison,

appartenant aux sujets paisibles de l'ennemi, de les con-

dammer comme de bonne prise, et de les adjuger aux vais-

seaux de guerre ou aux armateurs qui les ont capturés (a],

de sorte que, d'après les lois de laplupart des Ltats, il n'est

(a) v, mon Essai coneernant les armateurs lea prises et les re-

prises, chap. ), g 6, p. 37. Le seul traité de commerce conclu en 1785,

entre la Prusse et tes ~tdts Unis d'Amérique, étabht, art. 23, ]e principe
que « tous les vaisseaux marchands et commerçants employés t'échange

des productions des différents endroits, et par conséquent destinés fac'-

vie.paBserontHbrementsansëtretnoiestes; et et les puts&anceade la

vie, passeront librement sans étre molestés; et que les puissances cou-

tractantes s'engagent à n'accorder aucune commission à des rameaux

armés en marchands les autorise à prendre ou à détruire sageexempte

vaisseaux marclnands ou à interrompre le commerce. n Ce sage exemple

n'a pas été imité depuis; etcetarticteaetesupjTtmé dans leur traité

det799.r.mun~fcut't~Supp).,t.tt,p.2G.
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f:

pas même permis aux capteurs de les ret~hcr moyennant

rançon; ce que du moins on ne tolère que dans quelques

cas particuliers (b).

[i) y a peu de chose a ajouter aux principes exposés par notre
auteur danslopréscnt paragraphe. il'suffit de renvoyerace qui
sera dit ci-après, au g 28!), sur tes armements en course et en

s'occupant de la neutralité maritime aux § 3)6 et suiv. Faisons

seulement observer que les progrès du droit des gens que l'on est

heureux de constater pour les guerres continentales ne s'étendent

que bien difficilement aux guerres maritimes. Dans ces guerres,

le respect de la propriété privée disparaît. Tous les biens ren-

contrés sur mer, navires et cargaisons, qu'ils appartiennent au

gouvernement ou aux particuliers, semblent également de bonne

prise dès que l'ennemi parvient à s'en emparer; et cet effet est

produit dès l'ouverture des hostilités pour les navires en mer;
sans même que les officiers qui les commandent en aient été

informés. Ce n'est que dans des cas très-rares, notamment dans

les dernières guerres d'Orient, que les bénigérants accordent aux

bâtiments de ta puissance ennemie un détai pour quitter leurs

ports. Les puissances occidentales ont donné en 1854 aux navires
russes un délai de six semaines. t~. aussi ce qui sera dit ci-après

au § 322, Des prises marttt'mes. Ch. V.]

a 282- De la Propriété sur les biens de l'ennemi.

ta guerre suspendant entre les puissances belligérantes

les égards que d'ailleurs elles doiventavoir pour leurs pro-

priétés réciproques, la puissance belligérante est autorisée,

de son côté, à s'emparer des biens de l'ennemi et à en dis-

poser comme s'ils étaient sans propriétaire mais l'effet (le

cette disposition n'est pas le même (a). L'occupation mili-

taire seule ne suffit pas pour éteindre le droit de propriété

t&) DE STECK, Essais, t7!M, p. 50; mon Essai eoncemunt tes arma-

feur.cttap.n,g23.

(n) y, cependant v.w 6nnvrz, Beyrrdge, t. I, n. 5.
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de l'ancien possesseur, tant qu'il n'y a pas renoncé empresse-

ment on tacitement, ou qn'd n'a pas perdu tout espoir rai-

sonnable d'en recouvrer la possession; et comme la guerre

ne suspend point les effets de la propriété dans le rapport

d'une puissance belligérante envers d'autres États, ou d'au-

tresparticuliers, ceux-ci ne peuvent pas, avant cette époque,

considérer l'ancien possesseur comme déchu de sa propriété.

En conséquence, celui-ci peut non-seulement les repren-

dre sur l'ennemi (ce qu'il pourrait même en supposant que
celui-ci en fut devenu propriétaire plénier), mais aussi les

réclamer et les revendiquer des maiusd'nn tiers quelconque

auqnel l'ennemi les aura cédés (b).

1 282 a. .lpplicaUon du lirincipe aux biens immeubles.

Ce principe a été reconnu depuis des siècles, quant aux

conquêtes de provinces; de sorte que si une puissance bel-

tigerantc se permettait d'aliéner une province conquise

avant d'en avoir obtenu la cession par un traité de paix,

t'acquercur était jusqu'à cette époque exposé à la revendica-

tion et plus d'une foismemeits'estvu entratnepariadans

une guerre (a).

Ce même principe est applicable à l'aliénation de domai-

nes ou autres biens-fonds individuels (~), tant que celui qui

(b) GcoTH)s,hb.)t,Mp. 'n,i!2;P';FrEmoRrF,~b.)V,cap.v),
14; VATTEL,)iv. III, chap. ix, xiu, xxiv; mon EMOt concernant les

armateurs, chap. tn, g 42-45.

(a) MbKRMA~ Von dem RMht der ~ro~erun~ nach dem ~tûaM-

und Fti!h!rm)«, Erfurt, 1774, in.8. Exem~m de l'achat de Unnkerqne
par la France, avant la cession faite par l'Espagne; V. Mémoires du

comte <J'A'yfradM, t. 1, p. 346; de l'acquisition de Stettin par la Prusse.

en 1713 de Bremen et Vfrtten par le Hanovre, en t7) 5, sanctionnéepar
le traité définitif de 1719, dansScMMAtss, p. 17-9't.

(b) Il e~t de la derni8re nmportance pour toutes les guerres à venir de
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les aliène par le seul droit de la guerre n'a pas été rc-

connu pour souverain légitime (c) par celui auquel il les a

enlevés, supposé même qu'il ait étë reconnu en cette qualité

par d'autres puissances. L'ancien propriétaire rentré dans sa

possession avaut cette époque, ou avant d'avoir perdu tout

espoir de la recouvrer, peut revendiquer ces domaines des

mains de tout possesseur, sans même être obfigëafa ri-

gueur.adesiiKtemnitës autres que celles qui pourraient

f'tre dues pour des améliorations.

Les capitaux fondés sur hypothèque ont la nature des

biens-fonds; teura<iéMtioru)U leur remboursement préma-

turé doivent être jugés d'après les mêmes principes (d).

[On admet généralement, dans les usages modernes, que l'inva-

sion ou l'occupation militaire n'ont aucun effet sur la propriété

maintenir ce principe. pour empëcher l'ennemi de dévorer jusqu'a la

substance du pays qu'il occupe. <Test aux traités, à la ~oht!quejque)que-

fois même il l'hnm:mité, à en adoucir la rigueur dane des cas parucu-

t)ers. Exemples d'ûticnftUons de ce genre en Espagne, en France, en

Italie, en Suisse, et dans les États et provinces d'Allemagne qui compo-

sment passagèrement le royaume de Wt~tphiihe, dans tme foule d'écrits

cités par Kn]s).R, g 258.

{e} S'tt a été reconnu pour tel, et que par Je changement de circons-

tances l'ancien possesseur rentre dans la possession du pays, la question

si celui-ci est tenu de maintenir les aliénations de domaines de ce ~unre

dépend d'une antre, savoir SI, d'après la conshtulien, et d'après Ics

]ot9SDbs[stant à l'époque de l'aliénation, ceHe-c' est valide.

(d) La question, si le souverain, rentré dans la possession de ses Ëtats

est tenu de considerer comme valides des quittances fournies par le pos-

sesseur non reconnu par lui, à des débiteurs de !'Ëtat, ou de la personne

du souverain pour des remboursements de capl!aux hypothéqués f~)ts à

l'ennemi, semble dépendre des questions suiyâiites 1" SI celui-cn avait

les obligations en main, et les a dchvrécs au débiteur, faute de quoi une

simple déctaratton d'amortissement est sans enet 2° le terme du pam-
ment était dé~a écoulé lors du remboursemenl, ou si le débitcur a été

forcé à J'anticipation 30 ce qui a été etfecurement payé. La question,
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des biens immeubles qui demeurent invariablement aux anciens

détenteurs l'occupation militaire est insuffisante pour déplacer

la propriété et toutes les dispositions du vainqueur relatives au

territoire envahi par lui n'ont, sous ce rapport, que l'autorité du

fait et il est de jurisprudence en France que la conquête et l'oc-

cupation d'un État par un souverain étranger n'autorisent pas co

souverain à disposer par donation ou autrement du domaine con-

quis ou occupé. Quant au souverain dépossédé, it y a, relative-

ment à ses biens, une distinction à faire s'il s'agit de ses biens

privés, le prihcipe qui protége ta propriété des sujets le protége

également. Mais pour ceux qui font partie du domaine de l'Etat,

si le vainqueur en a pris possession même temporaire, il peut en

disposer. Quant aux Mens des princes, le droit de conquête n'a

d'effet à leur préjudice que sur les biens qu'ils possèdent en qua-
lité de princes, et non sur les biens qu'its possèdent comme sim-

ples propriétés. CH. V.]

g 282 b. Application aux Ij'cns meubles.

A la rigueur, cesmémes principes devraient être appliques

à tous les biens meubles. Cependant, comme, d'un coté, il

est moinsprobable, dans lag~neralih', que l'ennemi auquel

on les eulcvcs fasse de puissants efforts pour rentrer dans

leur possession, et querespoirdelesreeouvrer se perd plus

facilement;que, d'un antre cote.il résulterait des difficultés

et des disputes sans nombre, si l'on voulait suivre à cet

égard la seule théorie, le droit des gens positif en a autre-

ment disposé pour les guerres tant continentales que ma-

ritimes.

Dans les guerres sur le continent, on est convenu assez

généralement que si ces biens ont été vingt-quatre heures

entre les mains de l'ennemi, un tiers peut en faire vaii-

si un rabais par transaction peut obliger le créancier légitime, est pour
le moins douteuse. F., sur cette matière, YA~i KAMprz, ~fr<igc, t. ),

n. S.
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dément l'acquisition, et que toute réclamation cesse (a).

Dans les guerres maritimes,t'aneienpr'mdpedu droit

romain (b) etdu consulat de la mer (e), que t'eunemi devient

propriétaire plénier lorsque sa prise légitime a été conduite

en lieu de sûreté (dans un port ou au milieu d'une flottc),
est encore conservé par quelques puissaûC6s;maistaph]part

des puissances de l'Europe ont aujourd'hui adopté ie prin-

cipe, que lesdroits de propriété passent de l'ancien posses-

seur aucapteur, lorsilue celui-ci est resté iingt-quaire heu-

res en possession de sa prise (d).

{[! y a, quant aux biens meubles, une distinction à faire, et

cette distinction n'a pas échappé a HE~FTER, ~rot< tH~rntt-

/~M/ public, traduction de M. Bergson, § 134, 135 et 136, et il

en démontre l'importance. Les meubles sont incorporels, comme

les créance~ ou corporels. Quant aux choses incorporelles, Henier

demande si elles peuvent être occùpéces ou saisies valablement.

En général, les auteurs se sont prononcés pour ['anirtnati~e, et

par suite ils ont décidé que le débiteur une fois hbere par le

payement fait au vainqueur, !e créancier originaire ne pourrait

ptus se prévaloir des conséquences du droit de postliminie. Les

conclusions qui précèdent ne sont pas acceptées par Ileflter.

Quant aux choses mobilières et corporelles enlevées à l'armée

ennemie, à des personnes qui en font partie, et même à des per-

sonnes étrangères à l'armée dans le pillage d'une ville ou d'une

forteresse, et qu'on comprendsous l'expression géncrate de 6u~n,

elles sont acquises régulièrement dans les guerres sur terre sous

réserve de la distinction suivante. Les choses composant le maté-

riel d'une armée et anectécs aux opérations de campagne telles

que l'artillerie, les munitions, tes provisions, appartiennent au

(tt) VATTEL, [iv. m, 196 DE SïECE ~SftM, 1794, p. 73.

tb) tnst., 17, De rerum fft~ L. t, g 8, D., Ad l. Foio'd.; L. CV,

1)., De so~tont~u~ L. V, g 1, D., ~e copttt:. et pottttm.

(c) Consotalo del mare, cap. CCLXXXVIL.

fd) V. mon Easat conerrnant les armateura, chap. nt, $cet. Il.
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souverain ou à l'Etat, à la charge d'une indemnité suivant les

règlements militaires en faveur des troupes qui s'en sont empa-

rées.

Les choses d'un usage direct et personnel aux gens de guerre,

telles que l'argent et les effets précieux, appartiennent aux mili-

taires ou aux corps qui les ont appréhendées.

S'il y a eu pillage en vertu d'ordres donnés par t'armée ennemie,

les particuliers dépouillés auront droit, mais ce droit e&t d'un

exercice bien difficile, à une indemnité de la part de leur gouver-

nement.

Aucune loi générale ne détermine le moment où la propriété

est acquise à l'occupant. En France, l'art. 2279 du C. Nap.

décide, pour les cas ordinaires, qu'en fait de meubles ordinaires

la possession vaut titre, mais, dans l'hypothèse qui nous occupe,

H est d'usage dans les guerres sur terre et dans les guerres sur

nier, d'admettre la nécessité d'une occupation de vingt-quatre

heures. Ce n'étuit pas la doctrine du droit romain observé citez la

plupart des nations. L'appropriation par faits de guerre ne datait

que du moment où la possession ne pouvait être troublée soit par

l'ancien propriétaire, soit par d'autres soldats. Ainsi, jusqu'à id

fin du combat, les choses prises pouvaient échapper aux mains qui

les détenaient, et le butin ne pouvait être considéré comme acquis

que par la fin de la lutte.

« L'observation que nous venons de faire sur les doctrines du

paragraphe précédent, dit Pinheiro-Ferrcira~ réfute assez les fon-

dements sur lesquels l'auteur, dans le paragraphe suivant, pré-

tend baser le droit des prises faites sur la marine marchande, et

autres ['ropnétés appartenant à des sujets du gouvernement avec

qui on se trouve en état de guerre. Mais alors m~me que les

contributions de guerre se borneraient à ce qu'elles doivent ctre~

d'apics les principes de modération, de justice, et même de

sagesse, que nous avons exposés ci-dessus, quel rapport peut-il y

avuir entre les contributions de cette espèce et les déprédations

et brigandages sans frein commis par tes vaisseaux de guerre

et tes corsaires, sur tout ce qu'ils peuvent rencontrer apparte-

nant à des sujets du gouvernement ennemi sur la ~a&te étendue

des mers ?2

a I[ ne faut pas se le dis~tuutcr, la raison pour laquelle les

putssanf-cs se permettent d'attaquer sur mer la propriété de ces
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mêmes habitante qu'elles auraient recommandé à leurs armées

de respecter dans leurs pays, c'est qu'il n'y a pas à appréhender

de la part des bâtiments isolés et désarmes ces réactions dont la

crainte peut seule réprimer l'insatiable voracité de ces hommes

qui ne connaissent d'autre frein que la peur, et pour lesquels il

n'y a d'autre morale que le vil intérêt du gain.

» Tout ce qui suit dans ce paragraphe et le suivant est parfaite-

ment conforme aux principes du droit des ~ens rationnel mais
il n'en est pas de mem:' quant à la doctrine du § 282 b, ni

quant au principe invoqué par l'auteur comme base principale

du droit de propriété qu'on voudrait appuyer sur le fait de la

conquête.

» Ce n'est pas l'espoir, par sa nature toujours plus ou moins

problématique, qui peut servir de base vis-à-vis d'un tiers au

droit de propriété acquis au conquérant par le fait de ia conquête.

Aussi longtemps que la guerre dure, personne ne peut regarder

comme décidée la question du droit de posséder entre les parties
dissidentes, et par conséquent personne ne peut contracter sur tes

objets qu'elle sait avoir été capturés ou conquis comme étant

devenus une propiieté incontestable du capteur ou conquérant.

Ain~i le terme convenu des vingt-quatre heures dont M. de car-

tens fait menton, après lesquelles te déteuteuf est ceiHtC avoir

acquis le droit de pleine propriété sur l'objet capturé, est tout

aussi absurde pour les biens meubles qu'il le serait pour tes

immeubles. Il faut en dire autant de l'autre condition indiquée

aussi par l'auteur, que du moment où la prise a été mise par )e cap-

teur à l'ani i de toute atteinte des forces de son ennemi it est censé

en être devenu le propriétaire; car la nature des objets, pas plus
que le temps ou le lieu de la détention, n'innuent en rien sur

la perte de la propriété d'un coté, et l'acquisition de l'autre. Si le

tiers qui, par exemple, a acheté un de les objets capturés, ne peut
pas être convaincu de l'avoir su, personne n'a le droit de Je

dépouiller de sa propdété acquise de bonne foi. Mais si on peut lui

prouver qu'il était instruit, ou qu'il avait raison d'en soupçonner

l'origine, it ne peut être vis-à-vis de nous que le complice de

notre ennemi dans l'acte de spohation que nous avons éprouvé de

notre propriété il savait, en la lui achetant, qu'elle nous avait

Hppartenu, et il ne saurait soutenir qu'eue lui appartient sans se

décider, par des faits qui nous sont nuisibles, en faveur de notre
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ennemi. Or, celui qui coopère sciemment avec notre ennemi pour
nous porter dommage, cesse d'être neutre, et devient aussi notre

ennemi car il nesuffit pas, pour êtro neutre, qu'il soit disposé
à en faire autant en nous achetant les prises par nous faites. La

neutralité consiste à ne faire, pendant la guerre, que ce qu'il
serait permis de faire pendant la paix. e Cn. V.]

SM.-DrcitdePosthminie.

Ce qui précède sert d'introduction à la solution de nom-

bre de questions qui se présentent au sujet du droit de

p0!«mttn:6.

Supposé qu'une puissance reprenne sur l'ennemi les

biens dont ceiui-ci avait fait beonqueteou la prise, ilsem-

blcrait que, sans distinction entre )cs biens meubles et )cs

biens immeubles, cette reprise'devrait à )a rigueur toujours

Mrere~ti~ufe au propriétairc, et qu'on n'apas besoin de re-

courir à la fiction d'un droit de postliminie dès qu'on se

persuade que la scu)e perte de possession n'éteint pas la

propriété.

Ce principe est aus!<ireconnu quant aux biens immeubtes;

desorteque,sanségarda)'époqueoutareconquetca)ieu,

l'ancien souverain du pa)s reconquis non-seulement rentre

dans ses droits précédents, mais il doit rétablir l'ancienne

constitution et les anciens privi)éges,amoins de suppo-

ser que les sujets en aient encouru la perte par une con-

(kntecNn!ine)je(f.[); par conséquent aussi Ics domaines

reprennent leur ancienne qualité, et les biens-fonds des

(a) Prétexte de l'Espagne pour priver, en i7M, tes Catalansde leurs

plus beauxpriviléges.Dlais les pays de généralité pouvaient-ilsaspirer,

en)64~,au\m~me((pr)vnegesdonttesprf)V)ïfces€nttèresdeF)a))dre,
deMrnb.mt,<)eGnet(trt',avaient ~ntrefo)Sjon!?PEsTEL,Corn ment.de
rep. Batatd, 407; y. O~T/EnA,Ileratelde 7.[nf., p. 3i4, 335; f!tf-
aensmr,cs. N 118.
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particuliers, si l'ennemi s'en était emparé, doivent être res-

titués à l'ancien propriétaire innocenta).

Quant aux biens meubles du citoyen ou sujet repris sur

l'ennemi, ils ne sont restitués dans les guerres du continent

qu'en tant que la reprise a lieu dans l'espace de vingt-

quatre heures (c) dans les guerres maritimes on lesrestitue

s'ils sontrecousavantd'avoir été conduits en lieu de sûreté,

ou,d'après le système qu'on adopte, avantd'avoirétévingt-

quatre heures entre les mains de l'ennemi légitime, moyen-

nant une quote-part que retient le recapteurpour les frais de

la recousse. Après cette époque, on distingue entre les re-

prises faites par les vaisseaux de guerre de l'État et celles

qui ont été faites par l'armateur, en n'accordant que dans le

premier cas la restitution, moj ennant un droit de rescousse

différemment Sxéjd).Mais si la rcprise avait été faite par

un ennemi illégitime, ou contre les lois de la guerre, toutes

)esnations,l'E',pagn(!seutc exceptée, sont d'accord quodans

ce cas la reprise doit être eu tout temps restituée moyennant

une quote-part pour tes frais du sauvcment.

C'est d'après les mêmes principes qu'on doitjuger desre-

prises-recousses.

On touchera plus bas, chapitre la question de savoir

jusqu'à quel point les puissances alliées ou neutres peuvent

demander d'être traitées à l'égal des propres sujets sur le

point des reprises.

(b) Surc~ttemattere, V. KnjEER, Droit dM gens moderne de !u-

''o~,SM8,59.

(c) Exemple de t595, dansDETHuo, H~t. Mtt~mpor!S,h. a,!ib. XIII.

(il) On trowe Ics lois des dwerscspuissances sur ces pointsdans mon

E'M<tt'<:OiTCf'rnû[HnMarma[<'ur~,chaj'.m,sect.)).F.ausS)jACOBSLY,

n(tr[tti)uctd<t.<;eerKtM,t.H,art.)7,p.5~.
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[<<Le principe de pt'sthnnn~en'CBt. pas une fiction,ditrinbeiro-

['rrcira, ain~i que M. de Martens, accoutumé aux fictions du

romanisme.se.l'ebt figuré.

» Ce principe repo&e sur un fait réel, et qui est identique dans

tous les cas où l'on invoque la jurisprudence qu'on a désignée

sous le nom de postliminie.
B Une autre erreur de M. de Martens consiste à borner au petit

nombre de faits matériels qu'ii mentionne ici. le cas de postli-

minie, tandis qu'il embrasse tous les droits acquis et tous les

devoirs encourus pendant l'occupation de l'ennemi par suite (tu

cette occupation, et sous les lois qui, durant cet intervalle, ont

régi les intérêts du pays.

w D'après. cette manière générale de poser la question, ce n'est

pas par des solutions spéciales, et encore moins avec le secours

de cas d'exception, qu'il faut satisfaire à la question, en éta-

blissant le principe fondamental de la jurisprudence de poslli-
mnue.

eToutesIcb fois que les actes ou contrats passés, soit entre

particuliers les uns avec les autres, soit 'entre des particuliers et

le gouvernement de l'occupation, auront été passés de bonne foi.

d'ap~s tes lois en vigueur, il~ ne peuvent qu'être valables, même

aptes le retour de l'ancien ordre de choses.

» Nous entendons ici par des actes e< contres de 6unne fui,
non-eulenn'nt ceux qui auront été faits d'après les lois en vigueur

mais aussi sans intention déporter préjudice,soital'EtJt.soit

aux particuliers.

a Pour les actes librc'tentpas&es entre les particulier", et pour

autant que cela les concerne, il ne saurait y avoir le moindre

doute. JI faut en dire autant des engagements contractas avec le

gouverneme)!t d'occupation, sans que le particulier avec qui il a

contracte ait eu en vue de tirer parti de l'occupation pour nuire à

autrui, soit parce qu'il n'a pu connattre que telle en berait Incon-

séquence, soit parce que, s'tl l'a connu, il a été force de con-

tracter.

a Le gouvernement de tait qui existait à l'époque où ces con-

trats ont eu lieu, avait toute la capacité nécessaire pour leur im-

primer le caractère de légalité ci\ile qui, de l'aveu de tous les pu-

blici,tes, ne dépend nullement delà [é~itimité politique du gou-

vernement. »
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F. encore VATTEL,le Droit des gens, édit. Gui))aumin, liv. III.

eh. xiv, 204 et la note de M Pradier-Fodere HEFFTER,le Droit

t'Mfemft~oHa~u&!t'c, traduction de M.Bergson,§-t87àt94,qui,

s'appuyant sur tes dispositions des lois romaines et sur tes usager
modernes, détermine avec tonte leur étendue et )eursvari'tds les

effets du droit de postliminie tant au profit des nations et de leurs

souverains que relativement aux particuliers et aux droits privés,
et précise tes diverses applications de ce droit en matière civile.

Cu.V.1

284. Des Opérations nnhtaires.

Le but nrineipa) des opérations militaires étant onde ré-

sis!cr,:))'eunem'!qnin()us~tta.que,om)c!'attitqueret't(;!H le

poursuivre thnssonpays,eu tâchant d'occuper des places,

dt'sprovii!ces,des )iesenn['[nies,on enfin, en gênera!,dt:

t't'tTaiL'iir pour l'ohliger à donner les mains à une paix satis-

fiLisante, on petttd~viscr ces opérations sous différents points

de ~ue on distingue surtout les grandes expéditions qui,
dans les guerres du continent, s'opèrent par des armées ou

corps de troupes considcrabtes, et, dans les guerres mari-i-

times, sont effectuées par des Ilottes on escadres de l'État,

de ces petites expéditions qui. dans lesguerres continenta-

tes, tendent à harceler t'ennemi, et, dans lesguerres mari-

times, s'cxeeuteut par des vaisseaux de guerre détaches, et

surtout par des armateurs particuliers, tendant à troubler

même le paisibtc navigateur

§ ÏM. ncs Batailles

Les batailles, ainsi que les chocs, les affaires et autres ac-

tions considérables, donnent lieu at'obscnation des lois de

la guerre, tant par rapport à l'usage des arme' (~ 273) que

par rappottanx blessés ctpiiaouniL'rs.tt est contraircaux

lois de la guerre de permettre le pillage des btessés re-.b's
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sur le champ de bataille, et de primer tes morts dc la sé-

pu!tttre. C'est à celui qui est maitre du champ de bataille à

prendre soin des blessés et des morts;qnanJhquestiot~ de

savoir a qui appartient le champ de bataille est indécise (a),

on en vient quelquefois à des armistices d'un ou deux jours,

pendant lesquels chacun peut retirer les siens.

S M6. Des Siège:.

On peut se rendre mattre d'une forteresse ou place

forte, on par SM~)r:{e, ou après un blocus ou un mcye for-

mcl, et dans ce dernier cas, soit par capitulation, soit par

assaut.

Vu l'importance de l'occupation et de la défense des

forteresses, la raison de guerre justifie, d'après les cir-

constances, l'emploi de tous ces mo) en*) d'attaque ou de

défense que les lois de la guerre n'ont pas gCncra!emcnt

proscrits sans exception.)i est donc des cas où,de part et

d'autre, il est permis de hrfdcr les faubourgs, de jeter des

bombes dans la ville pour incendier des magasins, de faire

sautcrdesn)ines[a),et de sommer le commandant de se

rendre, sous la menace de refuser toute capitulation.

Néanmoins il est reconnu que, dans la règle, on ne doit

diriger !cs bouettcs a feu que coutre les ou~ rages de fortifi-

cations, et que cen'*sf'ntqu'eux aussi qu'itcstpcrmisde

raser ou de faire sauter br~qu'on s'est empare de la ville.

(a) Exemple de la bataille de Zorndorfr, en t7M, dansMosM, Ver-

t!«A. t. IX, p f[, p. 81

(o)Unpfutdeme)ï)edefendre de donner des signaux du haut des
tours ou d'autres éd!nct-s é)eves, sous ]a menace de diriger contre eux les

bouches à feu C'est peut-etrc ce qu'a eu en vue 31. atosru, Grundlehren

des M~errtCh~, p. 24, et ersuch, t. i\, p. H, p. t09, en partant d'un

usagequi, tel qu'il l'énonce, ne serait d'aucune Utilité.
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De même, il est absolument contraire aux lois de la guerre

d'ajouter à la sommation d'une forteresse la menace de

passer au fit de l'épée le commandant ou la garnison (b).

[« II n'y a rien à relever dans ce paragraphe, dit Pinbeiro-

Ferreira, à l'exception de ce passageoù l'auteur affirme qu'il est

permis de jeter des bombes dans tes villes pour faire sauter les

magasins. Cette- doctrine est tellement barbare, que fauteur a

senti lui-même la nécessité de se rétracter immédiatement, lors-

qu'il ajoute dans l'alinéa suivant, qu'il est reconnu que, dans la

r~ on ne doit diriger ks bombes à feu que sur les ouvrages de

~offt~ca<tûtt.

» Ce n'est pas parce qu'i) est reconnu, mais parce qu'il est le

seul principe atoué par la raison, que nous regardons comme un

usage barbare la pratique contraire. Mais telle est la suite des

fausses définitions, de conduire à des conséquences absurdes.

On dit généralement que h guerre est l'art de détruire les for-

ces de l'ennemi. On a identifié sous ce nom le gouvernement

et la nation, Il a donc bien fallu conclure de tels principes, que

plus on ferait de mal au gouvernement et à la nation, plus on

atteindrait le but de la guerre. Nous avons déjà combattu ces

doctrines et nous croyons inutile d'y revenir. » Cn. V.]

g 287. De la Prise par capitulation ou par assaut.

fl est conforme aux lois de la guerre de sommer au moins

une fois la forteresse ou la place forte assiégée avant de

commencer. )e bombardement (a); souvent ces sommations

se répètent, ou la forteresse donne un signal qu'elle désire

capituler. Alors on envoie, d'une part, des plénipoten-

(t)VATTEL, ht. 1H,SttS.F.m~ndant le décret de la Convention

nationale de France, du 4j)n!let 1794, dans mon RfcM~, t. \'f, p. 750.

MPIamtesameresduroidePrusseat'egarduu bombardement de

Castrin par les Russes, en 1758, dans MoshH. t~mtctt. t. IX, p. n,

p. 137.
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tiaires pour parlementer, et quelquefois, de l'autre, des

otages de sûreté. Mais si la capitulation n'a point lieu, que
la p]acenMideb)oqu6e soit prise d'assaut, la garnison doit

se rendreadiserttion;a)ors on nepeutrien demander pour
elle que la vie, et i) n'est pas contraire aux lois de la guerre

d'abandonner la place an pillage.

[a U y a dans ce paragraphe, dit Pinheiro-Fcrrcira, deux asser-

tions qu'on ne doit pas laisser passer sans observation l'une,

parce qu'elle est irrationnelle; i'autte, parce qu'elle est exécrable.

a L'usage autrefois très-usité de donner des otages est sou-

verainement absurde, car quel usage peut en tirer celui qui les a

reçus ? Les maltraiter pour un acte de déloyauté dont ils ne sont

nullement coupables serait le comble de t'auociie; même les re-

tenir malgré eux, ce serait les punir, et on ne doit punir que les

coupables. Mais, dit-on, ils se sont engagés à rester prisonniers

aussi longtemps que la convention ne sera pas accomplie. C'est

ce qu'ils n'avaient pas le droit de faire au détriment des tiers in-

téressés à leur retour, tels que leurs familles, leurs clients. leurs

créanciers, qui n'ont pas le pouvoir de forcer le gouvernement à

satisfaire à ses engagements; enfin personne n'a le droit de se dé-

sister de sa liberté pour un temps indéterminé.

n Quant à la doctrine atroce qu'il n'est pas contraire aux lois

de la guerre d'a&anJ(mtMf ~aca au pt~ï~ il nous suffira d'a-

jouter à ce que nous avons dit précédemment que puisqu'il ne

saurait y avoir de droit contre le droit, ce qui est contraire aux

luis de la raison, basées sur les droits de l'humanité, ne peut

qu être contraire aux lois de la guerre. n

Relativement aux autorités ayant pouvoir pour consentir les

capitulations relatives à la reddition des troupes, des forteresses et

des provinces d'un pays, il faut, avec WnEATO~, Éléments du droit

international, t. Il, p. 63, faire une distinction à raison même

de la nature des stipulations. Ces stipulations rentrent dans les

pouvoirs généraux des commandants de terre et de mer comman-

dant les forces assiégeantes, si elles ont rapport à la reddition de

la place la sanction de leurs souverains respectifs n'est pas né-
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cessaire. On range parmi ces stipulations, tout ce qui a rapport à

la sûreté de la religion, aux priviléges des habitants, à )a condi-

tion que la garnison ne portera plus les armes contre le vain-

queur, etc. Mais si )e commandant d'une place prenait des enga-

gements en dehors de ses fonctions et de son autorité comme ta

cession à perpétuité de )a place confiée à son honneur, ces enga-

gements ne produiraient aucun effet. V. encore ci-après § 29t.

CH.Y.]

!88. De la petite Guerre.

Quant aux petites expéditions, qu'on désigne sous le nom

de petite guerre (a), et qui, dans les guerres continentales,

ontiicu par de petits pelotons de troupes, soit détaches de

régiments réglés, soit surtout formés de compagnies fran-

ches, l'ordre de leur chef suffit pour les n'narc légitimes, et

la loi naturelle ne peut rien fixer touchait )e nombre dont

ils devraient être composés. Cependautque!quefois lespuis-

sances belligérantes sont convenues du moindre nombre

dont ces partis (6) de cavalerie ou d'infanterie devront se

former; alors l'ennemi est autorisé à traiter à l'égal d'un

parti bleu on de maraudeurs ceux qu'il rencontre en

moindre nombre, à moins qu'ils ne puissent prouver snr-

le-eliamp que les seuls hasards de la guerre les y ont ré-

duits.

g 289. Des armements en course.

Outre les vaisseaux de guerre ou frégates que le gouverne-

ment détache quelquefois en croisière, les États maritimes

sont encore dans l'usage d'engager des particuliers à des

(a) t~cRoix, De la petite gMcrfe, iïM EwALD,7on dem UetneM

H'rt'e9.Cassel, t785, in-8.

(b) J..J. MosER, t~ott den .rartM~uHgern, dans le Supplément ses

Grttndt~e des )! ô~erfech~ in &'rte~Met<M, 1750, in-8.
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armements en course (a), excités par t'appat du butin et des

récompenses. Ceux qui forment de telles entreprises doi-

vent se munir de !eMt'6~de?ttat'~ue(&), fournir une cau-

tion différemment fixée par les lois (e) et par les traités,

et promettre de ne point s'écarter des instructions qu'on

leur donne. Alors l'ennemi doit les traitcrcn ennemis

légitimes.

Avant de disposer de la prise qu'ils auraient Mtc.iis

doivent la conduire dans un port de leur souverain, ou,

dans l'impossibilité causée par l'éloignement, dans un port

neutre, et en attendre la condamnation, après quoi l'I;tat

lenr en abandonne la propriété entière, ou s'en réserve une

part pour lui ou pour l'amiral. On accorde encore aujour-

d'hui des récompenses pour la prise de vaisseaux armés,

graduées d'après le nombre et le catibre du canon, etc.

Les abus presque inséparables de ces armements en

course ont fait penser quelquefois a leur abolition; mais

aucun essai de ce genre (d) n'a encore réussi.

(a) W)LLEtBERG, De COquod juatum est Ct'rMMCMMt'onMnmrt'ttmM,

Gcdan],17]l,17~6,tn-8.V.monA'MQt'cf)ncfmant~MarmateuM,

~pD'tf'f!pt!Mrepn'e~,Gott)ngue,1794,m-8;tradtntf'natt(!manti,
1794, m-8; traduit ena~h!s~rTh.H HoME, Londres, tSOt.inS,
avec un discours ajouté par le traducteur. On thé ft~ht and dMtï'M'o/'

~pmrtth'

(b) F. des modèles de cet lettres de marque dans mon Recueil,
t. Vf, p. 754. DaH pour une société d'armateurs, dans N. Nederl. Jaer-

tcftm, 178t, p. HS, 241, et dans mon ErMM~m, t. ff, p. 3t3 et

suiv.

(e) On trouve déjà l'exemple de tels cautionnements exigés dans le ré-

ces de la Hanse teutonique de t3G4. WtLLEtiRAtD, C/tron. Urkunden,

p. 39. Y.,en générât, JtcOBSEt, ff<tn<t~c~,t. t, abschn. tji, p. 118-185.

(d) La Suède et les Provinces-Umeades Pays-Bas se promirent, par
traité de 1675, art. 14, d'abolir ces armements, dans UMONT.t.Ytt,
p. t, p. 316. Mais l'article séparé de leur traité de tC79,thd.,p. p. 433,
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Toutefois, celui qui, sans lettres de marque, commettrait

des hostilités sur mer, peut être puni comme pirate, tant

par l'ennemi que par son souverain, et n'acquiert point la

propriété de sa prise (e).

[La course, depuis fon~tcmps condamnée par la conscience des

peuples civiti&és et par les pubhcistes tes plus compétents comme

immorale en principe, et au point de vue pratique comme inutile

au Lut final de la guerre, soit comme moyen de défense, Mit

comme moyen d'agression, a été abolie par les puissances signa-

taires du congrès de Paris, en 1856.

Longtemps ta guerre ne se fit pas seulement entre les Etats,

elle s'étendait aussi a leurs sujets. Les nations et chaque citoyen

en particulier étaient ennemis; la liberté, la vie, tes biens des

vaincus appartenaient aux vainqueurs. Aujourd'hui les Etats

seuls sont ennemis; aujourd'ilui, par le progrès de la raison et

de la justice, par une intelligence plus vraie du droit naturel,

par un sentiment plus élevé des droits de l'humanité, tant

que tes particuliers n'interviennent pas personnellement dans

les hostitités~ leurs biens et leurs droits ne sont pas atteints par

la guerre. Mais ces principes, acceptés et a~pnqucs pour la

guerre sur terre~ ne le sont pas encore dans tes guerres mari-

times. Sur mer la guerre est restée dans des conditions de bar-

Larie. Ni les réclamations des publicistes et des philosophes, ni

prouve que cet essai demeura sans succès. La Russie s'abstint, en [7C7
et années suivantes, d'armementa en course, et s'en prévafuten !770;
f. mon liecueil a, t IV, p. C4, î', t. 11, p. 32; mais elle donna des tet-

tres de marque dans la guerre suivante. La Prusse et les États-Unis

d'Amérique se sont promis, en 1785, de ne point donner de lettres de

marque lorsque ces deux États /'erateHt ~o Guerre; mais cet artide a

été supprimé dans leur traité de 1799. Dans l'ASSemLlée constituante de

France on a parlé de faholUion de l'armement en course; V. ftuscu,

Ero-rterung der Frage; Was hat Deutschland cn Ansehung seines land-

und-SeehandeLa von den ao naken Friedenshandlungen au encarten,

n95, p. 10; mai~r. ]e décret de la Convention nationale du 31 janvier

n9J, dans mon Ttecue~. t. Y), p. 75~.

(e) ~AG08aE1, flindbucit, t 1, ahschn. II, p. IOl et amv.



l'exemple du traité de 1785, ni l'adoption officielle, au com-

mencement du siècle, par le gouvernement du premier empire

des vrais principes du droit des gens moderne, n'avaient pu mo-

difier l'ancien droit maritime dans son mépris du droit des pro-
priétés privées et des particuliers étrangers à la guerre. L'institu-
tion des corsaires avaitété maintenue.

Les puissances signataires de la paix de Paris ont arrêté les

quatre principes suivants (° L'abohtion de la course; 2° Je pa-

villon neutre couvre )a marcliandise ennemie, excepté la contre-

bande de guerre; 3° la marchandise neutre, excepté la contre-

bande de guerre, n'est passaisissable, même sous pavillon ennemi

4° les blocus ne sont obligatoires qu'autant qu'ils sont effectifs.

Quel est, quant à la course, l'avenir du principe posé par la

déclaration du congrès de Paris? Restera-t-il une tonvention spé-

ciale aux puissances qui ont proclamé son abolition, ou par l'as-

sentiment unanime de tous les Etats cntrera-t-il dans le code

maritime des nations? Déjà les États-Unis de l'Amérique du

Nord ont proposé de sousclire aux quatre principes arrêtés par

lecongres,maisenajoutantat'artieloi*'de)adéc)arationdu

fi avril la disposition suivante a Et ta propriété privée des sujets

de chacune des puissances belligérante!, ne pourra f'tre~ saisie par

tes navires de l'autre puissance, à moins qu'elle ne consiste en

contrebande de guerre. Mais les plénipotentiaires ayant décidé

qu'il était de l'intérêt commun de maintenir l'indivisibilité des

quatre principes, il n'a pu être donné de suite, sous aucun

rapport et pour aucune .partie, aux ouvertures du cabinet de

Washington. Quelle est la valeur de sa proposition? Supprimer

purement et simplement le droit d'armer en course, c'est, a-t-on

dit au nom des Etats-Unis d'Amérique, restreindre la part qu'il est

permis à des citoyens de prendre dans une guerre où leur pays
est engagé; c'est priver des ressources qu'en cas de guerre ils

trouvent dans ie patriotisme de leurs sujets les gouvernements

qui n'ont pas à leur disposition de grandes armées navales; en-

tin, la renonciation demandée aurait pour efTet d'abandonner

l'empire des mers à deux ou trois grandes puissances, ou plus

probablement à une seule. Ce serait de plus préparer l'abaissement

inévitable des États qui se refusent à entretenir pendant la paix

de grandes flottes. Au fond, les Etats-Unis ne paraissent pas dis-

posés à renoncer à une arme qui leur semble précieuse pour

LIVRE VIII, CHAPITRE IV.
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l'attaque et pour la défense dans une grande guerre maritime.

Pour le cabinet de Washington, au contraire, le seul moyen de

pallicr tes inconvénients possibles de l'abolition de la course, c'est

d'aller plus loin dans la voie des innovations proclamées par le

congrès de Paris et d'appliquer à la guerre maritime des principes

en vigueur pour les hostilités sur terre, en garantissant la pro-
priété privée des sujets des puissances belligérantes contre la

saisie par les navires de l'autre puissance, si ce n'est dans !e cas

de contrebande de gherre, en interdisant aux bâtiments de guerre

de poursuivre les bâtiments decommerce, même lorsqu'ils seraient

sous pavillon ennemi. Dans les usages de la guerre sur terre, les

soldats des puissances belligérantes n'ont aucun droit, ne peuvent

exercer aucune voie de fait sur les propriétés particulières des

sujets de la puissance ennemie. Pourquoi les mêmes principes ne

seraient-ils pas applicables à la guerre maritime ? La proposition
additionnelle du cabinet de Washington est évidemment logique.

Vainement a-t-on soutenu tournât des Débats du 22 octobre

i8:i<T que la prétention des Etats-Unis d'assimiler la guerre mari-

time à la guerre sur terre n'était ni admissible, ni juste, ni bonne

même, tes calamités de la guerre présentant cet avantage, qu'en

agissant sur les populations elles rendaient la guerre plus courte

et moins fréquente. II semble dans tous les cas difficile de sou-

tenir que le pillage des propriétés privées par des corsaires est

juste, rationnel et légitime. On ne peut admettre que des pro-

pnétés privées, qui sont libres sur les terres mêmes de l'ennemi,

sur le sol envahi par une armée victorieuse et investie du droit

de conquête, puissent être justement prises et pillées sur mer, sur

cet élément libre par sa nature et qui n'est ni ami ni ennemi.

Espérons que l'initiative si glorieuse prise par le congrès de Paris

sera féconde dans l'avenir, et que la diplomatie arrivera un jour

à rendre le commerce libre pour les belligérants comme pour les

neutres, que les biens privés et les citoyens étrangers à la profes-
sion des armes seront affranchis ,des désastres de la guerre, et que

la propriété privée restera en dehors de la lutte, exclusivement

concentrée aux armées agissant au nom et sous la direction de la

puissance publique. V. VATTEL, le Droit des gens, édit. Guillau-

min, liv. Ht, eh, v, § 78 et la note de M. Pradier-Fodéré; V. en-

core une autre note de M. Pradier-Fodéré sur le § 22~ même liv.,

eb. !v. Cn. \]



CHAPITRE V.

DES CONVENTIONS MILITAMES ENTRE LES PUISSANCES

BELLIGERANTES.

MO. Des Conventions générales.

Parmi plusieurs conventions auxquelles la guerre peut

donner lieu entre les puissances belligérantes, il y en a qui

concernent, en gênera), )a manière dont on se conduira ré-

ciproquement pendant la guerre. Ces cartels renferment

quelquefois des stipulations sur l'usage de certaines ar-

mes (a), sur le commerce et la péche (6), sur le cours des

postes (c), sur tes sauvegardes, trompettes, etc. (d), et le plus

(o) Convention de 1692, dans DnMO~r,Corp~ diplomat., t. Vit, p. f),

p.310.

{~ Quelquefois on est convenu d'exempter au moins d'hostilités les

bateaux de pécheurs; V. des exemples dans MoSEx, Versuch, t. !X,

p ), p. 46 même dans la guerre de la révolution française la France

et la Grande-Bretagne en convinrent en t800 f. mon RMMC~, t. VH,

p. 295; mais t~. aussi le rémttat dans les Suppléments, t. Il, p. 287-

296.

(<')CoQvent)ondel744,eatrelaFranceetl'Angteterre,dansMo&EM,

Versuch, loc. cit.

(d) Quelquefois on a même réglé d'avanee quelque chose au sujet des
contributions. F. VATTEL, Hv. 111, S t65.
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souvent des conventions touchant t'échange ou la rançon

des officiers et soldats [§ 275).

Elles se font quelquefois pour toute la durée de la guerre,

quelquefois pour un nombre d'années (e); mais, dans ce

dernier cas même, )a paix les fait expirer.

M). Des Conventions particulières; des Capitulations.

D'autres conventions sont particuiieres, et les circons-

tances individuelles où se trouve l'ennemi les font naitre.

De ce genre sont les c;tptMt!a<MtM (a) par lesquels une

forteresse, une province, un corps de troupes (b), se rendent

conditionnellement à l'ennemi. Elles ont pour objet tant le

sort des troupes qui se rendent, quant à leur personne,

leurs armes, munitions de guerre, etc., que le sort de la

placeou province, quant à son gouvernement, ses domaines,

les propriétés, la religion, etc.

Ces capitulations diffèrent des traités solennels, tant par

la forme (c), qu'en ce qu'elles sont oMigatoires sans une

ratification expresse des souverains (d), à moins qu'on ne

l'ait expressément réservée, ou que celui qui les a signées

n'ait outre-passé les bornes du pouvoir qui lui était

confié (e).

(e) Cartel entre la Prusse et:i'Antriche, en t74t, pour six ans. H ex-

ptra avec le traité de Breslau, de 174~, et ne pouvait plusêtre considéré

comme obligatoire dans la nouvelle gnerre survenue en t744.

(a) Cornes DEARCO,De capt~attont&us.'J-C. MEts, De Ct'c~Q<~

dedthOM, LipsitE, 1689, n)-4; Lt!DOVtCi,Deeopt!u~ottont&m&€HtCt'

Hatœ, n07, io-4 VA\ OHpTEDA, Mterahir, t. tt, p. 648 vA~ KAHpiz,

p. 34t.

(b) MosEn, fcrmcft, t. IX, p t, p. 157, 176.

(c) F., par exemple, mon Recueil, t.~IV, p. 466.

(d) Exemple de la contention de Snh!!ngen, du 3 jdin 1803, dansmon

~Mitett, Suppi., t. m.p.5)8.

(e) WATT[*iL!.[. Nutoirede la Co<t/M<rf:itMMc«!om,D.n,p. 185.
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S 29' – ))M Contr~bijtiODS,Sauvegardes, etc.

Quoique l'ennemi dicte les contributions, ce point même

peut donner lieu à des conventions touchant les sommes,

les termes de paiement, etc., et à des otages offerts ou en'

levés.

Souvent l'ennemi accorde de son chef, ou à la sollicita-

tion des habitants, des sauvegardes à un district, à un vil-

lageou àune possession détachée, ce qui encore peut douuer

lieu à des conventions. On distingue deux sortes de sauve-

gardes )° l'une en nature, lorsqu'un ou plusieurs soldats

sont accordés pour mettre l'endroit à couvert d'hostilités

tant de la part de t'ennemi légitime que de celle des marau-

denrs et du parti bien ces sauvegardes sont payées, nour-

ries et récompensées; eUes sont in~io)ab)es, et t'ennemi,

lors même qu'il chasse l'ennemi de ces contrées, doit les lui

renvoyer en sûreté; 2" l'autre sauvegarde, qui s'accorde

par ffeni, n'est qu'une défense du chef d'un corps de troupes

de ne point commettre d'hostilités dans l'endroit en faveur

duquel on a donné ces lettres patentes, ou érigé des po-
teaux de sauvegarde ou de neutralité.

Quelquefois même les puissances cou\ ienncnt de la neu-

tralité de telle de leurs prounces (a), en continuant à faire

la guerre à l'égard des autres.

~numération donnée par notre auteur dans le présent para-

graphe
et dans le paragraphe prëc~ucut N'est pas comp!t'tc. H y

(a) Neutralité des Pays-Ras autrichiens, convenue )e Il novembre

)7J3, entre la France et les Pro~tttf'es Unicadc~Pjys Bas, dans tnat)

Recueil, b)ij)pt., t. 1, p. 5tG; ])cutra!tté du nord de l'Allemagne à Id

stotc du traité de Unie de t795.



BESCONVEMT.EKTBELESrUtSSANCESHELUGÉR.

a encore d'autres conventions auxquelles la guerre peut servir

d'occasion entre tes puissances belligérantes, telles que les li-

cences délivrées au profit des navires et de leurs cargaisons.

WnEATOK,Éléments du droit international, t. H, p. 6S les con-

ventions relatives à la rançon ou au rachat d'un navire* capturé
et qui ont pour objet l'élargissement de ce dernier à l'aide d'un

billet de rançon que souscrit le capitaine ou la remise d'un ou

de plusieurs otages. V. HEFFTER, le Droit international public,

traduction de M. Bergson, § j 42 les conventions relatives a

t'échange des prisonniers et dans lesquelles on distingue plu-
sieurs catégories de troupes pour régler ces échanges avec soulte

d'argent pour compenser les différences. V. encore HEFFTER,~oc.

ci t. Cx. V.

j! 293. Des Armistices.

Outre les cessations ou suspensions d'armes convenues

pour un court espace de temps entre des corps de troupes

individuels ou avec les assiégés, on convient quelquefois

d'une trève, soit générale, soit particulière, conclue pour

un temps déterminé ou indéterminé.

Tous ces armislices obligent les parties contractantes à

s'abstenir réciproquement de toutes sortes d'hoslilités, et

même de toutes ces entreprises militaires auxquelles l'en-

nemi aurait pu s'opposer, si la trêve n'eût pas été conclue.

On doit prévenir l'ennemi avant de recommencer les hosti

lités; et d'ordinaire la trêve même fixe combien de jours à

l'avance on doit la dénoncer (a).

Bien que tout )hcf d un corps de troupes puisse valide-

meut conveuir d'une simple cessation d'armes pour peu

d'heures ou de jours, les trêves particu)ièrcs conclues pour

un temps plus considérable supposent le plein pouvoir ou le

M Exempta, dans mon ~ec~i. t. V)), p. 172, 174, 177, 396. 40t.

AnmsE~e entre les p~Mancea belhgérautescouclu a Poi~chwn~, ie 5

juin 1~)3, dans n)on.Yott)~u Recuut, L. f, p. 582
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consentement du général en elief(b), et les trêves générales,

quelquefois le consentement particulier des gouvernements:

c'est pourquoi on en voit quelques-unes assujetties des

ratifications (c), bien que d'ailleurs les arrangements mili-

taires n'en aient pas besoin.

Lorsqu'une trêve générale est conclue pour nombre d'an-

nées (d), elle ne diffère presque plus d'un traité de paix, si

ce n'est que, dans )a théorie, les traités do paix terminent

définitivement et pour toujours les différends pour lesquels

on est venu à la guerre, tandis que, trêve échue,on est

en droit de recommencer encore pour le même motif.

[L'armistice a pour effet principdt de inaititriiir J~ parties hel-

tigërat)tt~<td[m)eur!ipObtt.i<)nsrehpC(.tt\cs.!Scan)tH)iusunadn)('t

la faculté pour chacune d'elles d'exécuter ddnstcbticuxqn'cHt'

occupe pendantt'armihtice tous les travaux fie nature à fortiricr
sa pohiti'Mt. On accorde même aux sujets des tK')!igerauts la fa-
cuitc défaire dans le même temps le couunercp~et et cela tant que

(b) Capitulation du 18 octobre t799, dans mon 7<MMe~, t. \tJ,p. 363.

(c) Armistice entre la Porte et l'Autriche, du t9 septembre 1T90, dans

mon Recueil, t. IV, p. 571.1.

(d) Dans le moyen âge, ces trêves conclues pour plusieurs années

étaient fort ustteea.Ettes étaient encore fréquentes dans le Nord au dtx-

septième siècle, quand elles devenaient d~àptusrarespourd'autrcs
p)itS5iinMs,quoiqtietatrevedel<)09 pour douze ans, et celle de 1684,

conclue pour vingt ans, en aient encore rappelé le souvenir, et que même

depuis on en ait projeté plus d'une. La Porte croit d'après ses princi.
pes religieux, ne devOir conclure que des trêves avec les puissances chré-

tiennes; mais dans ies temps plus récents elle a du donner les mains à

plusieurs traités de paix perpétuels, tels que avec la Russie, en 1739,

1774, 1783, 1792. lB12; avec l'Autriche, la trève de 1739. perpétuÉeen

t747. la paix de 1791 avec la France, en 1802; avec la <.rande-ttreta-

pne, en ]80J y., en général sur ce point, ~AS STECK, f'on dfn ~rt'p-

~tM~chtff~en der OsmannHcAen JY~ dans ses ~«'c~, t772.n. 9;

Pt les traités postérIeurs à 1772, dansmon Recueil des traités.
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les opérations de commerce ne contrarient pas les opérations de

la guerre.

Le poutoir de conclure un armistice général excède les attri-

butions ordinaires d'un commandant en chef de forces militaires

ou navales. Pour qu'une pareille convention produise effet, il

faut de la part de l'Etat une autorisation antérieure ou ultérieure

ou une ratification. Quant à l'armistice partiel, il peut être conclu

sans une autorisation spéciale dans tous les cas où la nature et

t'étcndue et surtout les nécessités du commandement impli-

queront l'existence de ce pouvoir.

On voit d'après WHEATON, lfléments du droit international,

t. H, p. 60, qu'il y a une distinction importante à établir relati-

vement aux effets de l'armistice. 11 lie tes parties contractantes

et les personnes placées sous, leur direction immédiate du moment

même où il est conclu. Mais il est nécessaire qu'il soit promulgué

régulièrement pour être obligatoire vis-a-vis des autres sujets

des Etats belligérants. Aussi, s'il arrive que des actes d'hostilité

soient commis avant cette promulgation, les parties contractantes

n'en sont pas responsables, saufle cas de faute ou de négligence

pour arriver à connaître cette promulgation. V. encore VATTEL,
le Droit des gens, édit. Guillaumin, liv. 11), eh. xv!, § 233 et

suiv., et les notes de M. Pradier-Fodéré; WnEtTON, <oe. c;'<

pour la connaissance des règles relatives à l'interprétation des

trêves en armistices. Cn. V.]

g 294. De la Manière de traiter avec l'ennemi.

Comme, dans la règlo, tonte correspondance entre les

puissances belligérantes est interrompue, i) est nécessaire

de réserver des ruovc~s pour pouvoir se rapprocher et né-

gocier en sûreté. cette fin,

10 On a introduit l'usage de certains signaux reconnus

pour équivaloir à une déclaration expresse qu'on désire

parlementer, et qu'on offre et demande la cessation des hos-

tilités c'est ainsi qu'une forteresse assiégée, en arborant

un drapeau blanc, déclare qu'elle désire capituler, et que
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1 ennemi, en répondant du tambour a ce signal, accorde une

cessat!on d'hostHites momentanée; c'est ainsi que, dans un

combat naval, un vaisseau qui ôte sou pavillon en arborant

un pavillon blanc déclare par ce signal de paix qu'il offre

de se rendre, etc.

*Onreconnatt)'intio)aHUtedcs trompettes, aujourd'hui

substitues aux anciens hérauts d'armes, et reconnus comme

messagers du paix lorsqu'ils s'annoncent et se conduisent

comme tels; on reconnait de même comme exempts de

toutes hostilités, dans les guerres maritimes, les vaisseaux

parlementaires ou vaisseaux de carte).

3" On accorde des passeports et saufs-conduits à ceux

qu'on consent à recevoir chez soi pour entamer une négo-

ciation quelconque.

4~ On a recours à l'intervention de pni'-sances neutres

pour faire parvenir à t'enncmi des propositions, ele.

g 295. Que tes Conventions conclues avec l'ennemi sont obitj~K)trM.

Ces conventions militaires, va)id['mentco!~c!)ies, doivent,

s'd se peut, être encore plus sacrées (jne celles qui ont été

conclues dans )eseinde!apJ!ix[o). Lafacu!tequetagncrre

a<corde de priver )'cr.nemi de ses droits acquis ne peut

s'étendre à ceux qui découlent d'une convention de ce

genre (b) on y a renoncé tacitement; et porter atteinte à

ce prinf'ipc, ce serait rendre tout rapprochement impossi-

Me. ~nssi ce point est-il universellement reconnu pour les

(a) ~Ma~ungc~dcr' rTftMr~t~)cA&e!t der tfa/rcnMrtrt~e. dans
r. t'rtfpfMMetf~, [. X]i. 6:

tb) Le meitte rmsunnemeut est applncableaux aiticies d'un traité coa-

clu en temps de paix, mai, qui ont pour objet le cas d'une rupture.
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guerres entre les puissances souveraines (e), quoiqu'on ne

manque pas de prétextes pour s'écarter de telle convention

individuelle (d), surtout en accusant t'ecncmi d'y avoir

manqué le premier.

[Les conventions militaires exigent dans leur exécution une ri-

gueur aussi grande que les traités conclus pendant la paix. Si

l'une des parties vient a enfreindre une ou plusieurs des dispo-

sitions de ces conventions, l'autre partie peut la résilier immé-

diatement sans dénonciation préa!able. V. sur la bonne foi envers

les ennemis/tes discussions qui se sont élevées entre les anciens

publicistes et qui sont rapportées par WHEATor~ Etéments du

droit international, t. p. 59. Cn. V.].

B 296. Des otages, etc.

Pour mieux s'assurer de l'observation de ces conventions,

ou de l'accomplissement d'autres points prescrits par les

lois de la guerre, on se fait souvent donner des o~M(fï), ou

on les eolève de force (~). Quoique le choix de nes otages

le) Même dans les guerres contre des sujets révoltés, on doit ou le re-

connaitre ou ne point passer de conventions avec eux. V. cependant un

exemple dans MosER, Fer~ueh, t. IX, p. [, p. 3' surtout p. 355 et

suiv.

(d) Sur la convention de Closler-Zeven, f. )cs écrits allégués au g 48,
note a, p. 137, t. sur tes armistices entre la France et l'empereur, en

1797, V. les protocoles de la députation de Rastadt.

(a) J. ScHn-TER, De Jure et statu o~idum, Rudolstadt, 1664, in-8,

Jen.e, 1673, in-4; C.-L. CRELL, Dejurco~tdum tnMtorum,Wtteb.,
1734. et dans Diss. Cf~Hto~ fascic. tv; VAS STEcx, 0& ~H&sec~

cap. n, xx, xxt); VA~ ONPTEDA, Litteratur, g 3t3; vApr KAMPTZ,

g 250.

(b) Quoique t'on ne puisse former la liste des cas où il est permis de

prendre des otages, on peut observer cependant que cela a heu surtout

pour garantir, t* la sureté de ceux qu'on envoie pour trdtter de capitu-

lation 2" )'ol)acr~uon des ca~tutattone et autres conventions militaires;

3° le paiement des contrtbutionh dictées; 1° le traitement humam de

ceux (Ute sur !e départ on laisse chez t'ennem! 5" le renvo) des otages
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dépende du vainqueur, les mœurs des nations civilisées

respectaient depuis longtemps le sexe (c), et même ordi-

nairement)'inurmitede)'age.

Il est permis de reprendre de force sur l'ennemi les ola-

ges qu'il avait enlevés de force; il est plus douteux si l'on

a le méme droit àl'égard de ceux qu'onaconscntià)utre-
mettre. Il n'est pas contraire au droit des gens qu'un otage

forcé prenne la fuite (d); mais il s'expose à être puni

comme transfuge, s'il est rattrapé.

Lorsque le but pour lequel on a pris des otages est ac-

compli, on doit les renvoyer munis de passeports, à moins

qu'on ne soitautorisé à les retenir par un nouveau motif(e).

Si i'e')nemi manque aux ohligations pour lesquelles tes

otages ont été donnés ou enlevés, est permis de les traiter

avec dureté; mai. le droit des gens positif i!e permet pas

de les faire mourir[/'), cxccpt< les cas de crimes ou de re-

présailles.

La guerre de la révolution française offre même des

exemples de forteresses remises entre les mains de l'ennemi

pour servir de gage d'intentions pacifiques (g).

pris de force par l'ennemi; G* comme aussi enHn pour user de reprc-

sailles.

(c)VA~STECK,De/(Bmtnaot'~tde,0~ert!uî'Me.,n.).
1.

(d) C.-H. BttËUSi~c, De fuga obsidum, L~)si~, 17GG, in-4

(e)GHOT)us,)ib.in,ca;t.xx,n.55-

f/)GROm)s.tib.n,caj'.xv,T).'J;Mj)-ix),n.55;DESTECK,Obf.

~u&Mcn'n.22.

(g) Conventinn du 20 septembre 1800, dans mon Recueil, t. Yt),

p. 410;conwent)oasdu 25 décembre 1800 et du 16 janvier )80[, dans

mon ~CML-t~,t.V[t,p.528, 532. On peut encore ranger dans cette ça-

tei;or)e trusteurs articles des convennonspourrevacuahon de )'itahe

pnr les Françats, en 181 dans mon A'ouvrau Recueil, t. 1, Il.715 et

6U!V.
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[lt a été longtemps d'usage d'assurer l'exécution d'un traité

par des otages donnés par une partie l'autre partie. On cite

comme t'exempte le plus récent et le plus remarquable de cette

coutume ce qui s'est passé en 1784 à la paix d'Aix-ta-ChapcHe.

Plusieurs pairs d'Angleterre furent envoyés à Paris comme otages

pour assurer la restitution à la France par la Grande-Bretagne du

cap Breton dans l'Amérique du Nord.

L'usage de donner des otages est combattu avec raison par

Pinhetro-Ferreira. n est irrationnel en mi-même. <t On ne saurait,

dit-il, en tirer parti qu'en devenant injuste et barbare; et même

on n'en serait pas plus avancé car, qu'aurait-on gagné à sévir

contre tes otages, ainsi que M. de Mart.ens, suivant les errements

de l'école positive, nous affirme qu'il est permis de le faire,

tandis qu'il ne saurait mettre en doute que les otages sont tout à

fait innocents de la déloyauté de leur gouvernement, et même de

toute leur nation. Or, s'il aurait été injuste et barbare de les

maltraiter par ce motif, il serait atroce de tes tuer, à titre de

représaittes, c'est-à-dire de se venger sur l'innocent du crime

qu'aurait commis un scélérat contre lequel nous ne pouvons ou

nous ne voulons pas sévir. Comment des écrivains de sens et

d honneur peuvent-ils se ravaler au point de transmettre d'aussi

abominables doctrines à Ja jeunesse 1 Heureusement la civilisation

a fait assez de progrès pour que nous osions nous flatter qu'à la

boute de notre âge elles ne seront lues qu'avec horreur par la

génération nouvelle, t Ça. V.]



Ct)AP)TRE VI.

DES ALLIÉS ET DES AUXILIAIRES.

~97 – Du Droit de prendrepart à la guerre.

Lors de la rupture entre deux puissances, il se peut

qu'une tierce nation ~e voie engagée à y prendre part en

faveur de l'une d'entre e)!es,soit en ~ertude traités d'al-

)ianceega)eouiu('ga)eoudeeonf6()~ration,qui)'ycMi-

gent, soit par de simples motifs de politique. Dans aucun

de ces cas elle ne blesse par ic droit des gens, pourvu u

que la cause qu'elle épouse ne soit pas injuste. De cotte

participation résulte un double rapport dont ih'agit d'exa-

miner tes droits et tes obligations; f'atoir:t° envers la

puissance avec laquelle elle s'allie; ?° envers la puissance

contre laquelle elle emploie ses forces.

ij N3.–De* différent! genres d'Alliances.

Les alliances tendent, l"ou faire en commun la guerre

contre de tierces puissances 2" ou à prêter secours comme

auxiliaire à l'une des puissances belligérantes principjies.
L'uneet l'antre de ces alliances peuvent être on générales ou

particulières, c'est-à-dire restreintes à un cas déterminé,
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ou dirigées contre une puissance individuelle; elles peuvent

être conclues avant ou après la rupture, être défensives ou

même offensives (a), conclues pour un temps déterminé ou

indéterminé, ou à perpétuité (&). De ces alliances on doit

distinguer encore ces simples traités de subside par lesquels

un État loue un corps de ses troupes à une autre puissance

en le faisant passer à la solde de celle-ci.

299. Du CMM /Meru.

C'est d'après la diversité des stipulations que renferment

ces Iraités d'alliance qu'on doit juger de la question si le

casus /œderM existe, et quelles sont Ics obligations qui en

résutteut; mais encore faut-il avoir égard aux conditions ta-

cites ou expresses qui peuvent en limiter les obligations,

surtout si des traités antérieurs avec d'autres nations s'op-

posent à l'accomplissement; si le rrorre besoin qu'on a de

ses troupes dispense de les envoyer au secours, etc. Et,
tandis que chaque puissance sujt à cet égard sa propre con-

viction, il est peu surprenant si, malgré le nombre des al-

liances qui existent, on voit tant de fois les alliés ou refu-

ser, ou différer, ou ne fournir qu'en partie les secours

dont on a fait la réquisition (a).

(a) La plupart desalliances ont les dehors d'une alliance défensive et

générale. La plupart des aHiancesoffensives sont particulières et tempo-
raires mais tes traités entre la France et l'Espagne, de 1761 et de 179C,
offrent des exemples du contraire. Au reste, les mêmes observations
faites à l'égard de la division des guerres en offensives et défensives

s'appliquent aussi aux alliances V. G<LUA:n, Dei doreri dei principi

guerregianti, Inb.I, cap. v.

(b) La plupart même des alliances défensives sont temporaires, sur-
tout celles qu'on signe pendant la guerre; cependant it y a des exemples
du contraire.

(a) MosER, Versuch, t. IX, p. i, p. 43
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[Les secours fournis sont rarement l'effet d'une intervention

spottanée, comme le faitobserver HEFtTER, le Droit international

public,, traduction de M. Rergson, § H 5, ils ont été prévus par

des stipulations antérieures en vue d'une guerre offensive ou dé-

fensive, et avec ou sans réciprocité. La foi due aux traités en

général doit aussi présider & l'exécution des traités d'alliance;
mais soit à raison de circonstances particulières, soit à raison

d'engagements antérieurs, soit par une appréciation facultative et

intéressée des causes de la guerre, l'exécution des traités de ce

genre est l'occasion de beaucoup de défections d'une part cf de

mécomptes de l'autre.

Si les clauses du traité d'alliance ont prévu le mode de bon

exécution, rien de plus juste et de plus simple que de s'y référer.

Si au contraire le traité d'alliance est muet ou incomplet sur les

obligations réciproques des attiés, on observe, suivant HEFFTER,

§ H6, les règles suivantes Dans tout traité d'alliance présentant
un caractère généra!, on suit la règle du contrat de société,

d'après laquelle les bénéfices et tes pertes sont la charge de

chaque associé dans la proportion de sa mise dans le fonds de la

société et du but qu'ils se sont proposé d'atteindre en commun.

II peut arriver qu'on ne puisse se mettre d'accord ni sur t'entre-

prise commune, ni sur la part de sacriliees que chacune d'elles

doit faire dans ce cas aucun des alliés ne peut entreprendre

une guerre, conclure un traité de paix ou d'amnistie ou faire un

acte quelconque de nature a préjudicier à l'autre partie tant qu'ctte

se renferme dans ses refus. Il y a cependant, d'après le [neme

auteur, des exceptions pour les mesures que nécessite le but de

l'alliance, lorsqu'il ne peut être obtenu autrement; ou bien

encore lorsque le maintien de l'alliance n'est plus possible et que
ses clauses ont été violées par les parties elles-mêmes, comme

l'histoire en présente de fréquents exemptes.

Les notions les plus simples de justice s'opposent a. ce qu'un
auié puisse s'enrichir aux dépens de l'autre; aussi chacun d'eux

est-il tenu de restituer à l'autre tout ce qui, après avoir été pris

par l'ennemi, est rentré dans ses mains. Les résultats avantageux

produits par la guerre sont partagés dans la proportion des moyens
d'action fournis par chacune des parties. Quant aux portes que les

événements de la guerre entraînent, elles sont en principe à la

charge de la puissance qui en a été frappée, excepté dans le cas
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n. ty

où elles proviendraient directement du fait de l'autre puissance.

Lorsque les secours convenus entre les alliés sont d'une nature

spéciale, il est d'usage que la puissance la plus considérable en

ait la disposition exclusive. S'il s'agit de troupes à fournir, la

puissance qui les tient à la disposition de l'autre les équipe, et

doit remplacer celles que frappent les maladies et les événements

de la guerre; mais la nourriture et l'entretien de ces troupes sont

à la charge de l'autre partie. Dans leur emploi il y aurait dé-

loyauté, si l'on était inspiré par la pensée d'épargner ses propres

troupes. Les alliés ne doivent pas conclure la paix l'un sans l'autre,

et leur intérêt commun doit en inspirer tes dispositions, quels
que soient ceux qui en poursuivent la conclusion. V. encore sur

les traités d'alliance en général, sur leurs différentes espèces, et

sur les précédents historiques de la matière, WHEATON, Eléments

du droit t'n~ema~'oMa!, t. p. 259 et suiv. CH. V.]

300. De la Guerre commune.

Lorsque deux ou plusieurs puissances se sont coalisées

pour faire en commun la guerre, elles doivent être considé-

rées comme une seule puissance dans ce qui concerne les

opérations de guerre etjes négociations pour la paix (a)

de sorte que, premièrement elles doivent concerter en

commun les plans d'opérations (b), soit qu'elles s'accordent

sur le choix d'un général en chef commun, soit que cha-

cune ait un chef particulier; secondement le butin et les

conquêtes faites par les armes communes doivent se par-

tager entre elles, et lors de la paix tes conquêtes de l'une

doivent contribuer aux compensations pour les pertes de

l'autre (e); troisièmement le droit de postliminie a lieu

(a) Exemples des traités de 1813.

(b) Mosm, Versuch, t. IX, p. t, p. 7).

te) Pacte de famille entre la France et l'Espagne, de t76t, art. 18,

dans mon Recued, t. I, p. 7. Mais dans aucun traité d'alliance on n'a

stipule jusqu'à présent que i'atke serait tenu de céder une partie de son

propre territoire pour indemniser l'autre des peetesyû aurait e~suyées.
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entre elles dans les cas où il est adopté pour les propres

sujets ((~quatrièmement aucun des alliés ne doit, dans la

règle, se déclarer unilatéralement neutre, ou donner)cs

mains à une trêve ou à une paix particulière; principe

naturel, et d'ailleurs expressément etab)i dans presque

toutes les alliances de ce genre. On excepte cependant (ej,

1 tes cas de nécessite; 2° ceux où l'allié aurait )e premier

manqua à son allié 3" ceux où le but de l'alliance ne pour-

rait plus s'accomplir; 4° ceux où l'allié refuserait une paix

convenable qui lui serait offerte; et on sent que ces ex-

ceptions, dans la bouche de puissances souveraines, em-

portent presque la règle. I) doit paraitre encore moins

conforme aux principes de la loi naturelle de quitter le

parti de l'allié pour se joindre à son ennemi contre lui;

mais la politique ne manque jamais de prétextes ou de

raisons justificatives, puisées surtout dans les violations

imputées au premier allié (f).

SSOt.–DesAuxdiaires.

Dans lessimples alliances auxiliaires, telles que sont la

plupart des alliances défensives, on fixe ordinairement («),

(d) V. mon Essai concernant les afttMteHM, 49, 50.

[<')Comparezp!ushaut,g5~,notea. a.

(/) Traité de paix del76~, entre la Russieet la Prusse, articteaeparë,
traité d'alliance entre la France et l'Espagne, de 179G,art. 18; entre la

France et )aRcpub!)queba tavcden9G,art.14;accesbion de la Hépu.

~!)<fuebataveà!'ait)anceentretaFranceet)'Espagne,de t797; a)fianee

entreiaFranMetteroideSardaigne,du5tieptetNbren97;acceM)on&
de divers Ëtats alliés de la France à la grande a!iiance de i813 contre

Napoléon.

(a) 11y a des alliances dans lesquelles te secours n'est que vaguement

promis; cellea-ci sont ordineirement peu emcacea on peut ranger dans

cette catégorie sont ordinairement de possessions ou de ranger si fré-cette catégorieles simplesgaranties de possessionsou de droits, si fré-
yuentea et si peu utiles.
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t")epremK)'MCOM~ qu'en cas de besoin on fournira en

hommes,en vaisseaux, ou, par équivalent, en argent (b),

au choix de l'une ou de l'autre des deuxparties, et au

prix convenu; 2" on promet d'augmenter ce secours, s'il

est insuffisant, et même, en cas de nécessité, de s'assister

de toutes ses forces.

Premièrement, ce corps auxiliaire est ordinairement re-

cruté et entretenu aux frais de la puissance qui le fournit;

secondement, quoique assujetti à son propre chef quant à la

police, il dépend, quant aux opérations de guerre, du chef

det'Etatauque) ce secours est envoyé; troisièmement, il

a part au butin fait par le concours de ses armes, mais le

souverain qui le fournit n'en a point aux conquêtes qu'il a

faites au nom de l'allié; quatrièmement, celui-ci peut seul

conclure la paix, pourvu qu'il y comprenne son auxiliaire,

quoique d'un autre côté la puissance auxiliaire ne soit pas

auto risée,dans ia règle, a retirer ses troupes et à faire

seu!eiapaixouconetureuntraitedeneutra)ité,s'ifya a

lieu (c).

Au reste, tandis que tout dépend du libre arbitre des

puissances qui contractent de tcUcs alliances, il n'est pas

étonnant de trouver des traités qui s'écartent en plusieurs

points de ces règles, soit surtout, )° en stipulant pour la

puissance auxiliaire un subside en argent pour les frais de

<&)J.).M(tSEit,Fotn~runMrdenetn'op~e~out~ratKM «Mt'c/ten

Proportion an itmMctMff, Schiffen oder Geld, dans ses fermt'M/tte

Jt'ftand~niye~, 1750,t. ), p. 84. Exemple d'une proportion peu usitée

entre la cavalerie et l'infanterie, dans le traité de 1788 entre la Prusse

et les Provinces-Unies, dans mon Jîecue)~ t. tjt, p. 133.

(c)~eutrahté adoptée par le Danemark,enn89,duconsentement de

!a!tn!e,son.i!hee.mon~ef'Met!«,L!V,p.5.!9;&,tiV,p.M5.
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l'équipement ou de l'entretien de son secours; 2° en limi-

tant l'usage qu'en pourra faire la puissance à laquelle on

l'envoie (d); 3" en se réservant )e droit de le rappeler (e);

4° en stipulant qu'on ne fera la paix que d'un accord

commun, et qu'on tâchera de faire recouvrer à la puis-

sance auxiliaire des provinces jadis cédées. Ce dernier

point est sans doute peu compatible avec la notion d'une

alliance auxiliaire, dont en vain on conserve alors le

nom (y).

302. Des simples Traités de subside.

Quand même, dans un traité d'alliance, soit commune,

soit auxiliaire, on aurait promis des subsides, on doit

distinguer entre de tels traités les simples traités de sub-

side en vertu desquels (à l'exemple des .contrats (a) autre-

fois passés avec les condoMts't) un prince fait passer un

corps de troupes au service et à la solde d'une puissance

étrangère pour un temps déterminé, moyennant un sub-

side annuel, et moyennant des sommes qu'on stipule ordi-

uairement pour le premier équipement, pour les recrues,

pour la perte de ceux qui périssent, et pour les frais de

retour.

Ces troupes sont entièrement à la disposition de la puis-

sance à laquelle on les loue, si l'on n'a rien réservé à cet

égard ft), et l'État qui les fournit n'a point part aux con-

(d) ~M~em. CmMc~te der vereinigten A'tetterhmfe, t. VM, )). 300.

(e) Traités de 1798 et 1799, entre la Russie et la Grande-Urètre

dmsmonBectteti,t.Yf),j).3))!,3M.
(n Avance entre ia ttm~e et t'Autnehe, de )7<6, article séparé 4,

dansmon itemn' Suppl., t. p. !7!.
(a) GALL~t, hb. t. cap. v, p. 145.

(b) Traité de subside entre les Provinces-Uniesdes Pays-Baset l'é-
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quêtes ou aux négociations de paix je); content que tout au

plus on le comprenne dans la paix, s'il y a lieu.

Parmi ces traités de subside on doit encore distinguer, li

plusieurs égards, tes capitulations qu'ont eues depuis long-

temps plusieurs puissances de l'Europe avec les Suisses,

au sujet d'un nombre de troupes qui s'engageaient volon-

tairement à leur service, et pour lesquelles on ne payait

tout au plus qu'un modique subside sous le nom de pe<t-

sion (d).

Elles ont cessé depuis que la Suisse fut asservie par la

France en 1799; mais depuis 1815 elles ont été en partie

renouvetées avec quelques cantons.

)) y a de même des traités de subside oit le subside n'est

payé que pour rester neutre, pour mieux se mettre en état

de défense, pour tenir prêt un corps de troupes, etc.

303. Des Secours dus à !'A)!ié.

La puissance qui fournit le secours, soit en vertu d'une

alliance auxiliaire, soit même en vertu d'un traité de sub-

side, est autorisée à demander le secours de son allié, si

c'est en haine de ce traité qu'elle est menacée d'une attaque

de i'ennemi; aussi a-t-on soin d'insérer cette condition

dans la plupart de ces traités. Mais il ne s'ensuit pas de là

tecteur de Cologne, renouvelé en t784, dansmon HecM!<, t. t), p. 540

traité mémorable de subside entre tes puissances maritimes et ]a Prusse,

tin 19 avril HM, dans mon Recueil, t. V, p. 283.

(t) MosER,.Versuch, t. X, p. i. p. t39, 147.

(tf) Sur tes anciennes capitulations, f. M. MAy DE HOMu\MOTjEH,

B1.ttoire militaire des Suisses, Berne, 1772,2.vol. in-8;C~ron~~M-
che Darstellueigen der esdgenossiachero Truppennberdassung an aus-

warrige Afdchfe, par C. bIULLSR,de l'riedberg, Samt-Gallen, 1793,
in.8.
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qu'elle ait tous les droits qui appartiennent aux alliés qui

font une guerre commune (a).

Au reste, il n'est pas douteux que tout allié ne doive se

conduire en ami sur le territoire de son allié, et, en s'abs-

tenant de violences contre les sujets, les laisser au moins

jouir de ces droits que des sujets neutres mémes sont en

droit de réclamer.

g 304. Des Droits par rapport aux ath~s de l'ennemi.

A la rigueur, une puissance bei)igérante pourrait traiter

hostilement celle qui, en vertu d'un traité quelconque, ou

de son chef, fournit des secours militaires aï ennemi, pour
la forcer par là de rappeler ses troupes, etc. (a). Cepen-

dant, comme il y a déjà une distinction naturelle a faire en

faveur de ceux qui, en no fournissant que Je secours dé-

terminé promis par des traités d'alliance défensive et gé-

nérale, ou de subside, conclus antérieurement a la rupture,

n'annoncent point par là l'intention de nuire l'ennemi

actuel, mais seulement la volonté de satisfaire a ieurs en-

gagements, la politique a surtout donné lieu à t'introduc-

tion d'un principe auquel la plupart des puissances pro-

voquent aujourd'hui comme à un principe reconnu du

droit des gens positif, savoir: t" que non-seulement un

Elat qui ne fournit qu'un corps de troupes en vertu d'uu

simple traité de subside ne devient point par là )'cnnemi

de t'Ktatcoutrckque) ces troupes sont employées, et que

ces troupes seules peuvent être traitées hostuement:

2" mais aussi qu'une puissance auxiliare qui se borne à

(a] V. mon fMtit concernant tM armat~M, tt 50.

(o]GALL!A.~t,jib.J,c.'j'.v,p.m,édit.a]ie[n.
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fournir pour
la défense de son allié le nombre de troupes

stipulé par un traité général défensif, et conclu avant la

guerre,
sans au reste prendre une part directe à celle-ci,

n'est pas à traiter comme l'ennemie de la puissance contre

laquelle
ce secours est fourni

(&),
et que les traités conclus

avec celle-ci ne sont
point par

là rompus (e).

Il a même eu des cas où l'on a vu provoquer
encore à

ce principe des puissances qui prêtaient des secours en

vertu de traités postérieurs à )a rupture, qui
les

prêtaient

au delà des termes du traité, ou même de presque
toutes

leurs forces, et dont, de plus,
le secours était la cause

principale de la continuation de la
guerre

mais on sent

qu'alors
aucune puissance ne peut se croire obligée de les

traiter comme neutres, et que les circonstances seules

pourraient l'engager
à dissimuler

(d).

(b) G.-F. DE BEULWfTx, De auxiliis hoyft'prcMhtn more peuftwn

hoduerno hostem non e(('rcienhbus, lIalæ, 1747, m-4.

(c) Suffrage du ministère de Dresde au sujet de l'accession
de t'e)ec-

teurà l'art. 4 séparé de l'alliance de )746. dans M.MER, Fermett. t. VIII,

p. 180. Mais dans la guerre de !a France, <[U) poussai encore bien p!us

reconnus par le dommateur de la Prance, (lui pou~smt encore bien plus

loin les devûttS imposés
aux Ëtats qm voudraient jouir de la neutralité.

f.~mba!3':66. b.

{d) Exemples ae 'hH'erents genres, dans MosER, Versuch, t. X, p. ),

t'.t45,etdans~t.t&erfede~natt'9att0ne<dttcommer<'e,tntroduc-

lion, g 18. Exemple mémorable d'une contestation bar cet objet, entre IR

Suèdeet )e le Danemark, en 1788; V. les actes dans mon ~r~aTtiunom

mcf&ujurd~efJ''uMe, t. ), p. 308 3t5; comparez mon Recueil a, tU, I,

p.)H;<t.)V.p.5!9;<),t.)Y,j).K9-4j5.Uneaotre()Mshonpent

s'élever sur le traitement pas encore agi hostttement.t~sur
formede

t'Ot),si)esHoHandats,apresteuraHtancedut7maitT'95,etaienttes

tron, si les Hollandais, après leur alliance du 17 mai 1795, étaient les

ennemis de l'Empire, Sc.*fre~cn des K. K. reldmarschalls G. 7. C~f-

fait an den Magistrat der Rëtc~tad~, llamburg, vom 4 augwt 1795

~n<mor< des jt~fttra; com ':9 octottr Mret'ten des feHmortttoMt

mmH~n~
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Enfin, s'il s'agit de deux alliés qui font la guerre en

commun contre une tierce
puissance,

nul doute que chacun

d'eux ne puisse et ne doive être également traité comme

ennemi direct; aussi dans ces cas on ne manque ordinaire-

ment pas de se déclarer réciproquement la guerre.

[a Les principes de libéralité outrée, dit l'inheiro-Ferreira, con-

tenus dans ce paragraphe, contrastent singulièrement avec les

doctrines le plus souvent illibérales du soi-disant droit des gen»

positif, contre lesquelles nous avons dû réclamer dans les notes

précédentes, et dont les pages suivantes de ce l'réus ne manque-
ront pas de nous offrir des exemples.

» Nous n'hésitons pas a l'affirmer, la distinction entre l'alliance

faite avant la rupture et celle faite après la rupture ne repose sur

aurune bonne raison. Ce serait, en effet, un singulier système de

guerre, que d'épargner celui qui nous fait des hostilités, parce

qu'il ne nous en fait peut-être pas autant qu'il pourrait nous en

faire, mais autant qu'il a cru de son intérêt de nous en faire, d'ac-

cord avec notre ennemi.

» Mais, dit-on, l'alliance ayant été faite avanUa rupture, l'allié

de notre ennemi n'a pas pu avoir l'intention de nous nuire. Aussi

n'avons-nous pas {'intention de l'en punir. Nous ne faisons que

paralyser autant que nous pouvons toutes ses forces, afin qu'ilil

ne lui en reste pas pour aider notre ennemi. Il est sans doute

très-juste qu'il accomplisse ses engagements; mais il n'est pas

moins juste que nous lui en ôtions les moyens. n Cu. V.]



CHAPITRE VIT.

DE LA NEUTRALITÉ.

g 305. – Du Droit derester neutre.

A moins qu'un État ne soit tenu de prendre part à la

guerre survenue entre deux puissances, en^ertu du lien

particulier qui l'unit à l'une d'entre elles, soit en qualité de

membre d'un système d'États confédérés ou d'un État com-

posé [a) qui entre en guerre, soit pour avoir contracté

avec elle une alliance égale ou inégale, il est parfaitement

en droit de continuer ses relations amicales envers chacune

des deux puissances belligérantes, c'est-à-dire de rester

neutre (h).

(a) Reichsgesetsmassige Erorterung der Frage Ob und tn iretchen

t'nllen die Neutralitâl der SUinde und Kreise des hetligen Iiom

Jieicht Sttt habe, dans Teutsche Kriegscanzeley, 1762, t. II, n. 58;

Ueber die ISeutralxtâi der teutschen lleichsstande in Reichsknegen,
1793,in-8.

(b) Sur cette matière importante, on peut voir Hubner, De la saute

des bdtimentt neutres, 1757,2 vol. m-8; ÂbJiandlung von der iïeutra-

Ittat in Kriegszeiten, 1758, in-4; Gallmni, Dez doveri dei principt

guerregianti verso i neutrah, etc., 1782, m-8; traduit en allemand par
,M.GfSAR, sous ce titre Dos Redit der iïeulralitut, Leipsick, 1700,

2 vol. In-8; A. He\m\gs, Abhandlung uber die Neutraltiat und deren
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La guerre étant l'affaire des nations, non celle de la per-

sonne des monarques, ni le simple lien de parenté (soit

d'époux (c), de père, de frère, etc.) avec le chof de l'une

des deux nations en guerre, ni le simple lien personnel

entre deux États souverains ou mi-souverains obéissant à

un môme chef, ne peuvent autoriser la nation qui fait la

guerre à l'un de ces deux Etats à agir hostilement contre

l'autre, tant que celui-ci ne blesse pas les devoirs de la

neutralité; mais l'union réelle de deux États, soit égale,

soit inégale, autorise à les traiter tous deux comme enne-

mis (rf), et à refuser d'avoir égard à la neutralité que l'un

d'eux offrirait d'embrasser.

[Le droit de rester neulre découle de la liberté et de
l'indépen-

dance qui, d'après les principes du droit des gens primitif appar-

tiennent à chaque nation vis-à-vis des autres
quel que soit le

degré de puissance de ces dernières. En vertu de cette libellé et et

de cette indépendance, chaque peuple doit pouvoir, à son gré et

suivant ses intérêts, rester dans l'état de paix ou coutir les ha-

sards de la guerre. Les
prescriptions» delà morale, qui enjoignent

de défendre un ami
injustement attaqué nu de voler au secours

Rechte besonders bey exnem Seekriege, dans Sammlung der Staats-

sehriften die wtilirend des Seekrieges, 1775-1783, ôffentltch bekannt

gemaeht wurden, t. I, Lamprhu, Del commercio dei jtopoh neutralitn

tempo rft guerra, Fisc, 1788, 2 \ol. in-8; traduit en allemand par

M. Gamr, Leipsitk, 1790, m-8 en français par 1*i-,u.ih,t, J'aris, 1802,

in-B, Jstali'F, Junslisclie Abhandlung uber tirage irerhindltcftke:ten

neutraler Nazionen in Zeiten der Knegs, Wirzburg, 1791, in-8.

II. Holst, Versuchetnerkntischen Uebersicht der V'olkerseereclUe^t. t. l,

1802, m-8 Jacobsev Uanàbuch der VÔikerreehle. Ilamb., 1803, 2 vol.

m-8.

(c) V. cependant (Alliam, Inc. cit., lib I, cap. v.

(rf) F. cependant Gailiam, lib. I, cap. m; Hacemeister, De eo

quod, mlerrempnte belto Suecico, interesl FoTneraniam Suecicam

esse par tem Imp. Ilomano-Germanici, lie roi un, 17U8, in-8.
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de l'innocence opprimée, ne s'appliquent pas aux nations, et les

devoirs que l'homme peut avoir à remplir vis-à-vis de ses sem-

blables n'ont rien de commun avec les rapports des &oeiélés entre

elles. C'est ce que démontrent Galliam, De' doveri de' principi

neutrali, part. I, cap. m, et Hacteieuiu.e, Droits ctdevairs des na-

tions neutres, 2e édit. t. 1, p. 202. C'est donc avec raison que notre

auteur maintient au profit de chaque peuple le droit de rester

neutre, même dans le cas de parenté du monarque qui le régit

avec le chef de l'une des nations en guerre; ce droit est positif

et absolu, et c'est bien à tort que l'on a cru pouvoir alors con-

clure à la nécessité, pour le souverain qui malgré sa parenté

veut rester neutre, d'un traité spécial de neutralité ou tout au

moins de la déclaration du consentement de l'autre nation à re-
connaître cette neutralité. Chaque peuple a toujours le droit île

rester neutre. V. encore lUuTbFEi'iLLE, /oc. cit., sur les cas dans

lesquels les peuples alliés de l'un des belligérants peuvent ré-
clamer la neutralité, et sur la condition des peuples auxiliaires

et des peuples tributaires en matière de neutralité.

Toutefois, si les Klats ont le droit de garder la neutralité, il est

bien rare en fait qu'ils maintiennent ce droit. L'existence de

pactes de famille entraîne la nation qui s'y trouve engagée à suivre

l'autre nation dans une guerre offensive, ou à la soutenir dans

une guerre défensive; de même des peuples faisant partie d'une
confédération politique ayant le droit de déclarer la guerre ou

liés par une union réelle. Il n'en serait pas de la sorte dans le cas

rie l'union personnelle de deux territoires distincts sous un

même souverain; chaque nation constituée sur ces deux terri-

toires maintiendrait facilement sa neutralité, bien que l'autre na-

tion fût engagée d.ms une guerre. V. une note de M. I'radier-

Fodéré sur le § 103, liv. III, cli \n, de Vattel, le Droit des gens,

édil. r.iiillaiiniin; HEFFTER, le Droit international public, traduc-

tion de M. Bergson, § (45. Cii. V.]

g 305 a. De l'Obligation de la puissance belligérante.

Tant qu'un Etat neutre remplit parfaitement les obliga-

tions de la neutralité, il est en droit d'exiger que la puis-
sance belligérante le traite comme tel. Mais il uc résulte pas
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encore de la que celle-ci ne puisse se servir des droits que

la guerre lui accorde, lors même que l'usage de ceux-ci

pourrait tourner au préjudice de l'État neutre (a). C'est de

cette collision de droits que résultent la plupart des dis-

putes entre les belligérants el les neutres, et la nécessité

d'en venir à des traités par lesquels chacune des deux

parties se relâche sur quelques points de son droit rigou-
reux.

[« Tout ce paragraphe, dit Pinheiro-Kerrcira, se réduit à nous

apprendre qu'on doit respecter les droits des nations neutres, et

que celles-ci ont le droit de repousser par la force toute atteinte

portée à leur neutralité; mais que tout le mal qui pourrait leur

résulter de la guerre entre les nations belligérantes n'est pas une

atteinte à leur neutralité.

» Les lecteurs jugeront si ces vérités valaient la peine d'Ctre

dites. L'auteur aurait mieux fait de commencer par définir ce

que c'est que la neutralité, afin de pouvoir déduire de cette défi-

mtion les droits et les devoirs des nations neutres. Nous verrons,,

flans les notes suivantes, combien d'erreurs M, de Martens aurait

évitées, s'il avait débuté par établir le véritable état de la ques-

tion. Tâchons de suppléer cet oubli de l'auteur.

» Toute la tliéerie de la neutralité des nations se réduit à deux

(a) Sans doute que les droits sont corrélatifs des obligations; mais on

ne doit pas se méprendre dans l'application de ce principe. Une nation

neutre <|m ne sort pas des bornes de la neutralité est endroit d'exiger de
la puissance belligérante qu'elle continue à la traiter comme neutre, et

ne se venge pas sur elle de ce que île son côté elle était autont.ee a Taire
sans passer les bornes de ses devoirs. La puissance belligérante qui se

sert du droit que la guerre lui accorde contre l'ennemi, quand même
une nation neutre en souffre, est en droit d'exiger que celle-ci ne U

raite pomt par ce motif comme ennemie; mais il ne résulte pas de la

que la nation neutre ne soit pas autorisée à opposer la force à la force

pour se maintenir dans la jouissance de sea droits Ici souvent les inten-

tions et les faits se trouvent en opposition; et c'est alors ordinairement

\a force qui décide à laquelle de ces deux con&idérd lions on aura le plus
d'égards.
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principes, dont le premier renferme tous leurs droits, de même

que dans le second se comprennent tous leurs devoirs.

» D'après le premier de ces deux principes, il faut que les na-

tions belligérantes, en se faisant mutuellement la guerre, ne

portent aucune atteinte aux intérêts des nations neutres, soit que
ces intérêts dérivent des rapports que ces nations ont entre elles,

soit qu'ils dérivent des rapports qu'elles avaient ou qu'elles pou-

vaient avoir avant la guerre, tant avec l'une qu'avec l'autre des

deux nations belligérantes.
» L'autre principe, c'est que les nations neutres doivent s'abs-

tenir d'introduire pendant la guerre, dans leurs rapports avec

l'une des nations belligérantes; des innovations qui, favorables

à celle-là, tourneraient au détriment de l'autre. » Ch. V.]

g 306. De la Neutralité parfaite et limitée.

La neutralité, pour être parfaite, exige, 1° qu'on s'abs-

tienne de toute participation aux opérations militaires;

2° que, dans ce qui peut être utile ou nécessaire aux puis-

sances belligérantes, en vue de la guerre, on se conduise

impartialement, soit en accordant ou en refusant à l'une ce

qu'on accorde ou refuse à l'autre, soit en continuant au

moins la même conduite qu'on avait tenue en temps de

paix. Tant qu'une puissance satisfait à ces devoirs, elle est

en droit de demander d'être traitée comme amie par cha-

cune des puissances belligérantes, et de jouir de cette in-

dépendance que la loi naturelle lui assure, et qu'elle n'est

pas obligée de sacrifier aux intérêts des puissances en

guerre.

Dès que, au contraire, une puissance neutre s'écarte en

un point de ces devoirs, même en observant encore les

autres, sa neutralité n'est qu'imparfaite, et dès lorselle n'a

tout au plus à réclamer que le traitement qui répond a une

neutralité limitée.
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[La division adoptée par notre auteur en neutralité parfaite et en

neutralité imparfaite ne semble pas conforme a la vérité des faits;
car il est difficile d'admettre qu'une nation puisse être neutre pour

une partie et ennemie pour une autre. Il en est de même de la

division proposée par IIEFFTER, le Droit international public,

traduction de M. Bergson, g 144, en neutralité complète ou stricte

et en neutralité incomplète. La neutralité complète existe, suivant

cet auteur, quand lui peuple s'abstient J'une manière absolue de
favoriser les belligérants; elle est incomplète, par exemple, lura-

qu'avant le commencement des hostilités une puissance a promis
à l'un des belligérants des secours purement défensifs et mie

l'autre partie ne s'y oppose pas; tm bien encore lorsqu'une puis-
sance accorde les mêmes avantages soit a tous les belligérants,
soit à l'un d'eux seulement, en vertu de conventions antérieures,

avec l'assentiment de l'autre partie, ou momentanément et de

bonne fui. La division proposée par IUctu'euille, 2e édit., Des

droits et des devoirs des nations neutres, t. I, p. 200, en neutra-
lité naturelle et en neutralité conventionnelle, découle do l'origine

même du droit « La loi des gens primitive, avec les règles fi\es

et invariables, ré^it la première; la seconde, nt'e du droit deb

gens secondaire, est sujette à des modifications sans nombre,

comme ce droit lui-même. » C'est la aussi la conclusion de

WheatoNj Eléments du droit international, t. Il, p. 73, qui,

comme llautefeuille, admet deux espèces de neutralité, la neutra-

lité naturelle ou parfaite et la neutialité impai fdiLe, déterminée ou

conventionnelle lu première, qui est celle que tout Etat souve-

rain a le droit, indépendamment d'un pacte positif, d'observer

pour ce qui regarde les guerres où d'autres Etals peuvent être

engagés; la seconde, qui est modifiée par un pacte bpécial.

Ch. \.l

g 307. –De la Neutralité conventionnelle

Mais les droits et les devoirs naturels de la neutralité étant

susceptibles de modifications, on peut étendre ou res-

treindre, par convention, les devoirs à remplir en cas de

guerre, soit de la part de la puissance neutre envers la

puissance helligérante, soit de celle-ci envers la puissance
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neutre, d'où résulte une neutralité conventionnelle comme

aussi une puissance neutre peut volontairement prescrire

à ses sujets la conduite qu'ils auront à tenir (a), et

même limiter leurs droits au delà de ce à quoi elle se croit

obligée.

Parmi ces déterminations, qui fixent l'étendue des droits

et des devoirs de la neutralité, on doit distinguer encore

celles par lesquelles une puissance s'engage, en général, il

rester neutre (h), ou par lesquelles les puissances belligé-

rantes conviennent de la neutralité de telle de leurs pro-

vinces (c).

[lie. ce qui a été dit aux paragraphes précédents il résulte que,

si la neutralité est un droit naturel appartenant à chaque nation

en \ertu de sa liberté et de son indépendance, elle peut aussi ètrt1

réglée librement par des traités pour un temps ou d'une manière

permanente. C'est ainsi que la neutralité perpétuelle des cantons

confédérés de la Suisse et de (a ville libre de Cracovie a été pro-

clamée par le. traités de Vienne. V. pour la neutralité de la Con-

fédération helvétique, la déclaration des puissances alliées du 20

mars iSi'6, suivie de l'acceptation du conseil fédéral en date du

27 mai de la même année, et, pour celle de Cracovie, la conven-

tion du 3 mai 1815. En 1830, la dissolution violente du royaume

des Pays-Bas et la nécessité politique de maintenir une barrière
entre la France d'un côté, et l'Allemagne et la Hollande de l'autre,

out décidé les cinq grandes puissances européennes à proclamer
la neutralité perpétuelle de la Belgique et à la maintenir comme

condition de son indépendance. V. le traité du 1novembre 1831,

art. i. La neutralité de la Suisse et de la Belgique n'a reçu aucune

atteinte depuis la conclusion des traités dont il ient d'être ques-

tion il n'en est pas de même de celle de la ville de Cracovie,

la) V. mon Recueil a, t. IV, p. 201 et suiv.; b, t. 111, p. 24 et smv.;

t V, p. 235, 278.

(b) Ualliam, hb. I, cap. iv, g 4.

(c) Exemple des Pays-Bas autrichiens, en 1733.
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placée en même lem]>s sous le protectorat de la l'russe, de l'Au-

triche et de la Russie, et qui en fait est aujourd'hui occupée par
les forces militaires de l'Autrielie. Ch. V.]

l 308. Objets de la noutralilé.

Il y a trois objets principaux à l'égard desquels il s'agit

d'examiner les droits et les devoirs des puissances neutres,

soit fondés dans la loi naturelle, soit introduits par le droit

des gens positif, savoir:

I. Les secours qu'il serait question de fournir aux puis-

sances belligérantes;
II. La conduite à tenir par rapport au territoire de la

puissance neutre, tant de son côté que de celui des belli-

gérants
III. Le commerce.

l 300.

1. Steourt.

La neutralité parfaite exigeant qu'on s'abstienne de toute

participation aux opérations militaires, on doit, pour l'ob-

server, 1° n'envoyer ni troupes ni vaisseaux au secours des

puissances belligérantes et, bien que dans la pratique on

ne traite pas toujours comme ennemie directe la puissance

qui envoie un tel secours, soit en nature, soit son équiva-

lent en subsides (a), celle-ci ne peut plus aspirer à la jouis-

sance plénière de ces droits qui supposent de sa part une

neutralité irréprochable; 2° ne pas permettre à ses propres

sujets de prendre part aux hostilités, soit en acceptant

eux-mêmes des lettres de marque d'une des puissances

(a) Grotius, lib. III, cap. clv VATTEL, hv. III, cliap. vi Galliam,

lib. 1, cap. lib. IX, cap. ix.
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11. <!U

belligérantes pour armer en course, soit en prenant une

part quelconque aux armements des sujets de celle-ci

aiiSîi les puissances neutres ne manquent-elles guère de

défendre ouvertement à leurs sujets toute entreprise de ce

genre (6).

[La neutralité imposant à la nation qui en profite le devoir

d'une impartialité complète dans ses relations avec les belligé-

rants, elle doit s'abstenir d'actes ayant un rapport direct aux hos-

tdités et de nature à augmenter les forces d'attaque ou de défense

de l'une des parties en lutte; et cela alors même qu'elle offrirait

à l'un des belligérants les secours fournis à l'autre. Plusieurs pu-

blicistes ont eu vainement recours à cette apparente impartialité

qui fait sortir le neutre des devoirs de sa situation.

Des règles posées par notre auteur dans ce paragraphe, résulte

cette double conséquence, que l'Etat neutre ne doit aider l'un des

belligérants ni directement par lui-même, ni indirectement en

laissant à ses sujets une liberté d'action qui les entraînerait j à

prendre part aux hostilités. L'Etat neutre ne doit envoyer ni trou-

pes, ni vaisseaux, ni armes, ni mutilions de guerre, ni vivres,

ni argent; il ne doit pas céder à l'une des parties une place forti-

fiée ou un port de guerre, ni lui fournir tout autre secours de na-

ture à augmenter les forces de l'un au détiiment de l'autre. L'Etat

neutre ne doit pas permettre sur son territoire des enrôlements

de soldats, et il était diflicile de concilier a\cc la condition de puis-

sance neutre dont profite la Confédération helvétique l'existence

des capitulations qui assuraient jusqu'à une époque assez rappro-

chée le secours de ses soldats à plusieurs Etats de l'Italie. Cn. V.J

(b) Exemple de règlements sur le commerce neutre de 1778-1780

dans mon Recueil a, t. IV; 6, t. III, p. 24 et suiv.; de 1793-1795, itnd.,

t. V, p 235 et suiv., t. VI, p. 458; de 1803 et 1804, dans mes Supplé-

ments, t. III, p. 528 et suiv. Si, dans les armées subséquentes, on ne

trouve plus d'ordonnances du même genre, c'est i|ue l'Europe presque

entière était en combustion, et la neutralité ou avait disparu ou était

foulée aux pieds.
-in
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? 310.

IL Conduite de la puissance neutre quantà ion territoire;
A d'après le droit des gens uuiversel.

Tandis que, en cas de rupture entre deux nations, un

État neutre conserve la pleine jouissance de ses droits ter-

ritoriaux, il peut, à défaut de traités (a), défendre pendant

la guerre comme en temps de paix tout passage ou séjour

de troupes étrangères, et à plus forte raison leur défendre

l'occupation de ses forteresses, la levée de recrues, les

rassemblements et les exercices militaires, et il peut user

de la force contre ceux qui tenteraient de violer sa dé-

fense.

Mais ce n'est pas non plus violer la neutralité, que d'ac-

corder aux deux partis, ou à celui qui l'en sollicite, laper-

mission de faire passer par ses États un corps de troupes,

soit armé, soit sans armes, et de le laisser jouir de ces

droits qu'exige essentiellement ce passage (b), ou dont il est

convenu avec lui à cette fin. Moins encore la neutralité

qu'il professe peut-elle lui imposer l'obligation de s'oppo-

ser de force à un tel passage. De plus, l'inégalité même

qu'il observerait à cet égard, en accordant le passage à

l'une des puissances belligérantes et en le refusant l'autre,

n'emporterait pas toujours la violation de la neutralité, si

cette inégalité de conduite s'observait déjà en temps de

paix, ou si elle était fondée sur des traités généraux, con-

clus antérieurement à la rupture.

(a) Exceptions par exemple, traités de la France avec Bade et Wir-

temberg, de 1796.

(*) Ualliam. lih. I, cap. Mil. g 4, 5, C. Hais lesmembrei de la con-

fédération du Rhin furent expressément forcésde renoncer à ce droit en
faveur de la France.
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Celui-là au contraire blesse les devoirs de.la neutralité,

qui, sans engagements antérieurs, permet à l'une des puis-

sances belligérantes le passage ou la levée de recrues en les

défendant à l'autre, ou bien qui tolère sur son territoire

les préparatifs militaires de l'une des puissances belligé-

rantes, en lui permettant d'occuper telle forteresse, en

souffrant des rassemblements militaires (c), des armements

eu course, etc.; et c'est en vain qu'il se parerait du pré-

texte d'être prêt à ^u
faire autant en faveur de la partie

adverse.

[« Le premier principe du § 306, dit Pinheiro dans ses observa-

tions critiques sur les § 30G à 310, qui interdit aux nations

neutres toute participation aux opérations militaires;t est conçu

d'une manière trop générale pour pouvoir être vrai, car celui qui

loue ses vaisseaux pour transporter des munitions de guerre par-

ticipe aux opérations militaires, et cependant il ne blesse pas les

devoirs de la neutralité.
» Le second principe est aussi faux, et par le même motif, quoi-

que en sens contraire; car chacune des puissances belligérantes
>st autorisée à empêcher que son ennemi ne reçoive des puissan-
ces neutres les moyens, quels qu'ils puissent Être, de poursuivre

la guerre; ce qui nuit au commerce des neutres, sans qu'ils

aient cependant droit de s'en plaindre.

» Le second principe du § 309, qui fait un devoir aux puissan-

ces de défendre à ,leurs sujets de prendre le parti d'aucune des

nations belligérantes, ne saurait être admis que dans le code des

iiationsoù les hommes ne sont que des serfs attachés à la glèbe. Mais

partout ailleurs où l'on saura que la liberté individuelle est un.

des droits de l'homme dont aucune loi positive ne peut le dépouil-

(cr, chacun pourra prendre le parti de telle nation actuellement en

guerre qu'il croira à propos, sans que celle dont il fait partie, et

[c) Exemples des princes de l'Empire sur la nve gauclie du lttiin, en

1791, 179?.
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qui reste neutre entre les deux belligérantes, ait droit de l'en

empêcher, et par conséquent sans qu'elle en demeure responsable
envers l'autre nation belligérante.

» Les doctrines comprises dans le § 310 sont toutes ou fausses

ou mal énoncées.

» Ce n'est pas parce que la nation neutre permet le passade
aux deux nations belligérantes, qu'elle peut le faire sans manquer

aux devoirs de la neutralité certes il y aurait de l'hostilité à refu-

ser le passage à l'une, taudis qu'on l'accorde à l'autre; mais île ce

qu'en t'accordant à toutes les deux on ne commet point cette hos-

tilité, il ne s'ensuit pas qu'en l'accordant a l'une, lorsque l'aulre

ne pouvant pas en profiter ne pourrait qii'ïn souffrir, ce ne soit

pas une coopération hostile. Si elle ne l'est pas, c'est parce que,

menacée d'être contrainte par la force à ouvrir passage à celle»des

deux puissances belligérantes qui serait intéressée à traverser son

territoire, rien ne fait à la nation neutre un devoir de s'engager

dans une guerre pour l'en empêcher.

» Quant à la distinction que l'auteur veut établir entre le cas

oîi il y aurait traité antérieur, et celui ou il n'y en aurait pas, elle

est tout aubsi admissible que la distinction entre tes alliances anlé-

rieures à la rupture et celles qui y sont postérieures. » Cit. V.]

g -31t. -Conduite de la puissance belligérante à l'égard du territoire

neutre, d'après le droit des gens universel.

Tant qu'un État neutre ne blesse pas les devoirs de la

neutralité, aucune des puissances belligérantes n'est auto-

risée, dans la règle, à entrer à main armée sur son terri-

toire, ou à entrer dans l'enceinte de sa juridiction mari-

time, pour y entreprendre ou poursuivre des hostilités

contre les sujets ou les biens de son ennemi qu'elle y

"rencontre; elle ne peul donc point enlever des biens enne-

mis d'un territoire neutre, sans manquer à l'État sous la

protection duquel ces objets se trouvent, et qu'elle doit

exempter de violences.

Ce n'est que dans le caa où les devoirs de la neutralité
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auraient été enfreints par un tel État, que la puissance bel-

ligérante pourrait acquérir le droit d'y entrer à main

armée contre le gré de celui-ci, afin d'aller à la rencontre

de l'ennemi pour l'en repousser, et même, s'il y a lieu, afin

de se procurer une satisfaction convenable.

S'il y a, en outre, des cas où l'entrée forcée sur un terri-

toire qui a gardé la neutralité peut s'excuser par l'urgence

des circonstances, c'est moins par la disposition d'une loi

naturelle qui en accorde le droit, que par le défaut d'une

loi prohibitive qui peut en empêcher.

[Quant au droit de passage des armées
A'uu

des belligérants

sur le territoire neutre, il a été soutenu à tort par d'anciens auteurs

que chaque belligérant avait le droit absolu de l'exiger suivant

ses besoins et qu'il y avait injustice de la part du Souvcrain neu-

tre à le refuser. « Non-seulement, dit HeffteR; le Droit interna-

tional public, traduction de M. Uergson, § Wî, le passage de

troupes armées sur le territoire neutre n'est pas un droit, mais

encore la concession du passage est, de la paît du neutre, une
violation de ses devoirs qui donne à l'autre partie un juste motif

de lui déclarer la guerre et de le traiter en ennemi, et s'il arrivait

que le neutre fût trop faible pour résister au belligérant, si la

concession du passage n'était faite que sous la pression de forces

supérieures, du moins le neutre devrait-il protester pour ne pas

paraître approuver des violations ultérieures. » Dans tous les cas

il ne faudrait pas confondre le passage de troupes armées avec le

refuge accordé à une armée poursuivie par l'ennemi et qui se

replie sur le territoire d'un Etat neutre cette armée doit être

reçue et traitée avec humanité; mais, comme en inènie temps elle

est présumée renoncer à faire partie de la force armée de sa nation,

les troupes qui la composent sont habituellement désarmées et

internées loin du théâtre de la guerre, de manière à concilier les

devoirs de la neutralité avec la commisération due à des hommes

malheureux.
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Relativement aux biens ennemis sur un territoire neutre, il est

du devoir de la nation qui défend sa neutralité de s'opposer aux

tentatives qui seraient faites de la part d'un des belligérants sur

son propre territoire contre les personnes ou les biens de l'autre

belligérant.
S'il s'agit des navires des puissances belligérantes se présen-

tant devant un port neutre, HEFFTER, § 149, constate qu'ils doivent

y être admis, qu'on doit leur permettre d'acheter les vivres qui

leur sont nécessaires, de faire les réparations dont ils ont besoin,
et de reprendre la mer dans le but de poursuis re les opérations

de la guerre c'est là, suivant cet auteur, une conséquence du

principe que les navires sont considérés comme une portion du

territoire de la nation à laquelle ils appartiennent. Mais les lois de

la neutralité seraient violées, s'ils se livraient à des actes d'hos-

tilité dans les eaux du neutre. V. dans le même sens une note
de M. Pradier-Fodéré sur le § 130, liv. III, ch. vu, de VATTEI.,

le Droit des gens, édit. Gnillaumin. Cit. V.]

? J12.– B. Principes du droit des gens positif, relativement au territoire

neutre.

Le droit des gens positif n'a point altéré, dans la généra-

lité, ces principes; mais, outre qu'ils se trouvent quelque-

fois modifiés par des conventions particulières, ils ne sont

que trop sonvent enfreints par ce qu'on appelle le droit de

convenance.

On reconnaît d'abord le principe que toute puissance

belligérante doit s'abstenir de violences dans un territoire

neutre, et n'en pas enlever des biens ennemis (a); souvent

même on se promet par traité de ne pas commettre de

telles violences d'un côté, et de ne les pas tolérer de

(a) IVAbreu, Traité des prises maritimes, p. i, chap. v,g 121;

Bouchacd, Théorie des traités de commerce, g 223; BYHKEHSHnEcu,
Quéest.jur. publ., lib. I, cap. viu Jacobses, Handbuch, 1. 1, absch. i,

p. 37-100.
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l'autre (6); les puissances neutres ont même coutume de

publier des ordonnances tendant à empêcher que de sem-

blables violations ne puissent avoir lieu (c) et si cependant

presque toutes les guerres offrent des exemples de repro-

ches réciproquement faits à cet égard (d), ce n'est pas le

principe, mais son application que l'on conteste. D'un

autre côté, le butin fait par l'ennemi légitime ne cesse pas
de lui âppartenir pour avoir été conduit dans un État

neutre; et c'est s'écarter des devoirs de la neutralité que
de le restituer à la partie adverse (e); cependant on peut

se décider à son gré, si l'on veut permettre qu'il y reste et

y soit vendu (/"). Souvent les puissances se promettent de

ne point tolérer un long séjour et la \ente des prises faites

par l'ennemi de la puissance contractante, et publient des

édits en conséquence {g).

(b) Hub^er, t. Il, p. h, p. 160; d'Abreu, Traité des prisea, p.

chap, v, 10.

(c) C'est pourquoi, entre autres,ces ordonnances fixent un terme après

lequel seulement,de deux vaisseaux ennemis qui se trouvent dans le

port, l'un pourra suivre l'autre qui a mis à la voile. V. mon Recueil a,

t.)V,p.ïOi,!t6,M3,i",9M,M5,!).t.n),n.Metsuiv.;t.V~t. IV, p. 201, 216, 233, HO, 244, 255; b, t. III, p. 24 et suiv.; t. V,

p. 235, 278. Exemple mémorable dans N. Neierl. Jaerbothen, 1780,

p. 515. Cette disposition se trouve aussi dansnombre de traités avec les

États barbaresques;mais le terme, qui d'ordinaire en Europe est fixé à

vingt quatre heures, y est souvent prolongé à trente-six ou quarante-
huit heures.

(d) DE Béai., t. V, p. 529, 530.

(e) Entick, Hislory of the laie war, t. II, p. t9. Exemple du navire

prussienle Triton, conduit à Cuxhaven, en 1800; F. les actes dansmon

Recueil, Suppl., t. Il, p. 321 et suiv.

(f) BYNKERSHOECK, Quœst. jur. puEif., lib. I, cap. xv, Moniteur uni-

tersel, 1793, n. 265.

(g) Exemple des disputesentre l'Angleterre et les Pays-Bas,ait sujet
desprises amenées par Paul Jones; Y. les actes dansmesErsahlwgen,

1. II, p. 90.
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On reconnait aussi que l'entri'e ou le passage forcé d'un

corps de troupes dans les Élats d'une puissance amie est

aussi peu permis en temps de guerre qu'en temps de paix,

mais souvent la nécessité, qui ne connatt point de loi, sert

de prétexte pour colorer une telle démarche (h). D'aulre

part, toute inégalité de conduite envers les puissances bel-

ligérantes sur ces points est interprétée comme une rup-
ture de la neutralité, indépendamment des motifs qui la

font naitre; souvent même l'égalité de conduite en vertu

de laquelle on accorde ou refuse à l'un ce qu'on accorde

ou refuse à l'autre, n'est taxée que d'apparente, et l'iné-

galité réelle dont on l'accuse sert de prétexte pour violer

les droits de la neutralité; de sorte que souvent toute la

sagesse d'un faible État neutre ne suffit pas pour le ga-

rantir du malheur de devenir un objet de vengeance, ou

même le théâtre de la guerre.

[C'est en effet une question controversée que celle de savoir

jusqu'à quel point le butin conquis par un des belligérants et

conduit en port neutre continue à lui appartenir et est suscep-

tible d'aliénation de sa part, lorsque la prise de possession est

devenue inattaquable. Il existe des traités qui contiennent des

stipulations à ce sujet; mais, en l'absence de pareilles stipula-

tions, le neutre ne saurait être tenu de respecter la propriété du

belligérant. V. cependant IIeffter, le Droit international publia,

traduction de 11. Bergson, § 147 in fine et (49.

S'il s'agit de prises maritimes conduites par un des belligé-
rants dans un port neutre et reçues par la puissance neutre, le

droit d'asile accordé an capteur et à sa prise aura-t pour effet

de permettre qu'il soit procédé sur le lieu même au jugement
sur la validité de la prise. V. ci-après aux § 317 et 322.

(h) MOSER, Versuch, t. X, p. 218.
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Notre auteur reconnaît avec raison que l'égalité de conces-

sions de la part d'un Etat neutre vis-à-vis de tons les belligérants

ne suffit pas pour sauvegarder la neutralité l'égalité dans les

concessions n'assure pas l'égalité des résultats, et il sera toujours

d'une sage politique, de la part d'un Etat soucieux de conserver

sa neutralité, de s'abstenir de tous les actes n'ayant pas un ca-

ractère d'entière innocuité.

« Quoique, dans les doctrines qui font l'objet du présent pa-

ragraphe, dit Pinheiro-Ferreira, il n'y ait rien qui ne soit con-

forme aux principes que nous professons, l'auteur y ajoute à la

fin une antithèse oratoire qui, sans toucher au fond du para-

graphe, lui donne un caractère d'absurdité que nous ne saurions

passer sous silence.

»,S'i( y a, en outre, dit M. de Martens, des cas où l'entrée forcée

dans un territoire qui a gardé la neutralité, peut s'exercer pnr

l'urgence des circonstances, c'est moins par la disposition d'une loi

naturelle qui en accorde le droit, que par le défaut d'une loi pro-

hibitive qui peut en empêcher; c'est-à-dire qu'on n'en a pas le

droit, mais qu'on peut le faire parce que cela n'est pas défendu.

» Certes, dans la loi civile, tout ce qui n'est pas défendu par
elle est par cela seul permis, quoiqu'il n'y ait d'ailleurs aucune

loi positive qui nous en accorde le, droit Mais pourquoi? Parce

qu'on suppose qu'il est question d'un acte conforme au droit na-

turel, au droit de la raison; car s'il y était contraire, le défaut

d'une loi positive qui le défende ne le rendrait pas licite.

» Ainsi, du moment où il s'agit du droit des gens, on ne peut

consulter que les lois de la nature pour savoir ce qui est permis

là tout ce qui n'est pas de droit est contre le droit. Si l'urgence

des circonstances vous force d'entrer dans le territoire neutre,

aucune loi ne vous le défend, parce que l'urgence vous en donne

le droit. 11est donc faux de dire qu'aucune loi ne vous le défend,

et qu'aucune ne vous en donne le droit.

» Dans le § 312, il y a deux assertions, l'une fausse et l'autre

inexacte, que nous sommes oblige de relever. Il est fort inexact

de dire que la puissance neutre chez qui le capteur amène le

butin au'il a fait sur son ennemi ne peut pas le lui enlever pour

le restituer à la partie adverse, parce que ce capteur étant un en-

nemi légitime, le butin ne cessepas de lui appartenir pour l'avoir

conduit dans un Etat neutre
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» Ce n'est ui parce que l'Etat neutre doit le reconnaître comme

ennemi légitime, ni parce qu'il doit reconnaitre que le butin lui

appartient, qu'il ne doit pas le lui enlever; au contraire, c'est

parce qu'il ne saurait se décider eu faveur île l'une des nations

belligérantes, en la déclarant ennemie légitime de l'autre, et en

déclarant bonne prise la capture qu'elle vient de faire, sans cesser

par ce seul fait d'être neutre entre les deux parties dissidentes,

qu'il ne lui est pas permis de dépouiller l'une de la prise qu'elle
a faite sur l'autre, pour la restituer à celle-ci.

» II est donc faux que la puissance neutre puisse se décider à son

gré, ainsi que le dit l'auteur, si elle veut permettre que U butin

conduit chez elle par le capteur reste et y soit vendu. Ce serait

reconnaitre que ce butin est de bonne prise, et en tout cas, ce

serait coopérer avec l'une et contre l'autre des deux puissances

belligérants. » Ch. V.]

8 313.– Des biens neutres dans le territoire des Puissances belligérante».

La possession d'un bien immeuble rendant sujet del'Ktat

dans lequel ce bien est sitilé, dans tout ce qui roncerne

cette possession, le sujet neutre possessiouné dans l'État

d'une (les puissances belligérantes n'a pas le droit de se

plaindre si la partie adverse le traite à cet égard comme

sujet de l'ennemi (a); mais les biens meubles ne changeant

pas de nature pour être transportés dans un autre pays,

ren\ qu'on rencontre dans un pays ennemi, reconnus

comme propriété neutre, doivent èli'e considérés et traités

en conséquence. Aussi ce principe est-il reconnu et suivi

dans les guerres continentales, autant que les troubles de

la guerre permettent d'y avoir égard (b).

Il est plus douteux si la loi naturelle autorise, au mo-

(a)WOLF, JU$Yfnt.,Cal~ IV,la) Wolf, Jus gent., cd[» \n, g 8-52; Yattî-L, Droit des gens^Uv IV,

1,chap \,g 73; Lahpredi, Del eomme>-eio dei pnpoli neulrati, t. 1,

p. 168; Ualliavi, lin. I, cap un, «lu allem, p..13(1
b) y cependant Galliam, loc. cit.
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ment d'une rupture, a saisir chez soi les navires neutres'

dans le dessein de les faire servir pendant quelque temps

à l'usage de la flotte, moyennant une rétribution propor-
tionnée (c). L'usage avait introduit cette sorte d'em-

baryo (d), mais aujourd'hui la plupart des traités de com-

merce l'ont aboli (e).
·

[L'opinion de notre auteur au début du présent paragraphe est

complètement erronée; dans les principes du droit international

inndurne, la possession, ou, pour parler le langage juridique, la

propriété d'un bien immeuble ne rend pas sujet de l'Etat dans»

lequel ce bien est situé le sujet neutre possessionné dans l'Etat

d'une des puissances belligérantes, et, loin de ne pouvoir &e

pl.iinrlre, il est admis que l'Etat neutre ou ses sujets continuent

la plénitude de leur jouissance des biens immeubles qu'ils pos-

sèdent sur le territoire de leurs belligérants, alors même que ces

biens seraient situés sur le théâtre des hostilités, sauf bien en-

tendu la part proportionnelle qu'ils doivent supporter dans les

charges de la guerre. Les biens meubles des neutres jouissent

des mêmes immunités, excepté dans le cas où ils seraient appro-

priés aux nécessités des opérations militaires et participeraient du

caractère de la contrebande de guerre.

Les biens meubles des neutres qui se trouvent sur le territoire

d'un des belligérants sont encore saisis par lui, en vertu du droit

d'angarie, jus angariœ, mais seulement dans les cas de nécessité

urgente; il convient même d'ajouter que dans un grand nombre

de traités modernes le droit d'angarie a été supprimé ou subor-

donné dans son exercice au paiement d'une complète indemnité.

(c) De RÉAL, Science du gouvernement, t. V, chap. Il, p. 53G; DE

Steck, Essais, 1794, chap. n; Galliam, lib, 1, cap. x.

(d) C.-F. Rheth, Dûs. dejurisdictioneacrecligàltbus portuum^t et

de jure ab iis quos tolunt arcendi et angariarum navtbus impe-

randi, FrancoF.-ad Viailr., 1671, in-4, dans ses Dissertations, p. 487
J. SCHULT7E, Dissert. de jure angartarum, tom Beschîag der Scfaffe,

Dantzick, 1686, in-4, deSteck, Essais, 1704, chap i, n, m

(e) Mablt, Droit pvbhc, p. 301, dans ses OEuvres, t. V
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I' sur l'origine et sur l'illégitimité du droit d'angarie, IUute-

fixiiu:, Des droits et des devoirs des nations neutres, 2'édit.,

t. IN, p. 422 et suiv.

« Nous pourrions très-bien accorder à M. de Martens, dit Piu-

Iteiro-Ferreira, que le conquérant doit traiter les Liens-fonds

appartenant à un étranger, sujet d'une puissance neutre, situas

dans le pays conquis, comme il lui est permis d'agir envers ceux

des autres habitants, puisque noTis avons précédemment établi

que ceux-ci ne doivent être en aucune façon molestés pdr le con-

quérant.

n Mais, en supposant ce que nous ne saurions accorder, qu'il il

fût permis de saisir la propriété privée dans le pays conquis, ce

droit ne peut jamais s'étendre à celle des étrangers, qui, par cela

même qu'ils ne sont ni sujets ni complices des torts du gomer-

nement, ne peuvent sous aucun prétexte être assimilés, par les

publkistes dont nous repoussons la barbare théorie, aux snjuts

de la puissance belligérante. Aucune des raisons qu'ils vou-

draient alléguer pour rendre ces derniers passibles de saisie ne
saurait Être applicable aux premiers; et, d'un autre côté, tout ce

qu'on alK'gue en faveur des biens meubles et-t applicable aux

immeubles; car, encore une fois, c'est du droit de la possession,

et non de la nature de l'objet possédé, qu'on peut faire dériver le

droit d'en déposséder le piopiiélaire.

» M. de Miirtcn-5 a coutume d'appeler douteux tout ce qui n'a

pas été décidé par les glandes puissances. Ainsi, comme celles-ci

se permettent de mettre embargo sur les vaisseaux neulrcb toutes

les fois qu'elles en ont besoin, il en conclut que ce duit être con-

sidéré comme un point douteux, même en droit des gens lliilo-

sophique, et pour l'universalité des nations, s'il y a ou non bon

droit pour agir ainsi.

» Heureusement nos ptincipes nous conduisent à des conclu-

sions tout â fait opposées. Loin du chercher des pi inripes dans

la conduite toujours anormale des gouvernements, tantôt inspirés

par l'arrogante, compagne de la force, tantôt conseillé» par Id

peur, inséparable de la faiblesse, c'est dan:* l<i source itixariable

de tout droit, Id raison et la nature de l'homme et des sociétés,

que nous puisons les principes de la jurisprudence tant civile

qu'internationale. L'embargo mis forcément sur les vaisseaux

neutres ne peut être justifié que par la seule raison d'urgence,
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pour les empêcher de sortir et d'ébruiter une nouvelle dont la

publication prématurée peut compromettre d'une manière grave e

nos intérêts, ou pour les employer à notre propre service, sous

peine J'essuj er de graves pertes si nous voulons nous en abstenir.

v Hormis ces cas d'urgence grave, toute violence exercée con-

tre les vaisseaux neuties ne serait qu'un intolérable abus de pou-

voir.

» Nous devons ajouter, puisque M. de Marlens a oublié de le

remarquer, qu'en mettant l'embargo sur les vaisseaux neutres,

quel que puisse être, des deux motif. allégués, celui qui nous y

a forcés, nous sommes tenus de les dédommager des suites du

retard que nous leur aurons causé, dans nos intérêts. Tout le

monde est, à la vérité, d'accord qu'il faut payer un fret à ceux

des vaisseaux retenus pour notre service; mais on prétend fixer

ces frets d'apiès le lau\ auquel on ferait servir les vaisseaux ap-

partenant aux sujets de la puissance même qui met l'embargo,

sans tenir compte des pertes que le neutre en éprouve, et aux-

quelles il n'est nullement tenu de se soumettre.

» D'un autre côté, par une inconséquence inconcevable, tout

en accordant une récompense à ceux qu'on a retenus pour les

employer, on oublie de dédommager ceux qu'on n'a empêchés de

sortir que pour prévenir les suites des nouvelles qu'ils poun aient
donner, et dont il est dans nos intérêts de retarder la publica-

tion comme si la nature des intérêts ou des motifs qui nous ont

décidés à faire du tort à autrui pouvait influer sur le devoir de

l'en dédommager. » Cn. V.]

g 314.

in. Ou commerce neutre.

\° D'après le droit des gens wmerael; A ça général.

Quant au point important du commerce en temps de

guerre (a), une puissance belligérante peut 10 défendre à

(a) Sur cette belle matière on peut consulter, outre les ouvrages déjà

cités (JeHtiE\ER, Galle im, Lampredi, IIOLST et Jacobsen; surtout Hei-

neccils. De navibusobvecturam velitarum mercium commissis, Halte,

1721 Pattyn, le Commerce mantime fondé sur le droit de la nature

et des gens, Maliiies, 1727, in-12; lïVMtERSHOECK, Qwest, jur. puW.,
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ses propres sujets tout commerce quelconque
avec l'en-

nemi, si elle juge que
cette rigueur soit conforme à ses in-

térets; 2° défendre ce commerce dans des
provinces

enne-

mies dont elle s'est
emparée;

3* défendre tout commerce

avec une
place, forteresse, port ou

camp
ennemi

qu'elle

tient tellement bloqué ou assiégé, qu'elle
se voie en état

d'en
empêcher l'entrée

(b);
et dans tous ces cas elle peut

lib, 1, cap. vin, et sqq.; Observation du droit de la nature et des gens

touchant la caplure et la détention des vaisseaux et effets neutres en

temps de guerre, tirée du Nouveau Droit controversé latin de J.-E. Beii

mer, Hamb 1771, in-4; Totze, la Liberté de la navigation et du

commerce des nations neutres pendant la guerre, considérée selon le

droit des gens universel, celui de l'Europe, et les traités, Londr. et

Aro&t., 1780; et Essai sur un Code maritime général européen, Leip-

bick, 1782, tous deux traduits en allemand; Leipsick, 1780, 1782, in-8;

A.-W.-B. va> Uchtritz, von Durciisuchung der Schiffe neutraler Vol-

kersehaften, Rotenbourg, 1781, in-8; Pïstel, Selecta capita juris gen-

tium mantimi, Lugd.-Bat., 1785,Sam.GoLLiA\DER, De jure principum

belligerantium merces et navigia neutralium vel pacatarum gentium

intereipiendi, 7 vol. in-8D DE Steck, Essais sur divers sujets relatifs

à la narigation et au commercependant la guerre, Derlin, 1794, in-8;

Azoï, Systema universale dei pnncipj deb Dirttto maritimo deW

Eurcpa, Firenze, 1795, 1796, 2 vol in-8; traduit en français, Paris,

1798, 2 vol. m-8, 2* édit., 1804, la seconde partie traite du Droit de la

guerre maritime; J. Muhsen, Diss. de navibus populorum belli tem-

pore mediorum non capiendis, Lipsiœ, 1799 J.-G. Biscn, Vôiker-

Seerecht, 1801. in-8; M.-A. Bor>ema\ Ueber die gebrâuchliche Visi-

tation neutraler Schiffe, etc., ans dem Ddnischen ùbersetset, Copen-

liagen u Leipsick, 1801, m-8; J.-N. Teteins, ISctrachtungen uber die

gegenseitigen Befugnisse der Kriegfùhrenden Machleundder IVeutralen

aufderSee. Kiel, 1802, in-8; traduit en rranfais, Copenhague, 1805,

in-8; Merkwùrdtge Entscheidungen der Londoner und Panser Prisen-

yerichte. Allona, 1802, m-8; Labarthe, Annales maritimes et colonia-

les, Pans J. Stephe^ï, IVar in Disguùe or the Frauda of the neutral

flags, London, 1805, L80C, in 8. F. aubsi nombre de cas de disputes,

dans mes Ersâhlungen, t. 1, p. 230, 284,295,299, 315; t. Itp \t. 1, 8,

59, 166,209,221,229,234.

(b) C'est à quoi la loi naturelle semble borner le droit d'une nation

belligérante sur le fait du blocus une simple iléd a ration, ou un ordre
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procéder à la confiscation des biens, des navires, contre

ceux qui s'aviseraient de faire le commerce avec l'ennemi

en violation de ces défenses, et même leur infliger des

peines afflictives et de mort.

Mais la loi naturelle n'autorise point les puissances belli-

gérantes à défendre en général aux neutres le commerce

avec l'ennemi, et à prononcer la confiscation de biens ou

de navires destinés pour l'ennemi, en tant que ce com-

merce ne renferme pas une violation des devoirs de la neu-

tralité, on qu'il n'existe pas de cas d'urgence si extraordi-

naires, que le soin de propre conservation devienne la

première de toutes les lois.

2 315.

B. DuCommercede munitionsde guerre.

En temps de paix, il est de liberté naturelle pour les su-

jets de chaque nation de porter toutes sortes de marrban-

dises à telle nation qui est disposée faire ce commerce

avec eux. Ce droit ne se perd point, pour une puissance

neutre, par une rupture survenue entre deux nations; de

sorte qu'en continuant les liens d'amitié avec chacune d'en-

tre elles, elle peut continuer aussi de permettre ce com-

merce sans distinction même entre les genres de marchan-

dises qui en faisaient l'objet; et, de plus, si la guerre

ouvre de nouvelles spéculations pour son commerce et sa

navigation, ce n'est point toujours s'écarter des sentiments

de neutralité que d'en profiter, puisque c'est l'appât seul

qu'elle Faitémaner ne peut pas plus suffire pour imposer la loi aux na-
tioos neutres, qu'une Mmpledéclaration ne peut suffire pour occuper.
r.? 37.
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du gain qui guide le marchand vers les lieux où il trouve

des acheteurs.

La nation neutre blesse les devoirs naturels de la neu-

tralité, dout le caractère essentiel est l'impartialité, 1° si

elle permet à ses sujets le transport de munitions de

guerre vers l'une des puissances belligérantes en le leur

défendant vers l'autre; 2° si elle viole des engagements

pris envers l'une des puissances belligérantes de ne point

permettre le transport de munitions de guerre, etc.,

vers les ports de l'ennemi de celle-ci; 3° si, sans se borner

à permettre le commerce à ses sujets, elle même envoie des

munitions de guerre à l'une des puissances belligérantes

propres à la renforcer, et marque ainsi une partialité dont

souvent elle s'efforcerait vainement de cacher les dehors en

offrant ces mêmes renforts à l'autre puissance belligérante.

Dans ces cas de violatiou de neutralité, la puis-

sance belligérante qui en souffre pourrait non-seulement

confisquer Ce telles marchandises et de tels navires de

puissances neutres ou de leurs sujets, mais elle pourrait

même en venir successivement jusqu'à déclarer la guerre

à un tel allié publie ou caché de ses ennemis.

Cependant si, ces cas exceptés, la puissance belligé-

rante n'est pas autorisée, d'après la loi naturelle, à confis-

quer les navires et leurs cargaisons destinées pour des

ports ouverts de son ennemi, et avec lesquels le commerce

doit demeurer libre à toutes les nations, sans juger des

motifs qui guident les sujets d'une puissance neutre dans

leur commerce avec l'ennemi, elle ne peut voir avec in-

différence que celui-ci se renforce par des marchandises

qui servent directement et indubitablement a faire la
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guerre; et elle ne blesse pas le droit des gens, si

elle empêche que ces marchandises ne parviennent

à l'ennemi en les détenant, soit pour en payer, la

valeur au propriétaire, soit pour les restituer quand le

danger sera passé. On peut même imaginer des cas où les

circonstances extraordinaires justifieraient une telle dé-

tention à l'égard des marchandises qui ne servent pas ex-

clusivement à l'usage de. la guerre, et sur lesquelles elle ne

peut, dans la règle, s'arroger aucune disposition.

[S'il n'appartient pas aux belligérants d'interdire tout com-

merce aux neutres avec leur adversaire, comme le soutenait la

ligue anséatique au moyen âge, du moins ce commerce ne doit-il

pas être de nature à impliquer un acte d'immixtion dans les

hostilités. Les branches de commerce interdites aux neutres

constituent ce qu'on appelle, depuis un temps immémorial, la

contrebande de guerre. Il est sans intérêt pratique de rechercher

avec HEFFTER, le Droit international public de l'Europe, traduit

de l'allemand par M. Bergson, § 158, à quelle époque rèmonte

la théorie suivant laquelle les neutres commettent, par le trans-

port des objets de contrebande, une infraction envers la partie
belligérante et de nature à amener une saisie, et sous quelle

influence cette théorie s'est établie. En suivant l'histoire des

Etats maritimes pendant les trois derniers siècles, on trouve

un grand nombre de traités et même de lois particulières (V. pour

la France l'ordonnance de la marine de 1681 et celle de 1778

rendue sous Louis XVI) qui consacrent la règle d'après laquelle

les belligérants ont le droit de restreindre la liberté du commerce

neutre, en ce qui touche la contrebande de guerre, et de réprimer

les infractions commises à cet égard. Hautefeuille, Des droits

et des devoirs des nations neutres, 2e édil. t. 11, p. 1{, conteste,

il est vrai, aux belligérants le droit de restreindre le commerce

des neutres avec leur ennemi, en ce qui concerne les armes, mu-

nitions, etc., et ne voit qu'un devoir pour les neutres de s'abste-

nir du commerce de la contrebande de guerre. Mais on ne peut
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nier que le fait de fournir à l'une des parties les objets qui lui

sont nécessaires pour la guerre ne soit répréhensible vis-a-vis de

l'autre aussi, dans la pratique, le droit pour les belligérants de

s'y opposer ne leur a jamais été contesté sérieusement; et il est

considéré comme une loi commune internationale.

On a essayé sans succès do donner une définition de la con-

trebande de guerre, soit de la contrebande naturelle, soit de

la contrebande de guerre reconnue suivant les principes du

droit international. V. cependant une note do M. Pradier-Kodéré

sur le § 1 12, liv. III, cl), vu, de Vattel, le Droit des gens, édil.

Guillaumin; Wiieaton, Éléments du droit international, t. Il,

p. 141; Haotekelille, Droits et devoirs des nations neutres, 2°

édit. précitée, l. II, p. 83 et suiv. et Ortolan, Règles interna-

tiunaks et diplomatie de la mer, t. Il, p. 165.

IIf.ffter, § 160, fait observer avec raison, en s'occupant du

dernier état des choses, qu'aucune des classifications propo-

sées n'a obtenu l'assentiment général. En effet, s'il est facile

d'établir en principe que pour rester neutre un peuple doit s'abs-

tenir de fournir à l'un des belligérants, et ri^me à tous, des ob-

jets directement utiles à la guerre et de nature à nuire à l'en-

nemi, si certains objets rentrent évidemment et directement dans

cette prohibition, comme les armes, les munitions de guerre, et

l'artillerie, il s'en rencontre d'autres, comme les chevaux, qui

servent indistinctement pour la guerre et pour la paix; à quel

moment et dans quel cas, les matières premières utiles ou néces-

saires pour fabriquer des armes et des munitions de guerre,

pour construire et armer des vaisseaux, perdent-elles leur carac-

tère d'innocuité ? L'or, l'argent et le cuivre, soit en monnaie,

soit en lingots, sont-ils ou ne sont-ils pas objets de contrebande?

On voil par là combien la notion de la contrebande est complexe

et de nature à se modifier selon les temps et les circonstances.

Quel sera donc le guide dans cette matière ? Il faul, suivant

HEFFTtB, lac. cit., consulter, en premier lieu, les traités conclus

par les nations européennes entre elles ou avec les peuples du

nouveau monde à défaut de traités recourir aux usages interna-

tionaux. Dans ce dernier cas on ne considère comme contre-

bande de guerre que les objets dont les nations civilisées ont de

tout temps proscrit le commerce, tels que les armes, ustensiles

et munitions de guerre, c'est-à-dire les objets fabiiqués dans le
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but exclusif de la guerre, et non les matières premières aptes à

la fabrication de ces objets. Telle est la base des traités conclus

dans le cours du dix-huitième siècle entre les diverses puissances

et un des points reconnus par la France dans le traité d'Utrecht,

art. 19 et 20, comme faisant partie de son droit maritime. Mais

il est une autre classed'objets que les traités et les lois intérieures

de plusieurs nations assimilent aux objets de contrebande et qui,
sans être directement et exclusivement utiles à la guerre, pren-
nent nécessairement ce caractère par le transport ou la mise à la

portée d'un des belligérants. Il en est ainsi des chevaux, et sur-

tout des chevaux de cavalerie, des matières premières servant à

la fabrication des armes et des munitions de guerre, comme le

fer, le salpêtre, le soufre, des munitions navales, comme les bois,

le chanvre, etc.; des vivres et denrées alimentaires; de l'or, de

l'argent, du cuivre monnoyés ou en barre, des machines à va-

peur et de la houille. Dans le cours de la dernière guerre d'O-

rient les puissances alliées n'ont considéré comme contrebande

de guerre que les armes, les munitions et les objets destinés

uniquement à la guerre.

De ce que le fait de fournir à l'un des belligérants des objets

de contrebande de guerre est un acte illicite vis-à-vis de l'autre

belligérant, résultent la possibilité de la confiscation de ces ob-

jets, et de la punition des coupables, et même, comme le dit

notre auteur, l'éventualité d'une déclaration de guerre. CH. V.j

i 316.

C. si le navire couvre ou confisque la cargaison.

11 n'est pas douteux qu'une puissance belligérante ue

puisse confisquer des navires ennemis et leur cargaison en-

nemie. Mais, tandis que la guerre n'autorise pas à exercer

des hostilités dans un lieu neutre, il semble que la loi na-

turelledéfende déjà d'enlever des marchandises ennemies,

innocentes quant à leur qualité, qu'on rencontre sur un

navire neutre, à plus forte raison de confisquer le navire;

et que, comme la guerre ne nous autorise pas à nous attri-
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buer les biens des sujets d'un État avec lequel nous vivons

en paix, quoique rencontrés dans un lieu ennemi, il est

également défendu de confisquer la cargaison neutre d'un

vaisseau ennemi; de sorte que la loi naturelle suffirait

pour établir le principe que le navire couvre la cargaison

(frey Schiff, frey Gui), mais qu'il ne la confisque pas (ver-

fallenes Schijf macht nichl verfallenes Gut).

On doit convenir toutefois que l'opinion contraire (a) au

premier de ces principes (b), savoir, que, d'après la loi

naturelle, il faut avoir égard à la propriété de la cargaison

plutôt qu'à celle du navire, ne manque pas d'arguments

spécieux, et qu'une simple théorie ne suffira jamais pour

mettre les nations d'accord sur un point à l'égard duquel

les intérêts ne sont pas les mêmes.

[Rien de moins explicite que les considérations présentées par
notre auteur sur les questions soulevées dans le présent paragra-

plte. C'est à peine s'il les indique avec une timidité et une réserve

extrêmes. Le pavillon couvre-t-il ou conlisque-t-il la marclian-

(a) Le principe opposé, savoir, quec'est à la propriété de la cargaison
et non à celle du navire qu'on dontavoir égard, a été défenduentre au-

tres par Groiius, lib. III, cap. vi, g M, n. 3 par jEimsox, Discoum

on the conàuct of the governmenl of Great-Britain in respect to neutral

nations, à la tête de la Collection of treaties, 1785, 3vol. in-8; Lam-

PREm,Del commercio dea popoli neutrali, t. I, g 10, 1 Le pour et le

contre se trouvent développés dans la dispute entre la Prusse et la Grande-

Bretagne, élevée en 1752; F. les deux déductions opposées, dans mon

Enûhlungen merwirdiger Fàlle, t. I, p. 236-284.

(b) Le principe que le navire confisque la cargaison semble assurément

peu Tonded3ns la loi naturelle il n'a été introduit qu'à la suite, ou en

opposition du principeque le navire couvre la cargaison; et l'Angleterre.
en refusant de reconnaitre ce dernier principe pour règle générale, ne

fait point difficulté de restituer des biensneutres, quoique rencontrés sur

un navire ennemi.
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dise? Tel est le problème important du droit des gens maritime

qui, suivant les époques et les peuples, a reçu des solutions dif-

férentes. On peut sur ce point distinguer deux périodes différen-

tes. Le principe que le pavillon neutre ne couvre pas la marchan-

dise remonte au moyen âge; on en attribue l'origine au consulat

de la mer. V. Pardessus, Collection des lois maritimes, t. Il,

p. 303. Consacré par plusieurs traités anciens et modernes [V.V,

rémunération de ces traités dans HEFFTER, Droit international

public, traduction de M. Bergson, § 1631, professé par plusieurs

publicistes célèbres, il a été lontcmps et généralement adopté. La

raison, suivant Hujtefeuille, Des droits et des devoirs des na-

tions neutres, 2° édit., t. 11, p. 307, de l'adoption d'une maxime
aussi contraire à toutes les notions du juste et de l'injuste, se

trouve dans l'extension exorbitante accordée dans les temps du

moyen âge aux droits de la guerre, extension qui s'était continuée

ou plutôt qui s'accroissait encore aux quinzième et seizième siècles.

Les abus commis par les belligérants, à l'égard des peuples paci-

fiques, les développements du commerce maritime, notamment

sur les bords de l'océan et de la part des grandes nations restées

longtemps en dehors du mouvement commercial rappelèrent les

esprits au respect des vrais principes de la liberté des mers et de

l'indépendance des nations. Aussi voit-on, dès le commencement

du dix-septième siècle, le principe méconnu jusque-là Le pavil-
lon neutre assure la liberté de la cargaison, quel que soit le pro-

priétaire des objets qui la composent, consacré dans un traité

conclu, en 1604, entre Henri IV, roi de France, et Aciimet, empe-

reur des Turcs. Un siècle plus tard, la paix d'Utrecht proclama à

nouveau le principe Navire libre, marchandises libres. Mais en

même temps que la.France, par ses déclarations officielles, comme

par ses décrets, soutenait, à de rares exceptions près, cette

maxime, d'après laquelle le navire libre rend libres les marchan-

dises qu'il porte, quel qu'en &oit le propriétaire, une autre nation,

dont la puissance maritime prenait un rapide accroissement, s'ef-

forçait dans toutes les circonstances, au mépris d'engagements

souscrits, notamment en 1713, dans les traités d'Utrepht, et

implicitement dans celui d'Aix-la-Chapelle, de ramener le droit

maritime à ses anciens errements et de faire dbparaître la liberté

de la navigation neutre, ou, suivant une expression des publi-

cistes anglais, le privilège de la navigation.
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V, ce qui sera dit au § 324, et Wueatos, EUmtnls du droit

international, t. II, p. 101. Cu. V.]

g 317.

D. De la Visitedes navires rencontres.

Le simple pavillon neutre aboré par un navire mar-

chand rencontré, n'étant pas une preuve suffisante qu'il
n'est pas ennemi, la loi naturelle ne peut refuser aux puis-

sances belligérantes le droit de visiter les navires mar-

chands que leurs vaisseaux de guerre ou leurs armateurs

rencontrent dans un lieu ou il serait permis de saisir le

navire ennemi, et par conséquent d'amener de tels vais-

seaux, si la preuve qu'ils ne sont pas sujets à confiscation

est insuflisante. Mais, d'après le droit des gens universel,
la décision du litige survenu entre les deux nations sur la

légitimité de cette prise n'appartiendrait à aucune d'elles

exclusi\ ement, et à défaut d'un accommodement à l'a-

miable, il faudrait établir un tribunal mixte (a) pour la

juger.

[« La capture d'un vaisseau dont le capitaine soutient qu'il

appartient à une nation neutre, dit Pinheiro-Ferreira, n'est légi-

time que lorsqu'on peut le convaincre du contraire en lui prou-
vant qu'il appartient à la puissance ennemie.

» C'est donc un procès intenté par le capitaine de la prise contre

le capteur, un procès intenté par un étranger contre un national.

Or, jamais publicité n'a prétendu qu'il fallût avoir recours à un

tribunal mixte pour juger les différends e*ntre les nationaux et les

étrangers.

» II est vrai qu'en Angleterre et aux Etats-Unis on a coutume

(a) Hubtcr, De la saisie des bâtiments neutres, t. Il, p. l, chap. il,
l 2. Y. cependant Lauprebi, loc. al., t. I, } 14, p. 202.
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de former un jury mixte toutes les fois que, dans une cause cri-

minelle le défendeur est étranger; mais c'est une conséquence

outrée d'un principe mal entendu, savoir, que chacun doit dire

jugé par-ses pairs.

» Ce principe n'a qu'un sens vrai, savoir, que chacun doit être

jugé par des personnes de sa confiance; toutes les autres interpré-

tations qu'on a voulu lui donner mènent à des conséquences

absurdes. Cela étant, il ne s'ensuit nullement que des jurés étran-

gers, soit qu'ils appartiennent à la même nation que le défendeur,

suit qu'ils appartiennent à une autre, aient pour cela, et en règle

générale, comme la loi britannique le suppose, plus de droit à la

confiance de l'étranger que si c'étaient des nationaux.

» Nous croyons avoir démontré ailleurs que la justice ne peut

être administrée que, par des jurys, tant au civil qu'au criminel,

et qu'il doit être loisible aux parties de choisir les jurés parmi

les personnes qui, ajant d'ailleurs les qualités requises par la loi,

jouiraient de leur confiance, à moins qu'elles ne préfèrent se

confier au sort.

» Cela une fois admis, rien de plus simple ni de plus conforme

à la justice, que de porter le procès concernant la légitimité de

la prise par-devant le jury agréé, conformément aux lois, par le

capteur et le capitaine de la prise, sans aucune différence de ce

qu'on aurait pratiqué dans tout autre procès intenté par un étran-

ger contre un employé public qu'il se croirait autorisé à accuser

d'avoir porté atteinte à ses droits. »

V. encore les observations qui suivent le § 321. Cu. V.]

§ 318.

SD Principes du Droit des gens positif, antérieurs au premier système de la

neutralité armée.

A. Marchandises de contrebande.

Le droit des gens positif a modifié quelques-uns de prin-

cipes ci-dessus énoncés, en laissant subsister les autres.

C'est ainsi que, sans défendre généralement aux puis-

sances neutres de rendre chez elles toutes sortes de mar-

chandises, et même des munitions de guerre, h l'acheteur

GouftJc droit public, p i, arL 4, Du pouvoir judiciaire.
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particulier qui se présente (a), il est considéré, de l'aveu

de toutes les nations de l'Europe, comme contraire à la

neutralité, de permettre à nos sujets de transporter vers les

ports de l'une ou des deux puissances belligérantes de

certaines marchandises qu'on désigne sous le nom de con-

trebande de guerre (b). Quant à la question, quelles sont

les marchandises de ce genre, les traités auxquels on doit

avoir égard en premier lieu, n'y répondent pas uniformé-

ment mais la plupart d'entre eux bornent la contrebande

aux objets qui servent directement à la guerre, et dont

l'usage n'est pas douteux, tels que les armes (c), les bou-

lets, bombes, etc., la poudre à canon, les soldats, les che-

\aux, tout ce qui sert à leur équipage, et les vaisseaux

de guerre, souvent aussi le salpêtre et le soufre, en

déclarant libres les autres marchandises, et quelquefois

nommément les vivres, les bois de construction, les

câbles, le goudron, la poix, le chanvre, les voiles, et au-

(c) Lampredi, t. I, g 5, p. 53. F. cependant Galuavj, cap. m, g k,

p. 338, et l 8

(b) Déjà les Romains défendirent, comme de raison, à leurs propres
sujets de transporter desarmes vers t'ennemi, L. i L. n, D., Qux rel

exportari nondebeant; L. un. C., De littoris et itmerum custodia. De

même, les papesdéfendirent, sous la peine du ban, de porter des armes

aux infidèles, tels qu'Alexandre NI, c. ri, xu, xvu, De Judxis et Sar-

racenis, Innocent III, Clément V, Nicolas V, Calixte III. V. die Frey
hett der Schiffahft, etc., GG;G allia m, t. II, p. 42, note Ontrouve

de mêmede telles défenses dans les anciens Codes maritimes du Conxn-

.lato del mare, de lois d'Oléron, de Wysliy, de la Hanse, etc. Cette dé-

fense [bannum) fut étendue par la suite aux sujets neutres par les trai-

tés. par les lois de leurs propressouverains,et par les déclarationsdes
puissances belligérantes.

(c) 11est a remarquerqu'il existe deux traités, savoir, celui de 1468,

entre l'Angleterre et le duc de Bretagne, et celui de 1661, entre le Por-

tugal et les Provinces-Unies,danslesquels Il est déclaré permis de por-

ter desarmes à l'ennemi.
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tres matériaux servant à la marine, l'argent monnoyé (d).

A défaut de traités, les puissances, lorsqu'elles étaient

neutres (e), ont soutenu, longtemps avant 1780, que les

marchandises du premier genre pouvaient seules être con-

sidérées et traitées comme contrebande par les puissances

belligérantes.

Et comme celles-ci commencèrent, déjà à la fin du

seizième siècle (/*), à publier des ordonnances ou avertis-

sements pour étendre unilatéralement la liste des mar-

chandises dont elles se permettraient la confiscation ou la

détention, cela fit naître des réclamations réitérées, tant

de la part des puissances qui avaient des traités à allé-

guer en leur faveur, que même de la part des autres

États neutres.

Et si de moyens et de petits États se sont quelquefois

conformés à ces ordonnances, en défendant à leurs

sujets de porter à l'ennemi les marchandises comprises

dans ces listes, cela ne prouve point qu'ils s'y croyaient

obligés.

[V. les observations qui suivent le § 324.1

(d) De Steck, Essais, 1794, p. 127; et mon Cours diplomalitfue. Ta-

bleau, 8 Delà neutralité et De la rupture.

(e) En comparant attentivement les principes que plusieurs de ces

puissances i[ui ont accédé les premières au système de la neutralité

armée ont mis alors en avant, avec ceux qu'elles ont mis en avant à des

époques où elles étaient puissantes par mer et en guerre, on ne peut se

dissimuler que les principes ont souvent été mouillés d'après les intérêts.

<f) Exemples de l'Angleterre, de 1569 de Louis XIV, de 1C81 ito-

m.xcs, Abhandlung ùlierdie Xeutralitàt, p. 30.
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g 319. Peine du Commerce de Contrebande.

Quantaux marchandises qui, d'après la règle, sont à

considérer comme contrebande, la puissance belligérante

qui s'en saisit se croit autorisée à les confisquer; autrefois

on confisquait même souvent le navire qui en était chargé,

en tout ou en partie (a). Aujourd'hui presque tous les

traités de commerce portent que, dans la règle, on ne ron-

fisquera que les marchandises de contrebande (b), en per-

mettant au vaisseau de continuer son voyage avec le reste

de la cargaison, et que le na\ire neutre ne sera jamais

conOsqué, ou ne le sera que dans quelques cas particu-

liers (c). Cependant, à l'égard des nations avec lesquelles

ce point n'a pas été réglé par traité, la conduite des luis-

sances belligérantes n'est pas toujours uniforme, surlont

si la majeure partie de la cargaison ou la cargaison entière

consistait en contrebande (rf).

Quant aux marchandises que la puissance helligérante

ne rcconnait pas pour être proprement ou indubitablement

de contrebande, elle se borne quelquefois à les détenir, en

offrant d'en payer au propriétaire neutre la valeur et le

fret.

(a) Bouchait, Théorie des traités de commerce, rhap. xu, p 33fl,

3».

(b) \Ji seul traité de 1785, entre In Prusse el l'Amérique, portait, arli-

rie 13, que même la contrebande ne sera pas confisquée, mais seulement

détenue. V. mon Recueil, t ll.p 566.

te) Exemples du traité entre \a France et lea Provincee-Unies des Pays-

Bas, de 1646; entre la France et la Grande-Bretagne, de 1655 V aussi

Laupkldi, t. I, p. 104, note b.

(di Boicimud, Thèoriedet ttailés de commerce, p. 352.
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[« 51. de Martens, dit Pinheiro-Ferreira, tout en se proposant
de donner dans cet ouvrage un Précis du droit des gens positif,
affirme qu'il n'y a pas de droit des gens positif; et, en effet, cha-

que chapitre offre une foule de preuves de cette assertion mais

peut-être aucun n'en offre autant que celui des droits et des

devoirs des nations neutres. On n'a qu'à lire l'exposition que
M. de Martens en fait dans ces deux §318 et 3 1 pour rester con-

vaincu que la seule force a dicté dans chaque rencontre aux

puissances belligérantes ce qu'elles ont prétendu faire admettre

comme des principes du droit des gens, relativement à ce qu'il
leur a plu d'appeler de la contrebande de guerre.

» Si on se demande donc Qu'est-ce que les nations sont con-

venues de regarder comme légitime à cet égard ? on doit répon-

dre rien puisqu'il n'y a pas un seul article concernant ces

objets sur lequel toutes les nations aient jamais été d'accord.

» S'il n'existe donc pas sur ces objets un ensemble de doctrines

qu'on puisse regarder comme un corps de droit conventionnel

accordé entre les nations, d'après quels principes les gouverne-

ments et les particuliers ont-ils à régler leur conduite ? Adresser

cette demande aux publicistes, c'est leur demander d'après quels

principes les gouvernements devraient s'acccorder sur les règles
à suivre relativement à ce qu'on appelle de la contrebande de

guerre.

» En général, on ne saurait qualifier du nom de contrebande

de guerre que les objets exclusivement employés dans l'art de la

guerre.

» Mais il est loisible à toute puissance belligérante de déclarer
tels tous ceux dont, i# il est sùr que la privation amènera l'en-

nemi à faire la paix; 2° ceux dont il a les moyens de lui couper

l'approvisionnement.

» Du moment qu'une de ces deux conditions manque, il serait

absurde de prétendre que telle ou telle nation neutre s'abstint

d'en faire le commerce avec l'ennemi.

» Mais., d'un autre côté, toutes les fois qup les deux conditions

que nous venons d'exprimer auront lieu, personne ne saurait

contester à celle des puissances belligérantes qui pourrait les

invoquor en sa faveur, le droit, non-seulement d'empêcher, mais
encore de prétendre qu'on ne puisse approvisionner bon ennemi

d'articles si positivement hostiles à ses intérêts, que nous sup-
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posons toujours être fondés en justice; car, si elle était dans le

tort, U est inutile d'ajouter qu'elle ne saurait avoir droit à pré-

tendre que les autres nations se prêtassent à souffrir dans leurs

intérêts. Son indépendance consiste à ne prendre conseil que do

sa sagesse pour déclarer ou pour provoquer la guerre; mais les

autres puissances, aussi indépendantes, ont le droit d'examiner

s'il y a justice de sa part à exiger qu'elles en subissent les consé-

quences dans la gêne qui doit en résulter pour leur commerce.

n Mais, comme il ne saurait y avoir de guerre dans laquelle

aucune des deux parties n'ait tort, les nations neutres ne sau-

raient, à leur tour, voir entraver leur commerce au gré de l'agres-

seur ou du provocateur injuste; et dès lors il faudra en conclure,

ou qu'il ne peut pas y avoir de neutres dès que la guerre éclate

entre deux puissances quelconques, ce qui serait absurde, ou que,
sans prétendre faire la loi aux autres nations, les forces de cha-

cune des puissances belligérantes doivent se borner à ne point

permettre que qui que ce soit fournisse à l'ennemi, par les voies

qu'il est en leur pouvoir d'obstruer, les objets qui réuniront les

deux conditions dont nous avons fait mention ci-dessus.

» 11 y a cependant cette différence entre empêcher et défendre,

que pour empêcher, là où l'on peut empêcher, il suffit de croire

qu'on en a le droit; tandis que pour pouvoir défendre, il fau-

drait que celui à qui on défend eût le devoir d'obtempérer. Or,

nous venons de voir que, sous peine de devoir adopter le principe

absurde que toutes les nations sont teuues de prendre parti pour

l'une ou pour l'autre des deux puissances belligérantes, aucune

des deux ne saurait prétendre au droit d'être obéie, s'il lui plaît

d'exiger de toute autre nation qu'on ne fournisse pas à son

ennemi tels ou tels articles qu'elle regarderait comme de la con-

trebande de guerre.

» Ainsi, si les objets rencontrés par les forces de l'une des

puissances belligérantes appartiennent a l'autre puissance, et

sont, en outre, de nutuie à fournir à celle-ci des moyens d'ali-

menter la guerre, il est évident que la première puissance peut et

doit s'en saisir.

» Mais si ces objets, destinés même à l'usage de l'ennemi,

appartiennent, soit à des nations neutres, soit à des particuliers

membres de l'autre nation belligérante, on peut les empêcher

d'arriver à leur destination; mais ils ne sauraient être saisis, car
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ce serait appliquer une punition là où il n'y a pas de délit; et, à

coup sûr, il n'y a pas de délit dès qu'il n'existe ni pour les nations

neutres, ainsi que nous venons de le démontrer, ni, par consé-

quent, pour les membres de l'autre nation belligérante, le devoir

d'obtempérer à celle qui voudrait le défendre. » Ch. V.]

î 320.

B. Commerceavec les places bloquées.

Le droit des gens positif, ainsi que la loi naturelle, auto-

rise la puissance belligérante à défendre tout commerce

avec une place qu'elle tient bloquée, et à punir de la con-

fiscation du navire et de la cargaison, et même de peines

corporelles, ceux quis'aviseraient de contrevenir de propos
délibéré à cette défense. Mais déjà avant 1780 on a disputé

sur la notion de place bloquée, souvent arbitrairement

étendue par telle puissance belligérante (a).

[« Tout le monde, dit Pinheiro-Ferreira, aurait pensé que c'est

dans un ouvrage tel que ce Précis, et nommément sous ce chapi-

tre, destiné à traiter des blocus, qu'on devrait trouver les princi-

pes à suivre sur cet important sujet. Loin de là, M. de Martens se

borne à nous dire que le droit des gens, tant positif que philoso-

phique, autorise la puissance belligérante à défendre tout com-

merce avec une place qu'elle tient bloquée et à punir de la confis-

cation du navire et de la cargaison, et méme de peines corporelles,

ceux qui s'aviseraient de contrevenir de propos délibéré à cette dé-

fense. Et non-seulement il ne se met pas en peine de rendre rai-

son d'une pareille doctrine, mais il ajoute encore que, déjà avant

1780, on a disputé sur la notion de place bloquée, sans dire a ses

lecteurs quelles ont été les opinions qu'on a voulu faire valoir à

cet égard, et encore moins qu'est-ce que, dans son sens, on doit

{a} PESTEL, Selecta capita jur. gent. marititni, l 11. Exemple de la

guerre depuis 1792, dans mon Ersahlungen' merkwùrdîger Faite, t. I,

p. 295; sur ce qui a eu heu depuis 1803, Y. plus bas, S 326 b.



LIVRE vin, CHAPITRE Vil.

entendre par l'expression de place bloquée. Aussi doit-on consi-

dérer cet ouvrage, ainsi que la généralité des traités de droit de

l'école positive, comme des répertoires où les questions ne sont

qu'indiquées, et ou, au lieu des raisons qu'on aurait dû alléguer,

soit pour confirmer, soit pour réfuter les doctrines qu'on n'a fait

que mettre en avant, on renvoie le lecteur à une foule d'autres

ouvrages, qui, pour la plupart, en font autant à leur tour.

» Laissant donc de côté cette stérile éiudition, occupons-nous

du fond des questions indiquées dans ce paragraphe.
» Quant à la première des diverses assertions que nous y ren-

controns, savoir que toute puissance belligérante est autorisée à

défendre tout commerce avec la place bloquée, nous remarque-

rons que si l'auteur prend le mot défendre dans le sens que ce

mot a quelquefois, d'empéclrer par le fait, son assertion ne sau-

rait être contredite; mais s'il la prend dans 1b sens qui lui est

propre, de prohiber de druit, elle est absolument fausse, et con-

tradictoire avec le principe de l'indépendance des nations, ainsi

que nous croyons l'avoir démontré dans la note précédente.
» Je vous empêche de communiquer avec la place que je bloque,

peut nous dire l'assiégeant, parce que je crois en avoir le droit,

et j'ai la force nécessaire pour le maintenir. Il dépend de nous

de ne pas respecter cette injonction, si nous la croyons aibitraire

ou injuste, et de repousser la force par la force, parce que la

croyance même de bonne foi de l'assiégeant ne saurait être pour
nous une loi qui doive nous faire un devoir d'y obtempérer. En

nous défendant l'entrée du port, il agit d'après son droit, car,

par supposition, il croit faire une bonne guerre; mais, de notre

côté, nous aussi nous avons le droit de n'avoir aucun égard à

son injonction, parce que nous le croyons dans le tort, ou parce

que, quelque juste que soit la guerre qu'il fait, nous croyons qu'il

n'y a pas lieu aux deux. conditions dont il a été parlé dans la

note précédente, et sans lesquelles, avons-nous dit, la prétention

de gêner le commerce des neutres ne peut être considérée que

comme une flagrante violdtion de leurs droits.

» La prudence peut dicter au commandant du vaisseau, soit de

guerre, soit marchand, auquel l'assiégeant défend l'entrée, de ne

pas entreprendre d'y opposer la force; mais il peut arriver qu'il
se décide essayer d'entrer dans le port au risque d'éprouver des

avaries que l'assiégeant, en tirant sur lui pour l'en empêcher,
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pourrait lui occasionner; ou bien que, profitant, soit de l'obscu-

rité de la nuit, soit d'un brouillard, soit la négligence ou de

l'absence momentanée de l'assiégeant, soit enfin en employant

quelque stratagème, il parvienne à entrer. H n'y a dans aucune

de ces diverses suppositions aucun délit de sa part, car il n'y a

pas violation de devoir.

» A quel titre M. de Martens peut-il accorder à 1 assiégeant le

droit de punir ceux qui contreviendraient à sa défense?

b Comment le vaisseau et la cargaison, propriété de l'armateur

et des fréteurs, peuvent-ils être passibles de confiscation pour

les méfait», fussent-ils aussi réels qu'ils sont imaginaires, du

commandant du vaisseau?

i) L'escadre assiégeante ayant toujours en son pouvoir de laisser

entrer les navires sans leur faire de véritable opposition, afin de

s'en emparer après, sous prétexte qu'ils ont forcé le blocus, ce

serait ouvrir la porte à une foule incalculable d'abus, que d'ad-

mettre les doctrines enseignées par M. de Martens dans ce para-
graphe car, si elles étaient vraies, rien ne pourrait empêcher que

les commandants du blocus ne pussent, sans aucune crainte d'être

convaincus de dol et de malice, supposer que les vaisseaux neutres

ont forcé le blocus, et leur faire en conséquence infliger une pu-

nition d'autant plus certaine qu'elle doit être prononcée par les

tribunaux du pays de l'assiégeant lui-même.

[» Ajoutons, pour répondre à la question que M. de Martens a

laissée indécise, que le principe une fois admis, que toute puis-

sance faisant bonne guerre a le droit d'empêcher qu'on ne com-

munique avec son ennemi toutes les fois que les deux conditions

mentionnées dans la note précédente ont lieu, mais que les autres

puissances n'ont aucun devoir d'obtempérer à l'injonction de

cette puissance, si elles U croient dans le tort, il suit que, lors-

qu'une puissance belligérante déclare une partie quelconque de
la côte ennemie en état de blocus vis-5-vîs des autres nations
dont elle est cependant dans l'intention de reconnaître la neutra-

lité, sa déclaration se borne avertir les vàisseaux de ces nations

que ce ne sera qu'à leurs périls et dangers qu'ils pourront hasar-

der de forcer le blocus, sans que cette déclaration entraîne ni le

devoir d'y obtempérer, ni par conséquent le droit de punir ceux

qui n'en auraient point tenu compte. » Ch. V.J
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S 321.

C. Visitesur mer.

Pour veiller au maintien du droit des puissances belli-

gérantes d'empêcher le commerce illicite des neutres, ou

celui de l'ennemi qui se fait sous leur pavillon, il a été jus-

qu'ici universellement reconnu et sanctionne dans presque

tous les traités de commerce, que lorsqu'un vaisseau de

guerre ou un armateur rencontre un navire marchand,

celui-ci, après avoir été sommé par un semonce d'amener,

doit, sous peine d'être confisqué, subir la visite (a), c'est-

à-dire qu'il doit montrer ses lettres de mer à celui ou à

ceux qui lui sont envoyés à cette fin que si ces lettres de

mer prouvent que le navire et la cargaisou sont exempts

de confiscation, ou si le navire offre de céder la partie con-

fiscable de la cargaison, on doit lui permettre de continuer

sa route; mais que si cette preuve est insuffisante, ou si le

navire refuse de céder la partie suspecte, ou que le aisseau

qui l'accoste ne puisse s'en charger, celui-ci est en droit de

l'amener dans un port pour faire juger de la légitimité de

la prise.

Mais, dans des temps plus récents, on a élevé la ques-

tion de savoir si cette visite peut avoir lieu, 1» à l'égard

d'un vaisseau qui arbore un pavillon militaire d'une na-

tion amie; 2° à l'égard de navires marchands, naviguant

sous le convoi d'une puissance amie; ou si, dans ces cas, le

vaisseau de guerre ou l'armateur doit s'en rapporter au

seul pavillon ou à la seule déclaration du vaisseau de

(o) 7. mon Essai concernant les armateurs, cliap. n, g 18 et suiv.
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guerre qui sert de convoi, que ces vaisseaux ou navires

sont neutres, et ne sont pas chargés de contrebande [b).

[11 est en effet indispensable, pour maintenir le commerce

neutre dans ses limites naturelles ou conventionnelles, de recou-
rir à îles moyens directs et efficaces. Le plus usuel est le droit

d« visite, c'est-à-dire le droit d'arrêt au profit des belligérants

par des bâtiments de l'Etat des navires rencontrés sur la mer, à

l'effet de constater s'ils appartiennent bien à la nation dont ils

ont arboré le pavillon, et s'ils ne portent pas des marchandises

réputées contrebande de guerre. Quel que soit le principe du droit

de visite, légitime en lui-même ou seulement consacré par une

longue pratique et l'assentiment tacite ou exprès des nations

maritimes V. sur ce point Hib>er, Kuiblr,§ 203 a, et Jouffroy,

p. 213 et suiv.), un peut dire qu'il ne rencontre plus d'objection,

{b) On trouve l'exemple d'une contestation sur ce point entre l'An-

gleterre et les Provinces- Un les, survenue en 1762, dans Recueil con

Placaten, t. IX, p. 207etsuiv.; un autre entre la Suède et l'Angleterre,

de 1782,11,1ns A". Xederl. Jatrboeken, 1782, p. 26. Depuis, ce principe

a été inséré dans plumeurs traités de commerce, surtout de la Russie

Y. mon Essai concernant les armateurs, chap. n, 8 20. Il est cependant

à obaener que les Hollandais ne refusaient pas, en 1762, que leur officier

commandant le convoi montrât les lettres de mer, et qu'ils se bornaient
à refuser la visite des navires en particulier, tandis que divers traités

conclus depuis 1782 veulent qu'on s'en rapporte à la simple déclaration

de l'officier. La question, si un vaisseau arborant pavillon militaire est

effectivement vaisseau de guerre, peut être quelquefois douteuse; T. les

di&putes survenues à cet égard, en 1782, entre l'Espagne et le Danemark,

au sujet de la corvette de Saint-Jean, dans N. Nederl. Jaerboeken, 1782,

p. 805, et dms mes Erxiihl ungen, t. Il, p. i.

Sur les disputes survenues à cet égard en 1799, entre le Danemark et

la Grande-Bretagne, V. mes Ersaktungen. t. 1, p. 299; sur celle entre

le Danemark et la Grande-Bretagne, au sujet de la Freya, V. xbid., t. II,

p. 8-59 J.-W.Si.HLEf.EL, Sur la Visitation des vaisseaux neutres sous

comoi, Copenhague, 1800, in-8; U. van Egcere», Actenstùcke über das

Minerkaliniss zwischen Danemark und England, ( openhague, 1801,

in-8; et, d'autre part, Remarks on M, SchkgeVs Workupontlie Visi-

tation of neutral lessels, by A. Croeke, 1801, in-8.
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il s'agit seulement d'en déterminer les conditions et les limites.,

Dans la visite, les croiseurs belligérants se proposent de cons-

tater la propriété du bâtiment visité et de sa cargaison, de redier-

cher s'il n'y a pas d'ennemi à son bord, s'il ne porte pas a l'ad-

versaire des munitions de guerre, enfin, de s'opposer à ce qu'il

communique a^ec les lieux bloqués.
Les lieux sur lesquels le belligérant peut exercer la visite sont

1° Son propre territoire; 2° le territoire de l'ennemi, c'e.->t-a-dire

ses rades, ports et mers; ô° enfin, la haute mer. La visite ne

pourrait avoir lieu ^V. IIlfftëii, le Droit international public,

traduction de Ai. Bergson, § 1681, ni dans les eaux neutres, ni

dans celles des puissances alliées ou amies, sans leur consente-

ment exprès ou tacite; les prises faites dans ces 'conditions

devraient être restituées.

La visite ne porte, en général, que sur les bâtiments de com-

merce, et non sur les bâtiments de guerre, lorsqu'il n'y a pas de

doute sur leur nationalité; le pavillon, on le comprend, ne rait pas

évidemment fui de cette nationalité.

L'opération de la visite des bâtiments neutres n'appartient

qu'aux personnes revêtues de commissions délivrées par l'un des

belligérants, comme les ofliciers ou commandants des bâtiments
de guerre. Plusieurs traités, et notamment le traité des Pyré-

nées, réglementent les formalités suivant lesquelles doit s'exercer

le droit de visite. Les principaux papiers qui peinent être con-

sultés par les croiseurs sont, suivant Heffteh, loc. cit., le passe-

port et les autres certificats d'origine du navire et de la cargaison,

le connaissement et la cliarte-partie, les rôles d'équipage et le

juurnal du voyage; mais cette «"numération n'est pas limitative,

et, si les traités ne sont pas précis, on doit admettre toutes les

pièces propres à étabir la nationalité du navire et l'innocuité du

chargement, sans descendre à des recherches minutieuses et

vexatoires.

V. eucore ORTOLAN, Règles internationales et diplomatie de lala

Ther, t. Il, p. 214; de Cissy, Phases el Causes célèbres du Droit

maritime, t. I, p. 222 et suiv.; Wheaton, Eléments du droit

international, t. Il, p. 485 Massé, 2e édit., le Droit commercial

dans ses rapports avec le droit des gens, t. 1, n. 301, et surtout

HAUTEFEUILLE, 2e édit., Des droits et des devoirs des nations neu-

tres, 2B édit., t. 111, p. 1 et suiv. Ch. V.]
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g 32Î.

D Jugementdes Prise.

Enfin, quoiqu'il soit reconnu en Europe que le capteur

n'a pas le droit de disposer de sa prise, quelle qu'elle soit,

avant qu'elle lui ait été adjugée, l'u-age et les traités attri-

buent la juridiction dans les disputes qui s'élèvent à cet

égard entre le capteur et les réclamants, au seul souverain

du capteur (a), lors même que celui-ci se serait vu forcé de

conduire sa prise dans le port d'une tierce puissance (b).

Et, bien que les tribunaux d'amirauté reconnaissent que
c'est d'après les traités, et, à leur défaut, d'après le droit

des gens général ou universel, et non d'après les lois parti-

culières du pays, qu'ils doivent juger (c), l'interprétation

unilatérale des traités, et la diversité des principes qu'à
leur défaut on adopte comme loi des nations, offrent un

vaste champ de plaintes des puissances neutres contre les

procédures et les décisions de ces tribunaux, soit pour le

fond de la cause, soit touchant l'admission des preuves

ultérieures (ci), soit touchant la condamnation aux frais,
souvent énormes, du procès, etc. (e).

(a) DE Steck, Essais, 1794, p. 82. Exemple où ce principe fut cc-n-

testé^ar la Prusse,dans mes Erzahlungen merkwârdiger Fa0fe,u.236.

(b) F. mon Essai concernant les armateurs, chap. il, g36, 37.

(c) Réponse du duc de Newcastle à M. Michel, dans mon Enâhlungen

merwûrdiger Fille, p. 258; Réponse de la Grande-Bretagne à la décla-

ration de la Russie, du mois d'avril 1780, dans mon Recueil, t. IV,

p. 345; Ordonnances des états généraux des Provinces-UniesdesPays-
Bas,du 11 décembre1747 et du 14 février 1748, etc.

(d) Liberté de la navigation et du commerce des puissances neutres,

g 114; de Steck, Essais, 1794, p. 68. V. aussi mon Essai concernant

les armateurs, cliap. n, 11.

[Ci V. monEssai concernant les armateurs, chap. Jl, $ 30.
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[u Les différentes questions traitées, ou plutôt indiquées par

l'auteur, dit Pinlieiro-Ferreira, dans ces deux § 321 et 322 sont

interminables, ainsi qu'il le remarque lui-même, si, pour les

décider, on invoque le soi-disant droit positif des nations, car,

bur cet article, comme sur la plupart de ceux relatifs aux rela-

tions internationales, jamais les puissances n'ont voulu venir à

un accord

» On ne sera guère plus avancé, si on consulte la généralité

des publicistes; car, plus ou moins soumis aux maximes de l'é-

cole positive, leurs piincipes sont aussi louches que leurs défini-

tions sont inexactes.

n Celle que nous avons donnée de la neutralité, et les principes

que nous eu avons déduits dans les deux notes précédentes, nous

semblent offrir une solution aussi naturelle que satisfaisante des

différentes questions mcntionnées dans les deux paragraphes que
nous analysons actuellement.

» Certes, puisqu'il y a des objets qui peuvent être saisis, ou du

moins qu'on peut empêcher de parvenir à l'ennemi, il faut qu'un

ait le droit de visiter les vaisseaux ou convois auxquels on peut

supposer l'intention de se rendre chez notre ennemi mais, uînsi

que nous le disions au sujet des sièges et des blocus, ce droit de

notre part n'entraîne pas à la charge du neutre le devoir de si1

laisser visiter. Avoir droit signifie, en pareil cas, bien faire, et oih

fait bien quand un agit de bonne foi. Mois notre bonne foi ne

saurait jamais faire une loi aux autres puissances au point de les

constituer dans le devoir d'obtempérer à nos injonctions elles

ne sont pas moins indépendantes vis-à-vis de nous que nous le

sommes \is-a-vis d'elles.

» La prudence peut donc dicter aux vaisseaux que nous som-

mons d'amener, de se piêter à cette sommation et de ne laisser

visiter; mais ils auraient aussi le droit d'y résister, s'ils croyaient

notre sommation indue et qu'ils eussent, le moyen de repousser

la force par.la force'.

n C'est le cas d'un vaisseau de guerre d'une puissance neutre

qui serait impérieusement sommé par un autre appartenant îl

l'une des nations belligérantes, avec lequel il serait en mesure

de se battre. Le commandant qui, en pareil cas, consentirait à

se laisser visiter serait à juste titre déshonoré.

» Mais il ne s'ensuit pas que celui qui a cru devoir le visiter
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soit tenu de s'en désister lorsqu'il reconnaît l'intention où l'on

est d'y opposer la force; car il est vrai qu'en général on doit défé-

rer à la parole d'honneur de l'officier qui commande le vaisseau

ou le convoi, et qui affirme que rien ne s'y trouve qui, d'après le

droit des nations, puisse être saisi ou empêché de passer au pou-
voir (le l'ennemi mais le cas peut avoir lieu, et même il n'est pas

sans exemple qu'on ait eu la certitude du contraire; et dès

lors le devoir du commandant de la force belligérante est de faire

la Msitp îl tout prix, le senl cas excepté on une disparité de for-

ces le mettrait dans la nécessité de prendre conseil des circons-

tances pour ne pas s'engager, sans cependant compromettre bon

honneur et l'iiltérêt de son pays, dans un combat qui ne saurait

que tourner à son désavantage.

» II est donc faux que les vaisseaux rencontrés par les vais-

seaux des puissances belligérantes soient tenus de se laisser visi-

ter sous peine d'être traités comme coupables envers celui qui

leur en aurait fuit l'injonction; car, encore une fois, il ne saurait

y avoir de délit Id où il n'y a pas de devoir.

n Aussi le commandant qui, en usant de son droit, veut forcer

le vaisseau sommé à se laisser visiter, doit s'y prendre avec la

pins grande modération car aussi longtemps qu'il peut y avoir

raison de le considérer comme neutre ou inolîonsif, la présomp-

tion e&t en faveur de celui-ci, c'est-à-dire qu'il est censé user à

son tour du droit qui lui appartient de courir tels risques qu'il

voudra, plutôt que de se soumettre aux inconvénients insépara-

bles de la visite, sans. que pour cela on soit autorisé à le croire

recéleur d'objets passibles de saisie ou de détention.

» C'est pourquoi le visiteur, obligé d'employer la force pour le

contraindre à amener, doit s'y prendre de manière à ne causer

au vaisseau opposant que le moins de dommage possible; son

journal, celui du navire séquestré, la déposition des équipages, et

enfin les avaries elles-mêmes, devront faire foi par-devant les

autorités vis-à-vis desquelles il est responsable s'il s'est ou non

conduit avec la modération dont jamais il ne lui est permis

d'outre-passer les limites.

» Quant à la visite elle-même. dont M. de Martens s'est dis-

pensé de parler, jamais le visiteur ne doit aller au delà de l'exa-

men des papiers de bord, ou tout au plus d'une enquête à laquelle

seront appelés à déposer les personnes de l'équipage et les passa-
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gers. Mais ce serait un criant abus de la part des officiers de la

visite, que de forcer les coffres, malles ou colis, ou de contraindre

le capitaine à leur ouvrir les écoutilles. En un mot, soit que la

lecture des papiers et l'enquête dont nous venons de parler con-

firment, soit qu'elles ne confirment pas les soupçons qui ont

motivé la visite, tout emploi de la force doit f'tre interdit; car on

ne saurait permettre l'usage de la force là où il n'y a ni moyen de

la contenir, ni le plus souvent possibilité, pour les parties lésées,

d'en constater l'abus.

C'eï>t encore une erreur de M. de Martens, d'inculquer

comme un usage licite celui de capturer provisoirement un vais-

seau, parce qu'il ne (ournit pas de preuves qui démontrent que

ni lui ni la cargaison ne sont exempts de confiscation.

» M. de Martens a oublié le principe de droit universel, que

le crime ne se suppose pas, et par conséquent ce n'est pas au com-

mandant du navire visité de prouver qu'il n'y a pas de sujet à sai-

sie ou à détention, mais que c'est lu visiteur qui, pour l'amener

ou le détenir, doit prouver qu'il avait, pour le moins, de justes
soupçons que le navire portait de la contrebande de guerre.

n Une autre omission grave de M. de Martens regarde ce qu'ilil

appelle les lettres de mer, c'est-à-dire les papiers que d'après les

lois des différents pays, les capitaines sont tenus d'avoir à leur

bord pour constater, soit la naturalité du vaisseau et des hommes

de l'équipage, soit la destination et la route du voyage, soit l'ori-

gine et la nature de la cargaison, ou les personnes à qui elle appar-

tient.

» II y a, sur ces différents articles concernant les papiers de

bord, une telle variété d'usages entre les nations, que rien ne

peut être établi en général à cet égard, en sorte que les officiers

de mer et les amirautés appelés à prendre des décisions qui doi-

vent être basées sur l'existence de pareils papiers, sont tenus de

connaître les lois et les usages du pays auquel te vaisseau appar-

tiendra et encore dans ce cas faudra-il renvoyer le vaisseau sus-

pect par-devant les autorités de sa nation, les seules compétentes

pour juger s'il est, ou non, dans le tort, toutes les fois qu'il

n'aura pas tous les papiers ordonnés par la loi.

» Cette dernière observation nous conduit à examiner la ques-

tion qui fait l'objet spécial du § 322 de l'auteur., le jugement des

prisef.
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n Cette question, ainsi que la plupart de celles soulevées par les

jurisconsultes, et notamment par les publieistej, ne présente ces

difficultés insurmontables dont M. de Martens se plaint ici, que

parce qu'ils ont commencé par adopter sur l'article de la saisie et

de la détention des vaisseaux, ainsi que sur la contrebande de

guerre, les faux principes que nous avons combattus dans les

notes précédentes.

» Aussi, du moment où l'on aura admis que les seuls objets

saisissables sont ceux appartenant au gouvernement ennemi, et

qui par leur nature ne peuvent que servir à alimenter la guerre,

la question se réduit à prouver que les articles rencontrés à bord

du vaisseau neutre se trouvent dans ce cas.

u Si le commandant de la visite, après avoir fait les recherches

dont nous avons parlé ci-dessus, croit en avoir acquis la certitude

malgré l'assertion contraire du capitaine du navire visité, il doit

en faire l'appréhension, mais le capitaine à la garde duquel ces

objets ont été confiés y faisant opposition, il n'existe aucun autre

moyen d'en venir à une décision légitime, que d'en appeler à

une autorité judiciaire à laquelle le capteur soit tenu d'obtem-

pérer.
» La prise doit donc être conduite dans un port de la nation du

capteur, où le capitaine du navire capturé se constitue partie

civile contre le capteur, qui est tenu d'alléguer les raisons qui
l'ont induit à croire que les objets saisis appartiennent en effet

au gouvernement ennemi, et sont de nature à être considérés

comme contrebande de guerre. S'il parvient à le prouver, les

objets capturés sont déclarés par le tribunal dûment saisis et

confisqués, et le capitaine, libre de reprendre son voyage, a, dans

l'arrêt du tribunal, un titre suffisant pour être à couvert de toute

responsabilité vis-à-vis des personnes qui lui ont confié les objets

saisis car nous n'avons pas besoin de répéter ici les raisons que

nous avons déduites précédemment contre l'usage généralement

reçu de confisquer comme boni» prise le vaisseau à bord duquel

on aura trouvé ces objets. »

V., sur la matière des prises, Masse, le Droit commercial dans

ses rapports avec le Droit des gens, 2° édit., t. 1, n. 328 et suiv.;

WHEATON, Elémenls du droit international, t. 11, p. 39 et 84;

ORTOLAN, Règles du droit international et diplomatie de la mer,

t. Il, p. 35; Heffter, le Droit international public, traduction
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de M. Hergson, § 137 et suiv.; et de Cus^v, Phases et causes céle-

bres dudroit maritime des nations, passim. CH. V.],1

8 323.

E. Si le navire couvre la cargaison.

Mais la question de savoir si le navire couvre et s'il con-

fisque la cargaison n'a pas toujours été résolue de même en

Europe.

Jusqu'au dix-septième siècle, la disposition du Consolato

dcl mare, cap. cciaxih, qui n'a égard qu'à la propriété des

marchandises, et non à celle du navire, fut presque uni-

versellement adoptée en Europe, tant dans les traités con-

clus (a), qu'en général dans les tribunaux qui décidaient

des prises, de sorte que te navire ne couvrait pas la car-

gaison. Mais les progrès du commerce ayant fait voir com-

bien ce principe est nuisible aux puissances neutres, et

onéreux pour elles, on commença, au dix-septième siècle (b),

à introduire par traité la règle opposée, en convenant que

le navire couvre la cargaison, mais en accordant aussi que

la confiscation du navire ennemi emporte la confiscation de

la cargaison, quoique neutre; et ces traités se sont telle-

ment multipliés, qu'il n'en reste plus qu'un petit nombre

dans lesquels l'ancienne règle soit expressément conser-

(â) Lami-redi, l. p. p. 22; Jenkiisq-v, Discourse on the ctmduct n[
the Bntish Government, p. 110; la Liberté de la navigation neutre,

g 93, 109. Le seul traité de 1351, entre l'Angleterre et les villes mariti-

mes de l'Espagne, renferme le principe que le navire couvre la cargai-
son. V. Dumom, Corps diplomatique. t. [, p. n, p. 2G5.

(b) Capitulation eulre la France et la Porte, de 1004; traite de IC16,
entre la France et les provinces Unies des l'ays.Dae, etc F. HtB?fKR,
t. Il, p. n, chap. iv la Liberté de la navigation, etc., 97, 100, eLc.;

Lahpredi, t. t, p. 125.
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vée [c)t et quelques antres où l'on a adopté encore des mo-

difications (rf) différentes. Cependant la question, si cette

nouvelle règle doit aussi être suivie dans la relation envers

des puissances avec lesquelles on n'a point de traité, ou

avec lesquelles les traités ne décident pas le principe(e), est

différemment vue, et divise depuis longtemps l'Angleterre

et plusieurs des autres puissances

[« Tout ce que nous avons dit dans les notes précédentes, ajoute

Pintieiro-Ferrcira, sur la distinction à faire entre la propriété par-

ticulière et celle du gouvernement ami, qu'il est permis déqua-
lifier de contrebande de guerre, répond à k question qui fait

l'objet de ce § 323. II. de Martens se borne, selon t,a manière,

à nous dire que le droit positif des nations n'a rien fixé à cet égard,

et que, quant au droit rationnel, les écrivains ne sont pas plus
d'accord que les gouvernements quant au droit positif; en sorte

que le lecteur n'e&t guère plus instruit à cet égard après avoir lu

l'ouvrage de M. de Martens qu'il ne l'était auparavant.

» Mais la distinction dont nous venons de parler tranche toute

difficulté à cet égard car les objets rencontrés à bord du vaisseau

neutre sont-ils de contrebande de guerre appartenant au gou\er-

nement ennemi, nous avons tout droit de les saisir; n'apparlien-
nenl-ils qu'à des particuliers, notre droit se borne à prendre des

mesures pour qu'il» ne passent point, au pouvoir de l'ennemi;

mais nous ne saurions ni les confisquer ni les détruire.

» Quant aux objets appartenant à des nations neutres, rencon-

trés à bord des vaisseaux de guerre ennemis, il est contradictoire

le) Tels que les traités de la Grande-Rrclagne a%ec la Suede, de 1661,
art. 13; avec le Danemnrk, de 1670, art. 20, tous les ileu\ obligatoires

jusqu'à ce jour.

(d) Par exemple, Traites de la France avec les ailles Ansôdtiques, de

1655, et autrement, de 1716. V. mon Cours diplomatique, Tableau,

Uv. I, chap. x, p. 97

(e) Traités entre la Grantle-Bretagne et la Russie, de t734, 17C6, 17!)1,

1797; les trois dernim dans mon Renteil a, I, |>. 141 6, t. l,p 390;

t.V.p. 108; t. VI, p. 722
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de tes dectarer bonne prise, lorsqu'on reconnaît généralement

qu'on lie saurait les saisir, si on les rencontrait dans le pays en-

nemi dont on aurait fait la conquête. En effet, l'endroit où nous
rencontrons la propriété neutre ne pouvant lui imprimer un
caractère d'hostitite qui nous autorise à nous en emparer, tes

publicités n'ont pu dccouvnr d'autre raison en faveur de )a saihio

que iaprcsomption de fraude, ou, ce qui revient an même, la dif-

ficulté de prouver que ces objets n'appartiennent pas à [a nation

neutre à laquelle les papiers de bord et autres preuves addition-

nelles conspirent à assurer qu'Us appartiennent car, n'oublions

pas que dans tes écrits des publicistes, ainsi que dans tes usages

des puissances, ce n'est pas au capteur, n]a~ au capturé qu'on
impose le devoir de faire Id preuve en sorte qu'ii snnit qu'il tte

puisse pas montrer que )e vaisseau et la cargaison appartiennent

il une puissance neutre, pour qu'on la déclare bonne prise. Ur,
toutes les fois qu'il n'a pu faire preuve de propriété neutre que
pour la cargaison, le tapteur se verrait dans la nécessité d'en

prouver )e contraire et comme très-souvent ce n'est pas chose

facile, les pui~sanc~ ont trouve qu'il était ptus simple d'établir à

cet é~ard la présomption légale qu'il y avait fraude, et que des

objets embarqués à bord d'un vaisseau ennemi ne pouvaient être,

dans la règle, que propriété appartenant à t'ennemi.

» Mais si t'en admet, ce qui nous aembte fondé sur les principes
de la ['tus évidente justice~ que c'e,t t'agrobscurqui doit justifier
des rnotirs de son agression, c'est au capteur à prouver que le

vaisseau appartient au gouvernement ennemi, de même qu'il est

obligé de réfuter les preuves sur lesquellles les personnes intéres-

sées s'apj'uifrunt pour [nontret que les objets rencontrés à bol d

appartiennent à une nation neutre n

F. supra, le § 3tH, et infra tes observations sur le § 324.

Cn.

321.

X" Ongine du ay~me de la Neutra[)[~ armE-e.

Les pta)ntps amères que, dans toutes les guerres mari-

times du dix-huitième sic<')f, tes puissances neutres avaient

formées contre les puissances belligérantes, surtout contre
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l'Angleterre, soit sur la non-observation (tes traites, soit en

général sur l'extension de la notion de la contrebande et de

celle des places bloquées, soit sur la conliscation de mar-

chandises ennemies sous pavillon neutre, ayant été renou-

velées dans la guerre de i*Ampriquc,!a Russie, alors neutre,

se dt''tcrrnHia,pa.rdes motifs qui ont cessé d'être secrets (a),

à proposer un système de droits du commerce neutre, dé-

clarant (~) aux puissances belligérantes q')'e))e maintien-

drait ses sujets dans la jouissance de ces droits, et invitant

les puissances neutres à s'unir avec elle pour protéger ré-

ciproquement ce commerce de leurs sujets par le secours

de forcer maritimes.

[La période du droit international mantimc désignée sous le

nom de Mu/ra~ armée de 1780 ne bc comprendrait qu'impar-

faitement sans le rapprochement des précédents
de doctrine et des

(a) Sur les mot&~ (lui ont pu donner lieu à ce s)"stème, et sur la cor

respondanee qui à cet égard avait eu heu en )779, entre la Russie et la

Suède, F. j~moM'M tt'AmEin)., t
i, p. 4G, 52, 57, 69; BuscH, ft~-

fhf/nde!, p. 4?1. H'ir tes \raies causes qui t'ont fait naitre, ou qui en

ont hâté le dévetuppement, V. l'intéressant écrit du comte DE Gt'ERx,

dont J'origma) allemand n'a jamais paru, mais dont les traductions an-

glaise et frtlnçaise ont été impnmées, la première sous ce titre The se-

crel Nt~tor~ o/'the armed A"eMtro~t~ together ~tfh ~moirs, o/y~n~

Letlera r.nd State Papers xlluatratire of Ihat celebrated Confederacy

npt'er 6e/bre puM~hcd, tfntîcn on~M~ m french b)/ a German

A'o6~cmon; trarMfa~d by A. Il London (Ratisbonne), 1792, tn-8, la

traduction française a pour titre Mémoire ou Précis histan~ne sur la

neufra~~ armée et son oWgm6, suivi de Pièces ju~uncath'es, 1795,

m-S, nouvelle édition, avec le nom de l'auteur, Bâle, 1801, m-8.

(b) F. la première déclaration de la Russie, du '~8 février 1780, dans

mon ~c'te~ a, t. ft, p. 74; b, t. )H, p. 158: et un recued des actea

Jlllblic.s lIuxquels elle a donné lieu, dans DOH-'I, Adateriadien, merte 1.lefe-

rung ilE:~t\cs, Sammlung der ~faat~Mhrt~ten, t. Il, et dans mon

Recueil a, t t), p. 74 et t. IV, p. 345; b, t. III, p 158-270.
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traits antérieurs rette ligue formée à la voie de i~ Russie pour

la protection du commerce maritime pendant la guerre, et connue

sous le nom de Neutralité armée.

Si l'on suit l'historique des anciens règlements intérieurs des

principales puissances de l'Europe, de la France principalement,

et des traités, on éprouve le regret de signaler de nombreuses

variations dans l'esprit et dans les dispositions de ces différents

actes, et souvent peu de scrupules dans le maintien des engage-

ments pris Le document le plus ancien à consulter sur cette

matière est le Consulat de la mer postérieur aux 7f(~M d'Oleron,

et qui constate les usages des peuples du littoral de la Mediter-

ranee,dt!t'ortuga)etde)'Espag)]e.Desr~~e'!qu'i)conticut 1

résultent d'une part le droit de s'emparer de la propriété enne-

mie, quelle que soit la qualité du navire sur lequel elle se trouve,

d'autre pdrt f*obtigati"n absolue de respecter la propriété neutre,
mf'nte sur tournent ennemi. Les règles du Cn/isu~~f~/a~Rr

furent observées en France jusqu'au milieu du scizième sicete.

La preuve de ce ff'itt'e&utte, sui vantOttTOt.A~f),/f< infernatio-

nf)/Mef~)'p~om~r~c~<mf'~t.!t,p.8~,destertncsm''mesde

l'édit sur i~rnirauté,<ïum(~sdemarsi584,rcnd[)par]tcnritif,

et notaxunent de l'article C9 qui, contrairement au Consulat de

la mer, prononce la confiscation des marc))nnd!scs neutres char-

gces sur un na\ire ennemi, ii en ['utamsijusqu'aumornentoù
une decJdratinn du roi, du~'Février m~iO art. 8;,rouit en

vipucur la maxime du Consulat le la nMrj en ordonn:u)t~ con-

trnirementat'edit de ~84,]a restitution de'es marchandises.

L'ordonnance de iGS) abandonna les doctrines de la déclaration

de t~O, et rit revivre la ma\ime que robe d'ennemi co~s~ue

c~e ff'amtj c'est-à-dire que tes marchandises sont confisquées sous

pavillon ennemi sans acception de teur nationalité. L'ordonnance

de f68t, confirmée par arr<-t du conseil du 26 octobre ff!')2 et

)'iirt'c)e5dttrf'g)ementdu23ju)!fct.n04,a)!ap)ustuin,cn

déclarant que tous les navires chargés d'effets appartenant aux

ennemis, ainsi que les marchandises des bujets françai& et des

princes at~Cbqui~'y trouveront, seront de bonne prite, les mar-

chandi&es de l'ennemi à bord d'un bâtiment neutre rendant en-

nemi &d/tnten< ~m porte. Un règtemejtt du 21 octobre i744

reproduit la même doctrine; seulement, par l'article il y est

dërogé en vue de traités conclusavec diverses puissances; et, par
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un retour la la règle du Consulat de Mer, il est ordonné que
les effets ennemis seront seuls confisqués, et que le bâtiment neu-

tre sur lequel Hs se trouvaient sera reLïché. Les doctrines rigou-

reuse~ de )G8i et de 1704 étaient particuhèrcs à la France les

autres puissances ne saisissaient que les marchandises ennemies.

Enfin, sous le règne de Louis XVI, le sage règlement du 2G juil-

et 1778, relatif à navigation des bâtiments neutres en temps

de guerre, prit une honorabte initiative en faveur, du commerce

des neutres, en introdui&dnt dans la tentation de la France le

double puncipe déjà consacré par plusieurs traités, que M Le pa-
villon ami ou neutre neutrati~c la marchandi&c ennemie, quelle

que soit son origine et quels que soient ses propriétaires (~ moins

qu'il ne s'agisse de contrebande de guerre' et son corrélatif,

que ( Le pa\itton ennemi rend la marchandise neutre ennemie; n

en ~uutrca termes Bâtiments libres, marcttaudises libres,–Ui-

timent~ ennemis, marchandises ennemies double principe main-

tenu depuis cette époque, à part des exceptons momentanées et

motivées dan~ nos guerres contre !'An~)eturre, ju~qu'~u régime

nou~cju né de la guerre d'Orient et de la paix de Paris en t3a6.

Quant aux traités qui ont reconnu que le pavillon couvre la

marc/Ktndtse, il serait trop long et sans utilité réelle d'en faire

t'enumeration. Bornons-nous seulement à signaler, d'après DE

Cu&sY, Phases et causes célebres du droit maritime des ~u~m~,

t. L p. !~)j les donnée" suivantes De 16~6 à 134G, la France a

htipntece pnncipedana vint-quatre tt'aiEés- Elle n'a mamtenu

!e principo contraire que dans les traités de !7tti et de 17(:9 avec

les ville. Anséatiques, et de f779 avec le Meck)embourg-Sch\\e-

rin, pour empêcher les armateurs de ces différents ports de se

faire en temps de guerre les agents du commerce et du transport

maritime des puissances ennemies de la France. Les nattons qui
ont signé comme la France des trait.ës consacrant rhnmumte du

pa~iDonsont les Provinces-Unies des Fa~Uas, ~de t64(ia )7~

di~ept traces; l'Espagne ~de IGjO f8ii) ,septtra)te&; t'Ang)e-
terre ,de iC54 à i78G dix traités avec le Portugal l'Espagne, la

Hollande et la France. Depuis n~ l'Angleterre a smvi une mar-

che différente. Loin de reproduire ce principe dans ses conven-

tions internationales, eUe y a fait ligurer le principe uppu~c,

comme avec les Etata-Unis, en m)4 et t80fi, avec Russie, le

Udnemark et la Suède, en ISOij avec le l'ortugal, eu i8)0. Les
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Elats-Unis ont maintenu le principe de l'immunité du pa\iHou
(deiT!8àt839~ dans seize traités. A ces diverses nations on peut
ajouter le Portugal, le Danemark, la Suède, Russie, la Prusse,

tes Deux-Sicites, t'Autriehe, les Etats musulmans, comme )a Porte

Ottomane, le Maroc, Tripoli. On peut donc dire qu'a partir du di\-

septième siècle, et surtout danstecoursdu dix-huitième, ia

tendance du droit conventionné! est bien marquée en faveur de

t'adoption du principe qui lie le sort de la cargaison au sort du

navire qui en est chargé, et que, d'un autre ctM, l'immunité du

pavillon est une loi universelle, acquise au droit publie de cha-

que peuple et au droit des gens, que les derniers traités ont con-

sacrée et étendue en décidant que Je pavillon neutre couvre la

marchandise. La marchandise propriété des neutres trouvée sur

bâtiment ennemi doit être restituée. V. sur ces diverses ques-
tions une note très-comptete de M. Pradier-Fodéré sur tes § t~6,

it7, liv. Ht, ci!, vn, DE VATTEL, le Droit des yen!, édit. Guil-

laumin. Cn.V.j

S 3:5. – Principes de h Ncutrat~t6 armée.

Ce système de neutralité armée renfermait alors les cinq

points suivants )" ~ue <M oaiMeNuj neutres puissent navi-

yuer librement de port en port f!<sur les e~<es des nations eu

guerre; 2° que les effets appartenant aux sujets desdites

puissances en guerre MMMN&re!!Ut' <M vaisseauxneutres,

à l'exception des marchandises de co~retaTtse; 3° que

nmp~s;K'e se tient, quant à la ~atMn de celle-ci, à ce

qui est énoncé dans les articles 10 et <) de son <fat« de

commerce avec la Grande-Bretagne, en étendant ces obli-

!/afMtt< à toutes les puissances en guerre; 4° que pour dé-

terminer ce qui caractérise un port bloqué, !'o)t accorde

cette denonttna;ton<ytt'a:t'ei'utf)MtJ'f/a, par la disposition

de la puissance qui l'attaque avec des vaisseaux arr~te~ et

~u/i~amMtOM proches, un da~er évident d'entrer; 5° que
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les principes servent de règle dans les procédures et les

jugements sur la légalité des pribes (a).

[t! est à remarquer que cette décoration, remise en mars <7RO

par les ordres de )'impératrice de Russie, Catherine 11, aux cours

de Londres, de Versailles et de Madrid, de Stockholm et de Co-

penhague, et bientôt après à toutes les autres puissances neu-

tres, ne s'explique pas sur le sort de la marchandise neutre char-

gée bur un navire ennemi. En adoptant la maxime: «Navire

libre, marchandises hbres~ elle pusse sous silence l'autre

ma\ime « Navire ennemi, marchandises ennemies. )' On serait

porté à conclure son rejet implicite. L'article 2 d'un règlement

russe presque contemporain, du 8 mai i 780, sur la navigation~

porte f Malgré cette sûreté des marchandises non prohibées ap-

partenant à qui que ce soit, on devra éviter de charger ses pro-

priétés sur des vaisseaux des nations en guerre, afm de prévenu'
par tu toute discussion ettout désagrément quelconques. Cn. V.]

g 326.

8^ Suites et renouvellement du syetCme en 1a00.

Sombre de puissances neutres ayant alors accédé a ce

système par des actes et des traites conclus a\ec la Russie,

et en partie entre eux (a), a~ec les modifications de l'ar-

de 3 (6) qu'exigeaient leurs traites, et deux des puissances

(a) ï~. la dëftaratmnsusmentionaée de la Russie, du 28 février 1780.

(a) Tels que le Danemark, le 9jtn)i t780, la Suède, le t'~ août 1780;

tes Pro~mM& Unies des Pays-Bas, le 5 janvier 170 la Prusse, le 8 mars

t?81; l'empereur româm, le 9 octobre 178t; fe Portugal, le 13ju~!et

]785; fe roi des Deux-Sicdes, le 10 février 1783, en neunaht leur ac-

cession aux puissances belligérantes, et eo echangeant en partie entre

eux des actes d'accession et d'acceptation. mbn E-~atccMeentanf~

armateurs, 59.

(b) C'e~t ainsi que la Russie, ayant pris pour règle, touchant la contre-

bande, son traité de 17G6 avec la Grande-Bretagne, étendu aux autres

puissances belligérantes, [e Danemark s'en rapporta, avec la Grande-

Bretagne, à son traité de 1670, article 3, expliqué par acte de 1760,avec
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be)iigeran.tes, savoir, la France et
('Espagne,

en
ayant ap-

prom'é
les

prineipes(c),Ang!eterre,quoique
sans jamais

yaeqnieseer(d),etrce)amantst)rtontenvcrs)enancmar)f

et la Suède la teneur de ses traités
(e),

M vit
engagée par le

concours de tant de puissances à donner des ordres plus

reslrictifs à ses armateurs (y).

Dès tes
premières négociations e!)tre les puissances neu-

Ires, on annonça !e dessein de faire M'rt~r ce
système Je

règle
aux

sièc!esavetlir(f/);etqt)oiqucte le Code maritime

la France, à son traité de )G70, article 27, étende à l'Espagne. La Suède

s'enrapporta6urMpC!ntâEOntra[tédel(iGt,arUc)e)!,avecfa la

Grande-Bretagne" à sa conventIOn de 1741 avec la France, étendue a

t'Espagne. Les Provinces- L'n)ps des Pjys-Has s'en rapporterent à t'egarfj

de F~sp~ene, au traité de 1674, aitjcte 3, et, a l'égard de la France, à

l'ancien tt-aité de 1739, article 16. La Prusse, qui n'avait point de traités

sur ce point avec les puissances lielligératites, adopta pour règle sur la

contrebande tes artictestOttttdutM!téaei7t.ù.entre la Russie et la

Grande-Bretagne.

(c)~teurs réponses dam DoHX.MfrMhm.tief.iV,p. t9t,t93, et

dans mon Recueil, t. IV, 345, 346, 348.

(d) Réponse de l'.lngleterre a la Russie, dans DOUM, llaterialiea,

hef.tV.p.tM.etdmsmon/!Knf!i,t.tV,p.3i5.

(e) Réponse de l'Angleterre au Danemark, du 25 juillet 1780, dans

monfiKU6t/,t.Vt,)).20J;ataSuede,dumu~d'aout,t&td.,t.f\,

p. 365.

(/) BosCH. Het;Mfttfc!.p. 4';t.

(g) Le Némonre de la nUisie aux puissances neutres, du mois d'avril

1780, énonce le principe savant, comme devant servir de base <f Afin que,

n par des soins communs de toutes tes pmssances maritimes neutres, on

n put établir et légaliser, en faveur de la 113)ÍgatJOn commerçante des

a nations neutres, un système naturel et fondé aur la juetiee, et qui par

wsonasant.i gérée) servitderèg[eauxsicctesaYenir.')DoHM,~o<c-

rialien, fief. IV, p. 180'C'est à fluoi tendent ptusipUM expressions dans

les traités sur la neutralité armée, particulièrement dans celui entre la

Prusse et la Hussie,de 1781,article septrt3:'A)'epoqae plus ou moins

Metfngnee de la patx entre tes puissances belligérantes, S.M.te raide

)'PrusseetS-M.l'empereur de toutes les liussies s'emploieront
de la

M mamère la plus efficace auprès des pu'ssanees maritimes en générât,
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universel alors projeté n'ait point été sanctionné, quoique
dans les guerres de 1787 et 1788 le système n'ait pas été

toujours observé (h) par ces puissances mêmes,qui étaient

les premières à le mettre en avant, quoique les circonstances

extraordinaires aient itiftué sur le langage tenu en t793 par
la Russie et même par la Prusse au Danemark et à la

Suède (i), on a vu non-seulement insérer dans la plupart

des traités de commerce conclus, surtout par la Russie, de-

puis )780, les principes sur lesquels il repose, et le Dane-

mark et la Suède s'unir en 179~ pour défendre les droits

du commerce neutre (j), mais aussi se former à la fin du

dix huitième siècle une nouvelle association entre les puis-

sances du Nord.

[C'est avec raison que notre auteur insiste sur l'unanimité,

l'Angleterre exceptée, des
puissances de l'Europe et de la jeune

Amériquf à reconnaître les principes en faveur des neutres,

contenns dans la déclaration de la Russie. On peut dire que, par

l'accord de toutes les puissances, la règle que
le pavillon neutre

neutralise ta marc!t!in(Use ennemie, a de~ lors été consacrée dans

le droit international, et que les exceptions qui depuis cette épo-

pour faire recevoir et recunnaître universellement, et dans toutes les

M guerres maritimes qui par la suite des temps pourront survenir, le

n système de neutralité et les principes établis dans le présent acte, ser-

n va à former la base d'un Code maritime universel. n

(h) C'est ainst que la Suède étendit par !'ar[)c!e 4 de son règlement

du 7 juillet 1788, la notion de la contrebande même à l'argent monnayé;

Y. mon Recueil, Vi, p. 235; mais, sur les réclamations des Provin-

ces-Unies. elle dérend)! )'exécut)onde cet article; Y. ibid., p. 236, note*.

C'est amsi que la Prusse réclama fortement, en 1788, contre la conduite

des vaisseaux russes dans la guerre contre la Suède. V. 1'iederelb. Ma-

ga~n, t. IV, p. 1307.

<t] 7. mon Recueil, t. V. p. 138, ~59 et su)v.

ij) Traité du 27 mari 1794, dans mun ~cuet:, t. V, p. 274.
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que ont été admise entre deux ou plusieurs puissances, loin d'é-

branler règle,ensontau contraire la consécration éclatante.

Les traités de Versailles conclus en 1783 entre la France, l'Es-

pagne et la Grande-Bretagne, celui du 26 septembre, entre Id

France et la Grande-Bretagne, étaient basés sur les principes de

la neutralité armée. En 1793, lorsque la guerre maritime éclata,

la France voulut maintenir le règlement rendu par Louis XV)

en )77Set respecter le commerce et la navigation neutres; mais

l'Angleterre revint alorsaiamaxhne: «Le pavillon ne couvre

pas la marchandise, )) et le gouvernement républicain dut à son

tour renoncer momentanément aux principes de la neutralité

armée,dutnoinsvi~-à-visdelaGrande-)trctagne. Cn.V.J J

S 326 a. Nouvelle association de 1800.

Cette nouvelle association (a), provoquée par la Russie le

i5aoûti800,et cimentée par scstraitésdul6décembrc

iSOÛavec la Suède et le Danemark, et du 18 décembre

avec la Prusse, et les accessions réciproques de ces trois

dernières puissances, tendit non-seulement à maintenir &

perpétuité les principes adoptés en 1780, mais encore à

renchérir sur eux, en ce qui concerne la fixation de la con-

trebande, le blocus, la visite des simples navires marchands

et l'exemption de visite pour ceux qui naviguent sous con-

voi (§ ~21); cependant elle fut non-seulement agréée par

un moindre nombre d'Etats que celle de 1780, mais aussi

bientôt dissoute, lorsque, après quelques voies de fait sur-

venues entre la Grande-Bretagne et les puissances du Nord,

la Russie signa avec la Grande-Bretane la convention

maritime du 17 juin 1801, expliquée sous la date du

20 octobre, à laquelle accédèrent le Danemark le 23 oe-

(a) V. l'histoire de l'origine de cette association, et tous les actes

qm s'y rapportent, dans mon ;)<Nte'Suppl.,t )), p. 344-486; Supp!

t.)iLp.t93-t96.
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tobre 1801, la Suéde le 30 mars 1802, mais non la Prusse.

Dans cette convention, 1° le principe soutenu par l'Angle-

terre, que le navire ne couvre pas la cargaison, fut maté-

riellement rctab!); 2° la visite des navires convoyés fut

reconnue appartenir aux vaisseaux de guerre, mais non

aux armateurs; 3° )a question relative !t la contrebande fut

rc[HO)teanx traités; 4°la Uberté du commerce en général

fut reconnue par l'Angleterre d'après les principes des ar-

tictes ), 2, 4 et 5 de t'association de 1780 et des articles 1,

2, 3 de celle de 1800. Cependant cette convention tomba

dès l'an 1807, et n'a pas été renouvelée par )a Grande-

Bretagne, ni dans les traités de 1812, d'Orebro avec la

Suède, ni dans celui de 1814 avec le Danemark.

[Les revirements de l'histoire politique peuvent seuls expliquer

les changements rapides qu'a éprouvéscettepartiedu droit in-

ternattonatmaritime.Demetnequel'avénementderempereur

Faut )" au trône de Russie avait amené le rétablissement des

principesproetamés en i780 à l'égard des neutres, de même

aussi sa mort et i'avénement d'Alexandre amenèrent le triomphe

de l'Angleterre et des principes qu'clicsontenait.Dansune nou-

velle convention maritime conclue entre la Russie et la Grande-

Bretagne le 13 juin 1801, et d laquelle durent bientôt accéder la

Suède et le Danemark, il est dit M Le pavillon ne couvre pas la

marchandise, c'est-à-dire que la liberté des vaisseaux neutres ne

s'étend pas sur tes propriétés ennemies dont ils sont chargés. »

ft est remarquable que le traité d'Amiens du 27 mars 1802 entre

ta France et la Grande-Bretagne ne contient aucune disposition

:tur la question des droits des neutres. Il n'y e~t même pas dit,

suivant t'usage, que tes traités antérieurs entre tes puissances

contractantes sont renometés. Le rappel implicite des traités de

1713 et de 1783 eût gêné la politique traditionnelle de l'Angle-

terre. CM.V.]
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326 b. 4° Commerce neutre depuis 1803. Système continental

jusqu'en 1813.

Si, malgré les efforts de tant de puissances de l'Europe

~M~~mm~m~unh~~qm~ il'

de règle aux siectesà\enir.fespnissaBcea'maritimes étaient

demeurées partagées d'opinion sur plusieurs points indivi-

duel touchant l'étenrlne de la liberté du enmmerce neutre.

au moins elles étaient tontes d'accord sur le principe fondé

dans la loi naturelle, qu'aucune puissance befiigérantc n'est

autorisée à défendre aux nations neutres on amies tout

commerce avec son ennemi, ou même tout trafic des pro-
ductions de celui-ci.

Et, bien qu'avant la fin du dix-huitième siècle on trouve

quelques exemples de tentatives faites pour empêcher tout

commerce des neutres avec l'ennemi (a), au moins elles

étaient demeurées sans effet, ou avaient été promptemeut
abandonnées, Il était réservé au commencement du dix-

neuvième siècle d'offrir à l'Europe étonnée un triste exemple

et de lui prouver jusqu'où le mépris du droit des gens pou-

vait conduire un conquérant heureux dans son acharne-

ment contre un ennemi qui seul encore semblait s'opposer

à ses projets ambitieux de faire la loi au monde.

(a) Par exemple, de la part des Provinces-Uniesdes Pays-Bas, au

commencement du dix-septième siècle, t~. Busctt, Ueberdie ~rfùMtt~
dM ~ec~ande~, p. 151 jEXK)xs(n, DtMOMrseon ~e conduct, etc., p
))5; de la part de la Crande-Uretagne et desProvinces-Unies des Pays-
Bas, en 16~9. Y. BouCMAtjn,Théorie dM fr<ï!f<*tde comnuTM. )). 252,
841. Ue ce genre etaiem aussi tes efforts faits en t7M, par la Hnss!e. la

Prusseet !.t Grande nreta~e, pour disposer le Uanematket la Suéde a

renoncer à tout commerce avec la France; Y. mon JteCMet~ t. V, p.

'!M-6J:meit'r:<:Mmom,tj,p.3)5.
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Les vaines tentatives de descentes des Français en An-

glelerre, les projets infructueux d'atteindre les Ang)ais aux

Indes par t'Egypte, projets déjoués (b) avant, mais pour-

suivis après la paix d'Amiens jusqu'à la nouvelle rupture

survenue eu 1803, et plus encore la journée de Trafalgar

(21 octobre 1805), flrent tourner d'un autre cote les plans
du dominateur de la France pour ruiner le commerce

anglais. Secondé par les sucées étonnants remportés en

1805 et en 1806 sur t'ANtriche; l'Italie, l'Allemagne et la

Prusse, l'empereur français promulgua le décret de Berlin

du 21 novembre 1806 (c), dont les principes, faiblement

couverts du voile de représailles (d), portaient, 1" que les

Hes Britanniques sont déclarées en état (le blocus; 2" que
tout commerce et toutes correspondances avec elles sont

interdits; 3° que tout indiudu anglais dans les pays occu-

pés par la France ou par ses alliés est déclaré prisonnier de

guerre; 4° que toute propriété anglaise est déclarée de

bonne prise; 5° que tout commerce des marchandises an-

glaises est défendu; 6° que tout vaisseau ayant touché

t'Angteterre est exclu des ports.

Ce décret, promulgué dans tous les Etats occupés par la

(b) f. tes actes relatifs à l'évacuation de l'Egypte, en tSOO,)8Qt, dans

mon Recuetl, Supp't., t. tf, p. 487-516.

je) Dans mon Aomeatt Rectte~, t, l, p. 439.

(d) Ces représailles devaient surtout se fonder sur le déeret du eonsenl

britannique, dn t5 mai t80C; V. mon A'OMl'ecuRecueil, t. t, p. ~36.

Mais ce n'est point prendre la défensede ce décret, et de plusieurs
autres émanés depuis 1807, sur des blocus partiels, que de soutenir

qu'aucun d'eux ne pouvaO ~ustifier le décret de Berlin r. le Manuel

dvplomatique sur le dernier état controversé conceunant les droits des

neutres sur met-, publieà Leipstck en tH14, in-8, p. t2 et suiv surtout

p. 77 et sutv.
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France, et communique aux alliés, ayant provoqué l'ordre

du cabinet anglais du 7 janvier 1807 (e) portant défense de

commerce de l'un à )'autre des ports appartenant à la

France ou à ses alliés, ou étant occupés par eux, ou se

trouvant sous leur innuenee; et cet ordre ayant été ren-

forcé par celui du 11 novembre t807(/'), l'empereur fran-

çais, renchérissant sur les mesures du décret de Iteriin,

promulgua celui de Alilan, du 17 décembre )807 (g), por-

tant u 1~ que tout vaisseau qui aura souffert la visite d'un

»vaisseau anglais, ou se sera soumis à un voyage en An-

»gleterre, ou y aura pa;é une imposition quelconque au

» gouvernement, est par cela seul déclaré uentttMttaiM~,

o devenu propriété anglaise, et de bonne prise; 2° que les

)' iies Britanniques sont déc)arées en état de b)ocus sur mer

» comme sur terre, et que tout aisseau expédie dans

)) des ports soumis aux Anglais, ou y allant, est de bonne

» prise; 3° que ces mesures continueront d'être en rigueur

» tout le temps que le gouvernement britannique ne re-

o viendra pas aux principes du droit des gens mais que

» dès lors elles seront abrogées et nulles. »

Ces mesures violentes, par lesquelles l'empereur français
se mettait en opposition avec tous les principes de civilisa-

tion (/t), ne produisirent cependant point tout l'effet désiré,

quoique l'empereur, dans tous ses traités dé paix conclus à

(e) Dans mon Nouveau npcuet't.~t. t, p. 444.

(/') Dans mon Nouveau 7[ecue! t. 1, p. 446; Il fut d~j~ mo(h)ié j'ar
celui du 25 novembre t80'ï, t'bt'd., p. 4~9; ensuite, partiellement révo

qué par celui du 26 aH11 1809, nbid., p. 483; et en faveur des Amén-

cains, par ceux des 26 avh! et 23 juin i8t2, )~d L i, p. 5~7.

(g) Dansmon Nouveau Recueil, t. t, p. 452.

(h) HEt.Rf:aNdt)tte~dM'CMchtch~d~~ ~urop.~tatcn.xt~nM,

p.'?H.
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cette époque avec d'autres puissances (i), leur eut impose la

condition de fermer leurs ports aux Anglais, et bien qu'il
en eut renfore l'accomplissement par des décrets utte-

rieurs (~), et tachd d'an tirer parti d'un autre cote par le

moyen de licences (/:). Après la perte de presque toutes tes

colonies françaises, il crut encore porter nn coup mortel au

commerce colonial de la Grande-Bretagne, en frappant, par

)c décret et le tarif de Trianon, du 5 août 1810 (<), d'une

énorme contribution l'entrée des marchandises coloniales

et, pour combler la mesure de ses violences inomes, il or-

donna, par le décret de Fontainebleau, du 19 octobre

1810(m), que toutes les marchandises anglaises seraient

brumes en France, en Italie, et dans tous les Etats asservis

ou occupés par la France.

Après avoir réussi à faire adopter l'ensemble de ces me-

sures, connues sous te nom de système continental, dans

tes États alliés (n) avec la France, et dans la plupart des

(t) Traités de Presbourg, de 1805, de Tilsit, de 1807, de Viorne, de
tM9, de Pans avec la Suède, de t8t0; traité avec la Hollande, du 26

man 1810, dansmon Nouveau Recueil, t. ), p. 327.

(J) Décret du Il janvier 1808, dans mon Nouveau RMMe~, t. J,

p. 457.

(b-)Uécret d'Anver., du 25 juillet 1810, dans mon Nouveau Retueat,
t. 1, p. 512, en rivalisant à cet égard avec l'Angleterre V. ~/anue! di-

p~omo~e, p. 19.

(l) Décret de Trianon, dans mon ~'ottt'eflU.RMue~, 1.1, p. 517.

(m) Décret de Fontainebleau, dansmon Nouveau Recueil, t. 1,p. 522.

(tt) Tel que par la Prusse et la Russie, en 1M7; V. le traité de Tilsit

et les déclarations de la Prusse,du 1'~ décembre,de la Russie, du 7 no-

vembre 1807; V. aussi S~mELL, PiècesofDcicDes,t. IX, p. M, par le

Danemark, F. le Décretdu 30 octobre 1807, dansle Journal de Franc-

fort, n. 332; par l'Autriche, en ~crtn du tratté de Vienne du 14 octobre

1809; par la Suède, Y. !e traité deFredenksham, du 17 septembre 1809;
avec la Russie, te traité du 6 janvier 1810 avec la France; par ta Hol-

lande, V. les traités du 16 mars 1810.
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Ktatsamis.iiauraitdùs'attendreaapprocberde'ionbnt,
si des mesures aussi dénaturées pouvaient y conduire.

La Providence mit un terme à ces excès, et, bénissant en

1813 les armes des puissances qui se réunirent pour sous-

traire l'Europe au joug qui l'accablait, fit triompher la

cause de la liberté et celle du droit des gens. Le système

continental, adopté partout à regret, et déjà abandonna

en)8)2par)an<)ssie et la Suéde,dans tenrstraitesa~ec

la Grande-Mretagne (o) fut alors partout promptement pros-

crit (p).

[Les pratiques employées durant cette période et dans le cour,

d'une lutte sans exemple entre la France et l'Angleterre ne peu-
vent prë\a!oir contre les principes. Elles en constituaient la \io-

lation la plus nagrante et démontrent avec évidence à quels e\ces

leur oubli peut conduire, le commerce maritime des neutres, dit

hn;BËR~fOt<MnMf~T'ne,édit. Gui)humin,§3i0,etnh'me

toute communication par mer, et par cela aussi le commerce con~i-

nental dans toute l'Europe, furent réduits un point tct qu'on xc
l'avait jamais vu. La nécessite d'un code maritime universel n'en
fut que plus vivement sentie, » ORTOLAN, Regles internationales et

Diplomatie de la mer, t. )!, p. 146, signale le silence des repré-
sentants des puissances européennes au congrès de Vienne et

aux congrès qui suivirent, sur tes divers points du droit maritime.

Seulement, depuis ~f5, il a été conclu un grand nombre de

traités de commerce et de navigation entre les puissances euro-

péennes et les Etats du nouveau monde, et dans ces traite; un a

in~éré~ en prévision d'une guerre maritime, différentes c)dusc!)

sur tes droits des neutres et des bdtigérants, et ces clauses sont

en générât inspirées par tes principes sur taquets ont été éta-

(o) Tranes d'Orebro, de la Grande-Bretagne a\ec la Hussie, dans mon

Nouveau Jtecue~, t. III, [) M6, a~ee la Suède. /&td., L t. [). 43t, tous

deux du t8juiHet 1812.

(p) f. par exemple, en Prusse, t'édttdu 20 mars t813, dansCe~ï-

~omntixn~ fur die FrcMM. Staaten, 1813, p..îi).
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blies la première et la deuxième neutralité armée. Dans tes trai-

tés les deux règles corrélatives que le pavillon couvre la mof-

chandise, c'est-à-dire que le pavillon neutre rend la marchandise

neutre, et que. !e pavillon ennemi rend ennemie la marchandise,

ont prévalu à de rares exceptions près, avec la réserve, formelle-

ment exprimée dans ces traites, que les puissances contractantes

n'appliqueront ce principe, en ce qui concerne les autres puis-

sances, qu'à celles qui le reconnaîtront également. L'Angleterre

seule continuait à soutenir l'ancienne règle du Consul de la mer.

C'est dans cette situation respective des deux systèmes, et par un

esprit de conciliation qui, nous l'espérons, sera fécond en nou-

velles améliorations pour le droit des gens maritime, que sont

intervenues les déclarations d'une part, de la France et de l'An-

gleterre, à la date des 28 et 39 mars t8M, et, d'autre part, le

traité entre la Russie et les Etats-Unis, du 22 juillet i8M,et

enfin la déclaration du i6 avril 1856 annexée au traité de paix.

Il n'a pu entrer dans le cadre de nos observations sur les

§ 314 à 326 d'insister sur un grand nombre de questions contro-

versées du droit des gens maritime, nous nous bornons d'une

part à renvoyer à notre introduction, de l'autre à résumer, d'après

Ht.FFTER, le Droit international public, traduction de M. Bergson,
§ 16.'i et t66, quelques cas qui, d'après ce publiciste, et d'après
nous, doivent être considérés comme licites, malgré les contro-

verses dont ils sont encore l'objet

i" Le transport direct d'objets nécessaires aux besoins des trou-

pes de terre ou de mer dans les ports de l'un des beiligérauts,
lorsque ces objets ne sont pas compris parmi les objets de contre-

bande proprement dits;
9' Le cabotage des ports des belligérants. Il semble en effet,

d'après le principe que les vaisseaux neutres peuvent naviguer

librement de port en port sur les côtes des nations en guerre, que

rien ne doi~e s'opposer à ce que des sujets neutres achètent libre-

ment et sans distinction des objets dans un port des belligérants
pour les revendre dans un autre. Cependant cette faculté est

limitée dans la pratique, et notamment par la juriaprucnce an-

glaise, au commerce des objets de provenance neutre dans les

ports ennemis. Les marchandises chargées dans un port ennemi

pour être transportées dans un autre port ennemi sont, dans la

crainte de faciliter la contrebande, considérées, malgré l'existence
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de traités permettant aux neutres de naviguer librement de port
en port et &ur les côtes des nations en guerre, comme ennennes

et susceptibles d'être confisquées, mais sans entramer tu navire

dans la confiscation

3" Le commerce et )a navigation quêtes puissances belligérantes
se réservaient avec leurs établissemeuts d'outre-mer et qu'êtes

déclarent libres au profit d'une ou de plusieurs nations. Ce chan-

gement de politique commerciale t't. les avantages qui en réci-
taient pour les peuples pacifiques ont été repoussés par le cabinet

de Saint-James la question a moins d'intérêt depuis que les an-

ciens principes en matière de régime colonial sont chaque jour

abandonnés.

!t est, suivant le même auteur, d'autres branches licites de

commerce pour les neutres et qui ne semblent pas de nature à

provoquer d'observations; telles les assurances des navires et

de leurs cargaisons appartenant aux sujetsdes belligérants, le com-

merce de commission, l'achat et la vente de denrées et de mar-

chandises non comprimes dans les objets de contrebande, et tant

qu'elles ne sont pas devenues propriétés ennemies, t'achat de

bonne foi, par des sujets neutres, de navires dans le territoire

d'un des belligérants, le transport des propriétés d'un des belligé-
rants sous la réserve des règles en matière de blocus, enfin, la

vente faite aux belligérants, en territoire neutre, des objets de

contrebande, sous la réserve~ bien entendu, du transport.

Cn.V.]
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g3~7.–Prenners pasvers un rapprochement.

La loi natnretie prescrit a toute puissance belligérante

de faire au moins la paix dès qu'on lui offre une satisfac-

tion convenable, une indemnité pour les frais de la guerre

et une sûreté pour l'avenir, s'il y a lieu de l'exiger; mais

on sent qu'entre des puissances souveraines, dont chacune

juge par elle-même si les offres qu'on lui fait remplissent

ces objets, ce sont moins les principes d'une théorie abs-

traite que les circonstances, qui décident de l'époque à

laquelle on mettra un terme aux hasards de la guerre..

On gagne même peu a établir la règle que l'ennemi doit

écouter les propositions de paix et de négociations que lui

fait l'ennemi, tandis qu'onnepeutdisconvenirque cette

règle souffre des exceptions, et que c'est à la sagesse des

puissances à juger si elles existent (a).

Au reste, il se peut que les premières propositions pour

(a) Exemple de tSOO,entre la France et l'Angleterre; F. tes actes dans
le Moniteur, an IX, n. 74, 77, et Supplém., p. 295-302.
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un rapprochement viennent directement de t'ennemi,ou

d'une puissance neutre, et tle même, que les négociations

soient entamées directement entre les puissances en litige,

on avec le concours de tierces puissances interposant leurs

bons o/MM, ou choisies pour médiatrices ou pour arbitres

f§'76).

Il se petit qu'on traite dans la résidence de )'une des

puissances belligérantes, ou d'un État neutre, ou bien qu'on
choisisse un lieu tiers pour y rassembler tes ministres de

plusieurs puissances en un congrès (b).

~3M.

t. r/'fm~r~fnfe~ Cont,-e~tf)tMp~m/nnn-es.

So)tv<'nt!et]'aitcde)initifde paix cstprcocde de diffé-

rents genres de conventions preHminaire!. De ce nombre

est celle qui touche l'arrangement d'un point duquel l'une

des puissances fait la condition absolue et préliminaire de

toute négociation de paix (a).

329.

Second genre de Conrenliona préliminairea LtinchanEle Conqrèa, eEc.

S'agit-i)
de s'assembler en congrès, il est nécessaire de

contenir du temps et du jieu(a),quelquefois de ianeutra-

)ite de l'endroit et du voisinage, de l'inviolabilité des mi-

(~)~t'c~oRn<ïi'federf6)JoM', au mpt Congrès.

(a) nenonciatnon de l'6ihppe V a la succession au trône de France, de
t7H; conceshion de t'OM~n;o. V. Actes et ~ëmot'rM <~ la pair

d'MrccM.LL 1.

(a) Autrefois on était peu disposé à négocier la paix chez l'ennemi,

pour nâvonr pomt l'am de la chercher; aujourdhm on esl moine poin-
pour cet égard,o.lyremfdtej'ari'envotrecij'roquedemmistres:illeux à cet égard, oi y rernédie par ]*envoiréciliroqtje de ministres

cependant le choix du heu n'est rien moins ydmdall'érent.
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nôtres et des courriers, du cérémonial des ministres, de

leurs pleins pouvoirs, de l'admission de telles puis-

sances, etc. (b); et ces points pement donner lieu un

~co~ref~co7t~~ojM~HW[atr~(c),etmémea à

des congrès préliminaires.

g 330.–Manière de négocier à un Congrès.

Lorsque les ministres sont assemblés dans le lieu du con-

grès, et qu'après les premières visites d')tsageojtestcon-

YenudutempsetduHeudeionvertureduco)tgres,itest

d'abord eseentie) d'échanger les pleins pouvoirs, soit immé-

diatement entre les ministres des puissances betiigérantes,

soit entre les mains du médiateur; comme aussi les confé-

rences peuvent avoir lieu on immédiatement, ou séparément

avec le médiateur, on en commun sous ses auspices, soit

dans un lieu destiné pai ticulièrement aux conférences, soit

alternativement dans l'hôtel d'un des ministres des puis-

sances belligérantes, ou dans celui du médiateur.

Les circonstances seules décident !aque))e de plusieurs

puissances aura l'initiative, mais il semble essentiel, en

distinguant une simple ouverture de la première proposi-

tion, que celle ci se fasse par écrit, comme, d'un autre

côté, la nature et le but de tout congrès semblent indiquer

que ce n'est pas aux seules mémoires échangés qu'on doit

se borner.

C'est ain~i qu'alors on continue de négocier de bouche et

(&)'Disjmtes]ors de tanégooattonpour la paix de Westphahe, V.
Bo~GEAti, //ts~re des guerres, etc., t,p. 3i8; PUTTER,Geist des

u:estphalischen Fr~deny, p. 21 et su)v., lors du congrès de brMa, en

t747. V. MnsER, Versuch, t. X, p. n, p. !40 et suiv.

MAnF.n"t<<att<~Mct)ctte,t.Vt,)'.3M.
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par ~crit,Jusqu'à ce qu'on puisse en veniràta rédaction

et à la signature d'un traita, ou que, l'espoir de s'arranger

étant disparu, tes ministres soient rappelés ou invites à

quitter le lieu du congrès (a).

[II est inutile de revenir ici sur l'importance des congrès et sur

leurs précédents historiques. Nous nous sommes sufnhamment

expliqués dans notre introduction sur ce~ réunions diplomati-

ques, dans lesquelles on voit souvent figurer des souverains~ ou

tout au moins desplénipotenttairesspeciaux,pour délibérer sur

des affaires d'une importance majeure. Les premiers congrès

dont il soit question dans l'histoire du droit des gens moderne,

avaient pour but de mettre fin à une guerre par une pacification

générale. Depuis )e commencement du dix-neuvième siècle ces

réunions ont pris un nouveau caractère; elles ont pour but de

compléter, comme le fait très-bien remarquer HHn-rm, Drott

international public, traduction de M. Bergson, § 240, et d'affer-

mir la paix précédemment conclue, d'en féconder les résultats et

de conjurer les dangers futurs qui pourraient résulter du conflit

des passions et desinteiêts. Les congrès ditfërentdes conférences

ministérieUes qui préparent simplement la solution des affaires.

II appartient à toute puissance de provoquer la réunion d''m

congrès, d'en préparer et d'en fi\cr par des négociations et des

conventions préliminaires le but, le lieu elles formes. Ces divers

points arrêtés/tes puissances qui doivent y prendre part envoient

leurs plénipotentiaires. Les délibérations, comme !e fait observer

notre auteur, commencent par l'échange et l'examen des pleins

pouvoirs. On détermine ensuite la manière de d)''ubérer,tespoi!U.s
du cérémonial, le rang et la préséance, choses qui, à l'bonncur

de la
diplomatie moderne, n'ont plus l'importance et uc prchen-

(a] C'est ainsi qu'au d)x-huitiÈmeefèc)etea congrès d'Abo, de 1743,

d'A)X-ta-Cbape)te, de 1748, de Hubertsbourg, de 1762, de Lunéville, de

1800, furent suivis de la paix; mais qu'on vit se séparer sans suceur le

congrès de Camhrai, de 1725, celui de Soissons, de t729, de nréda, de

1747.deFoc&an),det77Z,deBu<;harest,det773,deL[)ie,del707,da
na&iadt,del79'),deGandetdeChjmion,de)8t4.



t)t)RHTABL!SSEMEXT DELA PAIX.

tent ptus les difficult-és qu'elles soulevaient autrefois. D'après les

usages les plus reculés, la présidence des séances et la direction

des délibérations revient au ministre des affaires étrangères ou au

chef du cabinet du pays dans lequel le congrès s'est assemblé.

Quelquefois cet honneur a été réservé à un ministre médiateur

ou à un ministre étu ou à un conseil directeur, ainsi que cela

s'est pratiqué au congrès de Vienne. Dans les conférences qui ont

eu lieu à Londres après 1830, la présidence a été exercée par le

chef du foreign office. De ~'indépendance réciproque des Etats

dans tous leurs rapports, il résulte que la loi de lamajontéjOj'di-

nairement applicable aux assemblées délibérantes, ne l'est pas
dans tes congrès, excepté quand il s'agit de régter des intérêts

accessoires et des questions secondaires en vertu de principes

précédemment arrêtés. On dresse un procès-verbal on un proto-

cote a la suite de chaque conférence; ce procès-verbal ou proto-

cole est signé dans l'ordre alphabétique, par les plénipotentiaires

qui y ont pris part et après avoir approuvé ce qu'us contiennent.

H est d'usage de consigner dans un acte spécial les résolutions du

congres.

a Le premier objet a déterminer, dit Pinheiro-Ferreira, lors-

qu'il s'agit de la réunion d'un congrès, est le lieu du rassemble-

ment, dont le choix ne saurait être indifférent, surtout lorsque le

congres, devant être fixé pendant la guerre, ne peut avoir lieu

qu'en dedans des lignes d'opération des armées ennemies.

» En tout cas, il faudra choisir celui qui para'itra le plus conve-

nable à la liberté des délibérations, et qui sera placé de manière

que chaque ministre puisse recevoir dans le plus court délai pos-
sible les ordres de son gouvernement.

» Si le lieu est placé en dedans des lignes d'opération des armées,

il faudraledéclarer, ainsi que tes environs dans un rayon donné, en

état de neutralité, afin qu'aucune des puissances belligérantes ne

se permette d'eu approcher des forces qui puissent inuuencer les

débats du congrès.
)' )! est du devoir, autant que de l'intérêt des gouvernements

qui se sont accordés à tenir un congrès, d'inviter à y prendre

part toutes les puissances dont les intérêts se trouvent nécessai-

rement compris dans les articles qui doivent être l'objet du la dis-

cussion. Au reste, il est loisible à toutes celles qui, par identité

de raison, auront droit de contester tes discussions du congrès,
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d'y envoyer leurs représentants; car il y aurait contradiction à en

exclure une quelconque des parties intéressées, quelque minimes

que soient les intérêts qu'eue a a. faire valoir.

a Ainsi, si, dans le cours des discussions, une des puissances in-

téressées à y prendre part en était exclue ou n'y était pas appelé

si les représentants de quelques cours plus influentes se permet-

taient de dérober à leur connaissance une partie des résotuttons

par eux prises séparément, it est du devoir de leurs représentants

de protester formellement contre tout ce qui pourra avoir été ré-
solu ou accordé, pour autant que ces résolutions ou accords pour-
ront les concerner; car à défaut de pareilles protestations, ces

puissances qui, confiantes dans leurs forces, ont osé prendre à eues

seules ces dédions, ne manqueront pas do faire passer, comme

généralement approuvés par un consentement tacite, tous les ac-

tes /<n<s ou rapportés en séances générâtes du congrès.

» Nous disons faits ou rapportés en séances générales, parce que
les représentants des puissances inlluentes sont dans l'usage

d'écarter toute discussion en assemblées générâtes, par la raison

toute simple que la méthode de notes et de petits comités est

beaucoup plus commode à la médiocrité, sans parter des facilités

qu'elle procure a l'intrigue. On a donc adopté l'usage de ne &c

réunir en séances générales que pour rapporter ce que les pléni-

potentiaires des grandes puissances jugent à propos de communi-

quer au congrès, et pour prendre là-dessus des conclusions qui,

n'étant point contestées par les présents, sont dès lors regardées

comme autant d'articles du droit positif des nations au maintien

desquels, par conséquent, on exigera que tous les gouvernements

et tous les peuples aient à contribuer dans la suite, sans se per-
mettre le moindre examen c'est là la loi du contrat.

M Mais ce qui présente une sorte de contradiction, et que nous

ne saurions passer ici sous silence, c'est l'usage où l'on est de

soumettre à l'approbation des congrès des questions qui, ne con-

cernant que quelques-unes des puissances qui y sont représentées,
ne doivent, en aucune façon, être assimilées à celles qui sont

d'un intérêt général. Cet esprit d'envahissement se couvre du

beau nom de garantie; car c'est sous ie prétexte de se constituer

garantes de ce qui sera stipulé par les puissances intéressées, que

les tierces puissances s'arrogeront le droit de s'immiscer dans

leurs différends mais le résultat et le but en sont, qu'au moment
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où l'on invoquera leur garantie, ou elles s'y refuseront sous diffé-

rents prétextes~ qui ne manquent jamais au plus fort, ou elles ne

la prêteront que dans te but de la faire tourner à leur propre
avantage, et par conséquent en faveur de celle des deux puissan-

ces dissidentes qui aura, non pas plus de droit, mais plus de rap-
port avec leurs intérêts. » Ctt. V.]

1 331. – Manière de négocier de cour à cour.

Comme, même entre deux cours, il n'est guère prati-

cable de négocier la paix par une simple correspondance

entretenue par courriers (a), on en vient presque toujours

à l'emploi de ministres envoyés, soit d'une part, soit des

deux côtés~ et dans ce dernier cas, soit dans un lieu tiers,

soit aux cuurs réciproques. De tels ministres envoyés à la

cour de l'ennemi et munis d'avance de sa part de passe-

ports, ne sont pas ordinairement admis à l'audience du

souverain, mais ils présentent leurs pleins pouvoirs au

secrétaire d'Etat avec lequel ils entrent en négociation; ils

jouissent au reste de toutes tes prérogatives essentielles de

ministres, et surtout de l'inviolabdité, qui doit même être

sacrée lorsque le ministre est rappelé ou renvoyé.

~3K.

lU. Traité préliminaire de paia.

lorsqu'on est d'accord sur toutes les conditions de la

paix à l'égard des diverses puissances qui y auront part,

(a) La paix entre la Suéde eUala Pologne, de t7M, fut conclue par
deux lettres, mais it n'y ai.a)t plus rien à arranger que le retabhssemcnt

fOrMel ile I'ÛMitlé. V. DESTECK,Essau sur dit ers sujets de politique,

n. 2; Mo~coN, JMmotrM, t. Vit, Sxpp)., n. 25, ~6. Dans d'autres cas,n. 2; Ho\TGOx, Alémoires, t. VII, Snppl., n. ~5, ;6. Uansd'autrea css,

cette voie sera'tpeuprahcab)t;, et c'est peu manifester des intc'ittoïls

~aof!quesquede renvoyer un j'ténfpotentmireen annonçait qu'on pourra
continuer à négocier par écrit. V. JV~f/nctafton~ de /j~e. de t7t]7

SLHUELL,lIisloire abrégée, t. V, p. t/Jetsu~.
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rien n'empêche d'en venir d'abord à la signature du traité

définitif. Mais lorsqu'on n'est d'accord que sur tous les

points essentiels, que cependant il reste encore quelques

points sur lesquels on espère s'arranger, on peut se voir

engagé à signer un traité pn~tmtntttre de paix (a). Quel-

quefois ces traités ne sont qu'une minute abrégée des

points essentiels, tandisque dans d'autres cas on y retronve

toute la forme usitée dans les traités définitifs. Mais l'un et

l'autre genre de traité préliminaire, après avoir été signé

et ratifié, est dés lors obligatoire, indépendamment du

sort du traité définitif, à moins qu'on ne soit expressément

contenu du contraire; ce qui changerait alors le traité

pretnninaire en un simple projet.

Les préliminaires conclus, les ministres continuent à né-

gocier pour le traité définitif, soit dans le méme endroit,

soit dans un autre, choisi à cette fin.

333. Traité dMcihf de paix.

Dans les traités de paix on doit distinguer les articles

~enerfttu-, qu'on retrouve dans tous les traités de paix, et

qui, le )!)us souvent, sontdresses d'une manière semblahie,

de <'e< articles particuliers, propres à tel traité individuel,

et rarement susceptibles de comparaison.

Après l'invocation de la Divinité (a) et l'introduction, qui

(a) Exemples des temps plus récents

de FusM; de )745, d'A~-1735,de de de de d'Abo, de de t763,de de 1745, d'Aix-

de 1748, de FonWmeLleau, de 1763, de IfuLertabourg, de

1763. de Pan. de 1783, de J~y, de 1791, de Léon, de 1797.

(a) Cette formule d'usage, jus'ju'ici observée même dans tes traités

avcf: les Turcs, se trouva)t omise dans les traités de la ttepubhque fran-
ca'~t'. t')!e fut rctahjfe dans le [ra)te de t'aris du 30 man )SHY
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renferme les motifs du truite et les noms des plénipoten-

tiaires, on fait suivre d'abord l'article qui porte le rétablis-

sement de la paix et de l'amitié (b), et souvent les autres

articles généraux touchant la cessalion des hostilités (c),

des contributions de guerre; l'échange ou la restitution

des prisonniers; amnistie générale (d), qu'on a quelquefois

soin d'étendre à tout ce qui dans !o cours de la guerre a

été entrepris au préjudice de l'autre partie par !'Ëtat, par

ses alliés et par tes sujets, tant de ceux-ci que des ennemis

mêmes; le rétablissement du commerce, de la correspon-

dance,etc.

Ces articles sont suivis de ceux qui renferment propre-

ment les conditions de la paix; quelquefois même ils y sont

intercales. Il était jusqu'ici d'usage, à peu d'exceptions

près,d'asseoir ces articles sur la base generate de ceux des

traités antérieurs qu'on avait encore le dessein de conser-

ver, et il semble que le plus fort est le seul qui gagne à

s'écarter de cette voie (e).

A proprement parier, toutce qui a donné lieu h la

(&)MosER, Teschner ~ede~sch~M tnit~nmerA'Mn~n, p 9'i.

(c) S'il n'y a point encore d'armistice, on convient souvent d'executar
<;eLartictemcmeavant)arahneation.D'un autre côte.djn'; tes traités

nutlet'mmenttes guerres etofgnées et maritimes, on convient quefquefons
d'époques postérieures à la signature des traités, après lesqnellea seule-

ment ce qi;t aurait été enlevé serait restitué. V. l~aix d'ttrecht, d'Aix-

ta-Chape!ie. de Fontamebteau, de Pans, etc., dans mon Essai cone~f-la-Chapelle, de Fontamebleau, de Parns,ete., dans mon Essai cancer-

nant les armateur,chap.i!,g38-

(d) ~u~ec!'r~ )!. i3;WËST]'HAL,an~un~M~ der~mnt'4ï]C,

Obserro subaecicx, n. 13; ~VBSTYHaL,Abhandiungvon der Amrsiatee,

dans son J'tttMc))<!XiMftrMtt, Halle, t7i8, n. ï, MosEH, ~ef~c<t, t. X.

p.f.,chap.u,p.K:.

(e) Y, mon t'ro~r ton der Erneuerung der carrgen l'ertrdge ir4den

FWEdcMAeh/Ms~emder /.t<rt'p~~c/~M ~~[-h!f, tjut)., t~07, in-8.
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guerre devrait être décidé par la paix, ainsi que ce qui,

discuté dans le cours de la guerre (y), pourrait laisser un

germe de nouvelles mésintelligences, que la paix doit cou-

per, si l'on ne veut pas qu'elle soit ptatrée.

Le point le plus difficile à concilier est sans contredit

celui des conquêtes et des possessions réciproques. Sur ce

point on prend pour base un statu quo quelconque, soit tel

qu'il était avant la guerre (statu quo strict), ou tel qu'il est

au moment de la paix (~tt possidetis), ou tel qu'il peut se

trouver ii des époques déterminées, soit antérieures, soit

surtout postérieures à la paix; ce qui toutefois n'empêche

pas d'admettre des exceptions, et de convenir de compen-

sations particulières (statu quo limité); ou bien on préfère

la voie des com~Mua/t'OM ~m'raiM, en fixant, sans égard

à la possession, ce qu'on cédera ou restituera, et ce qui,

en échange, sera restitué, cédé ou consenti.

Le dernier article touche ordinairement les ratifications,

et le temps et le lieu de leur échange.

[KChacundesnombrcux objets signalés par l'autour dans ce

pat'a~aphe, dit Pinheiro-Ferreira, comme devant être formelle-

ment enuncës dans les traités de paix, mériterait d'être deveioppe

ici avec mi certain det~it. M. de ~rtens a cru qu'd sunisait d'in-

diquer les objets à articuler dans un traité dti paix, en renvoyant,
pour les détails, aux nombreux ouvrages cités dan'! ses noteR.

» I~ous souhaiterions suppléer à ces omissions, mais cela nuus

forcerait à surpasser de beaucoup les bornes d'une note. Nous

nous contenterons donc de poser les principes les plus gen~r.tu\,

d'apn-s lesquels ces différentes stipulations doivent se régler.
» Tous ceux dont J'auteur fait mention dans [estroisprenjiejs

(n MUSER, Versuch, t. X, p. H, j). 3ti4.
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atinéasontpourbascte droit de posttuninie.~ous en avons

exposé ailleurs tcsfondcments et la nature. Ainsi, sans f'nrcpé-

ter le contenu, nous en ferons ici uniquement l'application aux

articles d'amnistie générale, dont tes publicités, sans en excep-

ter ceux mêmes auxquels M. de Marions remoic les lecteurs,

n'ont donné que des idées treb-superticiettes, lorsqu'ils n'en don-

nent pas d'absolument fausses, ce qui arrive le plus souvent.

n îtien n'était cependant plus naturel, à ~ue de )a simple notion

d'amnistie, que d'y reconnaître une espèce de pos/m~nte, et, par

conséquent, c'est dans la jurisprudence de postliminie qu'il faut

puiser celle de l'amnistie.

H Les personnes amnistiées doivent donc être replacées dans la

même situation où elles étaient auparavant, sans que le minis-

tère public ou les particuliers, en qualité de parties civiles, puis-

sent les poursuivre pour des faits qui, ayant été pratiqués confor-

mément aux lois en vigueur, n'auront d'autre crimin~lté que

celte qui dérive du principe qui est l'objet de l'amnistie.

» Des poursuites pourront donc être intentées contre t'amnistia

pour des faits contraires aux lois en vigueur, ou lorsque ces lois,

intrtduites pendant l'usurpation ou la conquête~ seront évidem-

ment iniques, et que celui qui aura agi d'après elles en pouvait

apprécier toute la portée, à moins cependant qu'il n'y ait été

contraint.

M Un autre article, sur tequetM. de Martens insiste beaucoup,
et avec raison,contre l'avis de la plupart des publicités, c'est le

renouvellement exprès des traités antérieurs à la rupture de !a

pai que tes dem puissances seront dans t'intention de faire re-

vivre. Mais l'auteur, fidète à son plan d'énoncer simplement les

doctrines sans tes motiver, nous laisse ignorer tes raisons sur les-

quelles il fondait la nécessité de ce renouvellement expn's des

traitée qui avaient lieu, avant la guerre, entre les deu\ nations.

Force nous est donc de donner la raison qui nous engage à em-

brasser l'opinion de l'auteur, de préférence à celle de la généralité

des publicistes.

M Celui des deux gouvernements qui aura été l'agresseur, sott

en commettant les premières bob)i)ités, soit en se refusant à

accomplir ses engagements, a donné lieu a des événements qui
ont entièrement changé les rapports sous lesquels les deux Etats

avaient auparavant contracté. La viuldtion de ces premiers enga.
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gements par l'une des parties autorise l'autre ~) mettre des bornes

a j.t confiance qu'en contractant elle lui avait d'abord accordée.

t'eUe bonne foi,ba~edt'straités,ayant donc éprouvÉuneattéra-

tion paf:' le fait de la guerre, la partie offensée est en droit de no

plus se regarder comme tenue à observer ce qu'elle n'a promis

que sous le gage d'un retour sur lequel il lui est permis do ne

plus compter. On peut mettre en question lequel des deux gou-

vernements a été l'agresseur; mais, de ce que )'un des deux l'a

nécessairement été, il s'ensuit que celui qui a sapé par leur base

tous les traités, autorisant l'autrc tui retirer sa confiance, ne

saurait plus prétendre à des droits qui ne reposaient que sur des

engagements basés '.ur celte même confiance.

» Le dernier des articles mentionnés par A!, de Martens, etj

belon lui, le plus diflicile à régler, est celui des c<jn~< f/ pus-

sessions rec~ro~uej.

» Nul doute que, d'après les principes du droit des gcn~ des

tno)]:frques absolus, pour k'bque)s)csn!itions,au~hibienque)cs

pjy:. qu'elles occupent, ne sont que des propriétés tte~t'~es cou-

ronnées~ toute guerre ne peut avoir pour but que d'acquérir quel-

ques lieues carrée~ de territoire et quelques milliers de tete~qui

ensontunacce~oireot'tigé.

M Pe)~ une tutteincvttabte au sujet du partage ou de la com-

pensation du butin que chacun des deux combattants aura fatt

pendant la guerre.

» Mais, puisque nous sommes arrivés à un siec)e où les pcup)cs

semblent ne vouloir p)u~ consentir à f'tre regardes comme du
bétai) à paitager entre les monarques, et que les citoyens ne

reconnui~aent plus au gouvernement de leur pays le droit de dis-

poserastm gré du terrain qui leur appartient en propriété, et

encore moina la nation, de ce qui appartient a )a communauté;

torique, par conséquent, chaque peuple, dans bes propres inté-

rêts, refuhc à son gouvernement te droit do retenir de force une

ptulio" du territoire étran~er~ malgré les habitants à qui ce ter-

ntore apj'arttcnt; torique, en un mot, it n'y a pins de ~r~< de

con~ue~, ce point, qui a paru à M. de cartons, et qui en réalité

ne pouvait, manquer d'être fort difficile attanger, sous rCj-inm
du droit de la force, n'embarrassera plus longtemps, nous osons

f'eNpërer, tes. négociateurs chargés de conclure des traités de paix
soub le régime du drot< de la f~tt~~t.
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M Il sera toujours libre ctiaque peuple de se séparer de la com-

munauté de ceux avec tcsquets ils ne faisait auparavant qu'une
seule nation, pour se réunir à un autre dont l'alliance lui présente

de plus grands avantages, sauf à dédommager t'Ëtatdont il se

sépare des pertes et préjudices qui pourront résulter de cette rési-

liation du contrat qui les liait. Mais aucune nation, sans tomber

en contradiction avec eUe-mème, ne saurait s'attribuer le droit de

forcer un autre peuple à faire partie de sa communauté. Et si

aucune nation n'a ce droit, d'où le monarque, qui ne tient ses

pouvoirs que de la nation Il laquelle il commande, prétcnd-it faire
dériver un prétendu droit de conquête ?'1

» Certes, lorsqu'ennn it faut en Tenir des termes de concilia-

tion, et qu'on veut songer sérieusement à un traité de paix, des

dédommagements sont dus de part et d'autre, et une liquidation

de pertes et préjudices doit avoir lieu entre les deux parties,

liquidation qui entraînera à la charge de cette qui sera vaincue

un paiement plus ou moins onéreux mais ce n'est pas en traî-

nant en esclavage, corps et biens, une partie de )a nation, qu'on

peut exiger le paiement du solde résultant de cette liquidation.

» H y eut sans doute un temps où les peuples consentirent à ce

que leurs monarques en agissent avec eux comme de leur pro-

priété et avant souscrit d'avance à tout. ce qu'il leur pt~imit

d'accorder entre eux sur le partage de leurs États, on peut dire

que ces monarques agissaient dans leur droit, car ils agissaient

d'après tes pouvoirs concédés par ceux de qui ils tenaient leurs

couronnes. Mais ce que nos ancêtres ont bien voulu donner en

instructions aux monarques, leurs mandataires, n'est pour nous,
leur postérité~ ni une lui, ni un exemple. )ta étaient sans doute

tes maîtres de céder de leurs droits; nous ne le sommes pas moins

de ne point céder des nôtres. »

Il nous suffira, après les développements qui précèdent, de

renvoyer aux considérations présentées sur cette matière par

IIEFFTER, le Druit t'K~mo~ont~ publie, traduction de M. Bergson,

§n9etsuiv. Cn. V.]

g 334. De la Signature des Traités.

Pour obticr aux difficultés du cérémonial, autrefois éle-

~cs touchant la signature des traités, on a aujourd'hui
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reeonrsadit'f<irentesi.oics<)'a)ttration(ft),ou aux protes-

tations et aux re~cr~aies. jusqu'à ce qu'un jour on puisse

t'arranger (b). La signature, l'apposition des cachets et

rechange des ratiucations(c) se font souvent sans aucunes

cérémonies; quelquefois on leur donne plus d'éclat, et il y

a même eu des cas ou l'on a permis aux pténipotcntiaircs
de dépioyer à cette fin le caractère d'ambassadeur.

335. Des Articles i.6).ar~.

Quelquefois on ajoute des articles sépares, mais en les

déclarant expressément tout aussi obligatoires que s'ils

étaient insérés dans le traité même. Ces articles sont de

deux sortes quelques-uns toucheut les conditions mêmes

de la paix, ou son exécution, et sont ou publics ou Mfre~;

d'autres ont la nature d'une clause saloaloire, et coucer-

nent surtout les titres et JaiangNe dont om'cst seni, pour

empêcher que ce qui a été accordé cette fois ne tire à

conséquence~ n9).

«{'C'ëtdittrop prêter aux formes, dit Pinheiro-Ferrcira, que du

donner une vateurspëcia)eHuxarlictes insérés dans tetraitéj en

sorte qu'il fut nécessaire de déclarer que ceux qu'on avait. conciu;)

séparément devraient être considérés comme s'ils en faisaient

partie.

n Cependant, ce qui souvent n'était qu'un abus a eu quelque-
fois une raison Fondée car les trattës étant des contrats dont tous

les articles forment pour la plupart un ensurnh)e tellement lié

(a) sur ta p~)x d'Aix-la-Chapelle, en t7~8, Allgemeine CMc/ttc/tte

dcrpM-on~ïenA'tcdfr~ndp, t. Vit), p 441etsuiv., MusLR. Versuch,

t\,p.[[,[).3.J7t't6U!v.,H!tus&ET,/fpcue~,t.XX,p.t74ctf.uiv.

Y. aussi le règlement annexé à l'acte du coneres de Vienne sur le rang

des ministres, dans mon ~out'MM 7~CMt~, t. t, p. 449.

(&jDEnt!AL.i.V,p.4).

le) l'our l'échange des ratifications on dresse un procès-verbal ahrége.
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qu'on ne sauraitré~itier l'un de ces articles sans porter à tous

les autres une atteinte plus ou moins grave, il résulte que,

lorsqu'on déclare que les articles séparément conclus devront

être considérés comme faisant partie du traité, on est dans l'in-

tention d'établir entre ces articles et ceux du traité la solidarité

dont nousvenons de parler.

» Quant aux articles secrets, ils ne sauraient plus avoir lieu, si

tes nations sont pénétrées des graves inconvénients qu'il y a à

permettre à leurs agents de disposer, à leur insu, de leur hon-

neur, de leurs biens, et, par suite, de leur indépendance. » Cn. V.]

g :î36. De plusieurs instruments de paix, de l'Accession et de l'inser-

non dans tes Traces.

Lorsque plus de deux puissances ont pris une pari directe

à la guerre, et par conséquent doivent concourir à la paix

comme parties principales contractantes, il se peut, 1" que

chacune d'entre elles signe un traité particulier avec son

ennemi, duquel alors il ne résulte ni droit ni obligation

pour les autres puissances, à moins qu'on ait mis expres-

sément ces traités en une liaison commune (a) 2" ou qu'on

dresse un instrument commun pour ces diverses puissances,

de sorte qu'alors chacune en de' ient partie contractante

principale; 3° ou qu'une puissance accède comme partie

principale contractante (~), en obtenant par [à tous les

droits et se chargeant de toutes les obligations qu'elle

aurait eues si elle eût signe immédiatement le document

principal.

(a) Exemple des trmtéhtic Munster et d'Osnabrnc~.Pûur la plupart

des traités de paix et autres signés depuis t813, auxquels plus de deux

tiers dans chaque part, on a préféré de rédiger des documents te tratté

tiers dans chaque rapport itidividuel, ce qui n'r-mpèche pas que le traité

ne devienne générai par )e moyen d'accession mutuelle.

(b) Accession de l'Eapagne, de la Sicile, de la Sardaigne, en 1738; ac-

ces&iondet'Autriche,en!748.
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Mais dansun traité de paix il peut être anssi question,do

différentes manières,de puissancesqui n'ont point pris

une part directea)a guerre, mais,où étaient auxdiaircs,

ou du moins ont un intérêt queiconqueai'objet de iaguerro

ou de la paix. 11 se peut,i°que)'unc des puissances con-

tractantes pjincipaies stipule quelque chose en leur faveur,
soit en les comprenant dans le traité (c) (eompfe/Mttïi), de

sortoqueta paix et t'amitie s'étendront surettes, sans les

rendre par là parties principales contractantes, soit qu'on

insère an point particulier en leur faveur (d) dans ces cas

il n'est pas essentiel qu'elles dressent un instrument d'ac-

ceptation formelle; 2" il se peut qu'on ajoute au traité des

conventions séparées conclues avec ou entre de tels ):tats,

et déclarées faire partie du document print'ipat(e);3° on

peut inviter des tierces puissances d'accéder (~), soit pour

consentir, soit par honneur.

D'uu autre cote, quc)quefois de tierces puissances pro-

testent formellement contre un traite de paix ou (outre te)

de set articles, en remettant cet acte (y] de protestation

aux parties principales contractantes (h).

(c) La Itépubbque batave sUpula, en 1795, qdelle serait comprise(e)Lanëpubtfquebataves[!put.t,en!7'J5.q)t'e)teMrailcomjtrise
flans tous jestraitesde paix qoesigMraiHat-'rimce,ce <[u[ausa)aeu
lieu dans les différents traités de paix conclus depuis par la Itèl~ubli(lue

française.
(<!)~arnc)et5dutrai~deTesc)jen.f)et779.

(e) Exemple des conventions ajoutées à la paix de Tescben, de ]779.

f~ VA~STECR,fO~Et'Mf'~tMtMrt~etnerdn'Men~ac~tM<'tMtn Trac-

tate F. ses~u~hï'un'~npohftsc~r und f~cA~t'e~r ~o<M'tM, 1776,

p.43et6Utv.

M Paix d'A~x-ia-f.hapttte, dansWEtCtt t. 11,p. 310 et suiï.

(h/ l'rolestaVOn du roi d'Esl~a6meet da pape, au sujet de l'acte du

congrèsde Vienne,dans mon Ao)ft:M!t Recueil, Il, p. 466-47a.
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[Sur tous ces différent cas, où tes puissances contractantes

comprennent dans leurs conventions une troisième puissance,

sans agir cependant vis-à-vis d'elle Eur le même pied qu'elles
agissent l'une vis-à-vis de l'autre, nous renvoyons aux retnar-

ques faites sur des hypothèses analogues au § 330. Cu. V.]

S 337. De la Forme de l'Accession

Toutes les fois qu'une puissance accède à un traité de

paix, soit-comme partie principale contractante, soit pour

consentir, ou par honneur, elle dresse un acte d'accession

dans lequel le traité de paix est inséré, et les parties prin-

cipales dressent leur acte d'acceptation renfermant le traité

et l'acte d'accession.

Aux actes de protestation on répond quelquefois par des

actes de contre-protestation, etc.

S 338. De la Garantie des traites.

Souvent de tierces puissances sont invités à se charger

de la garantie (§ 63) du traité de paix, soit, comme à l'or-

dinaire, en faveur de toutes les puissances contractantes (a)

et de tout le traité, soit à l'avantage de l'une d'entre elles,

ou pour un article particulier. Les actes de garantie sont

dressés, quant à la forme, comme le sont les actes d'acces-

sion, et ils sont acceptés de même.

La garantie oblige de prêter secours, même les armes à

(a) Quelquefois même les puissances contractantes d'un traité de paix
s'en garantissent mutuellement ['exécuuon, ce qui ne peut avoir heu

ta paix les traités conclus entre decellede deuxpuissances exemples de
la paix de Westphalie, de 1648; de celle de 1748, arv

ticle 23; de cette de Paris, de t7C3, article "6. Y. cependant les objec-
tions f~tes par M.

EajtAtu), Prolusio de ~OMortt'usjMrn gentium,

ï-ips'Be, 1787, n-4.
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la main, celui en faveur
duquel

on est devenu garant, et

qui en
fait la

réquisition torsqu'iïyaticu;el!e ne peut

donc s'étendre qu'aux lésions
reprochées à celui contre

lequel
on s'est

chargé
de la

garantie (~). Elle n'autorise

pas
non

plus
à

s'opposer aux changements que les parties

contractantes voudraient faire an traité; mais dès lors elle

cesse d'être obligatoire,
au moins

par rapport a ces chan-

gements.

g339.–De l'Exécution du Traité.

Le traité de
paix signé, ratine, et les ratifications échan

gécs,i)[)e reste plus qu'à le publier, et surtoutà['exécutor.

La publication
se fait quelquefois en

pompe,
à la tête des

armées, dans la résidence et dans d'autres lieux, où l'on

s'empresse de cétébrer ce qu'on appelle
le retour du repos.

L'exécution de la
paix est souvent plus difficile, surtouts'il

s'agit d'obtenir la cession de provinces qu'on
ne

possédait

pas
au moment de la

paix. D'ailleurs,
il est juste, en

ge-

(b) La garantie de la paix de Teschcn par la Hussie ne rendit donc pas
cette puissance garante des traités de Westphalie dans toute leur éten-

due, quoiqne J'article 12 renourelle ces lraitéa. F. les écrits qui ont

paru surcette question, savoir: V. noTn, Frage: ist die Kaiserinn son

Russland ~ure/t den Teschner Frieden Garant de. ï~MfpM~cAcn

Friedens aFrankC nnd l.eipang,1791 in-8; Unparthe~iache Prufungder

Frage o& die Kaiserinn von ~~f~and durchden rMchnef frt~ndM

Garantie des li'eatphâliachen erhalten habe 9 Frankfurt und Lenpzig,

1791, in-8; Unpartheyzsche GedanAen uber die rom Churtrieriachrn

Bo/)?peyc~chf~re/un~ t~rA'tttYertntPonTfMM~nd ujn Unterstut-

~M"?9~en dte~'t~)'tyeffanArftC/ Frant.furt und Leip7ig, t792,

in-8; Auch OM Beantwortung der Frage ist die ~at~er'Rn von

~M~tnd Carant der M'M~fHtt'~MFftpdeMscMttMe, 1793, in 4;WACkERftAGE~, ï-Ttitch one* BeM:e~e~, d~M d'c À'aMer<ttn 1793, in 4

WAChEBiIAGEV, V"such e,nea Betceiaea, dnas die Kaiserinn von Ruta-

land den t~e~~ph~~c~M Fru'df-n ueder garantiren Aonne noch dMr/

179~ in-8. ~.Ms écrits r.ïBsemDés dans REUs~, Nttto~Mttïe~, t. XV,

p. i; t.\X\V, f.ît4;t. :X\\Vn, p.tM;t.XX\Yft!, p. t-]82-
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néral, que ]'cxécntion, et surtout l'évacuation des pro-

vinces, se fasse à pas égaux. Ceci eucore donne quelquefois
lieu à des congrès, etàdesrec('<d'exécution(a);trop heu-

reux si du moins ces voies à l'amiable servent encore à

couper les racines de nouvelles guerres.

(a) MosER, Fer-tuc/t, t. X. p. j, p. 491 et suiv.





BE L'EXTINCTIOX DES DHOJM AC<JUM.

S340.–Des Droits primitifs.

Lesdroits primitifs on absotus des nations ne sauraient

se perdre, dans la généralité, sans que la nation cesse

d exister; mais on peut en sacrifier des parties en faveur

d'une autre nation, ou consentir à en limiter l'exercice,

sans parler des lésions qui peuvent autoriser à les en-

freindre.

g 341. De i'Ext)nctiûn des Droits acquis par Occupation.

Les droits acquis par une nation par occupation peuvent

s'éteindre, t° par l'extinction de l'objet qu'ils affectent;

2° par le délaissement suffisamment constaté; ~° par la ces-

sion. Mais la question jusqu'à quel point la simple perte

imoiontaire de possession actuelle peut suffire pour faire

expirer nos droits, doit être jugée d'après ce qui a été dit

plus haut (§70) touchant la propriété et la prescription.

§342.–De l'Extinction des Droits acquis par Traités.

)~'e\tinctiondt'sd!'oit< conventionné! sejn!;e,entre les

HVRE )X.
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nations, d'après les mêmes principes qui ont lieu entredes

individus.

Un traité expire lorsque la condition résolutoire existe,

ou lorsque )e temps pour iequcHiaétéeonciuCbt échu,

à moins qu'il n'ait été prolongé expressément ou tacite-

ment (a).

Le changement total des circonstances qui ont été la

cause de ta convention la rendent non obligatoire, et il ne

peut être question que d'une indemnité à offrir par celui

qui aurait Totontairement fait naitre ce changement. Heu

est de même si l'objet de la convention périt ou change.

Nul doute que l'accomplissement du traité n'en termine

l'obligation..

La volonté mutuelle expresse ou tacite des parties suffit

pour changer ou abolir )etraité;maisi) n'est permis de se

dédire unilatéralement d'un traité valide et obligatoire que

lorsque la propre conservation y autorise, ou que le parti

contractant a été le premier à s'en écarter. Toutefois ce

n'est pas chaque infraction d'un article (<') du traité qui

autorise à s'en dédire elle ne donne d'abord que le droit

d'en exiger l'accomplissement, ou de refuser cet accom-

plissement pour autant que notre satisfaction le demande.

Mais, vu que tous les articles principaux d'un traité sont

dans une liaison naturelle, en vertu de laquelle chacun a

pour condition l'accomplissement des autres, la partie lésée

peutsuccesshemeut en venir jusqu'à se dédire de tout le

la) H existe en Europe un bien plus grand nombre de traités tacite-

ment prolongés qu'on n'aurait lieu de le croire, vu l'importance de

l'objet.

(t)GMTH!S.H),<!ap.\]V,ijt5:VATT[L,)),ch.)pXU).S?m.

ULDU~Ls,~econ~aufntt'on~H~ ~(fd.,caj). )fi, )414
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traité,surtout en tant qu'elle n'a pas renoncéace droit.

Supposé qu'une puissance manque à un de plusieurs
traitée conclus avec la même nation, les autres ne cessent

pas par là sur-le-champ d'être obligatoires; aussi n'y a-t-il

pas toujours la même liaison entre pinceurs traitésqu'entre

plusieurs articles d'une même convention. Cependant la

puissance envers laquelle on manque d'accomplir un traité

étant autorisée à nous priver d'autant de droits que sa sa-

tisfaction l'exige, elle peut violer d'autres traités conclus

avec nous, en mant de rcprésailk's, et peut en venir suc-

cessivement jusqu à rompre tous ses traités avec nous.

Au reste, les traités conclus entre plus de deux puis-

sances, et rompus par )'uue d'entre elles, ne cessent point

d'être obligatoires pour les autres, en tant qu'ils sont encore

en état d'y satisfaire.

g 343. Des Conventions tacites.

Ce qui a été dit touchant l'extinction des conventions

expresses est également applicable aux conventions ta-

cites, vraiment telles (§ 65); tandis que ce u'est que la

certitude de iavoiouté mutuelle, et non la maniére de l'é-

noncer, qui décide des effets.

344. De l'Extinction desDroits eoutumiers.

Enfin, en tant qu'il est question de simples droits coutu

miers, chaque puissance conserve le droit de leb abolir, ou

de s'en écarter, pourvu qu'elle en avertisseàtem[)s;anlus

forte raison )e consentement mutuel des nations peut-il
abolir ou changer des points d'usage. Mais, vu l'indépen-

dance des nations, les changements introduits par quel-
Il. M
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ques-unes d'entre elles n'obligent pas les autres suivre

les mêmes mesures, à moins de supposer que l'usage qui a

subsisté jusqu'ici ait été contraire à la loi naturellc (a), et

que sous ce point de vue les nations soient autorisées à de-

mander de chacune d'entre elles de retourner aux vrais

principes puisés à la source commune et invariable des

droits des nations, à la loi naturelle.

(a) C'est pourquoi par exemple, la question de savoir si la Grande-

Bretagne dort te dix-septième règle générale le principe fréquemmentin-

cargaison, repose dix-septième siècle en Europe, que le navire couvre la

amgaison, repose sur une eutre question douteuseet disputée,savoir,
lequel des deux principes est conforme à la loi Daturejte.

FIN.
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importants, des actes de congrès et autres documents relatifs à la poli-

tique internationale depuis le traité Je Weslplialie jusqu'à ces derniers

temps, augmenté de traductions françaises et d'une introduction géné-

rale, par J. H. Sehmtzler. 1 vol. in-8-, Paris et Bruxelles, 1856.

G léser. Specimen observationum circa Uelvetiorum Cœdcra. Bâle, 1760,

in-8.

Goni (F.). Tratado de las relacione» internacionalês de Esparia. Madrid,

1848.

Gosseliv A complète collection of maritime treatiea of Greal-lintain.

Lond., 1779, in-8.

Glido \o> Meyer. Corpus consUtutionum Germamcarum. Francfort,

1845.

Guistcard Index chronologicus, Bibtens fœdera pacis, defensionia,

navigationis, a regibus Danix et Norwegise ac comitibus Molsaliae mita

cum gentilius mtra et extra Europam. Golting., 1792, in-8.

Hartwel Hor>e (T.). A compendium of tlie court of admiralty, relative

Lo tlieships of war, privateers, pnzea, recaptures and pnzemoney,wiin h

notes and precedents. London, 1803, in-12.

Hauterue (comte A. d'), et Cussv (Itor. de). Recueil des traités de

commerce et de navigation de la France a^ec les puissances étrangères

depuis la paix de W'e&tph<ilie. Suivi des principaux traités entre le»

puissances étrangères et de la théorie des traité» de commerce par

Bouchaud, I-X. Paris, 1833-1839.

He\ni>g. Sammlung von Staatsschriflen die wsehrend. deftSeeknegs von

177G-1783, so wolil von den knegfuhrenden ais aucli von den neutra-

len
Mschten

uITtullicb bekannt gemadit wordensmd, m sa mil solctie
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die Freiheit der Schiffiahrt und des Ilandels betreflen. Hambourg,

1784,1785,2 2 vol. in-8.

Hertslet (L.). Collection of the trealies and conventions at present

subsisting between Great-Britain aud foreign Powers relatin g com-

merce and navigatîon,"etc. From autlienlic documents. I-V1JI, Lond.,

1427-1451.

Hertzberc (Le comte de}, ministre d'Ëlat. Recueil des déductions, ma-

nifestes, déclarations, traités et autres actes et écrits publics qui ont été

rédigés et publiés pour la cour de Prusse {depuis 1756-1790). Berlin,
t. 1 et II, 1788 et 1789, t. 111. Hambourg, 179J, ln 8.

Hoffma\s, d'Hàuteiu\e et DE Cissy Recueil des traités de commerce

et de navigation de la France avec les puissances étrangères depuis

1648, etc. 1834-1844, 10 vol. in-8.

Holzkr. Die Rundmsse und Yertragc der Helvelischen Nation, welche

theils die unterschiedenen Stadte und Repubiiquen mit emandern,

theils aile msgesamt nut auswaertigen Potentatem haben, Bern, 1734,

m-4.

Sammlung der vûrnelimsten Bundnissen Vertragen Veremigun-

gen, etc., welche die Cron Frankreich mitlobliclier Eydgenossenschaft

und der Zugewandten insgesamt und msbesondere aufgerichtet. Bern,

1732, in-8.

Houssvïe (Amelot de la). Préliminaires des traités laits entre les rois de

France et tous les princes de l'Europe, depuis le règne de Charles Ml.

Parts, 1G92, in-8. Se trouve aussi dans le recueil des traités par
Léonard).

Joha>>es de Johanne. Codex diplomaacus Siciliœ. Panormi, 17i3,

in-fol.

Ki.uit (Adrien). Historiée fœderum Belgii fœderati primée linea). Lugàunî

Bat., 1789-1791, 3 vol. m-8. Le 3' vol. porte aussi ce titre Index

cbronologicus sistens fœdera pacis, défensioms, navigattonis, etc ab

ordmibuâ reipublicse Dclgiœ foederatae iiuta cum gentibus mtra et extra

Europjm (C27G-1789),

Kocn, né en Alsace en 1737, mort en 1812, professeur de droit des gens

à Strasbourg.– Tables des traités de paix, d'alliance,de commerce,etc.

entre la France et les puissances étrangères depuis la paix de Westpha-

lie jusqu'à nos jours. Bdlett et Paris, 1801 et 1802, 2 vol. in-8. Voyez

aussi Schœll.

Lavvs (the) of the Umted States of America. Philadelphie, 1799, 4 vol.

in-4. Ce recueil contient les traités conclus par les Etats-Unis depuis

17*9-1799.

Lkixerc (Jean). Négociations secrètes touchant la paix de Munster et

d'Osnabruck, depuis 1GÏ2 jusqu'en 1018. La Haye, 1724-L725, 4 vol,

in-fol. Voyez Dumont.
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Léo.nabd (Frédéric). Recueil des traitas de paix, de neutralité et con-

fédération, etc., faits par les rois de France depuis les trois der.

niers siècles. Paris, 1693, 6 \ol. in-4. Ce recueil contient environ 900

traités, depuis 1435.1687. Le recueil de Dumont l'a remplacé avec

succès.

Maillabdière (Ch. Franc, de). Abrogé des principaux traités conclus

depuis le commencement du quatorzième siècle jusqu'à présent, entre

les différentes puissances de l'Europe, disposé par ordre chronologique.

Paris, 1778; 2' édit., 1783, 2 vol.

Martels [G F. de) Esquisse d'une histoire diplomatique des traités de

paix et de commerce, depuis la fin du seizième siècle jusqu'à la paix

d'Amiens (1577-1802). Berlin, 1807, in-8.

Recueil des principaux traités do paix, d'alliance, de trêve, de neu-

tralité, de commerce, de limites, d'échange, etc., et de plusieurs au-

tres actes servant à la connaissance des relations étrangères des puis-

sances de l'Europe, depuis 1761 jusqu'à nos jours. 1853, 45 vol. in-8.

Gœtttngue, 1791-1819, 15 vol. in-8, non compris les volumes de sup-

pléments publiés successivement et séparément depuis la mort de l'au-

teur, par son neveu, et par MM. Saalfeld et Murrhard.

L'ouvrage est ainsi divisé: Traités de paix, L à VIII. 1817-1835,8 8vol.

Nouveau recueil par Martens, Saalfeld, t. I à IX. 1817-1843, 16 vol.

Nouveau Supplément, par Murrhard, t. 1 à 111. 1839-1842, 3 vol.

Table des vuigt-quatre premicrs volumes. 1837-1843, 2 vol.

Nouveau Recueil général, par Murrhard, 1840-1844, 12 vol. Chaque

volume ae vend séparément.

^Martevs (Ch. de) et de Cossy. Recueil manuel et pratique de Traités et

autres actes diplomatiques sur lesquels sont établis les relations et les

rapports existant aujourd'hui entre les divers États souverains du

globe, depuis l'année 1760 jusqu'à l'époque actuelle {1347). Leipzig,

184G-1849, 5 vol. in-8.

Minot (Cb ). Trea lises conclut! by tbe U. St. of Am. with foreign nations

and Indian Tnbes, 1844-1850. Bost.

Modée. Utdrag af de emellan Hans Kongl. Maj. och Cronan S\ érige

an ena och utnkes Magter a Andra Sidan Sedan, 1718, slutna AI-

hance, Tractater och Afliandlmgar (1718-1753). Stockholm, 1761,

id-4.

Mcsch. Vollhlandige Sammlunfj
aller Concordate. Leipzig, 1830, 2 vol.

Murrhard (Frédéric) Nouveau recueil général des traités, convocations,

et autres transactions remarquables servant à la connaissance des rela-

tions étrangères des puissances el Etats, dans leurs rapports mutuels.

Continuation du grand Recueil de Marteus de 1831 jusqu'à nos jours.

23 vol. m-8. Ce Recueil se continue

Nfct«A\ iXéopold), professeur de droit des gens à l'université de Vienne.
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Recueil des traités et conventions conclus par l'Autriche avec les puis-
sances étrangères députa 1763 jusqu'à nos Jours. Leipzig, 1854, 4 vol.

in-8.

OECHSLE (S. S ). Verzeichniss der von Wurtemberg mit auswartigen

Regterungen abgeschlossenen Vertràge, L'ebereinkunfte u. s. w., von

1800-1840. Stuttg. u. Tub., 1842 (bes. Abdruck aus Wurt., Jahr-

buchern, Jahrg 1840).

OFFICIELLE Sammlung der das Schweizensche Staatsrecht betreffenden

Actenstucke, etc., und der z^wschen der Eidgenossenschaft und den

benachbarten Staaten abgeschlossenen bcsondern Vertrage. Zurich,

1820, m-4. Ce recueil, dont une livraison doit être pubhée chaque

année n'a pas paru dans la librairie.

Public Statutes at large ofthe U. St. of A., ed. by R. Petcrs Bost., 1S48.

Le septième volume en 2 forts tomes comprend les traités avec les

États étrangers et avec les Indiens. Des remarques détachées avec

renvois en facilitent l'usage.

Recieil des traités de paix relatifs à la pacification générale de l'Alle-

magne, conclus par la République française avec les différentes puis-
sances belligérantes. Jfunù/i, 1802. Ce recueil a paru en allemand et

en français.

RECLEIL des traites de paix, de trêve, de neutralité entre les couronnes

-l'Espagne et de France, depuis 1526-1611. Amers, 1645, in-12.

Recueil de tous les traités, conventions, mémoires et notes, conclus et

publiés par la couronne de Danemark, depuis 1766-1794. Berlin, 1796.

Ce recueil a été publié par H. F. C. Clausen, d'après les archives du

ministère des affaires étrangères à Copenhague

Recueil van de Tractaaten tuschen de H. M. Heeren Staaten Generael en

de verscheidene Koningen, etc. La Haye, 1726, 2 vol. in-4. Ce recueIl

officiel, qui a été publié par le libraire Jacques Selneltus, a été conti-

nué sous le titre Vervolgh van het Recueil van de Tractaaten, etc.

4 vol. in-4 Les traités qui y sont compris vont depuis 1576-1794.

RECUEIL des traités de paix relatifs à la pacification générale de l'Alle-

magne, conclus par la République française, depuis L795 jusqu'à pré-

sent Berlin, 1801, m-8.

Rfcieil général des traités de paix, etc., conclus par la Républiquefran-
çaise avec les différentes puissances contmentales pendant la guerre de

la Révolution, depuis le traité conclu avec le grand-duc de Toscane,

jusqu'au traité avec la République cisalpine (1798). Paris, 1798,

m-12.

Recueil des actes diplomatiques concernant la négociation de lord Mal-

mesbury avec la République française à Paris du 22 octobre au 20 dé-

cembre 1796, par l'auteur de la Politique raisonnée, à Hambourg, à

La Haye, a Londres, Paris hi-8 (sans indication d'année).
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Recueil des traités politiques, territoriaux et de commerce concernant le

royaume des Pays-Bas, de 18L4-1830, 1-111. Bruxelles, 1843, 1850.

Rohusciieid (W. F. von). Preussens Staatsvertrage. Berlin, 1852, lex.

in-8.

RosstLET. Versuch einer Abhandlung voq den Schweizerischen Scliutz-

und Schirm-Bundnissen, 1757, in-4.

Rousset (Jean). Recueil historique d'actes, négociations, mémoires et

traités (1714-1748). £u Haye, 1728-1755, 21 vol. Continuation du

Recueil de Dumont. Voyez Dumont.

Ryher (Thomas). Fœdera, conventiones, etc., inter regeB Anglia» et

alios quosdam Imperatores, reges, etc., habita aut tracta (depuis 1101

jusqu'à 1054}. Londres, 1701-1717, 20 vol. in-fol Cette première édi-

tion est très -rare Une deuxième édition fut publiée par Georges Hol-

mes, depuis 1727-1735 en 17 vol. Une troisième édition augmentée

parut en 10 vol. à La Haye de 1739-1745. On y a ajouté une traduc-

tion française des documents anglais, un abrégé historique par Rymor

et une table complète. Un Supplément au Recueil de H y mer en 57

vol. in-fol. est conservé dans le Musée britannique. Enfin, sur les

ordres de Georges III, du 17 juillet 1800, portant t'impression des Pu-

blic Records aux frais de l'État, une nouv. édit. fut publiée par Clarke

et Oolchrooke. Le 1" vol., partie I, depuis 10(ÎG-1272; 2" part, de

127M307. Londres, 1816, vol. H, partie I" de 1307-1327, m-fol.

Cette édition de luxe n'est pas entrée dans la librairie. Le gouverne-

ment anglais envoie des exemplaires aux souverains et aux bibliothè-

ques étrangères.

SAALFELD. Yoyet Martens

SAINT-PRIEST (de). Histoires des traités de paix et autres négociations
du dix-septième siècle, depuis la paix de Vervins jusqu'à celle de Ni-

mègue. Amsterdam, 1725, 2 vol. in-fol. Voyez Dumont.

Sammli.ng der
Vertràge.. in Beziehung auf die Zoll-und Steuerve

remigung zwiscben Hannovcr und Braunschweig. Braunschweig,

1835, in-4.

Schmauss. Corpus juris gentium academicum. Lipsix, 1730-t732, 2 vol.

in-8 (Rccueildes traités de 1096 à 1731.)

Schmtzler. Voyez Ghillany.

Schuell (Frédéric). Histoire abrégée des traités de paix entre les puis-
sances de l'Europe, depuis la paix de Westphalie, par de Koch. Ou-

vrage entièrement refondu, augmenté et continué jusqu'aux congrès de

Vienne et aux traités de Paris de l'année 1815. Cet
ouvrage, d'une

grande importance pour t'histoire, a été publié, en 15 vol. dans les an-

nées 1817 et 1818.

Schwabzkopf (de). Recueil des principaux actes publics sur les relalions
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politiques de la France avec les États de l'Italie, depuis l'année 1787

jusqu'au mois de mai 1796. Francfort, 1796, in-8.

Séggr Dipkyron. Négociations commerciales et maritimes du règne de

Louis XIV. vol. in-8.

Smidt (J. Il. W.). Handets-und Schiffahrtsvertrage der freien Hanse

stàdte und ïlremen's insbesondere. Bremen, 1842.

S.\ell. HandLuch des SchweizerischenStaatsrechts. Zurich, 1837, 2 vol.

Ce manuel contient les principaux traités en vigueur entre la Suisse

et les puissances étrangères.

Sou (Ant. Cajetano de). Histona gcnealogica da casa rea! Portugueza.

Lisbon., 1733 1747, 12 vol. in-4. Six volumes de ce recueil forment

le Codex diplomaticus.

TRAITÉS publics de la royale maison de Savoie avec les puissances étran-

gères depuis la paix de CateauCambrésis jusqu'à nos jours, 1, Vfc

Turin, 1836-1849, in-4.

TiuiTÉsde commerce avec l'Italie. V. Zeitfeleriftfur auslàndische Gesetz-

{rebung, t, XII, p. 461.L.

Trmté de commerce et de navigation entre la France et la Grande-Bre-

tagne, ratifié en 1786, précédé du traité de même nature, arrêté entre

Sa Majesté Louis XIV, roi de France et Sa Majesté Anne, reine d'An-

gleterre, en fan 1713, etc.

Ustfr[. Manuel du droit public de la Suisse. Aaraut 1816, 2 vol. in-8.

La moitié de cet ouvrage contient les traités conclus parla Suisse avec

les puissances étrangères.

Vogel, grand juge des gardes suisses, Traité historique et politique des

alliances entre les treize cantons, depuis Charles VII jusqu'à présent.

Paris, 1733, in-8.

Privilèges des Suisses accordés aux villes impériales et anséatiques

et aux habitants de Genève résidant en France. Yverdon, 1770,
in-4.

Voss (C. D.). Geist der merkwurdigsten Bundnisse und Friedensschlusse

des 18ten J-ihrhunderts, Géra, 1801-1802, 5 vol in-8.

We>ck (F. A. G). Codex ju ri s genlium recentissimi. Lipsix, 1781.

1786 et 1795, 3 vol. in-8. Il embrasse une période de trente-scjit ans,

de 1735 à 1772, et continue le Corps universel diplomatique.

Wi\eoi>p. Der rheinische Bund. Francfort, 1806-18U, 20 vol. Le même

ouvrage
a paru en français sous le titre Collection des actes, règle-

ments, ordonnances et autres pièces officielles relatives à la confédé-

ration du Rhin 3 vol in-8. Paris, 1808. Une continuation du même

ouvrage sous le titre Allgemeine Correspondes. Offenbach, 1812 et

1813,2 2 vol. in-8.

Witte (F.). Die Recbtsveihallnisse der Auslànder in Russland Dorp

1847.
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Wurs. Dissertation insérée dans le Vierteljahrschnfi, 1845, 1, p. 168.

(Cette dissertation est relative à la ratification des traités.)

Zellweger (J. II.). Geschichte der diplomatischen VerhaUni6se der

Schweiz mit Frankxeich von IG98-1784. St Gallen und. Bern, 1848-

1849. L'ouvrage doit avoir trois sol urnes, à notre connaissance, le

premier seul a paru.

IV. – Traité* particuliers et monographie* diverse».

A DROIT MARITIME.

Abu eu t Bertoda'vo (Le chevalier Félix Job.). Trattado juridico-polilico

sobre presas maritimes (traité juridico-politique concernant les prises),

publiée C<idix, en 171G; traduit en français, en 1758, et réimprimé

en H01, avec des annotations de ltonnemain.

Aschlr (C. W.j. Beitràge zu einigen Fragen u d. Vcrhàltmsae der neu-

tralen ScliiiïTdltrt. Hamb., 1854.

Azi.M (Dominique-Antoine). Système universel des principes du droit

maritime de l'Europe, traduit de l'italien par J. M Di^eon, sous les

yeux de l'auteur pendant son séjour
en France. 2 >ol. in-8. publié en

1795 et traduit en 1797. Dans cet ouvrage l'auteur rapproche beau-

coup des principes exposés par Lampredi mais il défend mieux ledroit

des neutres. On a encore de lui Dictionnaire universel de la jurispru-

dence mercantile. 5 vol., publiés de 1786 à 1796.

Baloasserqv (A.). Dizionario ragionato di giunsprudenza marittima.

Livorno, 1811, 4 vol. in-4.

Barère (de). De la liberté des mers.

FtEAUssAYr. Code maritime composé des lois de la marine marehande,

réunies, coordonnées et expliquées. 1840, 2 vol. in-8.

Beï(ja>e. Commentaire sur l'ordonnance de la marine, du mois d'août

16UL, par Valin. 1834, vol. in-4 ou 2 vol. in 8.

Ucehmfr (J. E.). Observations sur le droit de la nature et dea gens tou-

chant la capture et la détention des vaisseaux et effets neutres en temps

de guerre (tirées du Nouveau Droit controversé latin). Hambourg,

1771, m-i.

Bergh \a> ot-i Cremer. Disputai io histonca juris gentiuru, continens

hislonam novarum legum de flummum commumum navigatione. Lug-

duni Bal., 1835. Cette dissei talion contient des détails historiques sur

la question de la libre navigation des fleuves.

Huer i(ï ). De dominio genlium aqualico. Trajectt ad lUien., 1840.

Sous l'expression commune de terntorium aqualtcum, l'auteur dis-

cute les principes qui régissent le domaine maritime et la propriété
des fleuves et rivières. Il examine surtout les questions qui te ratta-

chent à la navigation du Rhin
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Bor>eha>\ (M. A.). Ueber die gebrauchliche Visitation neatraier

Schifle, etc., aus dem D&nischen Ubersetzt Copenhagen u. Leipsick,

1801, in-8.

Borouch (T.). Impennm maris Brilannici. Loni,, 1686.

Boucher. Le Consulat de la mer, ou Pandectes du droit commercial et

maritime. 2 vol. m-8.

Bodlay-Patt. Cours de droit commercial maritime, d'après les principes
et suivant l'ordre du Code de commerce. Paris, 1823, 1834, 4 vol.

m-8, Bruxelles, 1838.

Bhossabd (A. de). Attemte à la liberté des mers. Paris, 1842.

Études sur le droit de visite. Parts, 1842.

Brlxk-sek. De explorationibus et exploratoribus. Jense, 1700, in-4.

BUDER. De domimo maris suevici. l'en., 1742.

Blvuj (H. cornes de). De jure Imperatons atque Imperu circa maria

lipsix, 1744, in-4.

Burge (W.). Commenta ries on colonial and foreîgn laws, generally and

in their conflict with each other and with the law of England. I-1V,

Lond., 1838.

Bi'RGUS. De dominio maris Ligustici.

By\&ershoeck. De dominio maris. Ce traité a été traduit en français par

Barbeyrac. In-4, La Haye, 1723.

Ga\cri\ (Fr. Lud. V.). Abhandlungen von dem Wasserrechte, sa wohl

dem naturhehen als posiliven.vornehmhch aber dem deutschen. Halle,

1789-l«00f 4 vol. in-4.

(itRATiiÉODOHT (Etienne). Le droit international concernant les grands

cours d'eau. 1 vol. m-8.

Cauchy (E.). Le droit maritime, considéré dans ses origines et dans ses

rapports avec les progrès de la civilisation. 2 vol. in-8.

Chaupaoe (J.-F.). La mer libre, la mer fermée, etc. Pans, 1805, in-8.

Chardov. Code des prises.
Cleirac. De la juridiction de manne.

Cloquet(M ). Recueil des lois maritimes et commerciales. Brux., 1840.

Colliam)er (Sam 1. De Jure prmcipum belhgerantium merces et navigia

neutralium vel par.atarum gentium intercipiendi. 2 vol. in-8

Co*swav. De neutralitate mantimâ, ejusque qus dicitur armata ta historié.

Gand, 1827.

Corivgius. Dissert, de impeno maris.

Cramer (de). De pari Jure civitatium imperialium a* gentium liberarum

in recijiiemlis legRtis.

Crolke. Remarks on Mr. Schlegcl's Work uj>on the Visitation of neutral

vessels 1801, in-8.

DAS Seerecht und die Neutral itat auf der See. Leipzig, 1854.

Dltriche-Poclai>e. Code des prises.
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Ei.>KRs. (C.-T.). Beitrïtge zuni Wasserrechte. GolUnyen, 1811, in-8.

Ëméiugon. Traité sur les assurances et les contrats à la grosse. 1784.

Essai sur le commerce maritime des neutres. Dorp., 1325.

Feiund-Gieuufk De la juridiction française dans les échelles de Levant et

de Barbarie. Paris, 1859, m-8.

Frétas (de). De justo îrajierio Lusitanorum asîatico, adversus Grotii Mare

liberum.

Galliam (l'abbé) Dei doveri dei principi nentrali verso principi guer-

reggîanti e di questi verso neutrali (des devoirs des souverains belli-

gérants et neutres les uns emers les autres.). Publié à Xaples, en 1782,

Gallo(V.). Trattati e convenzioni di commercio c di navigamne frn

stati esten, vol. I. Trieste, 1845.

G<Enz (Le comte de). The secret Hislory of the Arrncd Neutralily together

with memairs, officinl letters and state-papers illustrative of Lhat celc-

brated conlederacy, never lie fore pubhslicd, wntten onginally m1

French? by a Gcraian Nobleman; translaled by A. H London {Itatis-

bonne], 179?, in-8. L'original allemand n'a jamais paru. La traduction

française a pour titre: Mémoire ou précis historique sur la neutralité

armée et son origine, suivi de pièces justificatives. 1795, m-8 nouvelle

édit. avec le nom de l'auteur, Bdle, 1801, m-8.

Gotoi-redus (Jacobus). De dominio maris ad leg. 9. Dig de !rge Rhoitiâ,

dejactu.

Graswiakell. Yindicin1 Mans liberi.

G rave ruts. Dissertatio de mari naturà libero, pactis clauso.

GnŒ^E^cius.Navigatio hbera.

Ghoem-sgiijs (Joannes). De navigatione libéra.

Giîl\d (F.-J.). Das untersuchungsrecht. Leipzig, 1842.

Giiioo-y (le) île la mer.
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C.yenttous, t. 46 et 58 mtxtca. ). ë~~ers, ). )M de soaver~

't9;–tacites,t,6t;–tt)M.,n, 6tranger!td&D9)'extf-rr)torint)te,H.
II.

31.-t; militaires, )t, 990. 295;
~contrf dtw m)nistre8, [), an;

~par6L-s,n,336
-dem)nistres,!t,2iNetBt9.

f.navon; si le~ vaisseaux nous cnnvoi
Cmau (droit (lel, 1, 80.

peuvent ~i,it 1., Il, 3;lt et 328 a. il, Il, :289

Corps dnplnmeuque, Il, 196. Culte rdigncux dca il, 222

Corre¡,pondance 6I:ltre il, Il. 29!. et h1l1\

tt

droit sur le Baltique, 1, Dém de justice, l, 98.

t56 et 163; traitement par rapport DénonciatIOn de traités. JJ, 267.

h l'is~nde et au Groentand, [, <M. Départ d'un ministre 6nn~ rappel N.

arbitmle, II. t7&; sur les 241.

pn~e' tl. 317 Mpoaitton dea Renade tasuttedu m'-

Itèciara[!ondeguerre,n,M.7. n)atre,11.2'9.

Défrayement des minh,treA, II, 227 DépÔt, 1, 57.

ctMS D~putëBiteurnuU[H),fI,)87ett97

d'entrée, 1, 84; de wmiiiu- Descente dlUls l'UbLe1 d'un mlllil:ltre, JI,

mranon avec l'ennemi Il, 269;-de 220.

cnmmerce, II, au. Déserteuroeatemprdequerre, [J,~76

RefensiYe(a)hanM).[ï,2M. MM-rt)on,ï.)<M.

Uemandeur, 1, 86. de 6ieas ennemne, Il, 280.

n&[noc''Mif,I,2tet2H 28 tte[raction(dro)tde),),90

eu quel cas on le pel1L d'un Uitroik de mer, l, 40,

nni~,11,~2. ~teftde)'EnH,Ï,HO.

HëducHuns du dron des Recs, ï, )4. feui), II, <M et <70.

DéhortaG>irea (lettres), Ir, ~69. il, 280

Delégauon de mimstrea, 11, t87 Devotion domestique. L, i 13,-i:lualiflée.

D)H)atian&)taat)on, JÏ,M<&. b. tI,2M.
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eHC9;–roya)e reconnaissance, l, 108 Drapeau gens, I, 2,–pubttOntÉneur

[))sputesderetig)ûn,ï,H4;–deprc- ete][tëfieor,],3,*Ët6;–conve[i-

séance,Ï,t30etsuiv.;–persoanet- et cxtéMeur, ], 3,.t et6; conven-

séance. I, 130 et timael et coutumier pobitif, 1, 7 et

les des souvenu ml, II, 173
8;-natu~el, il t¡-volontalre, 1,9; 9;

Dis&ert&tionsdcdro]tdesg(!ns,Ï,U- –surlact)nst)[ut)on,t.7<;–socia(

entre le droit et la morale, de ¡'EglIse, 1. H3; sur le littoral,

I,S. 3.
t,<52;–c!enaurr&g<MettM;

Document.5; leur preuve, Il, 25t mique, Il,254.

Domaines nf.n&!)è[tttMe& par rûnnemi, Droit de )agnen-c, n,2TO; – sur la

]t,28a!ct283.
viedet'enaemi,H,BT2;–absolu.

Doumnère d'un ministre; ses droits,
H 340

Il,24-4..
Droits 8 ;sJer par Les étrangers, r, 88

ouaj~,

– ron en enger,
des traites, t, 61.

H

Echange d'ofnciera et de &o)data, n. Entrée ao]enneUe des ambassadeurs,

2Mr–de pteias pouvors. H, 330;- II. 206.

de mtillations, II, 334. Entrepôt de places, l, t32.

Effet des traités, l, S~; de la chose Envoyés, Il, 193

Jugée, 1, 94 )Spith~tes,n,t8).

Egalaé de entre uatnons, I, 125; tpoque
de la

ropture, II, 257.

-ibid., entre les sou~emtns,l, 131; I1:pouse d'un ministre, II,23-i.

de condmte des neutres, Il, 306 Rpoux d'un souveram bellIgérant b'ilnl

et 310 peut resterneutre, II, 305.

tgli&es orientJ.le et o<Cldt'nt..de. 1, 31; eu giméral, I, t2t; partl-

de de plu!liellr5 £r.aLH, l, t13. cuber, l, i23; sur Incr, ibid.

Etect<-ur3;!eurt'ang, ), <35; leur Erreur; quand elle nuH au tra]~. I.

drondetëgat]0f),li,198.
Nt.

EIecUOn de monarque ¡ droit des des ambaseadeure, 11, 2M

etrangera t égard. 1, 75 et 76. Faclavage, banm de 1'Europe, II, 275.

Embargo, Il,268 et Espions, II, 274;-poLluques, Il, 219.

neutres, II, 313. Empe(droitd'),I,89.

Etnbaucbeur8, I, 91. 6tat natUrel, 1, et et 3; souverom,

EmigroVun (galxlic d'l, 9O;-hberté 1, "6; composé, l, 2Jt;-de paix,

d'emigrer, I, 91. J!2.

£1U1$5alteS secrets, II, 259. Etata dont l'Eurolle est componee, l,

Empire, 1, 44 et 73. t6eH9.

Enlèvement de bneus ennemis tue- ttole (droit il'), U. 242.

htoiieneutre,H,3t<. Etudedudro)tdesgeas,t,<9ett3.

Ennemi; s'il peut imiter d'enmmis les Excellence; usage de ce titre, Il, 183,

auxIliaIres de son advctb8Jre, 11, 30!. -ibfd.,pcurleammnstres,J1,211.

Enterrement de ministre, 11,242. Exception de la chose jugée, l, 94.

Enu aur un territoire étranger, 1, 84; Eaécuturn des sentences, l, 95; -des

sur un teri itoim neutre, n,312 tnulés, Il, 339.
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ExplicatIOnsà l'amiable, 1, U8.

Expiration des traites,H,M2

1, 1, fri; des aouve-

ramc, 11, t72;-desmi9,lstre8, J[.

BtSetMf).

Extinction des droits ecqum par O(''cn-

patlon, U~ Uij-ibid., par traités,

Li, 342; des convendone tacites

etu6agt)5,IÏ,34act344

Extrad'Hond'uncrimtnet.t.'fH

G

H

Fam1lle deli souvereiue, II, 174;-d'un Fontameblenu (decrotdo), 11, 326 b

miniatre défuut, n, 2U; d'un Force employée dan"! uu 1l'8Jtè, J, 50.

monerque ennemI. Il, 278 Porces pécuniaires. et et fedé-

q quand on peut 1<8 bniler, ratlVel: I, 120.

'1,286. Forme<tHstrft)t~6det'a.ix,n,33a.

Faucona(présentadel, Il, t68. FOl'tereS8Cs; droit de les constrnre,

Faute~contreiscërëmonm),U,i8<. ],f)7.

Faveur de possession (Jarror pooaea- Fmnchiea des quartiers, Il, 22t

1, 70. F'rdre; usage de ce utre, Il, IR:

femmes; si elles peuvent servir d'o- Fret (commerce de), 1, t39.

[âges. tï,296. Fre!/paMe(p&sM'port),n,t73.

Ftorc/M.ÏÎ,2t2 Fr'ey~)~Ma7-~<i,tt,22)

Fteuve&navigaMea, t, J9. Fr<~icAtJ~~rey~, 11. 316.

F

Gabelle d'émigraaon, 1,90e0 Gràce aux de fanrel,

Cage,t,e3. 1, 105.

Gar8Dhe. 1, 63; des tr&It.éS, 11, Il, 245.

338; à qUOI elle oblige, ibid. Graenland (D8\'ip;a.tion vt Pt~rhe du).

CëNOs(goifede),I,)M. I,<M.

Genre!> de convenooos, I, 57. Grossesse (notification de), Il, 165

Gens de la suite du ministre, 11, 2t9 Guerre de religion, 1, tI4;-(déflnl-

et 237. non de la); ses différents Reares, II

GeuLJl~bommesd'am1J&bade, H, 235. ~63 et 266; ..abonlS ju~LIf1catlve8

Go'fes, etmonfB,n,2CtCta6!i,–a&dé-

Goudron;
~n

de contrehandc. 11, .laratlOn,II,~67;-àmol"t, [1,2'0;

318 –ciTile,tt.a72

Haquenée (prcxat de la), If, 168.

Hérftute d'armes,ÏI,2tX.

Hnamire dti droit des gens, J, toi-de
l'emde du drOIt des gaun, 1, U;-d1.i

'.)6t~n!ederéq~t])h!cenEutftpe,[, r,
t22

Honneu1'8l'Oyaux, 1, 129

Hf.t.~ta))tf;Mt<'SctB,t,~eL9<&.
b.

H06tllnés, Il, 272; bUI' 4nriwu~e

neutre, Il, 310et 312.

H&t<.td'imin)atre,tt,M7et'2M.

Hypott~que, ], 63
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rmmumLé des nnmstrea, II, 217

dansdes Etats tiers, J[,M8.

Impôts sur les étrangers, I,88i-sur

les biens deamini~trea.H,227 eL

228; suries Il, 280.

ïnc gnno.II.t70.

Indcléblhté du caaactèm de ijuJrt. l,

9).

Indépendance de:. 116.

Ioegelué de
légnslation

n'est pas drort

mique,II.2M

Infamie: ses effets dano
l'etraoger,

fOb

InhtMtoirea (lettres),ïï,Mit.

ia)que (droit), II, 2M

Init)fHi?e,n,330.

Insertion dJ.DS un traité, 1, t 111,

J

Jsrdms à épargner, Il,280.

Jouroaux 1, 14.

Jnndnction sw les étrangers, 1, 92;-

contenneusc, 1,92et et IY7; vulon-

W re, l, 98; criminelle, J. 99;-

sur la personae d'un mlmstre, Il,

2)6;–suraeab)ea8,H,2)?et.

Lacs, 1, 3get456. de marque en temps de paix, J, 96;

LangE's secrés, n, 168 ibid. en
temps do 11, 260;

Langue de cour etd'Etat, U. 179. -ibid. eua armateur!>, H,289 j-de

L6giitsfiMer'e,n.)9a. rep~sadtes,it,260;–demer,It,

Léginion(drfmde),ll,t87etau)~;– 321

comment Il
se perd, Il, 189. Lettres patentes, JI, 178.

Législxtnf ipouvom); ses eRrü sm les Lnaison entre les Btnts d'EUtrrpo, Il,

étrangers, 1, 85. 17; entre plusieurs trattés au r-

Légitimation desrniniBtres au congrès, ticles, 11, 342.

n,331 7,pberté naturelle, l, de cem-

Lë~f)QM'6gardd'uutrai~,I,52 52 merM.ï.fM
Lettres avocawires, déhortatoires et LIcences, 1 326b. b.

iDhtbt t<ref,,n,269;–dacon&fd. Limites de &c)t;nce du dmitdet

H, t78;–decr6anre, n, 239;
–

gen&, f.S. 8.

Instrucnon pour let. flottes, 1, l, 1'\9 et

)6X.

lnsuumentade paix; teur nombre, Il.

339

In~

Internonce. du pape, Il, 0193.

lntcrprétaDon
de~ trutés, II, 251

lutervennon dlplomatillue at armee,

7,71;-dtrangPre pour un cnmi

nct,I,iOS.

Introducteur des ambat.S3deurs, Il,

206.

Imocation do la Dm,mté dans les

ira) tes,H,333.

Islande et ct pPche dans la

mer d'],136.

IW-he; rang
de Étale, J, 136

~19; sur sa suite, Il, 219.

Jus conservotor, I, 1i8.

Jva gentium uolvntariu~m, l, 9.

J1J.!t circa sacra, l, 112.

Jus rcfomandi, l, if;}

Jus saerorum, t, US.

ytt.tHMorîï.[.t52.

L
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Lltt6r¡¡,ture du droit des gene, 1 11.

1 neDu

en tempe de guerre, Il, àre,280.

1),ogclI1cnl de geol!o de glielTe. II, :128. Loterics; dron6 de len dBPendra, l,

LOJ5j leureffettiur l'étranger, I,86¡ 106

de III, guerre, [l, 2:70; de l'en. Louage ¡contrat de}, l, 57.

MactnMinft;n]~e,n,273. et8uiv.;–)curadro)t~n,tWet. et

Maison!> dn plaisence à épargner, Il, Sll.iv.j-du.us lea Etats oà Ils ne 110111

2a0. pasaccrëdit~s,]I,smt;–eondutt(]

Majesté; usage de ce titre, Il, ie3. envers ceux d'une autre puissance,

Mandatairea; dlffercnts des mmietres, II, 232; enropna à l'ennemi, IJ,

H,i8T. 33t.

Mandement,57. Mi-souvertunsfËtaUi),I,)6etM.

Mani6t'e de négocier, It, 330;– da Missionnaires, I, «3.

fdiretsguerre,!1.27<. MtaMonadecërf;mûn)e,II,tM;–se-

~1aDlfestes, II, n8 crètas, II, 2.li9¡ -commenlel168MI

Manufacturea, J, 436. terminent, Il, 238 et euiv.

itarehand8aveatu)'iers,I,«9 M)tni!))e,II,273.

Mariages,)6SettM. Mi!!te3(convent)ûns),t,M.

Mamudeure, II, 276. Monarchie, I, 2i et 8uiv.; univer-

Mnrque(t€Hresdc),Jt,96t:tStiC!. beHe,I,t7.v< m

Atarraiaea, II, 467. Alounaiea, I, tlO;-frappees par l'en-

M(;dt.)teur,n,327et33C af'mI.tI,S80.

Medtation,ït,)76. Monumentsdeeartaituonpeuttcaen-
IUe::ooires desamb8.Sf5¡:Ldeur8, l, fi;- tevor, tI, ~80,

ptomat.quea, JJ, <78; de mmis-
~~g rapports avec le droit na-

t.rei.1~. 1.

M
~L~d-unmm~I[.M3.
;–hbFe,I,t2et)<M;–8fi<!He,

d~ lnd.s. ~N.
ï––

<M;–(sa(uten),1,~60. 460.
2414.

M~sage~,n,2Metsuiy.
Moyenag<i,t7,H.

M6sa)tia))Ct'B,H,)M. Mf'yensd'acquënr,t,3t:–p9urmma-

M!)an[decrt;tde),n,~6&. b. tenir]'~qut)ibr~,J,t2t

Mabce, [J, 27t. Mumuona de yerre (commerce de),

Mines, 236. ]', 3*5.

Mml¡:¡tl'Csdedlfftll'en~ ordnea, Il, 186 Mutucl (C(JII::>CDtcmcllt), I, 51

~f

M

:\8.I~~nceb, leur Il, tG:

vapolPnn, priwnoirr de il,

27H.

!\aturalb.a.tlUfl ¡ sel> rffeta, J, 91

Naufrage fdroiL de). 1, 134

havi~Uu)) ~cte" Je), t, t~'et )S2.

NaVire marchand; dort le aslut, 162

K~Tireennenu, It,38);–si navire

couvre nu 1. la cargaison,

H,3)6,32.fet32t.a a

1'I":gociatlom5, à 11, ii!

des alinisti es, il, 230I.t~ulv.de
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paix; en quel lieu et de quelle ma- (secours), Il, 304; (Lerrl\()u'tJ);

mère, H, 327 et 330; par corres- droits, 11, 310; (commerce);

pot)da[ice,n,330. ï!,3~ctauiv.

5ègres (traite des), l, -tse b. Neveu; uaege de titre, II, 482.

Neutralité de prOVinces, 11, 292; Noblesse, I, i08;- son ancien droit.

m)tee,ïl,3t'6;–parfmte,]ï,307; det6gatit)[],n.<8T.

conventionnelle, fi, 307; ses ~on-accompl1!ssement d'un artictf'; sese~

objets, Il, 308; -ses droit¡,¡ contre smtes, II, 3U.

l'ennemi, II, 310; devoirs qu'elle Mon-combnttanta; ne sont pae prtsun-

nmpox sur terrttoire iieutm-, 11, 3iO¡0; de guerre, (J, 275.

armée, JI, 324; ses principes, ;O;:otalrC8 du pape et de 1'emperenr, 1,

Tt,33S;–&ont)i6(o))'e,!I.3atet et t08.

327; du lieu des négociations, II, Notes diplomatiques, II, 178; -ver-

329 hales ou par éCMt, II, 23-1.

t.eutI'6; {lUand UDe PUIISS3t100 peut se Nobgruhuus d'avéuement au trône, l,

dt-ciarerMutrf,H,3atet3M;– TT;–entresouveraina,Iï,t.

<t

Oblngauons J.larf8J.te!l et Opérations de finances, l, Il 0; de

t,R fi guerre, It,2M.

11, II, -1&5 Otdonnancea aur le commerce neutre,

Ob~er~aDce,I.<6. JI,3)9.

Oc~M,I,M;–hbre, I, i53€t157. Otages, t, 63; t), 277;– offerts nu

Occupation, 1, 35 et 58; d'un pays enlevoo, Il, 291 et 8UIV.; leurs

ennemi; tletl drotts, Il. 280 et 282. drmts et leur~ devonra, II, 296.

OfNce&tbonn). H, 176 397,–de& Ouverture; diEf&re de la prtimiërepro-
mini6tre8j,II,a3f. position,H,330.

Ordres militaires et civils, Il, 169.

Q

jPce~mdtet-eH)t~cm,].M 65 dfpa~.I.M.–eatemj'sde
Page6d'amba6&adf',H,23S. guerre, Il, 310 et 312

Paix perpëtueHe,I,<7;–quaud on Passeports, ï,8~;–donn<'h par leR

do)tfAiretapaix,n,32? mini5tre5,H,2(9.

Partementairea (vai~eaux), ÏI, Mt. Pa\tHon (salut du), ï, )58;–m)tttaire;

)'afTaina,U.)6T. B'~exent))tede'istte,n,32)t;t tJt

Participation allX révolutIOn.. étrnogè~ 326

re6,I,st;–a à guerre, 11,307; Péages; si les ministret. en sont

nx boshlnéa par los neutrea, exempts, Ir, 229..

defendue, II, 309. P6<-he(drû)tdf),t,~2.

PeW bleu, Il,276 Pêche.. (uavirefo), exempta d'Inosn-

Ptirtiesph)]cipa)t!sdADSu[it~té,n, htéa,Iï,290.

337. Peines attachées au commerce avee

]'art)edpcavaterie('nd'!nfnntenf;– rennem),II,3tt.

quaad)égit)ntss,It,28tf P~h~t~~

Pasasge par un £tat etrenger en temps Personne des 80UV, falné- (ceremomal
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'~ers[&),n~tM,–de (accèdes Preuve, 1, 66; comment eHeat)eu

mistree, II, 237; dit monarque entre il, 251 et 2:12.

ennemi, II, 278, Pr)nces; ]eura biens privés, H, (73;–

j'er&Ot]ne]s(t)'tntéa),I,60. teurstitres,ïï,tM;–deI'E)mpiret

Pet]teguor)-e,H,2MeH!88. ieDrdro]tdo)<g!itjon,n,<98.

pn)~ge,tI,2tfO;–quanditei.tpetn))a,pr[[tC)pau<art)('tea,I.S&.

11,287. Mse6,!ï,2M;–MHnepuis!4a))re

Pirates, II, 289 neutre doit les fanro restiuter, 11,

Place d'honneur, 1, t30; d'entre- 3t2; à qui en appartient le jUf!:e-

ptH,t,iM;–bto[tu6e,H,3«€t et meat,It,3t7pt32J!.

320. PriM)lmiers (mon81'ques), ), 11, 189 et

Pleins 11, i 78. 278; -do ~t1erre, Il, 275 et 277;

Poison, JI, 273. -fLid., en on peut les faire mourir,

Poix; non de contrehande, FI, 318. II. 272.

Police, 1, t06. l'rivdL~es; leur cRet par rapport. aux

('ort de laUres (exemption de), Il,I, étrangerll, 1, 87; du commerce.

220. 1, 141.

Port Franc, iAem, fcrmé, l, t53; Prix (nllse àl, da la tête d'un ennemi,

dans lequel on doit condUIre les II, 272.

prfscs,]I,289,–neutre,H,3)2. t'r<'f<n)H8,t,~0.

Porte (empire de la) surla mer boire, Projet de l'ai. 1, 17.

1, "56. frolungatloa taclle des tr,utés, Il.

posses:>ioD, immemor'iale. 1, 70 ¡-hi ~i 342.

sa perte ewint les dmiu, II. 341 Propositions de ptlIX, Il, 327 et330.

['o&tea(drottde),t,XOettH:–)'ropr!6~,I,34,–pnrt~utiëreet et

('omme S('["VltlldC, 1.115; en commune, 1, 72:-sacon8~["VaJlOn

temps de guerre, II, 2fi'9. en teOJp8 de Il, 2~ et

t'0bttiminie(droit.4e),283. 2M.

l'undre à canon, contrebande, Il, Protecuon d'un Font sur 1'utre, 1, 16;

318. –fbt)[ûMde),ïf,2a<;–&ccord6f

Pourparlcls, 1, ..9. parles ministres, H, 237

Poursuite de cnmmela, 103 Protestants. l, 32:.

l'ouVQlr légaslatiret exécutif, 1, 83 Protestation sur le rang, 1, 138 a;

judiciaire,f,92. contre un traité, Il, 336.

PrÉhminairesdepa)X.n,328et33) PfftV)ncM:nepcutt;nt6[rf'acq't~ea

Premiol"6.sccou! II, 301 par la seule orrnputioo mihtalre, JI,

F'r~r<'t;alttt-sd'honncur9,ï,)29;–d<'
2saa. a.

m<nihtrt!fthuncf)ner~s,ï[,33t. t'rov~tûnCtettret-d~.tJ.~S.

ProscriptIOn, l, 70 et 71. de. lie, 1, 86~ de

rrésfance,dannretnn)ner,I.)08et et guerre, H,2C7:–detra)t<s de

t30;–(disputeade),I,t38a;– paix, II, 339.

entre les ministres, 11, <9).et OX.
Pun.aaaceacont'nentatc.ettnantima~

–d~)8L-sv)bites,tI,209. ],aB22

PreseNta entre sou~erainB, Jt, «H Ht Pun)r(dm)t et obligation de), I, tOO.

1G9;-parler UlIOIbtr96, II, 434;

-pour les IJ, 488;-en

Mtnpfdeguerre.It,S7S. Quartier6(fr&n<'hi!ede!<),t[,22t.

PrësompLcn, J, 66. QuMttf'nt.dcdi'o'tdesgens; & qu) en

Prêt à consommation; à usage, I, 57 apparuenUad~bioD, 1, 97.
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LIBRAIRIE DE GUILLAUMIN ET 0',

THËOiUQUE ET PRATIQUE

ENTREPRISES INDUSTRIELLES

COMMERCIALES ET AGRICOLES

MANUEL DES AFFAIRES

Par J.-G. COURCELLE SENEUIL

i fort «ttMMtC iM-S". t'th: 9 ft M

Cciitrccstpourtesitommcs d'affaires eu sencr.Licc que le

Traité des opérations de Bati~Me est pour les banquiers. Voici en

quels termes l'auteur en expose l'objet « Ce livre a pour uhjet

l'étude des entreprises dont le but direct et avoué est la recherche

des richesses, et qui ont pour condition commune la propriété per-

sonne))e et t'ëchange hbre des services et des produits, en un mol,

des entreprises industrielles, soit qu'eiies s'exercent par t'aj;ricui-

ture, par le commerce ou par l'industrie sous toute autre forme.

de l'administration des deux forces élémentaires, capitat et travail,

qn'empMent les diverses entreprises industrielles, des affaires

proprement dites, qui sont la matière du métier d'entrepreneur. »

Ainsi, ce livre, laissant de côté ce qu'il y a de spécial dans les

diverses professions industrielles, ne considère et n'étudie que ce

qu'eties ont de fjenërai et de commun, les affaires proprement

t)LE)UC~EL[EU,i't,tf.S.

TRAITÉ

DES

ou

DfUt'irmc (S!)itiftt



dites,sujet ncnfet qui u'.)v.)itpjs encore été traité,m.d);ré son

immense importance. )t suffit pour faire comprendre futilité de

cet ouvrage d'en indiquer le contenu.

Ce volume se divise en une introduction et quatre livres subdi-

visés em-memes en yin[;[-(;u.ttre chapitres. Dans l'introduction,

l'auteur expose l'objet de l'ouvrage et fait ressortir l'importauce
des principes )}tnërau!tdaMi.i'im)ustrieeH'in)portan ce de l'indus-

trie entre les diverses fonctions sociales.

Le premier livre est consacré aux principes defarran~emcnt

intérieur des entreprises industrie)tes.L'auteur commence par en

formuler le but, le principe fondamenta) et les lois générâtes. En-

suite il examine les principes reiatif~a]'emp)oi du travail person-

ne! de l'entrepreneur, aux dépenses personnelles et industrielles,

à fusajje du crédit, a )'emp)oi du travail d'autrui sous les diverses

formes de contrat qui sont le plus usitées,teties que travail salarié,

à temps, aux pièces, avec participation aux bénéfices et aussi sous

l'empire du contrat de société. La )é(;ishtion relative a ce contrat

yest étudiée avec beaucoup de soin et unecri tique remarquable.
Le second livre traite des rapports extérieurs et d'échange, ft

étudie d'abord les lois générâtes de t'échange, les débouches, les

crises commerciales, le commerce de spécutation et surtout les

méthodes qui peuvent faire connaître le prix de revient. Un cha-

pitre considérable est emptoyéaexposer les principes Rénéraux de

la comptabilité en partie double et les formes diverses qu'elle prend

pour s'appliquer aux entreprises commerciales, à faf;ricutture et

à l'industrie manufacturière. Ce chapitre est plus clair et même

plus complet à certains égards que la plupart des traités de tenue

de livres, et il enseigne non-seutementta la tenuedes iitres, mais, ce

qui est moins j;énéra)ement compris, )a ttiéorie )}énérate de la

comptabihtc.

DaiiStetroisième livre, l'auteur expose et discute les principes

rrlatifs a la constitution et à l'administration pratique des entre-

prises. traite d'ahorrl de l'assortiment et de tY'tendue des entre-

prises dans les diverses brandies d'industrie,it étudie cnsuitcfap-

phcation de ces principes dans les grandes, moyennes et petites

entreprises dans le commerce, daus les manufactures et dans t'agri-



culture,ce qut donne heuatroispetds traités dontcnacuN est

spécial & chacune des grandes branches de l'industrie. Puis il s'oc-

cupe du contentieux et des difficultés sans nombre au\que)!es tt
donne lieu enfin des dangers spéciaux aux nouveaux entrepre-

neurs et aux nou~eiies entreprises.

La quatrième livre, plus court, mais non moins original que les

trois autres, examine les opimons générâtes relatives aux affaires.

fi traite de l'instruction appliquée aux affaires, des dépenses de

tu\e, des rapports des entrepreneurs avec les ouvriers et avec les

capitalistes, de la concurrence, des opinions relatives aux affaires

et aux fortunes privées et de l'esprit d'entreprise et des affaires.

On voit, en le lisant, combien l'auteur a étudie son sujet, combien

iti'aime,combieniis'intéressea)aprospérité des entreprises et

des entrepreneurs. On y trouve en germe les considérations qu'il a

t)é\eioppées plus tard dans son ï'rat<f ~'AoHomi'e politique et dans

ses Ë<tt~MSMr~~c~tC~.îoctfi'rc)ativementaia grandeur etaia la

noblesse trop méconnue des services industriels.

Un manufacturier très-éclairé disait, après avoir lu ce livre

« J'y ai trouvé peu de maximes dont je n'eusse ouf parler aupara-

vant, peu de préceptes que je n'eusse entendus; mais ces maximes

et ces préceptes n'avaient pas pour moi la même clarté qu'aujour-

d'hui,ni la même généralité.Hienneies!iait)cs uns aux autres

et n'ene\piiquait)a la sagesse de maniereaiaisseri'e'.prit satisfait.

J'ai puisé en outre dans cet ouvrage un sentiment nouveau, tres-

calme, mais très-raisonné, de l'importance et de la dignité de ma

profession, que j'aime et estime da\antaf;e. Je désirerais vivement

que ce livre eût un grand nombre de lecteurs, parce que les jeunes

gens peuvent y apprendre vite et bien les principes généraux des

affaires et acquérir en même temps un sentiment exact de leur

position dans l'industrie et dans le monde, et les ciiefs de maison

des souvenirs et des préceptes d'une immense utilité, qu'untrop

grand nombre d'entre eux perdent de ne. Aucun livre n'est plus

propre que eeiui-ciainspirer aux industrMs, d'une partie cou-

rage et la fierté, de t'antre la modestie et la patience. »

L'auteur lui-même dit dans sa préface :<J'ai voulu faire un

livre dans lequel les maximes de ta pratique se trou~asseut ~éri-



fiées, confirmées et résumées dans une théorie, un iivre qui indiquât

il ceux qui entrent ou veulent entrer dans les affaires comme chefs

d'entreprise les principaux courants et les principaux écueils de

l'océan sur iequei ils s'engaf,fnt. Ce livre pourrait éclairer même

les praticiens qui, voués des leur enfa[)ce aux affaires, n'ont pas en

le temps d'y réfléchir asse~ puur s'en faire une théorie. Enfin il

peut servir aux jjens du monde studieux, aux esprits investigateurs

qui, placés hors des affaires, veulent cependant en conn.ntre l'es-

prit, les habitudes, les exigences, le sens et la portée sociale. »

L'auteur a atteiut son but et a porté dans l'exécution ia réunion

de deux qualités trop souvent séparées, la concision et la ciartë,

qui rendent la lecture de son livre a la fois attrayante et très-

instructive.

En envoyant Mttwta;K<«i de 7 /< M) c. <Kf /M /<«i!if, «;; )'fe<t'm

~ftt~'r~c ~Mc~.

raris.– )[r.pri!tte))<' de A. t'ARF~T, rt-e Moj.sieur-'t-rti'frp, 3f.



LIBRAIRIE DE GUILLAUMIN ET C',

R[JER)Ct)F:L)FL'~t1,APAR)S.

TRAITÉ COMPLET

DAMTHMËTIQUE w

THÉOi!IQUEE)'Arp[.)OUEE

AU CO~ŒRCE,A LÀ BANQUE
AUXi''fXAKCES,AL'IKDUS'DUË,

CO~TE~A~T L[< nhCtEtr. DE ['Mf!I.)iMES AVEC LES SOLUTIONS,

Cours professé & l'Ècote supérieure du Commerce

KaCVtU.B LDtTtOM, AVEC f CURES ET TRhfi-CO~S'DERABLEMENT AUGMENTÉE

Par M. JOSEPH GARKtER,

Ancien directeur des études à l'Éco'r du Commerce,

profchcur d'écOIIOUIiC pulnique à l'Fw,ole impériale Jes l'onle et Chauu~ei.

UmKACE LSSE~TiEH.F.MEM LTHr. r.

A tous ceux qui s'occupent d'affaires; aux jeunes gens qui se destinent aux

carrières nnancifres, commerciales, indust) ielles, asr'co)es, maritinifs

à ceux qui étudient comme à ceux qui ensei~neut.

ittt«[ort'«).ttte°.–t'rtt~f.fK<

E~o~pr un nuindat-postede 7fr.~i0 pour recevoir )'ou\ra~e/ro.)

La connaissance de FAnthmetiHue, d'une fraude utilité dans

toutes les professions,est indispensable a feu\ qui suivent les

carrières commerciales, industrielles, financières, administra-

tn es,etc.L'ëtn<)<'de cette science sertd'inirodDetinna toutes les

autres; elle est de plus un excellent cours de Logique pratique.
Il existe déjà plusieurs traites diisd'anthmëtifjue commerciale;

mais iapiupartu'ontde commercial (jMiele nom, et le peu qui sont

justement apprécies pour quei'jue~ parties sont tout afait in-

(o!npie)s sur k'. antre'



Ce)ui-ci correspond positivement a son titrait (".[.') ia fois

théorique et essentiellement pratique.

La première édition, tres-favorahiement aecueiXiedupnhiic,

tuanquait depuis piusicurs années dans la librairie.

La nouvelle édition, beaucoup améiioree et très-considérable-

ment augmentée dans la partie pratique, vient donc remplir une

)atnMdanst'et)seij;nementprofessionne).

Les principes de la science des nombres y sont démontrés plus

succinctement que dans aucun autre; les np~))cH«<tMs M*'

entMtMCtCc, à la
bttmt~f,

MM~ Unmnces, A t tnduMt te

y sont exposées d'une manière infiniment plus complète, pins

simple et plus méthodique.

fiseraprecieux,non-seutement pour tous ceux qui ont besoin

de s'instruire et qui y trouveront les moyens d'apprendre rapide-

ment et de n'étudier que ce qui est directement utile dans la

science des nombres; mats encore pour les pt'«ft'<.et't'« qui

ne trouveront dans aucun autre ouvrage autant de renseignemeuti.

que dans celui-ci; et aussi pour les personnes qui, dans les di-

verses branches du commerce, de l'industrie, de l'administration,

out besoin de revoir un raisonnement on une méthode oubliés, ou

d'apprendre ce qu'on ne leur a jamais enseigne.

Dans ce Traité, fruit d'un ion~ professorat spécial et d'eiabo-

rations successives, l'auteur a toniu appliquer cet aphorisme de

Montaigne: ne s'agit passen)emei!td'etrep)us savant, mais

tMtcx~ savant, » c'est-à-dire pi!ts rapidement et plus économi-

quement savant. li est revenu aiaméthode simple des aritiimeti-

ciens du dernier siècle, tout en tenant compte des propres de la

science et en traitant ionsuement des questions auxquelles donnent

lieu ies affaires uoH~cUcs.

Eu même temps que cet ouvrage se fait remarquer par l'ordre

des matières, la clarté des raisonnements, une heureuse classifi-

cation des problèmes, il se distingue par le soin avec lequel sont

exposés toutes les méthodes pratiques et les divers procédés d'm-

t)<-<-vt«<t<MMt connus seulement de quelques calculateurs d'élite,

qui impriment de la rapidité au calcul à la plume et fdeiiitent

te tatcttt tM<*n<a<



Voici en substance !e contenu de ce volume M<~ m~c~M de

t'homme de
bureau,~erilabteencyctopédie

de la science d)ic<dc'i!,

dont un
grand nombre de chapitres sont traites d'une manière en-

tièrement neu\e. e,
t~PARTIE.
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Théorie et calcul de8
quatre Régler des Entiara et lie. Fractiana décimafea avec

Preuves et rlhrAviationa. IliviaiLJdé des nombre.. Facteurs premien.

-YluaBrandeommun dhiseur. Plus petit nombre dhisihle. 'rh~orie et cal~
cul (les Frac(iona orde'natrca eculea ou réunies des tn1iers -PartZes afiquoter,

Théorie et calcul des NamLrea rtéga(ifs, Élévation su\ et et e~tra.=4

tion de. Racireea, t

2~FAKT[E.

COMBIX.DSO~ DES QUATRE ît~GLES.
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des Gogari(hmea, Moyens abréviatif8 qu'ils préneretent,

3~PART)E.

f'~DSËT MESURES.

Noticea sur Ica Dlesurcr mElriguee avec ~ravurcet et aur les Dlesurerancienner.

Ca)cu~ des ~m& fo~~M~.
–

Cont~e~f~nJ. – ~e~MM< <f<f.
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QuelÕlions eur lea Ponde, les Mesures, lei ~lonT1a¡e., avec de de da

)af;eom~).r:apO))rrArpe!itaj;e,tcToii6,fte.,<'ta~eeH!t"reMdj!ts)etf\[f. e,

RfgtedeTr<MK.–Rf-s)eCû))jO)Hte.–Cd)cu~<]u'rantpourMttt..
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Fauese polition.
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J'Alliage, calcu.1s des 1tfoyennes. Questions sur l'Échéance et et lu

autrea comLinaiaona d'EFFets de commerce.

bt).t~. de de Ja de do Compta.

IJihté.

QuMt.ont et Probtouet divers.

K~MC~E~

Manière
d'apprendre r Arithmétique. Coup d'oeil hl&lorlqu8 ur ¡' Aritllmélique.

Tableau des chiffres ramaint et des chiffres Hnanciert. – Nctice sur Je Caku)Tebleau dea chiffrea ramains et dee chiffres Bnenciera. Nolice aar le Calcul
mentat. Nottce ~tir fea Tab)e*, Baremet ou Comptet faita. Notice sur le*

moyens uniques pour fahe ou
ahnÍcer leil cnlculs .1"'10118; ALaquee;

][atons de papier,– Ilègles, Cercles et Cadrans; Ar))).n!0~raphpt;–Ari)))mo-

mctrM, – Mac)!;ne< aritumot~uf) e.e. ctf.



AUTHESOUVRAGESHE JOSEPH h~XtEît.

Tra~tédesmesuresmétriques.Pe(!t!t)-f8. 75

Extrait de i'()uv)'a~t.dcsi.use).aus'nen(6d'uttentHice!stO!iquc.

Traité d'économie politique. 5~ ëd~ion. Tt~ft-furt.

ht-)8. 7f.M 1)

Adopte dans plusieurs écoles ou Ut) iverhitës.

Abrégé des étéments de l'économie politique (2~ ti-

rasse sui deid ~cten<:edMtoHAom))te/ftcAord,parf'ftAN)njK.
De l'économie politique en une leçon par ttASTtAT.

)n-32. 2r<a 11

Traité de finances. 2. édttion. !tt.)8. 3 fr. 50

Notes et petits traités contenant les éléments de sta-

tlstique, etc. In-18. 3ft'.50

(t~<r Cfi/<[~)fe /rf</rf'c nUtLL~U.~JX ET C'.)

Ï~CT~NAtM UMVi~S!:).

T))K))tttjHEET)'RATiU<.E

DU COMMERCE
MM

LA NAVIGATION

COr<TE~A~rTOU['eE<~)fO'~fER\E).EffH)~r:)CK:

Mafchandises;–f:ëoc''aphie et Statistique comtnercia)es;–Mëtro!nj;!<'

unlVf'I'lJelle¡ -ComptabilIté; Drou commercial lel'J'e1iII'e et maritime;

~avit;aUon;–Mat'tncn)arthande;–

D~)uaneg; Économie polilique, commercÎa'e et induUrirlle.

2 superbes eKdcmt grand in-8, otfmMrc'/utn, ft\[\ fi') fr.

:ur beau papier collé e1 glacé, enm broché. t,fi fr..

Le même en demi reliure veau ou maroquin, rmv. fr.

)'t!t~tmpr!f<'rif<t~A.PARFIT,rap~ont!eur-tf-)'r;))'-e, 3t.



LIBRAIRIE DE GUILLAUMIN ET C',

ME~C)lF.fm],t-f,tr<MS.

LES

ÏM!ÏË8 M MMtm

TEXTE

DE TOUS LES TOUTES EN VIGUEUR

MT~I!E'TOMTmrMCO'<rU;StYEC

L'ANGLETERRE,

LA BELGIQUE, LA PRUSSE (Zollverein) ET L'ITALIE

AVEC UNE )NTMDU(/tIM tUSfORtQUE Er ËMNOXIQUE,

CE~ RESSEtC~EMEMTSRUR tBS MONtAtES, LF3 MF~i~ES, t.KS DOUAMES
LES LStCES,

LI C4TALOGLSA.lt'IJ.6.U£IQU&IJt.S NU:fl.l1'AU'< U\TICLESTARIFIS
DA1S LCS OIVERS YAYS DU

!'IO'lDE;

)'AM Il

M. PAUL BOITEAIJ.

1 (reo-bctm volume tH 8° t*t 9 fr. &0

Œn envoyant, un mandat de poste on recevra Fûnvrage /a)~o.

Laconciusiondn traité de commerce an~io-francaisainangnre

définitivement uneerenou\e[)e,ce))ede)a liberté commerciale

qui fait dmque jour de nom eam propres et iaqnfiieii est im-

possibiefjnc désormais les peuples renoncent.

Le traité conemMecrAn~teterreaëtesu~ide plusieurs autres,

et notamment (lu traite avec iaDe)gique qui entre en 18C~

comme le traite anglais, dausia seconde phase de son exécution;

du traité avec le Zollverein qui,un jonrnni'antre,sera mis en

\ij;ueur,et et le traité avec i'Haiie quittent d'être promulgue ces

jours-ci.



Au cnmnT'nremf'nt de i'annéf 186' .H n'y .1 p.n moins de M

Ëtats avec lesquels taFranceasigné des Traités et dfs Cnmm-

tinns toujours en liGueur; savoir:

.Pourrj~urûpe:–t'At)~)c)erre(~3jan\iert860),–!a!tc)gique

(<mait8<)t),–ieXo))\erein~aoùtt8C~,–t'ita)ie)863;,–h la

liussie (<tjuin)8S7),–)a Turquie (2Ma~ rit i86tj,–!esPa)S-)tas

(9.jui)ict)840),–)oPortnga);9marst8';3',–jp)hinemar).('23aout

~7~),
– Monaco (8 novembre t8M],– t Espagne Convention con-

sulaire),7jan~ieri8G2.

Pour t'Amërique: – JesËtats-Unis ('24 juin tM'2), –ie Uresi)

(7 juin 1826), la Confédération argentine (tOjui)ict!8X!),–I(i 10

Pérou (9 mars 1861), le Olili (tS septembre t8t6), – !'L'ruguav

(8avrii)836),–]IaHi(~fetrier)838),–J6~p\iq))e(9mars
~839), –).t Xometfe-Grenade (t3 mai i8:;G;, )o Yenczuet.L

(Mmarsf8}3),–Guat(!mah(8mars i8t8),–l'Equateur juin t8M),

Botnie (9 décembre i!-t34),–Costa )<ica()8t!ij,–le Para-

guay (tmarsi8X3),–)fonduras (22 ft~rier<8S(!),–Sai\ador

(~ janvier 18X8), –Kiraragu.t (<t a\ri) )8:M), – ics )!os Sandwich

(f!) octobre
t857)eHesiie!iWaHis(4not.om))rBt8H).

Pour t'Afriquo Tunis (15 notembre i8~t), Tripoli (30 prai-
rial an )X), Maroc M7 mai t767), Madagascar (12 septembre

~8(i~),–Liberia(~7 a~ri) t8M),– tes Touaregs [~6 novembre t8M,.

Etpourt'Asie:–ta Chiner'! juin t8;)8),–ta Perse(f2jaiik't
~8SS), Siam (15 août i8X6), – !e Japon (!) octobre i8S8),– riman
de Ma'.eate (~no~emb~'e <8H),et)e ro;aume d'Annam(.juin t8M).

Il était a peu près impossible de trouter les te\tes de ces traités

qui n'ont pas tous été pnbties par le J/ost~'o' ou le 7iM//f<t ~M

J'.cM,nimemeparit's~K'i~«</Mf<MMmf)'fe<rit'r/fMr,etu!)'i)est

cependant détenu nécessaire il tant de personnes d'avoir inces-

samment sous la main.

Les traités de commerce sont en effet une source certaine d'ac-

tnitë et de bénéfices, mais pour ceux-là surtout qui, comprenant

bien la mission no~etie de l'industrie régénérée et du commerce

agrandi, tiennent à honneur de ne rien ignorer de tout ce qui peut,

f'n servant ieursintéretsparHcuiters,conthb!!er au développement

de t'échange, c'est-à-dire du bien-être universel. Or, s'nyad'a-

bord un instrument d'échange 'ju'ii faiiie bien connaître, c'est

évidemment le texte de ces traités qui ont si profondément chanjié

tesma'ursdej'anciencofnmerce.



Le recneitqn'* publie V. Paul Boitean est un ouvrage d'un

car.ictf'n'e'.sentififement pratique,où )'o;) n'a rien épargné ponr

que l'usage en soit commode et fructueux.Son premier mérite est

de ne former qu'un &eui<oiume,()uoiqu'itcontienne tous les

tarifs anne\és aux traités et qu'U contienne, en outre, des rensei-

gnements fnrt!)ombreux;et ce \oiume si exact et si complet, qui

a été exécuté avec une rare perfection t)pographiqne, ne coûte que

le prix d'un volume ordinaire de librairie: 7 fr. 50.

Nous n'avons pas besoin de faire ressortir l'utilité de cette pu-

blication qui, nous le répétons, doit rendre de si grands senives

aux négociants et aux commissionnaires français. Ils ne trouveront t

que ia, recueiiïis en un même corps d'ouvrage, les textes dont ils

ont besoin, et ils y tromeront en même temps des renseignements

de divers genres qui complètent fort avantageusement le voimne

par exemple un index historique des anciens traités de commerce

de la France,des tableaux d'importations et d'exportations,des do-

cuments variés et rédiges sur un nouveau piau, sur les monnaies,

les poids et les mesures, des notices sur les changes, les usages,

commissions, etc., et des listes par ordre alphabétique des princi-

paux artictes tarifiés dans les ah ers pays du monde. On sait com-

bien les notions relatives aux monnaies et aux mesures sont pré-

cieuses a posséder, et combien il est rare que l'on puisse se fier

a ceiies que les titres donnent, ou encore combien il est rare que
l'on puisse s'en sen ir aisément. Les ca)cu)s de~ iennent tout simples

et ne risquent point d'être inexactsavec iesétéments de t'appendice

du recueil de M.Pau) )!Mteau.Quautatacoi)ection de tarifs, dis-

poses par ordre alphabétique, c'est une idée heureuse que d'en

au)ir enrichi ce volume, et il est certain que t'mcontestabte utilité

de ces suppléments ne peut manquer de plaire a ceux qui l'auront

manié une fois.
L'ne fort belle introduction historique et économique ajoute a

Futilité d'un recueil djnt i'exécmion était depuis longtemps ré-

ct.unée et qui paraît dans les conditions les plus avantageuses pour

ceux qui doivent ieposséder:ia commodité du format, la beauté,

ia netteté de l'impression et iamodiedfduprix.

Lfjft])r)).')!)nj'i).us~]tM)));t,fnrendtmt"unptfde<'f")o)))!nf.



~6f~rierl86~).i exprime le désir qu'un p.irfi)recufiift'!tpub!i<

en Angleterre et reconnu que )a publication de cet ouvrage était un
service rendu, non-seuiementau commerce de ial'rance, maisaceiui

de toutes les nations du globe. Un autre journal anglais, tres-

rëpanduettres-antorisë,ieSt)~t~f!Hf<)M<'r;-a)i<i'hGH~

fait également le plus grand eioge de ce livre utile et montre hien

comment il s'est formé dans tout l'univers une communan~

d'intérêts commerciaux, que les traités de commerce vont sans

cesse développer, et pour i'icteihgence et le service desquels il est

absotument nécessaire de cunnaitre ces traités.

Apres avoirfait ressortir les diters genres d'utilité de ce volume,

)' ~oMrM/~m Dffte< (17 février t86'i) s'exprime ainsi au sujet

de l'mtroduction de H.Pau! Bniteau:aC'Mt un morceau qui se re-

commande par le libéralisme des doctrines et l'intérêt du récit.

L'auteur y présente en résume t'bistorique du système protecteur rn

France,etracontequetques-uncs des péripéties qui ont précédé la

conclusion du traite de commerce avec )'Anj;)eterre, point dt-

départ des autres traites de la même nature. Si les causes de i'eta-

blissement et du maintien du système protecteur, pousse jusqu'à
ia prohibition, si les effets qu'à eus ce régime sous l'Empire, sous

ia Restauration,sous )ej}onvernementdejuiiiet,sous taitepuh)!-

que de 1848 et durant la première période du nouvel Empire

n'occupent qu'un nombre de pages limité, du moins ce résumé

est-il plein d'enseignements dans sa brièveté substantielle. Aucun

trait essentiet n'y manque, et ce qu'il y a de généreux dans les seu-

timents, de scientifique dans les idées, de ~ifet d'animé dans l'ex-

positiondeM.PauiBoiteau,fait lire avec umrai profit ce morceau

d'histoire rempli d'indications précieuses pour ceuxq!u connaissent t

ces questions comme pour tous ceux qui ont t~csoin de les étu-

dier, » La p)!~partdesor(;anes de ia presse française ont accueilli !'o!~

yr.tgeatecia même faveur, devançant ainsi les suffrages du public

s.'cciaiauqueiii il s'adresse.

r'tms.–]jnpri.t~r!fJeA.t'Af!f~T,rueMon<e~r-.et'rfnce,3t.
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ÛtMtrihncOitton.

1 f«rt <«)t'<nc tn 8° de GtC )mgcs X'tix t fr. 50

Cet outrée,consacre pjr un H!CCL's~ui)iCs'(;tj)!t'. un inst.mt

démenti, est désormais c!Msifj!ie.t!renn[tauuhautdcj}r(;dcu<

sortes de connaissances trop somcnt séparées et dout réunion

est souvent indispensable pour faire un commerçant complet, les

connaissances théoriques et les connai&sancespratiques.C'estnue
espèce de manuel dans ief{ue) )es personnes qui s'intéressent à mi
litre quelconque au commerce de banquepenvent trouver un e\-

posé simple, lucide et complet des notions qui constituent l'art du

banquier.
D'autres livres recommandables a divers titres ont été écrits en

français sur cette matière; mais les uns ont été conçus au point d.'

tuedeia théorie pure, et ne considèrent les banques que quant

au service public dont elles sont chargées, tandis nue les

autres se bornent aux détails matériets en quelque sorte du mé-



canisme et traitcntionguemcnt de la cumptabilité ou de l'arith-

métique, des comptes courants, des arbitrages, etc. i) en résulte

')ue,faute de connaissances pratiques,ceux qui ont traité les ques-

tions de théorie pure n'ont pu donner à leurs démonstrations un

degré d'évidence suffisant, tandis que les praticiens, faute de voir

de haut la matière qu'ils traitaient, ont laissé les principes obscurs

et se sont presque toujours étendus sans utilité dans l'exposition

des détails.

Le ï'fatMtteer)'~ et ~faf~Ke est etcmpt de ces ineomenients.

Il embrasse dans son ensemble et dans ses moindres détails iama-

tière dont il traite; est assez ëiëmentaire pour être compris même

par les ignorants qui le liraient avec attention; il est assel

complet pour que les gens qui savent le plus y trouvent, sinon

quelque chose apprendre, an moins beaucoup de choses a se

rappeler.

Lep)an de )'ou\rage est fort simple. On y remarque une partie

plus spécialement théorique, qui remplit quatre livres, une partie

purement pratique, qui remplit deux ttvres, et un appendice dont

la plus grande part se rattacheafa dernière section.

Le premier iiv re, purement théorique mais assez court, est une

sorte d'introduction. H expose en 7G pages les notions generaics

sur les monnaies, les capitaux et le crédit (lui sont indispensables

a qmconqnc s'occupe du commerce de banque.
Le second livre contient la description élémentaire et la dénni-

tion en quelque sorte des dil erses opérations de banque, et notam-

ment du change des monnaies, des dépôts, des virements, des recou-

vrements, des changes et arbitrages, de l'escompte, des comptes

courants, des émissions de billets au porteur, des prêts sur consi-

gnation, nantissement et h)pot))cque, des négociations d'em-

prunts publics et d'actions et des specuiatMns de bourse. Ces der-

nières opérations sont décrites avec quelques de<e)opppements
et une grande clarté.

Dans le troisième livre, l'auteur étudie comment se combinent

les diverses opérations de banque pour constituer une entreprise

commerciale. Après de brèves considet avions relatives au chimgt;

sur place, il étudie avec une prédilection marquée les banques de



commerce, tes classe et recherche ;hec une grande connaissance

de la matière les conditions de leur succès et les dangers aux-

quels elles sont exposées. Ensuite il expose l'histoire et les fonc-

tions de la principale de ces banques en France,qui est )e Comptoir

d'escompte de Paris. Puis vient une étude complète et trés-con-

ciuan sur les banques de circu)ation, une monographie très-

intéressante de la Banque de France et enfin les études sur

les banques t)ypott)écaires, sur les banques de placement et de

spéculation, accompagnées de l'histoire sommaire des sociétés du

Crédit foncier et du Crédit mobilier.

Après avoir recherché comment les opérations se combinent dans

la formation d'une maison de banque, l'auteur examine dans te

quatrième livre comment se groupent et se combinent, en dit ers

pays, les maisons de banque. H passe en revue, dans un tableau

assez ample et rempli de faits intéressants, les banques d'Ecosse,

des Ëtats-fms, d'Anrleterre, de Belgique, d'ftatie, d'Espagne et

d'Aiiemagne. Ensuite il compare ces divers systèmes e't examine les

dhers problèmes auxquetstadiscussiondccess)stemesadonné

lieu, tels que l'organisation des banques de circulation, la consti-

tution des systèmes monétaires et les projets de banque d'échange.

Toutes ces questions si hautes et si importantes sont traitées a\ec

une grande sûreté et résolues dans le sens de ia liberté en vertu

de considérations originales et pratiques.

Dans ie cinquième livre sont abordés les détails supérieurs de

la pratique, notamment les considérations relatives au caractère,

am habitudes personnelles et il l'administration du banquier.

Ensuite tiennent les études relatives aux questions et diffi-

cultés )éjja)es, au contentieux, et enfin celles si intéressantes

au\que))es donne lieu t'étabtissement d'une con)ptabi)ité.

Le sixième livre contient les notions d'arittunétique les plus né-

cessaires dans la pratique de )a banque, comme celtes retathesau

calcul des intérêts et des escomptes, a )a tenue des comptes cou-

rants,ata pratique des changes et arbitrages.

Un petit dictionnaire des termes de banque résume la définition

des opérations et donne le sens précis des termes les plus usités

dans la pratique.



On remarque dausi'.tppendice des défaits hnpurtants sur les

bourses de Paris, Londres et Kew-~urk, et surtout une description

comptete de la comptabilité d'une moyenne maison de banque.

Dans cette quatrième édition,fauteur aMtfte nombreuses cor-

rections de df'taii:ii<)mibajf)urhpartieJ!istori~jued!;i.onn'u-
tre et perfectionné notabten~ent partie pratique et en particulier

le chapitre important décompte. courants, qui a été concrète-

ment refondu.Loindei.'cndonnir&ur!esucem,ii il s'est efforcé de

(ejneriter dav antage, en mettanta)~rof![,pfH~r améliorer son ti\rc,

iesieconsdntempsetdc)'e\perie))ce.

Aujour()')n)ip)us que jamais yr«;<ef/tM)'t~f<' ;'<~<~M')es

opérations de banque estdijjne des o))ër.(tionsde)'ecot)on)i!)tc et

plus encore de celles du banquier et de l'étude constante des jeunes

!ns qui se destinent à pra)iq!~er les opérations si délicates et si

importantes de la banque, quels que soient le lieu on i)!eui))ent

rétablir et la branche de ce comn)ercea)aqneHei!)<\eNii!ent se li-

trer.Ce livre doitëtrefeur[m/t'w<'<'MNt,ceini de idiectnreduquei

itspement consacrer )e plus utiiemeutiesdemi-i~enres et les

quarts d'heure que l'intermittence des occupations courantes leur

tai'se parfois ttisponiMes.

~'M
<'M~<<M< MK/f~

t/f 7 50f. ftr /« ~'u4< MMtWft'M

~t.<'<f<rftyf/to. 0.
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